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Un premier dossier de recherche et de documentation sur le chômage, et 
notamment le chômage des jeunes, avait été constitué par la Direction géné
rale de la Recherche et de la Documentation au mois de septembre 1982 à la 
demande d'un Membre du Parlement européen. 

L'annonce d'une session spéciale consacrée à l'emploi nous a incités à mettre 
ce dossier à jour et à le faire traduire dans l'ensemble des langues commu
nautaires. 

Sont rassemblées, dans un premier chapitre, les déclarations politiques de 
la Communauté pour autant qu'elles aient paru dans les Communiqués du Conseil 
européen depuis 1973 et dans les analyses figurant dans les rapports annuels 
sur l'activité de la C9mmunauté, publiés par la Commission depuis 1975. 

On trouvera également un tableau retraçant, pour chaque année depuis 197S, 
les mesures les plus caractéristiques prises dans le cadre de la lutte contre 
le chômage. 

L~ deuxième chapitre reprend les textes des résolutions du Conseil et du 
Parlement européen concernant le chômage depuis 1974 ainsi Que les avis du 
Comité économique et social et qu'une bibliographie sommaire des recherches 
et études. 

Le troisième chapitre reprend un certain nombre de données statistiQues pour 
la période 1970-19a2. 

0 

0 0 

La plupart des textes repris dans ce document étant·antérie~rs à l'adhésion 
de la Grèce aux Communautés européennes, le présent document n'a pu être 
constitué en langue hellénique. 
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I. LE CHOMAGE DANS LES DECLARATIONS POLITIQUES DES 
INSTITUTIONS DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE DEPUIS 1973 

(plus particulier~rnent sous l'angle du chômage des jeunes) 

A. conseil européen (et Contérence des Chefs d'Etat ou de Gouvernement 
des Etats membres des Communautés européennes) 

• Par~s, 19-21 octobre 1972 

Les Chefs d'Etat ou de Gouvernement ·~nvitent les inst~tutions 
à arr~ter, avant le ler janvler 1984, après consultation des 
partenaires sociaux, un programme d'action ••• " qui "devra notam
ment viser à mettre en oeuvre une politique coordonnée en matière 
d' emplo~ .•• " (1) • 

• Copenhague, 14-15 décembre 1973 

Les Chefs d'Etat ou de Gouvernement sont convenus " ••• de mettre 
en oeuvre un programme d'action sociale ayant pour objectifs la 
réal~sation du plein et meilleur emploi dans la Communauté .•• " (2) • 

. Paris, 9-10 décembre 1974 

" ... Il ~rnporte, en premier lieu, d'entreprendre une action vigou
reuse et coordonnée au niveau communautaire dans le doma~ne de 
l'emploi. Cette act~on implique que les Etats membres procèdent, 
en lia1son avec les organ1sations intéressées, â la concertation 
appropriée de leur politique de l'emploi et arr!tent les objec
tifs prioritaires à atteindre. 

26. Le conse~l de la Communauté exam~nera, le moment venu, à la 
lurn1ère de l'expér1ence, en tenant compte des problèmes des 
réglons et des catégor~es de travailleurs les plus touchés par 
.Les dJ.fticultés d'emploi, si et dans quelle mesure 11 s'avère 
nécessaire d'augmenter les moyens du Fond• social. 

(1) Bulletin CE l0-1972, p. 20 

(2) Bulletin CE 12-1973, point 1106 
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27 ••.• Les Chefs de Gouvernement confirment l'importance qu'ils 
accordent à la réalisat1on des mesures inscrites dans le program
me d'act1on sociale que le Conseil a approuvé par sa résolution 
du 21 janvier 1974" (3) • 

Luxembourg, 1-2 avril :1976 
1 

pas d'accord sur un communiqué commun, mais déclaration de 

M. Thorn, Président du Conse1l (4) : 

"Notre Conseil a marqué la préoccupation des Chefs d'Etat ou 

de Gouvernement devant la pers1stance du chomage dans la plupart 

des pays industrialisés du monde ••. A cet égard, des actions 

appropriées seront poursuivies et développées par les Etats mem

bres de la Communauté ••• ". 

"En dép1t de l'amél1oration de la conJoncture, la situation sur 
le marché de l'emplo1 reste des plus préoccupantes ••• " 
11En effet 
• dans la plupart des pays, de nouveaux emplois ne pourront etre 

créés qu'après la réduct1on d'un chemage partiel considéra
ble (5) : 
m~me dans l'hypothèse d'un accroissement des commandes, les 
entrepr1see hésiteront souvent à embaucher de nouveaux travail
leurs, dans la mesure où l'accro1ssement de leur effectif ris
quera1t d'entraver leurs efforts ultérieurs d'adaptations ; 

• la fort:e augmentatJ..on des coQts salariaux constatée ces der
n~éres années a favorisé les investissements de rationalisat1on 
et accentué ainsi la tendance à la libérat10n de main-d'oeuvre ; 
les problèmes d'adaptat1on structurelle sont devenus plus aigus 
par su1te des modifications intervenues dans la capacité con
currentielle de certains secteurs 1ndustr1els, de l'insuffisance 
de la mobl.lité profess1.onnelle et régionale de la rnain-d 'oeuvre, 
ainsi que de la stagnation ou de la régression des 1nvestisse
ments observée au cours des dernières années : 

• par rapport à l'évolution observée dans le passé, la popula
tion actl.ve de la Communauté (migrants exclus) augmentera sensi
blement durant les prochaines années" (6). 

(3) Bullet1n CE 12-1974, point 1104 

(4) Bulletin CE 4-1976, pointq 2202, 2205 

(5) Il y avait, en avril 1976, environ 1,5 million de chOmeurs 
partiels et plus de 5 millions de chOmeurs complets. 

(6} I~ s'agit 1c1 de la première indication, dans les déclarations 
et comrnuniqués du conseil européen, du problème spéc1fique du 
chOmage des jeunes. 

- __ ,__.; 
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• Rome, 25-26 mars 1977 

"3. Le Conseil européen est par ailleurs convenu en particulier 
qu'une act~on devrait l!!tre engagée au niveau communautaire dans 
trois direct~ons : premièrement, en vue de favoriser l'adoption 
de mesures visant à contribuer à la solution de certains pro
blèmes propres au marché du travail, spécialement en améliorant 
les possibilités de formation et d'emploi des jeunes et des 

1 

femmes ~ ••• " (7) • 

• Londres, 29-30 juin 1977 

"4. Le Conseil européen attache une importance particulière à la 
quest~on du chOmage structurel des jeunes. Il a reçu un rapport 
de la Commission sur l'action de la Communauté dans le domaine 
du marché du travail et l'a invitée â poursuivre ses travaux. Il 
a demandé au Conseil (affaires soc~ales) de se réunir au début 
de l'automne en vue de déterminer, compte tenu de ces travaux et 
de l'effet des mesures nationales, quelle pourrait ~tre l'action 
commune à entreprendre ••• " 

"11. Le Conseil européen s'est préoccupé de la situation de 
l'emploi dans certains secteurs gravement affectés par les change
ments structurels dans l'économie" (8) • 

• Bruxelles, 5-6 décembre 1977 

Les "conclusions de la présidence" disent seulement : 
" ..• Si les résultats obtenus en matière de luttre contre l'infla
tion et d'amél~oration des balances de paiement sont appréciables, 
le niveau du chOmage reste très préoccupant, l'expansion de la 
demande insuffisante et le degré d'utilisation des capacités 
1ndustrielles très bas ; 
que, pour ces raisons, tout doit ~tre mis en oeuvre pour réali
ser la stratégie de croissance économique approuvée par le 
Const.ül (Min~stres des finances et de l'économie) du 17 octo
bre 1977" {9). 

(7) Bulletin CE 

(8) Bulletin CE 

3-1977, . point 2 .1.1 

6-1977, point 1.1.12 

(9) Bulletin CE 12-1977, point 2.1.1 
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• Copenhague, 7-8 avril 1978 

Ce Conseil a mené à la mise au point d'une "stratég1.e commune" 

en matiére de pol1.t1.que économique et sociale dans la perspective 

du Conseil européen de Brême et au Sommet économique occidental 

de juillet 1978. Tirant les conclusions de la Conférence tripar-
1 

tite de juin 1977, la Commissl.on a présenté au Conseil européen 

de nouvelles propositions ou documents concernant notamment le 

chOmage des jeunes. 

C1.tons des "Conclusions de la présidence" (10) : 

"La stratégie commune portera sur les questions économiques et 
monéta1res, l'emplol., l'énergie, les échanges, les questions indus
trielles et les relations avec le monde en développement ... " 

"3. Le Conse 1.1 européen s'est déclaré fortement préoccupé de la 
persistance du taux élevé de chemage, et il est convenu que l'amé
lioration de la situation de l'emploi constituait un objectif 
primordJ.al de 1 'ensemble des politiques communes de la Communauté. 
Il a soul1.gné l'importance que rev~t l'objectif de croissance de 
la Communauté dans ce contexte. 

Le Conseil européen est convenu qu'il y a lieu d'exam1.ner la 
nécess1.té de prendre des mesures de complément particulières des
tinées â combattre le chômage, en particulier celui des Jeunes. 

Le Conseil européen, tout en partageant le point de vue du Comité 
permanent de l'emploi, selon lequel le meilleur moyen de traiter 
le problème du chOmage consiste à créer de nouveaux emplois en 
agissant avec vigueur dans les domaines de l'économie, de l'emploi 
et de l'invest1.ssement, a cependant exprimé l'avis qu'il convien
drait de poursuivre l'examen de la question de savoir si des me
sures de répartition du travail pourraient jouer un rôle d'appoint 
en vue d'alléger les graves difficultés actuelles dans le domaine 
de 1 'emploi. •• 11 

Br~me, 6-7 ju1llet 1978 

Selon le textE:! défin1.tif des "Conclusions de la présidence" (11) : 

"1..('! Con se ~1 européen •.. constate que la Communauté fournit dès à 
~r6sent une aide appréciable grace au Fonds social européen et au 
Fonds régional européen. Il invite le Conseil dœMinistres du 
travail et des affaires sociales à arr~ter des mesure.s dans le 
cadre du Fonds social européen pour lutter contre le chOmage des 
jeunes, de telle manière qu'elles puissent entrer en vigueur le 
ler juillet 1979." 

(10) Bulletin CE 4-1978, point 1.2.2 

(11) Bulletin CE 6-1978, point 1.5.2 
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• Bruxelles, 4-5 décembre 1978 

Les "Conclusions de la présidence" constatent "une améliorat~on 

des conditions nécessaires au renforcement du processus de crois

sance économique" et "déclarent notamment" ( 12) : 

"Les Chefs d'Etat ou de Gouvernement ont fait rapport sur les 
mesures qu'ils ont adoptées. Le Conseil européen considère qu'il 
est nécessaire, notamment compte tenu de la situation préoccu
pante dans le domaine de l'emploi, d'assurer d'urgence la mise 
en oeuvre rapide de ces mesures .•• 

.•• Le Conseil européen s'est félicité de la décision du Conseil 
des M~nistres du trava~l et des affaires sociales d'étendre le 
concours du Fonds social à des aides au recrutement et à la créa
tion d'emplois en faveur des jeunes (13). Eu égard aux préoccu
pations constantes que lui cause le chômage des jeunes, le Conseil 
européen a invité les Ministres du travail et des affaires socia
les à suivre le fonctionnement des nouveaux moyens d'assistance." 

. Paris, 12-13 mars 1979 

Citons des "Conclusions de la présidence" (14) : 

"Le Conseil européen a confirmé l'importance qu'il attache à 
l'amélioration de l'emploi des jeunes et son souhait que le 
Conseil suive avec attention les nouvelles aides du Fonds social 
en faveur de cette catégorie. Il a chargé le Conseil d'étudier 
les actions suivantes, qui devraient contribuer parmi d'autres à 
l'améliorat1on de la situation de l'emploi 
• améliorer l'adaptation de la formation à l'emploi en développant 

des formules de formation en alternance, c'est-à-dire associant 
à une formation appliquée par l'exercice d'une activité profes
sionnelle sur les lieux du travail une formation théorique dis
pensée dans un établissement, un organisme ou un serv1ce de 
formation ; 

. limiter l'usage systématique des heures supplémentaires ; 

. améliorer l'emploi des femmes en favorisant une divers1fication 
des emplois offerts et en leur assurant un accês plus large à 
la formation professionnelle. 

Le Conseil européen a souligné l'importance de l'action sociale 
que la Communauté mène en taveur des travailleurs de la sidérurgie 
et d'autres secteurs en difficulté ••• 

.•. Le Conseil marque également l'importance d'une contribution 
coordonnée des différents instruments fin~nciers de la Communauté 
au renforcement de la lutte contre le chOmage." 

(12) Bulletin CE 12-1978, point 2.1.55 

(13) Adoptée définitivement le 18.12.1978, JO L 361 du 23.12.1978 

(14) Bulletin CE 3-1979, point. 1.1.5 
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Strasbourg, 21-22 juin 1979 

Confronté au deuxième choc pétrolier, le Conseil européen a 

arrêté les orientations suivantes (15) 

". les politiques économiques des Etats membres feront l'objet 
d'une concertation encore accrue, afin de réduire au minimum les 
effets à la fois inflationnistes et dépressifs de la hausse du 
prix du pétrole et ses conséquences sur le niveau de la crois
sance et de la situation de l'emploi ; 

. la coordination des politiques budgétaires pour 1980 revêt, 
dans ce cadre, une importance particulière. Il convient de privi
légier les mesures permettant d'atte~ndre dans la Communauté, 
grace à l'invest~ssement, un niveau de croissance satisfaisant, 
tout en favorisant la modernisation des structures économiques ; 

. la lutte contre l'inflation sera poursuivie. Il conviendra 
d'assurer le respect des grands équilibres économiques ~nternes 
et externes qui cond~tionnent la compétitivité et la croissance 
des économies des Etats membres. Il conviendra de veiller à ce 
que le prélèvement sur les ressources réelles provoqué par la 
hausse du prix.du pétrole ne soit pas compensé par des augmenta
tions nominales de revenus ... 

• Dublin, 29-30 novembre 1979 

Les "Conclus~ons de la présidence" disent notamment {16) : 

"Les Chefs d'Etat ou de Gouvernement •.• ont constaté qu'en dép~t 
des progrès résultant de la coordination de l'action économique, 
•.. les objectifs visés, en particulier le maintien dela crois
sance et la lutte contre l'inflation, n'ont pas été complètement 
atte~nts . 

... La pr~orité doit être accordée à la lutte contre l'inflation 
à moyen et à long terme. Ceci constitue le préalable à la solu
tion des problèmes de croissance et d'évolution structurelle et, 
partant, des problèmes de l'emploi ... 

... La lutte contre l'inflation et le chômage ne devrait pas 
être rendue plus diff~cile par des tentatives v~sant à corriger -
par des hausses de revenus monétaires le transfert réel de 
pouvoir d'achat q1.1i s'est effectué en direction des pays produc
teurs de p6trole •.• " 

Dans ce contexte 
"Le Conseil européen a examiné la situation grave constituée par 
le chômage au sein de la Communauté. Il a reconnu que la pour
suite et l'intensification des efforts nationaux et communautaires 
en vue d'améliorer les structures 6conomiques, en premier lieu 
par l'accroissement des investissements, revatent une importance 
fondament.ale. 

(15) Bulletin CE 6-l9ï9, point 1.1.13 

(16) Bulletin CE 11-1979, point 1.1.4 
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Il conviendra de définir une approche mieux coordonnée des pro
blèmes de l'emploi. Le Conse1l européen pr1e la Commission de 
présenter des propositions sur les mesures spéc1fiques qui pour
raient ~tre mises au point pour favoriser un~ action plus ferme 
de la Communautê en vue de faire face au problème du ch0mage. 11 

• Luxembourg, ~7-28 avril 1980 

Selon les "Conclusions de la présidence" (17), 
Le Conse1.l européen, "en tenant notamment compte de l'incidence 
que les etfets destabilisants causés par la forte hausse des 
pr1.x des produits pétroliers continueront d'avoir sur la crois
sance et l'emploi, ••• est convenu qu'un instrument important pour 
lutter contre le chômage réside dans la réduction de l'inflation, 
ma1s que les efforts au sein de la communauté pour réduire le 
chomage structurel devraient atre intensifiés et mieux coordon-
nés ..... 

. Venise, 12-13 juin 1980 

Le "Résumé de la présidence" fait savoir (18) 

"3. Face a la situation toujours plus préoccupante de l'emploi, 
notamment dans le cas des jeunes, on a réaffirmé la nécessité 
prioritaire, dans une partie des Etats membres, d'interventions 
conjoncturelles et structurelles dans le cadre d'une politique 
active de l'emploi. 

Il appara~t nécessaire de donner a la Communauté la possibilité 
d'appréc1.er systématiquement l'incidence sur l'emploi des diver
ses politiques communautaires et cela dès leur élaborat1on : 
d'assurer une meilleure coordination au niveau communautaire des 
politiques de l'emploi ; d'harmoniser les actions communautaires 
en matière de politique économique avec celles adoptées dans le 
domaine social et dans celui de l'emplo1." 

• Luxembourg, 1-2 décembre 1980 

Les "augmentations répétées du prix du pétrole" sont la cause 

principale de la récession mondiale ; jamais, selon le Conseil 

européen, "les perspectives de l'économie européenne ont appelé 

une attention plua vigilante" rl9). 

(17) Bulletin CE 4-1980, point 1.1.6 

(18) Bulletin CE 6-1980, point 1.1.4 

(19) Bulletin CE 12-1980, point 1.1.6 
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"Part1culièrement préoccupé devant l'accro1ssement rapide du 
chOmage dans les Etats membres", le Conseil européen "réaffirme 
que la réduction des taux d'inflation et l'amél1orat1on de la 
compétitivité des entreprises et des 1nvestissements appropriés, 
fèlcilitant les nécessaires adaptations structurelles, constituent 
les moyens les plus appropriés pour assurer une meilleure crois
sance et combattre le.chOmage d'une manière durable ... ". Un 
etfort conjugué des gouvernements avec le concours des partenai
res sociaux est indispensable ..• Les divers 1nstruments commu
nautaires doivent continuer, par priorité, à servir les politiques 
visant à réduire le chOmage structurel et à améliorer l'infra
structure et la situation économique des régions rurales les plus 
défavorisées ... " 

"Un eftort tout particulier devrait être poursuivi, dans la 
Communauté et dans tous les Etats membres, en faveur des jeunes 
à la recherche d'un emploi et pour leur assurer une formation 
adaptée aux besoins." 

Maastricht, 23~24 mars 1981 

Selon le texte du "Résumé remis par la présidence aux délégations 

nat1onales" (20), 

"Le niveau élevé et les taux croissants du chOmage, plus parti
culièrement parmi les jeunes, causent de graves préoccupations 
au Conseil européen. Il a été convenu que la lutte contre ce 
fléau devrait ~tre menée non seulement par les Etats membres mais 
également au niveau de la Communauté. La condition fondamentale 
pour un renversement général de cette tendance réside dans le 
redressement de la s1tuation de l'emploi dans le secteur privé. 
Toute amél1oration durable à cet égard requiert un renforcement 
structurel de l'économie européenne par une réduction des coUts 
et l'accro1ssement des investissements productifs et de la produc
tivité. Le Conseil européen considère que, dans la situation 
actuelle, une consultation intensive avec les partenaires sociaux 
revët une 1mportance v1tale." 

"Dans ce contexte, le Conseil européen a rappelé sa conclusion 
antérieure en ce qu1 concerne la convocation d'une session con
jointe des ministres de l'économie, des finances, des affaires 
sociales et de l'emploi en vue d'examiner les problèmes écono
miques et sociaux généraux et en particulier le problème du 
chOmage." 

(20) Bulletin CE 3-1981, point 1.1.4 
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. Luxembourg, 29-30 JU1n 1981 

Il ressort du"Résumé rem1s par la prés1dence aux délégat1ons 

nationales et rendu public è1 l'issue de la réun1.on" (21) 

" ..• Alors que se manifestent les premiers s1.gnes encore timides 
d'un redressement limité de la conjoncture ••• , les ravages de 
de l'inflation et du chOmage n'ont nullement été endigués ..• " 

"Le Conseil européen a exprimé sa ferme conviction que, si elle 
poursu1t des politiques coordonnées souples et si elle les appli
que pendant un laps de temps suffisant, la Communauté sera en 
mesure de surmonter les difficultés sociales et économiques 
qu'elle connalt actuellement et de revenir à une s1tuation de 
croissance économique et de stabilité et à des niveaux satisfai
sants de l'emplo1. Il conv1endrait en particulier de ne pas 
considérer avec fatalisme le problème du chOmage étendu qui cons
tl.tue une préoccupat1.on maJeure pour tous les membres du Conseil 
européen • 

... Les travaux accompl1.s par le Conseil conjo1.nt (Econom1e/ 
F1nances- Affaires sociales)" ... ont "jeté des bases solides 
pour une action ultérieure. Le Conseil (européen) a notamment 
reconnu qu'il convenait d'accorder la plus haute priorité à une 
action coordonnée destinée à combattre le chOmage et l'inflation, 
y compris la poursu1te d'efforts axés sur l'ajustement struc
turel .•. 

Le Conse1l européen a pris acte du fait que, dans certains Etats 
membres, la réduction du temps de trava1l est considérée comme 
un élément important de la lutte contre le chOmage. Il a été 
convenu que l'évaluation de l'impact de ces mesures continuerait 
à etre étudiée au niveau communautaire. 

Le Conseil européen .•• a approuvé les conclusions dégagées par 
le Conseil conJoint au sujet du marché de l'emplo1 et des pro
blèmes du chOmage. Il a pris acte avec intér~t des suggest1ons 
faites pour promouvoir l'harmonisation des conditions de trava1l 
et des droits des travailleurs •.. La poursuite de politiques 
sociales et économiques équilibrées et judicieuses requiert une 
consultation étroite avec les partenaires sociaux." 

. Londres, 26-27 novembre 1981 

Reprenons de la déclaration de Madame Thatcher, Président en 
exercice (22) 

" ..• Nous avons dit clairement au cours des entretiens que nous 
avons eus que l'une des choses qui nous préoccupe le plus est 
le problème du chomage des jeunes et la nécessité d'accro~tre la 
formation de ceux qui quittent l'école. 

(21) Bulletin CE 6-1981, point 1.1.5 

{22) Bulletin CE 11-1981, point 1 •. 1.4 
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1 

En ce qui concerne le domaine économique en général, nous avons 
dit que la lutte contre l'inflation et le chOmage éxige que les 
dettes publiques soient maintenues sous contrOle et la politique 
monétaire dans des limites étroites, et nous avons mis l'accent 
sur le tait que lorsque la dette publique devient très importante, 
les taux d~tér~t eux aussi augmentent, ce qui rend toute tenta
tive en vue d'une cro:issance accrue inut1.le ••• " 

1 

. Bruxelles, 29-30 mars 1982 

Il ressort du texte rendu public par la présidence belge (23) : 

"Si les particularités des situations de chaque Etat membre 
peuvent appeler des politiques et solutions différenc1.ées pour 
combattre la cr1.se économique, tous les pays de la Communauté 
sont confrontés avec les m~mes risques et ont un m~me 1.ntér~t 
à combattre le chomage et a restaurer la croissance économique 
dans la stabilité monétaire et en assurant la compétitivité de 
leurs économies. 

3. Le Conseil européen a noté des signes d'amélioration conjonc
turelle pour 1982. Mais une légère reprise est insuffisante pour 
arr~ter la progress1.on du chOmage dont le niveau élevé, plus par
ticulièrement pour les jeunes, crée une situation intoléra-
ble •.• " 

·~. Le Conseil souligne la nécessité d'une politique coordonnée 
de promotion de l'investissement et de lutte contre le chomage ••• 

7. En matière d'emploi, le Conseil reconna~t que, outre des 
efforts accrus d'investissement productif et de rna~tr1.se des 
couts de production, la grav1.té du chOmage demande des actions 
spécifiques à effets rapides. 

Pour contr1.buer à définir progressivement une politique sociale 
européenne, les Etats membres prendront des mesures visant plus 
particulièrement la formation professionnelle des jeunes. 

En tant que premier pas, les Etats membres s'efforceront d'assu
rer au cours des cinq prochaines années à tous les jeunes se 
présentant sur le marché du travail pour la première fois l'acqu1-
s1.t1.on d'une formation professionnelle ou d'une première expé
rience de trava1l, dans le cadre de programmes spéciaux en faveur 
des jeunes ou dans le cadre de contrats d'emploi ; le Conse1l est 
invité à faire rapport au Conseil européen, lors de sa session de 
la f1n de l'année, sur les décisions et mesures prises dans ce 
but, tant par les Etats membres que dans le cadre de la Communau
té. A cette fin, une réunion spéciale du Conseil étudiera les 
mesures spécifiques de promotiqn de l'emploi. Les Etats membres 
se consulteront sur leurs mesures nationales d'aménagement du 
temps de travail ..• 

(23) Bulletin CE 3-1982, point 1.3.5 
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lü. L~ pers1st~nce de taux d'intér~t réels élevés sur les 
rn~rchés financ1ers internationaux ••• contribue à l'aggravat1on 
du chom.1gc, étant donné que les entreprises ••• réduisent leurs' 
1nvcst1ssemcnts et leurs effectifs." 

c·~st pourquoi 

"9. Le Conse1l européen attend du Sommet de Versailles au début 
J u1.n que s' établl.sse e.r.t:li;e les grands partenaires industr1alisés 
une coop6ration renforcée, en particulier en vue de favoriser 
une baisse du taux d'intér!t ••• " 

. Copenhague, 3-4 décembre 1982 (24) 

Il ressort des "conclusions de la présidence" entre autres que 

"Le Conseil européen est entièrement d'accord sur la nécessité d'une straté-
91C globale pour arriver à une amélioration notable de la situation de L'emploi 
par la création de nouveaux emplois durables. La mise en oeuvre de cette 
strategie, comprenant un vaste éventail de politiques économiques et sociales 
reliées entre elles et se renforçant mutuellement, doit à présent être pour
sulvie tant au niveau'eommunautaire qu'au niveau national. 

A cette fin, le Conseil européen marque son accord sur les objectifs priori
taires suivants : 

rétablissement de la stabilité économique; 
• compte tenu du niveau de stabilité atteint, encouragement de l'activité 
produc~ive et contribution à La reprise économique et à l'amélioration 
des structures, notamment par une réduction continue des taux d'intérêt 
~t par des mesures de soutien des investissements productifs, en particu
Ller dans Les secteurs novateurs ; 

• cr~ation de plus nombreuses possibilités d'emploi ou de formation profes
slonnPLle pour l@s jeunes afin de leur permettre de satisfaire leurs aspi
rations Légitimes. Cela n'est possible que s'ils sont préparés à répondre 
aux besoins des industries de demain caractérisées par une technologie 
avancée i 

• examen minutieux des possibilités d'arriver à une plus grande flexibilité 
par la réorganisation du temps de travail et la mobilité de la main
d'oeuvre. 

L~ Conseil europ~en estime d'un commun accord qu'il conviendrait d'arrêter 
un cnlendrier pour des actions spécifiques à mener au niveau communautaire 
afin de cnmrll~ter les efforts parall~Les entrepris au niveau national par 
ch.1cun des Etats membres. En conséquence, il charge le Conseil : 

• d'examiner en priorité les propositions de la Commission portant sur les 
voies et moyens de garantir aux jeunes une formation professionnelle ou 
un premier emploi et sur la réorganisation du temps de travail." 

(24> Bulletin CE 12-1982, point 1.2.3 
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• Bruxelles , 21-22 mars 1983 

Extrait des conclusions de la Présidence sur les travaux du Conseil européen : 

"Le Conseil européen a examiné la poursuite de la mise en oeuvre de la stra
tégie d'ensemble de la Communauté pour restaurer la stabilité économique, 
encourager Les activités productives et contribuer à créer un climat d'expan
sion des marchés sans relancer l'inflation et parvenir ainsi à créer des 
emplois durables, et à rendre possible l'examen de la question du temps de 
travail. 

Il convient en particulier que tous les Etats membres et la Communauté prennent 
à présent des mesures efficaces pour améliorer la situation de l'emploi des 
jeunes. Il prend acte de l'intention de la Commission de présenter des propo
sitions concrètes et invite le Conseil à faire rapport au Conseil européen 
de juin sur Les progrès accomplis au niveau tant national que communautaire. 

IL convient que la reconnaissance mutuelle des diplômes constitue un pas 
important en vue de créer des conditions satisfaisantes pour l'exercice d'un 
certain nombre de professions. 

Le Conseil européen invite les Ministres de l'Education à accélérer le dérou
Lement de leurs travaux afin de créer les conditions nécessaires pour obtenir 
des résultats tangibles dans ce domaine." 
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B. Evolution el actions communautaires 1975-1981 

- Analyses et actions 

I. Renversement de la situation en 1975 

Dans son Neuvième Rapport Général, la Commission constate 
un changement fondamental dans la situation sur le marché du 
travail ( 1) : 

"pour la première fois depuis la création de la Communauté, les 
problèmes de l'emploi ne consistaient pas à remédier à des désé
quilibres structurels clairement localisés dans un contexte de 
plein emploi. Il s'agissait d'une détérioration d'ensemble ••• " 

La Communauté était mal préparée pour rencontrer une telle 

situation : 

"les programmes·de relances ••• rencontraient des limites étroites 
du fait de la conjoncture J ••• le Fonds social était et reste axé 
••• sur les aides à la formation et à la mobilité" (1). 

- Mise en place des mécanismes de concertation (2) 

a) Relance du Comité permanent de l'emploi (réunissant les 

Ministres du travail des Etats membres, des représentants 

des organisations d'employeurs et de travailleurs ainsi 

que des représentants de la Commission) le 17 février 1975 

après deux ans d'interruption (2). 

(1) IXème Rapport Général (1975), n° 201 

(2) Selon les orientations arrêtées par la Conférence tripartite 
de décembre 1974. IXème Rapport Général 1975, n° 200. 
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Le Comité permanent décide de porter principalement son 

attention sur les problèmes relatifs à l'emploi des jnuncs, 

aux travailleurs migrants, à. la concertation des polit igues. 

de l'emploi et au développement des rencontres sectoriel

les (1). 

b) Organisation, par la Commission, de réunions des directeurs 
1 

généraux de f'emploi (deux ou trois fois par an) (2). 

c) Renforcement de la composition de la conférence tripartite 

depuis le 18 novembre 1975 (Ministres des affaires écono

miques et des finances et Ministres du travail ou des affai

res sociales, les partenaires sociaux et la Commission} (3). 

d) Reprise, en 1976, de la collaboration entre services nationaux 

de l'emploi. interrompue depuis 1973 (4). 

- Avec 1~ Bureau de statistique des Communautés européennes : effort 

spécial pour suivre les tendances dans l'évolution de l'emploi 

ainsi qu'une amélioration notable de l'observation conjoncturelle 

en vue notamment des besoins du Fonds social (5). 

- La mise en place d'un inventaire Eermanent des mesures prises dans 

les E.t-a,t.,s _rF,~mbres {6). 

Mise à l'étude de la relation fonction-emploi, visant à améliorer 

les éléments d'appréciation sur les demandes présentées au Fonds 

social (6). 

11 faut notor comment le Comité permanent de l'emploi et 

ia Cont6rencc tripartite, par leur composition même, ont associé 

les partenaires sociaux à la conce:r:·tation dans ce secteur qui couvre 

une çp:ande partie de la politique socio-économique dans la Commu-

nauté. 

(1) Ces rencontres, pr,vues pour l'automobile, la chimie, la cons
truction et le textile or.t eu .lieu seulement pour le secteur du 
textile et de l'habillement. IXème Rapport G'néral 1975, n° 27 

( 2 ) IXême :Rapport gl:nér«l, n<> 202 

( 3 ) ibid" no 171 

(4} X ème Rapport général 1976, no 249 

(5) IXème Rapport Généra.l 1975, no 202 

(6) :Lbid. n" 203 

.. _ ,, 
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Dans sa communication {1) dans le cadre du programme d'action 

sociale discutée au Conseil des 17 iuin et 18 décembre 1975, la 

Commission proposait ~E2~~-~~~~-EE±2E±~~!E~~ pour la concertation 
des politiques d'emploi : 

- identification des problèmes et des priorités nationales, 

- actions spécifiques pour certaines catégories de travailleurs, 

- réflexions et actions $ur les instruments de la politique de 

l'emploi (service de placement, relation formation-emploi, pro

tection et mobilité de l'emploi). 

II. Situation en 1976 (Dixième Rapport Général) 

En 1976, la commission constate une reprise économique sans 

amélioration de l'emploi : 

"La reprise économique ••• en 1976 ne s'est pas accompagnée d'un 
mouvement semblable sur le marché du travail ••• Les difficultés 
économiques des derniers mois de l'année et surtout l'arrivée sur 
le marché du travail des jeunes à la recherche d'un premier emploi 
ne laissent pas augurer d'une diminution (du taux de chOmage 
élevé )11 (2). 

Au Parlement européen, tous les groupes insistent sur le 

chOmage des jeunes et la nécessité d'une meilleure coordination des 

politiques d'emploi des Etats membres (3). 

Par contre, la Commission insiste pour que : 

'' los &etions à développer dans une perspective européenne pour 
faire face ~ la persistance des taux de chOmage élevés relèvent 
o.vant tout de la politique des Etats membres" (4). " ••• La Commu
nauté peut apporter une contribution substantielle en incitant les 
go-.ve.rnc.ments et les partenaires sociaux Ji .améliorer leurs diagnostics 
ct à d6vcloppcr ensemble~urs moyens de réponse." 

(1) Bulletin CE, supplément 2/74 

(2) Xèmc Rapport Général, n° 245 

(3) Xème Rapport Général, n° 32 ; Bulletins CE 1-1976 points 2409 et 
2415, CE 2-1976 point 2403, CE 3-1976 point 2413, CE 4-1976 
points 2403 et 2408, CE 5-1976 points 2415 et 2416, CE 6-1976 
points 2405 et 2406, CE 9-1976 point 2422, CE ll-1976 points 
2407 et 2413. 

(4) Xème Rapport Général, n° 246 

.,. '"'""'""''.,..._., .-.........,.,._........,. _______ . ._,...,. ..... _____________________ ,..,.,...,... ............ ,,;: ........ ~ 
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Il faudra donc : 

- développer les analyses et les prévisions ; 

- valoriser la politique du marché du travail et prendre en compte 

la dimension emploi dans les politiques économiques de la Commu

nauté et des pays membres ; 

- agir contre les facteurs de discrimination pénalisant notamment 

les femmes, les jeunes,' les migrants.... ; 

promouvoir la formation professionnelle et la libre circulation (1). 

Convocation de la Conférence tripartite du 24 juin 1976 à Luxem

bourg sur : le rétablissement du plein emploi et de la stabilité 

économique dans la Communauté (2) qui a abouti à une déclaration 

commune (3) indiquant les orientations fondamentales à suivre, 

en particulier, : 

la réduction progressive des déficits budgétaires, 

- une politique monétaire correspondant aux perspectives de 

croissance du produit national, 

,_ une politique de concurrence active, 

... 1 'alignement des majorations de revenus sur les données 

macro-économiques, 

- la modération des prix, 

- la participation des travailleurs aux prises de décisions 

dans les entreprises, 

- la vromotion du patrimoine des travailleurs. 

-- La mise en oeuvre de cet accord ent.re les partenaires sociaux 

f.?t J.es gouvernements et les mesures spécifiques à prendre en 

matière d'emploi sont laissées à l'étude àu comité permanent 

de ):..~ C!JlE.iQl_ ( 4) • 

(1) Xème Rapport Général, n° 247 

(2) ibid. n° 47 

(3) ibid. n° 219, Bulletin CE 6-1976 points 1101-1105 

(4} ibid. n ° 220 

---"' ___ , __________________________________ _ r 



- 17 -

-Continuation du programme d'action sociale 1974/1976 (1) : 

- mise en route du programme d'action en faveur des travailleurs 

migrants : propositions de mesures contre les migrations illé

gales, de règlements concernant les statistiques des travail

leurs migrants et l'élargissement de leurs droits syndicaux ; 

- proposition de rec~mmandation sur la préparation profession

nelle des jeunes ; 

- mise en place d'un programme d'amélioration des statistiques 

de l'emploi : 

-accord du Conseil sur l'élaboration d'un deuxième "budget 

social européen" : 

- propositon de recommandation concernant l'extension de la 

sécurité sociale à des catégories non couvertes : 

- proposition de directive relative à l'élimination des diffé

rences de traitement entre hommes et femmes en matière de 

sécurité sociale : 

-adoption d'une directive concernant le maintien des droits 

des travailleurs en cas de fusions de sociêté et transferts 

d'établissement. 

(l) Xème Rapport Général 1976, n• 245 
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III. 1977 : Recherche de la cohérence (Onzième Rapport Général) 

"En 1977 ••• les principaux sujets des débats parlementaires 

ont été le chOmage et, en particulier, le chOmage des jeunes et des 

femmes, la crise dans d'importants secteurs industriels (sidérurgie, 

construction navale, textile) ••• (1). 

En effet, "sur ~e plan social, l'emploi a été, et reste, 

la préoccupation dominante. Le chOmage des jeunes (2 millions et 

37 %du chOmage total à la mi-1977) est en augmentation depuis 

1969" (2). 

Ce qui caractérise les travaux du Comité permanent de 

l'emploi, du Conseil social, du Conseil européen et de la Conférence 

tripartite "est le souci de donner une cohérence communautaire aux 

multiples aspects de la politique de l'emploi" (3). C'est de cette 

politique que relèvent : 

- l'initiative importante que constitue l'amélioration des règles 

de fonctionnement du Fonds social européen (4), 

- l'adoption par la Commission d'une recommandation en faveur de la 

préparation professionnelle des jeunes au chOmage ou menacés de 

perdre leur emploi (5) et 

- la présentation au Conseil d'un ensemble de suggestions en faveur 

de l'emploi des jeunes (6). 

-A la 3ème Conférence tripartite du 27 juin 1977 à Luxembourg, 

sur le thème "croissance, stabilité, emploi" (7), il a été 

convenu que les travaux de la Commission devraient porter notam-

ment sur : 

(1) xrèmc Rapport Général n°l9 : Bulletins CE 1-1977 point 2.3.15, 
CE 3-1977 point 2.3.14, CE 4-1977 points 2.3.18 et 2.3.27, 
CE 5-1977 point 2.3.14, CE 6-1977 point 2.3.15, CE 7/8-1977 
points 2.3.11-2.3.12, CE 9-1977 points 2.3.6-2.3.8, CE lQ-1977 
point 2.3.10, CE 11-1977 points 2.3 •. 11-2.3.12 

(2) XIème Rapport Général n° 11 

(3) ibid. n° 235 

(4) Bulletin CE 3-1977 points 1.3.1 à 1.3.6 

(5) Bulletin CE 7/8-1977 point 2.1.40 

(6) Bulletin CE l0-1977 points 1.4.1 à ~.10 1 Suppl. 4-77 Bull. CE 

(7) Bulletin CE 6-1977 points 1.1.2-1.1.7 



(1} 

(2) 

(3} 

(4} 

(5) 
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• la durée du travail, 

• le rôle du secteur tertiaire, 

• l'environnement international, 

• le rapport entre investissements et emploi (1). 

-Quant au Comité p~rmanent de l'emploi, réuni le 5 mai (2), 
1 

il a traité des perspectives de l'emploi jusqu'en 1980, de la 

révision du Fonds social et de la coordination des instruments · 

financiers de la Communauté. Lors de sa session du 24 novem

bre 1977, le Comité a traité principalement de l'emploi des 

jeunes (3) • 

Les réunions des directeurs nationaux de l'emploi ont permis : 

• de renforcer l'information mutuelle pour les Etats membres, 

• de coordonner les attitudes des Etats membres au sein 

d'autres organisations internationales (OIT, OCDE, etc.), 

• de créer "un stade de réflexion préliminaire" aux travaux 

du Comité permanent de l'~mploi et de la Conférence tri

partite (4). 

- Etudes concernant le marché du travail : Dans le cadre du 

programme de recherche pour une meilleure connaissance du 

marché de l'emploi vingt-cinq études furent entreprises exploi

tant un large éventail de recherche nationale : emploi marginal, 

segmentation du marché du travail, chOmage structurel, modifi

cation dessystèmes de formation, tendances de l'emploi sec

toriel (5). 

XIème Rapport Général, n° 236 

Bulletin CE 5-1977, point 2.1.27 

Bulletin CE 11-1977, point 2.1.52, XIème Rapport Général, 
n° 236 

XIème Rapport Général, no 237 

XI ème Rapport Général, no 237 

·-···-.. --·--·-------------------------------------
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- Nouvelle réforme du Fonds social : La décision (1) du conseil 

du 20.12.1977, entrée en vigueur le 1.1.1978, introduisait un 

changement des règles de fonctionnement du Fonds social euro

péen visant une utilisation plus efficace des ressources du 

Fonds, sa coordination avec d'autres instruments financiers 

communautaires à finalité structurelle, un accroissement des 
' ' taux dés aides en faveur des projets entrepris dans des régions 

dont le développement est retardé ou des régions en déclin, une 

augmentation de l'aide pour la formation professionnelle des 

femmes et un élargissement du champ d'activité du Fonds (2). 

Les demandes de concours du Fonds dépassant considérablement 

les crédits disponibles, la Commission a formulé des critères 

de sélection plus sévères (3). 

IV •. 1978 : extension du chômage 1 intégration des opérations sociales 

dans la politique de restructuration industrielle (Douzième 

Rapport Général) 

En conséquence d'une activité économique peu soutenue 

et l'accroissement de la population active, une extension du 

chômage a été enregistrée dans la Communauté, qui "semble avoir 

atteint un plafond vers la fin de l'année, et a même commencé 

à diminuer dans certains pays" (4). 

"Mis à part les débats traditionnels ••• , les principaux 

thèmes des travaux du Parlement ont été les suivants : la 

relance de l'union économique et monétaire, les instruments 

financiers de la Communauté, l'emploi, la politique de la pêche, 

les problèmes structurels dans le domaine agricole ••• et 

industriel... (5). 

(1) JO n° L 337 du 27.12.1977 

(2) XIème Rapport Général, n° 244 

(3) Xlème ~apport Général, n° 243 r JO n° C 141 du 15.6.1977 ; 
Bulletin CE n° 6-197ï, point 2.1.49 

(4} Xll~me Rapport Général, n° 1 

(5) ibid. n° 22 : Bulletin CE 1-1~7~ point 2.3.12, Bulle~in 
CE 2-1~7~ points 2.3.14-2.3.16, Bulletin CE 4-19ï8 points 
2.3.10-2.3.11, Bulletin CE 5-1978 points 2.3.22 et 2.3.28, 
Bulletin CE 6~1978 point 2.3.15, Bulletin CE 7-1978 points 
2.3.11, 2.3.17 et 2.3.18, Bulletin CE 9-1978 point 2.3.17, . 
Bull~ 10-1978 points 2.3.5-2.3.6, 2.3.8, Bull. 11-1978 points: 
2.3.o-2.3.7 

---------------------------------------------------------------------------------·-· 
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En effet, "la politique sociale de la Communauté en 1978 
a été marquée par la volonté de ••• rechercher tous les moyens 
disponibles permettant d'influer sur l'emploi. L'idée prédomi
nante •.. est que les opérations sociales (aides, interventions 
du Fonds social et des autres Fonds, réadaptation professionnelle, 
etc.) doivent faire partie intégrante de la politique de restruc
turation industrielle. Aussi, les propositions de la Commission ••• 
en matière de politique sectorielle sont-elles assorties d'un 
important volet socia~" (l). 

1 

Pour l'élaboration de ces volets sociaux, la concertation 

entre la Commission et les partenakes sociaux est d'une impor

tance capitale : 

"Ln participation croissante des partenaires sociaux (représentés 
au nivc<lu européen) aux décisions économiques et sociales ..• s'est 
tr~duil~ p~r une intensification de la concertation a~ec la 
Commission" ..• "Celle-ci a multiplié les consultations, notamment 
dans les secteurs en crise comme ceux de l'acier, du textile, des 
fibres synthétiques, de la chaussure, de la construction navale, 
de l'aéronautique et du raffinage du pétrole", en recherchant des 
solutions "au problème central que constitue le chOmage". Dans le 
même esprit, d'autres réunions ont eu lieu dans le domaine de la 
construction automobile, de la politique régionale, de l'énergie 
et des transports" (2) • 

L'action de la Commission pour la promotion de l'emploi 

s'est développée dans trois directions 

- promouvoir une croissance saine et propice à l'emploi (par une 

liaison plus étroite des politiques économiques et dans le cadre 

de la Conférence tripartite) : 

- contribuer au développement de politiques actives du marché du 

travail : 

- développer des actions coordonnées pour la répartition du travail 

("démarche complémentaire imposée par les perspectives actuelles 

de l'emploi") (3). 

(1) XIIème .Rapport 

(2) XIIème Rapport 

(3) XIIème Rapport 

Général n ° 197 

Général n° 32 

Général n° 198 
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-La 4èmc Conférence tripartite du 9 novembre 1978 (1), sur la 

base des quatre thèmes retenus par la 3ème Conférence de 1977, 

fut préparée notamment au sein du Comité permanent de l'em

ploi (2) et du Comité de politique économique. A la Conférence 

même, l'examen de ,la communication de la Commission, présentant 
1 

"une stratégie d'ensemble impliquant spécialement la stimula-

tion de la croissance, le renforcement de la réadaptation 

structurelle, certaines actions dans le domaine de la réparti

tion du travail et, pour l'avenir, un rôle accru des servi

ces" (3), s'est terminé sur un certain éclat par le départ 

des représentants syndicaux, qui avaient insisté sur un accord 

immédiat sur la réduction du temps de travail. 

Par contre (3), la communication fut acceptée comme base sur le travail . 

futur, mais la Conférence ne s'est plus réunie depuis lors. 

- En vue de favoriser la collaboration entre les services de 

l'emploi des Etats membres (4) en matière de gestion des 

marchés du travail (5), engagement par la Commission des 

experts faisant office de conseillers auprès des autorités 

italiennes pour l'établissement du projet de réforme des ser

vices de placement en Italie et réalisation d'une expérience 

pilote pour tester les méthodes de placement les mieux adap

tées au marché du travail italien (6). Organisation de journées 

d'études sur la politique active du marché du travail et du 

rOle des services de placement et de stages auprès des agences 

autonomes qui gèrent le placement en RFA, Belgique, France et 

Royaume-Uni ( 6) • 

( 1) Bulletin CE 11-1978, points 1.3.1 à 1.3.7 

(2) Bulletin CE 3-1978, points 2.1.30 à 2.1.34 . Bulletin CE 5-, 
1978, point 2 .1.40 

(3) XIIème Rapport Général n° 199 : Bulletin CE 2-1978, point 1.6.1 

(4) Recommandation du Conseil du 28 octobre 1977, Bulletin CE 
10-1977, points 1.4.5 et 1.4.8 

(5) Bulletin CE 4-1978, point 2.1.40 

(6) XIIème Rapport Général n° 203 

~------------------ ----
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- En cc qui concerne la répartition du travail, EE~E~E~~~~~-~~ 

différentes actions visant à -------------------
• limiter le recours syst~matique aux heures supplémentai

res (1) : 

• éliminer les abus du travail temporaire : 

• favoriser le déyeloppement de systèmes plus souples pour 

les départs à la retraite. 

Poursuite des travaux concernant l'aménagement du travail 

posté et le développement non-discriminatoire du travail à 

temps partiel (2) (3) • 

v. 1979 : augmentation de l'emploi, stabilité des taux de chômage 

('Irei Ziètœ Rapport Généra 1) 

La situation en 1979 était caractérisée par une augmenta

tion de l'emploi, le taux de chOmage demeurant pratiquement stable. 

Cette évolution moyenne ne s'appliquait toutefois pas de manière 

identique à tous les pays membres (4). 

La reprise économique, poursuivie en 1979, a dépendu 

largement de l'évolution de la demande intérieure : l'excédent 

important des balances de paiement en 1978 a fait place à un 

déficit auquel concourent la majorité des Etats membres (4). 

L'augmentation de l'emploi semblerait donc correspondre, 

quantitativement, à l'accroissement de la population active. Mais, 

malgré une certaine amélioration en RFA et au Royaume-Uni, le 

chOmage des jeunes a subi un léger accroissement dans l'ensemble 

de la Communauté. Un grand nombre de jeunes ne reçoivent pas 

encore de préparation professionnelle adéquate (5). 

(1} calculés au Royaume-Uni par jour, et dans d'autres pays par 
période hebdomadaire. 

(2} Bulletin CE 2-1978, point 1.6.1 

(3) XIIème Rapport Général n° 204. 

(4} XIIIème Rapport Général n° 2 

(5) XIIIème Rapport Général n° 208 



- 24 -

Dans ces conditions, la préoccupation dominante, dùns le 

domaine social, a été de "poursuivre la mobilisation et la concen

tration des efforts pour remédier aux conséquences persistantes 

- sur l'emploi -des difficultés économiques' (ll 

L'action de la Commission a notamment cherché 

à promouvoir une meilleure répartition du travail par l'aménage

ment du temps de travail, 

- à faire face aux réductions d'emploi dans les secteurs parti

culièrement touchés, 

- à mie1~ assurer l'égalité des hommes et des femmes en matière 

de salaires et d'accès à l'emploi, 

à améliorer les relations avec les partenaires sociaux (1). 

Adoption, par le Conseil du 18 décembre 1979, d'une résolution 

concernant l'aménagement du temps de travail et comportant 

des orientations sur une série d'actions spécifiques à entre

prendre (2). 

- Les travaux du groupe des directeurs nationaux de l'emploi 

ont concerné les mesures prises dans les pays membres, leur 

évaluation et les possibilités d'une action concertée (3). 

- Développement de la collaboration entre responsables des 

agences publiques de l'emploi : travaux en commun sur les 

inadéquations et la nature des emplois vacants, la formation 

du personnel et le chOmage de longue durée (4). 

(1) XIIIème Rapport Général no 202 

(2) JO n° C 2 du 4.1.1980 ; Bulletin CE 11-1979 point 2.1.41 i 

XIIIème Rapport Général n° 203. Pour 1a proposition de cette 
résolution, discutée notamment -au sein du Comité permanent 
de l'emploi, voir Bulletin CE 10-1979 point 2.1.48 

(3) XIIIème Rapport Général n° 204 

(4) ibid.: Bulletin CE 4-1979 point 2~1~31 



- 25 -

Poursuite de l'action d'appui à la réforme des services de 

placement italien (1). 

- Pour les actions dans les autres domaines intéressant l'emploi, 

voir chapitre 6. 

Le Parlement a "consacré ses principaux débats et travaux 

aux sujets suivants : problèmes institutionnels de la Communauté, 

aspects politiques et institutionnels de l'élargissement, secteurs 

industriels en crise (industrie sidérurgique, construction navale) 

etc." (2). 

VI. 1980 Préparer une action anticipatrice en fonction des 

perspectives de l'emploi (Quatorzième Rapport Général) 

et favoriser la création d'emplois 

Le Quatorzième Rapport Général semble indiquer un certain 

changement dans la politique de la Commission. D'un côté, elle 

constate que : 

"La persistance de taux de chômage dépassant 6 % de la population 
active, les difficultés résultant des mutations en cours, la prise 
de conscience des défis posés par l'introduction des nouvelles 
technologies ont suscité, de la part des institutions communau
taires et des partenaires sociaux, un effort continu non seulement 
pour atténuer les conséquences de la crise, mais aussi pour déve
lopper une démarche positive et anticipatrice face aux perspectives 
de l'emploi" (3). 

D'autre part, la Commission déclare, dans l'introduction 

de son chapitre sur l'emploi et la politique sociale : 

... "L'aggravation du chômage a rendu plus impérative encore la 
recherche d'un consensus, au niveau communautaire, des Gouverne
ments comme des partenaires sociaux quant aux mesures susceptibles 
d'atténuer en particulier les conséquences sociales de la crise 
et favoriser la création d'emploi~ (4). 

(1) Bulletin CE 3-1979, point 2.1.44 

(2) XIIIème Rapport Général n° 15, Bulletin CE 2-1979 points 
2.3.4, 2.3.6-2.3.7, 2.3.19 ~ Bulletin CE 4-1979, points 2.3.9-
2.3.10, 2.3.15-2.3.16 1 Bulletin CE 5-1979 points 2.3.5-2.3.8 1 
Bulletin CE 1161979 point 2.3.15 

(3) XIVème Rapport Général n° 230 

(4) XIVème Rapport Général n° 229 
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La Commission semble donc avoir introduit deux nouveaux 

éléments dans sa politique d'emploi, l'un anticipant sur les 

perspectives de l'emploi et concernant notamment l'aménagement 

du temps de travail, l'autre visant la création d'emplois. 

C'est ainsi qu'elle déclare dans son rapport : 

"C'est pourquoi la Commission a porté une attention particuli~re 
aux divers aspects de processus de création d'emplois et du rôle 
d'innovation et la fonction jouée à cet égard par les services 
et les petites et moyennes entreprises y compris les coopératives 
et les initiatives locales" (1). 

En ce qui concerne le ch6mage des jeunes, "l'intervention 

du Fonds" est concentrée "sur les régions en retard de développe

ment ou en difficultés, en particulier en faveur des jeunes" (2). 

-mieux cerner l'incidence, tant sur l'emploi que sur la forma-· 

tien, du développement des nouvelles technologies (3), 

- çonstitution d'un pool européen des études en matière d'emploi 

devant contribuer à une information approfondie en commun 

des partenaires sociaux et visant à faciliter la concertation 

entre eux (4), 

trois communications au Conseil à l'intention du Comité perma

nent de l'emploi (5) portant respectivement sur le travail 

temporaire (6), le travail à temps partiel (7) et la retraite 

flexible (8), 

(l) XIVème Rapport Général n° 231 

(2) XIV~me Rapport Général n° 229 

(3) Notamment sur la base des conclusions adoptées par le Comité 
permanent de l'emploi en février 1980, Bulletin CE 2-1980, 
points 2.1.33-2.1.35 

(4) XIV~me Rapport Général n° 230 et 58-59. Il s'agit de nombreuses 
réunions d'information et de consultation, notamment sur la 
politique industrielle (secteurs en crise ou secteurs de pointe), 
les politiques énergétique, agricole, économique et sociale, 
mais aussi de réunions de préconsultation syndicale sur la 
politique communautaire. 

(5) Mémorandum 1980, n° 66, Juillet 1980 

(6) Bulletin CE 6-1980, point 2.1.43 

(7) Bulletin CE 7/8-1980, point 2.1.42 

(8) Bulletin CE 7/8-1980, point 2.1.4~. XIVème Rapport Général 
n° 251 
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- amélioration des prestations des agences publiques de l'emploi 

envisageant un programme communautaire de coopération ( 1 ). et 

études conjointes des agences de l'emploi concernant : le 

chômage de longue durée, la formation de leur personnel et 

l'informatisation ;de leurs services (2), 

- pour les jeunes, deux séries d'actions spécifiques 

. préparation professionnelle des jeunes quittant l'école 

sans formation (3) 

. priorité en faveur des jeunes habitant dans des zones de 

restructuration ou de reconversion (4) pour les interven

tions du Fonds social européen. 

Par ailleurs, la Commission encourage la présentation au Fonds 

social d'une série de projets de démonstration concernant la 

formation en alternance des jeunes (5). 

"Dans le cadre de ces compétences plus strictement commu

nautaires", {le Parlement) "a débattu de toutes les questions 

générales et spécifiques, non sans marquer à plusieurs reprises 

son indépendance vis-à-vis des autres institutions : politique 

agricole, chômage des jeunes, examen du rapport du FED, politique 

régionale, énergie, secteurs en crise" etc. (6). 

(1) Communication sur les orientations pour une politique communau
taire du marché du travail (BulletiœCE 4-1980, point 2.1.34 
5-1980, point 2.1.23 ; Mémorandum 1980, n° 67 et résolution 
du Conseil du 27 juin 1980, JO C 168 du 8.7.1980 et Bulletin 
CE 6-1980, point 2.1.42) 

(2) XIV0me Rapport Général 1980, n° 233, 234 

(3) ibid,, n° 235 

(4) ibid., no 247, et "Orientations pour la gestion du Fonds social 
européen pendant les années 1981-1983'', JO C 119 du 14.5.1980 
Bulletin CE 4-1980, point 2.1.37 : Mémorandum complémentaire 
1980, n° 68. 

(5) Résolution du Conseil du 18.12.1979 concernant la formation en 
alternance des jeunes, JO C 1 du 3.1.1980 et Bulletin CE 
11-1979, point 2.1.42 

(6) XIVème Rapport Général, n° 14 
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VII. 1981 ~9ravation accélérée du chômage 

"De fin 1980 â fin 1981, le nombre total des chômeurs 
est passé de huit à plus de dix millions .•. La Commission est 
d'avis que l'action de la Communauté devrait s'orienter suivant 
deux axes prioritaires : le chômage des jeunes et le potentiel 
d'emploi des petites ~t moyennes entreprises. Elle estime par 
ailleurs que la réforme du Fonds social européen, prévue pour 
1982, devrait permettre â celui-ci de jouer un rôle plus actif 
dans la création d'emplois" (1). 

Selon le conclusions du Président du Comité permanent 

de l'emploi du 19 mai 1981, une amélioration de la situation de 

l'emploi devrait être réalisée par une stratégie globale définie 

au niveau communautaire (2). 

Après sa session du 3 novembre 1981, consacrée aux change

ments sociaux qui découlent des nouvelles technologies dans les 

domaines de l'emploi, des conditions de travail, de l'éducation 

et de la formation professionnelle, le Comité permanent de l'emploi 

a souligné "qu'il convenait d'utiliser pleinement le potentiel 

qu'offrent les technologies nouvelles pour l'emploi et l'améliora

tion de la qualité des emplois" (3). 

( 1 ) 

( 2) 

( 3) 

( 4) 

Aménagement du temps de travail 

Transmission au Conseil 

a) d'une proposition de directive relative au travail volon

taire â temps partiel (4), 

b) d'un projet de recommandation du Conseil relative au prin

cipe d'une politique communautaire de l'âge de la retrai

te ( 4) ; 

XVème Rapport Général, no 260 

Bulletin CE 5-1981, point 2 .1. 34 

Bulletin CE 11-1981, point 2 .1. 48 

Bulletin CE 12-1981 
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- proposition des priorités pour une intervention accrue dans 

la Sf~2~!2~_9:~~E!2!~, en particulier en faveur des jeunes et 
. des petites et moyennes entreprises (1) 

poursuite de la coordination en matière d'emploi par des réunions 
' 

régulières des directeurs généraux de l'emploi des Etats membres 

et par des projets conjoints de recherche (2) 

- efforts de la Commission pour obtenir la mise en oeuvre, par 

des circulaires d'application, du système SEDOC par les services 

régionaux et locaux des services de placement des Etats mem

bres (3) et formation de 120 fonctionnaires grecs aux techniques 
du SEDOC. 

Le Parlement européen s'est prononcé sur un grand nombre 

de ces problèmes (nouvelles technologies, formation et recyclage, 

intégration sociale des handicapés, amélioration des qualifica

tions techniq~es et possibilités d'emplois dans les petites et 
moyennes entreprises, et plus généralement sur la situation de 
l'emploi ) ( 4 ) • 

( 1 ) Bulletin CE 10-1981, points 2.1.46-2.l.49 

( 2) XV ème Rapport Général, no 266 

( 3) XV ème Rapport Général, no 267 

( 4) XV ème Rapport Général, no 265 
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VIII. 1982 La situation du chômage encore plus grave 

A la fin de 1982, le nombre total de chômeurs enregistrés a été de 

12 millions. "La Lutte contre le chômage est, par conséquent, au centre des 

préoccupations sociales de La Communauté" (1). 

La Comité permanent de L'emploi du 27 avril 1982 a examiné le grave 

problème du chômage et a décidé de convoquer une session conjointe du Conseil 

ECO/FIN/SOC. Celle-ci a eu lieu Le 16 novembre 1982 ("Jumbo"). 

En préparation à cette session conjointe, la Commission a élaboré 

une communication qui réaffirme la nécessité d'actions coordonnées afin 

d'améliorer L'environnement économique. Elle met L'accent, d'une part, sur 

l'urgence de mesures spécifiques et immédiates visant à augmenter les possi

bilités d'emplois pour les jeunes chômeurs, mesures qui complètent l'action 

dans Le domaine de La formation professionnelle et, d'autre part, sur la 

contribution essentielle à la création d'emplois que peuvent apporter le 

réaménagement et la réduction du temps de travail <2>. 

-Aménagement du temps de travail 

Transmission au Conseil 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

(6) 

a) d'une proposition de directive en matière de travail temporaire (3), 

b) d'une proposition modifiée de directive relative au travail volontaire 

à temps partiel (qui tient compte de certains amendements demandés 

par Le Parlement européen) (4) 

c) d'un mémorandum sur la réduction et la réorganisation du temps de 

travaiL (5) 

- une communication sur les politiques de formation professionnelle dans 

les Communautés européennes pour les années 1980 (6) 

XVIe Rapport général, no 285 

Bulletin CE 11-1982, point 1.2.1 et suivants 
XVIe Rapport général, no 285 

Bulletin CE 4-1982, points 1.2.1-1.2.8 

Bulletin CE 11-1982, point 2.1.56 

Bulletin CE 12-1982, point 2.1.55 

Bulletin CE 10-1982, point 2.1.31 
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- proposition des priorités pour une intervention accrue dans 

la s~~2Ë~2~-9:~~e!Q!2, en particulier en faveur des jeunes et 
des petites et moyennes entreprises (1) 

poursuite de la coordination en matière d'emploi par des réunions 
' 

régulières des directeurs généraux de l'emploi des Etats membres 

et par des projets conjoints de recherche (2) 

- efforts de la Commission pour obtenir la mise en oeuvre, par 

des circulaires d'application, du système SEDOC par les services 

régionaux et locaux des services de placement des Etats mem

bres (3) et formation de 120 fonctionnaires grecs aux techniques 

du SEDOC. 

Le Parlement européen s'est prononcé sur un grand nombre 

de ces problèmes (nouvelles technologies, formation et recyclage, 

intégration sociale des handicapés, amélioration des qualifica

tions techniq~es et possibilités d'emplois dans les petites et 

moyennes entreprises, et plus généralement sur la situation de 

l'emploi) (4). 

( 1 ) Bulletin CE 10-1981, points 2.1.46-2.1.49 

( 2 ) XV ème Rapport Général, no 266 

( 3 ) XV ème Rapport Général, no 267 

( 4 ) XV ème Rapport Général, no 265 
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VIII. 1982 La situation du chômage encore plus grave 

A la fin de 1982, le nombre total de chômeurs enregistrés a été de 

12 millions. "La Lutte contre le chômage est, par conséquent, au centre des 

préoccupations sociales de la Communauté" (1). 

La Comité permanent de l'emploi du 27 avril 1982 a examiné Le grave 

problème du chômag~ et a décidé de convoquer une session conjointe du Conseil 

ECO/FIN/SOC. Celle-ci a eu lieu Le 16 novembre 1982 ("Jumbo"). 

En préparation à cette session conjointe, La Commission a élaboré 

une communication qui réaffirme la nécessité d'actions coordonnées afin 

d'améliorer L'environnement économique. Elle met l'accent, d'une part, sur 

l'urgence de mesures spécifiques et immédiates visant à augmenter les possi

bilités d'emplois pour les jeunes chômeurs, mesures qui complètent l'action 

dans Le domaine de La formation professionnelle et, d'autre part, sur la 

contribution essent.ielle à La création d'emplois que peuvent apporter le 

réaménagement et la réduction du temps de travail (2). 

-Aménagement du temps de travail 

Transmission au Conseil 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

(6) 

a) d'une proposition de directive en matière de travail temporaire (3), 

b) d'une proposition modifiée de directive relative au travail volontaire 

à temps partiel (qui tient compte de certains amendements demandés 

par le Parlement européen) (4) 

c) d'un mémorandum sur la réduction et la réorganisation du temps de 

travail (5) 

- une communication sur les politiques de formation professionnelle dans 

les Communautés européennes pour les années 1980 (6) 

XVIe Rapport général, no 285 

Bulletin CE 11-1982, point 1.2.1 et suivants 
XVIe Rapport général, no 285 

Bulletin CE 4-1982, points 1.2.1-1.2.8 

Bulletin CE 11-1982, point 2.1.56 

Bulletin CE 12-1982, point 2.1.55 

Bulletin CE 10-1982, point 2.1.31 
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-une communication sur les nouvelles technologies de l'information et 

la formation professionnelle, nouvelles initiatives communautaires pour 

la période 1983-1987 C1) ; 

- un avis sur le réexamen du Fonds social européen, assorti d'une proposi

tion de règlement sur les missions du Fonds ainsi que d'un avis sur le 

statut du comité du Fonds <2> ; 

- le système d'information mutuelle sur les politiques de l'emploi en 

Europe CMISEP), visant à collecter, exploiter et diffuser l'information 

par le biais d'un réseau de correspondants nationaux, est entré dans 

sa phase opérationnelle (3). 

Comme les années antérieures, mais avec une intensité accrue dûe 

à la situation, le Parlement européen a consacré, en 1982, un nombre 

important de débats aux problèmes sociaux et du chômage (4). 

Le chômage apparaissant comme une des préoccupations importantes 

avec lesquelles la Communauté est confrontée, le Parlement européen a 

décidé de tenir, en avril 1983, une session extraordinaire sur l'emploi. 

(1) Bulletin CE 5-1982, point 2.1.41 

(2) Bulletin CE 10-1982, point 1.2.1-1.2.8 

<3> XIVe Rapport général, n. 289 
(4) On en trouvera la liste à la page 64 

---- --------~ ----~- ---------------
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186/82) 

-Mesures à prendre en vue d'améliorer li préparation des jeunes à l'acti
vité professionnelle et de leur f~iliter le passage de l'éducation à 
la vie active <12.7.1982, JO C 19)/82) · 
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1 

(Communi(ationl) 

CONSEIL 

RtSOLUTION DU CONSBIL 

du 21 janvier 1974 

concernant un proJramme d'action sociale 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTas EUROPQENNBS, 

vu les trair~s instituant les Communautés euro· 
péennes, 

vu le projet de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée, 

vu l';•v•s du Comité (•(dttomique er aocial, 

çon~•·kr.lllt que les traités instituant les Communau
tés européennes ont confié à celles-ci des missions qui 
répondt·nt à des finalités sociale~ ; 

cons.d.:·rant, t•n partinalier, qu'aux termes de l'article 2 
du tr;llt.- m~t•tuant la Communauté économique euro
pc·~.·ntw. 1.1 Communauté i•wnorniquc européenne a 
not.lmm~.·•H pour mission d<· promouvoir un dévelop
p~;"nwnt h.,rrnonacux dt•s :Ktivités économiques dans 
l'l'n'-·mbk tk la Communautt•, une expansion conti· 
nu•· ,·r ··quiJ,hn·,· <'1 urw ~rahitas.:· :tt·nuc, ainsi qu'un 
1<'1< '' :11.-1!1 ·"l'< lcrt• . .fu IIIV<';III tk Vil·; 

(tlll'lll• '·"ll <Jill' k~ dwis ,J'f:r,J! ou d~.· gouwrnt•mcnt, 
!Ms ,J,. 1.-ur .nnkrt•nu• lt'IIUt' ;\ Pari~ 1.'11 cwtohrt· 11172, 
<lill .ltlllllh' <JU•' 1\·xp.ut~ion n onomi~u~.· n\•st JMS une 
tut t'li '"1· 111.1" .loir Sl' tr.1duar~.· par unt• amdior.1tinn 
d,• la o11.1i11<' olll,o;j hil•n qlll' du nivt~IIU de la vic i 

con,idn.lllt que les dll'Î~ d'Etat ou de gouvernement, 
dans Je ,·;ldre des l'OndusÎOilS ((•tenues Jors de Ja confé· 
rem~. rr•·'-ltt'c, ont soulignio qu'une action vigoureuse 
d.m~ k .lomainc ~o~·ial rcvi•t pour eux la même impor
t.1no.:c que la re;tlisation de l'union économique et 
mon .. ·t.lirt•, ct ont invité les institutions des Commu· 
nautc~ à arr.:tcr un programme d'action sociale pré
voyant des mesures concrètes et les moyens correspon· 
dants; notamment dans le cadre du Ponds aoc:ial evro· 

péen, sur la base de suggestions qui ont été présentées 
por les chris d'etal ou de gouvernement et par la Com• 
mission au cours de ladite conférence ; 

considérant qu'un tel programme implique des 
actions tendant à réaliser le plein et Je meilleur 
emploi, l'amélioration des conditions de vie ct de tra
vail ainsi que la particip.'ltion croi!lsantc dt·s parte• 
nairt·~ sociaux aux décisions économiques et sociales 
de la Comn1unauté et des travailleurs à la vie des entre· 
prises; 

considérant que la mise en ~uvre des actions décrites 
dans le prbJramme visé ci-dessus devra intervenir 
conformément aux dispositions des traités, y compris 
celles de l'article 23.S du traité instituant la Commu• 
nauté économique européenne; 

considérant les vœux exprimés par les partenaires 
sociaux; 

~.·orhidi·rant qut·, in<kpendammcnr <k~ mcn.1ccs 
grav~.·~ puuv.llll p .. ·-..·r ~ur l\·mplo1 en r.u'"" dl l.1 ,llua
tion •·xist<llll au mom .. ·n! ou la pr..:·st·ntc ll'~olut1011 est 
adO(lt\·c t•t ~~tns prl'JIIjo:cr k tl'Mlltat de~ t tud•·~ d des 
IKtions i·wntudkrn<·nt !:ll)l:IJ.(l'l'll, il importe <JU•· la 
Con11nunautC:· sc prononçl' ~ur lcli ohJc<:tlls ct ~ur les 
priorir(•s à donner à son açtion dans le domaane social 
au coura des prochaine• années ; 

prend note du programme d'action sociAle de la Com· 
mission; 

considère qu'une action vigoureuse doit être entreprise 
en vue d'atteindre les finalités sociales de J'union euro
péenne, par étapes successives, pour réaliser les grands 
objectifs suivants : réalisation du plein et du meilleur 
emploi au niveau communautaire, national et régional, 
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condttl<'ll ,.~,,·uul'lk d'une politiqu~· ~odalc efficace; 
3m,·l~>lr.lll<'ll d··~ ~·ondition~ de vic ct de travail p~·rmct· 
tant k·ur <'t:•lli~.Hion dans le progrès; participation 
croi~~.mtc des partenaires sociaux aux décisions écono·· 
tt11qu,•, ct sod.•lcs ~le la Communauté er des travail· 
lc1m ,, la vi<' d,·~ l'ntrcprisf:ll; 

con, .. l,·u· •rm· la l"'liti<JUC S(ldalc ,,,. la Commu~1auté 
'''"' 11'111phr 11111' hllldiun propn· l'l "J'purt<·r une 
l'< li Hl dnllh'll ''"<"lllt..lk· ,, la n·.•li~ation <k~ uhj<·~·tifs 
pl<'< Ill',, p. tl' d1 ~ llll'~lll<'~ < llllllllliii,I\II.IÎI'l'S 011 llllf lu 

d..r,·JmiiLltl<ln nunmun;lut.,ir<· d'ohr<'l'tifs pour le~ poli· 
riqu··~ ~o<"iah:s nationales, snns pour autant chercher à 
régkt d'une mani,·rc uniforme tous les problrmes 
so.:•.•ux, ni· à tran~iérer au niveau communautaire des 
re~pon~abilir.:s assumées plus efficacement à d'a\ltres 
ni\'l' l'.'' 

con",t,•r,· qul' k-s objectifs sociaux doivent constituer 
um· l'''·ou·upation con~rante de toutes les politiques 
de !,1 Communauté; 

cnn~•·kr<' qu'il l'~t ,·ss~·nticl d'assurer la cohé~ncc de 
la p••lttlqu~· ~~,~·i.tl~· l'l dl'll autr<·~ politiqu~a de la Com· 
nllln.Htt<· ahn 'l"'' k~ ml·~ur,•s pd~cs réalhlcnt ~imulta· 
m·nwnt b obj ... .:tiîs de lu politi,JUC sociale c:t ceux dca 
autrl.'s politiques ; 

consi.t.:·rl.' que, pour mener à bien les actions propo· 
sc•·~. d not.lmnlL'nt i.tce aux ~.:hang~·ments ct déséquili· 
bres ~rrm·turcls dans ln Communauté, il importe de 
pr,·voir les moy<·ns nécessaires, en renforçant en parti· 
culi ... r le rôll' du Fonds social européen, 

c-.prtnw 1.1 volnnt<' politique d':1dopter, dans une pre· 
!lilL' n' L't.IJW l.'ouvrant la p~·riodl· all.uu de 11174 à 1 1.)76, 
Il•, m,·,uro m·.:e~'·••rc~ l'our n·.•liscr 1~·~ ohjcctif~ sui· 
v.lllt'. , ,., nw~ur,·~ ~·.,;out.mt a l.'dl~·s qui !iOnt :llloptées 
dan~ le ,;,dr~· d'aut•··~ politiqu,·s communautaires: 

R,·,tlt~tllinn du pldn et du meilleur emploi dnna 
h\ C•llllllHIJI;HUé 

tn-tltll,·r Uth' lllllu·rtat1on ••ppropriée cks politi· 
,1m·, ,!., l\·mph11 d,•s Et.lt~ nwmbr•·s, ~·insllirant de 
!.1 "''"''~il<' d,· rl·aliscr un,· politique de plein ct de 
nwllk11r ,•mploi d.m~ l'ensemble dr la Commu
n;Htte au"i hkn qu'au niveau régional: 

pt<lll10ttvo•r une meilleur•• ,·oopération des services 
nattotl.HJX de 1\·mploi ; 

m.·ur,· ,·n 11:uvr,• un'' politiqLil' commune de for· 
m.ltt<~n proi··~~ionncllc en vue <l'nttcindrc progrcssi· 
wnH·nt sc~ obj,·~:rif~ csscnriel!l ct, en particulier, le 

mpproch~·mcnl des niveaux de formation, en 
créant notammcnt un cc:ntn: curop~·cn de forma· 
rion professionnelle ; . 

- entreprendre des actions afin d'a~surcr l'ci(alité des 
hon11neK l'l des fcmnu:s en C:l.' qui CtHKc:rn~· l'atcès 
à l'cmplot ct à la formation cr la promotion profes· 
sionnl'lk11 ainsi que lc:11 conditions de travatl, y 
compris k·s r(omum·rntion~. \'n rcn:tut c:umptc du 
r!lJ,. important tlt•s pnrtl·nnirt-!1 t~Kinllx en ce 
&lumailll' ; 

s'efforcer en outre de concilier les responsabilités 
familiales de rous les intéressés avec leurs aspira· 
rions professionnelles; 

établir un programme d'action .:n faveur d.:~ tra· 
vailleurs migrants ct dl's membres de leur famille, 
qui vise notamment : 

à ami·liorcr les comhtlons de 1~ li br<' cm u la· 
tion des tr:waill.:urs de~ États m< mbrcs dans la 
Communnuté, y compris la sél uri té ~ot ialc, 
ainsi que l'infmstrudun· sociale tk·~ Étah m.:m· 
lm·11 imli~p•·n~nhk pour ri·~oudn· Il·~ prohkmc!l 
sp1~4·ifiqucs de!> tr.lVaillcur~ mtgrant~ 1:1 des 
nwmhrl.'s de leur famille ct notamment les pro· 
blèmcs d'accueil, de logement, des services 
sociaux, de la formation er de l'enseignement 
des enfants ; 

à rendre plus humaine, par une a~s"tance effi· 
cacc dans les différentes phases, la libre circula· 
rion des travailleurs communautaire~ et des 
membres de leur famille, étant entendu que 
l'objl:crif primordial reste de permettre aux tra· 
vaillcurs de trouver un emploi dans leur propre 
ré~tion ; 

i1 ri·<~l•scr 1\·~.tliti· d<· trait~'llll'lll dl·' tr.tvatlkur' 
I:Oilltllllnaut.lif<·~ ~·t \'XIril·COlllllHIIlillll.llfl'~ .tin~i 
qll<' <k's nwmiH<'~ de !,·ur f~mllk <"11 m.ttine dl· 
n>mlttion' dl.'""' d d,· tra\,111, .l, · •. 1l·111c'' ..t d,· 
droib é.:onnm•qu<'~. <Ompl<' t~·llll dl'' d''PO"I· 
rions communaut.tircs en vi~ucur; 

à promouvo;r unL' con~:crtation de~ politiqu,·s 
mi~r;ttoires vis·à-vb de pays tin' ; 

~:ntnmer ln réali!intion d'un ptogramml' pour la 
ré.int4•gration prok·ssionndlc ct ~ocwk d,·~ handk'll· 
pC:·s prevoyant nor"mmcnt la promotion d\·xpé· 
ricncc~ modèles en vue du r~·d.tSSl'Tll<.:nt d,·~ hand1· 
c.:a~N d;1ns ln viL· profc~~ionncll.:, ou, k· cas 
échénnt, de leur placcm.:nr dans dL·~ <JII:Iicr~ proté· 
~l'!l, ct procéd<·r it un examen compMatif dl·s dispo· 
!litions légaks c.·t des mesure.·~ prévul·s en vue de cc 
r«lasscmcnr ~ur le plan ntticntal ; 
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rc.>cherchcr dts solutions aux problèmes qui se 
po~l·nt en nutière d'emploi pour certaines catégo
ri~·~ de pcr~onnes plus vulnérables (jeunes et pcr
~on lll'S .ig~·es) ; 

protéger les travailleurs recrutés par l'intermédiaire 
d'entreprises de travail temporaire et contrôler l'ac
tiviti• d"~ entreprises de ce type en vue d'en élimi
m·r lt•s <~bu~ ; 

' 
pùursui\'rc la mise en œuvre des conclusiorts du 
Con~l·il conn·rnant la politique de l'emploi j:lans 
1:1 Contnlun;~uté et notamment celle• rc:larlves à 
l'ink~rntion pro~trcssive des marchés du trav1il, y 
compris cell-:s concernant les statistiques et prévi
sions d't·mploi ; 

Améliomtwn dl's conditions de vie et de travail 
perm, tt.u\t kur i'~·•liMltion dans le progrès. 

•n-••hll'' une n1nn·rt.1tion appropriée des politi· 
<jlll' dl• protn·tiun Sll..:Înh.• des etats membre&, en 
vul.' not.•mnwnt Ill· f;lvmi•cr leur rapprcx:hement 
d.111, J,· prow•·s ; 

l'tahllr un progr.1mn1c d'action en faveur des tra· 
vailk·urs qui vise J'humanisation del conditlona de 
v•c ct de tr:w:til, et notamment: 

l'anll·lioration de la sécurité et de l'hygiène du 
travail; 

1\·hnun.Hion progrl·ssivc des contrainte~ physi· 
que~ ct p~ydliqUl'S existant sur le lieu ct dana 
k pnstl' de travail. notamment par l'améliora
tion de l'l'tWironn~·rncnt -:t la recherche de 
moy~·ns JWrnt~·tt:mt l'cnridtiss~·ment dca tâches-

une rdorml' de J'organisation du travail don
nant aux travailleurs de p~us larges possibilités 
er leur pl·rmcttant notamment d'avoir des res
pon~.~hila~s ct fonctions propres et d'accéder à 
une qualitication supérieure; 

pour:.uivrc ct ac.:dércr la mise en œuvre du budget 
so,·i.tl curopl·cn ; 

ètcndn: progrl·s~ivcmcnt la protection sociale, 
lhiC.tnlnh'!11 dan' le ,·adrc des régimes de sécurité 
"'' .. dr .. 1ux ~.~~~~orics de personnes non couvertes 
p.H ks n1~imcs l'Xi~tants ou insuffisamment proté-

l'"'lliiHI\<Hr la lll\.lfdin.IIIIHI des ré,~timcs de 5t'('U• 
nt·· '"' u),· ,(~·~ tm\.1ilkur' 111111 Nalnril-~ d;uts le 
..:.,.!"· .k 1.1 hhntè d\·t••hh~scntl·nt ct de la libre 
pr•·,r.uwn de Sl'r"iccs; 

invHer la Commission à lui présenter un rapport 
sur les problèmes posés par la coordination des 
rO:·ginll·~ complémentaires des travailleurs salariés 
q111 sc lkp!Jcent dans la Communauté ; 

- introduire progressivement des mécanismes en vue 
d'a,bprer les prestations de sécurité soc:iale à l'ac· 
cro~>~cment de la prospérité dana les différent• 
etats membres ; 

- protéger les intérêts des travailleurs, particulière
ment en ce qui concerne le maintien des droit~ et 
avantotgcs en cas de fusion, de concontration ou de 
rationalisation ; 

- réaliser, en coopération avec les Stars membres. 
diverses mesures spécifiques de lutte contre la pau· 
vreté en préparant des projets-pilotes ; 

Participation croissante des partenaires sociaux 
aux décisions économiques et sociales de la 
Communauté et des travailleurs à la vie dea 
entreprises 

- avoir plus largement recours au Comité permanent 
de l'emploi pour toute question ayant une 
influence fondamentale sur l'emploi ; 

aider les OQ~an•satJon~ syndical~·s pnrticrpant aux 
tmvaux dl· la C:ommunautt· a l·tabl1r dt'·- :,erv11:c~ 

de formation ct d'information sur Il'' aff;mcs l'llrO· 
pél'nncR ainsi qu'à créer un Institut ~ynÙKal euro
péen; 

promouvoir progw~~ivcmcnt la parricipation des 
travailll·urs ou de leurs représentant~ à ln vit' dea 
entrepri:.cs dans la CommunautC:·; 

faciliter, en se fondant sur la situation des diffé· 
rents pays, la conclusion de conventions collec· 
tivcs européennes dans les domaines appropriés; 

- développer la participation des partenaires sociaux 
aux décisions économiques et sociales de la Com
munauté; 

fixe, parmi les actions à entreprendre visées dans la 
présente résolution, les priorités suivantes : 

Réalisation du plein et d\1 meilleur emploi dana 
la Communauté 

1. Instituer une concertation appropriée des poli ti· 
ques de l'emploi des etats membres ct promouvoir 
une meilleure coopération des services nationaux 
de l'emploi. 

2. etablir un programe d'action en faveur des travail
leurs migrants, ressorti~sants des etats membres ou 
des pays tiers. 

3. Mettre en œuvre un~ politique commune de forma· 
tion profl·~sionndlc et proceder à la cré.1tion d'un 
centre curopi·rn dl· tonnntion profc~·.JOnncllc. 

4. l!ntrcpr~·mln: dl·s nqtons afin d'assur~:r l'l'go~llti· des 
homnlcs ct des femmes, en ce qui concerne J'accès 
à l'emploi et à la formation et 1• promotion profes· 
sionnelles ainsi que les conditions de travail, y com· 
pris les rémunératiops. 

Amétioratio~ des conditions de vie et de travail 
permettant leur égaliaation dans Je progrès 

S. Instituer une concertation appropriée des politi· 
qt.lts de protection IOCiaJe des ataU membres. 

···-··-,._......_. 
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6. f:t.1bllr un prl·nuer pro~ramme d'action concernant 
lhlt.llllllll:lll l'hy~u:·nc.:, la ~i·n~rilr du travail, la santé
.J,·~ tr.1vaill~·ur~. l'unwll.l.l(l'lllt'llt dl'S tâches en com
mt·n,.uu p.1r J,., ~l·ch·ur~ d'activité où les condi· 
t•ou~ dt· tr.wail ;lpparou~'l'nt le' plus pénibles. 

'1. J{,·.d"t·r, l'Il l'Onpn.lllon aw~· lcs P.tats membres, 
.J.wt··n ni~'MJf<'' ~p•·nhqut·s dt· lutte contre la pau
' 1 , •• ,. t'Il JHt'p;•rant dt·, prOJl'IS·pilotes. 

P.trti.·ipution croinantc des partenaires sociaux 
au>< d,.,.,,mns économiques et sociales de la 
Cmunwn.uué ct des travailleurs à la vie des 
entrq>n,~·~ 

8. J>r,Jmouvolf pro~rc~sivt:mt·nt la participation des tra
\.Jdicur, ou Je leurs r~présentants à la vie des entre
pr·,,., d.ms Il Communauté. 

9. L'." J,•p;•n l.1 p.~rt•••p.H•on d~·s partenaire:~ sociaux 
.llt'i <ku~10m nonomiqu~·s et ~odales de la Com
nwn.HII<' 

Pr,·nd t~>>lt' de J'c.:n~agcml·nt de la Commission de lui 
soum< rtr.·. au ~·our' dc 1'.111née 1974, les propositions 
nl'ù'"·"r•·s rda11ves aux pnorités fixées ci-des~us; 

pr~·nd no!t' de l'cng<lgemcnt de la Commission de lui 
sountdtrt·, avant le 1•• avril 1974, des propositions 
COihl'lll.lnt: 

"" p••·nu,·r prowammc: d'ac:t•on relatif aux travail
kur' tlll,l:f.lllt~. 

1.1 , n·.1t10n d'un u·ntre européen de formation pro
f,.,,,,)nnl'lk. 

une dlfn tl V<' vi,.mt à harmonisa les législations 
<'Il , l' •Jll• .-<mn·rn~· lt: numtien dcs droits et avan
t.•t:··~ ~·n , .1~ dl· ~.lwng~·ml·nt de propriété des entre· 
pmn ct notamment en cas de: fusion; 

constatt· que le Commission lui a d'ores ct déjà sou
mis <k~ propositions concernant : 

une interventiOn du Fonds social européen en 
faveur des travaillcurs migrants et en faveur des tra· 
vailleurs handicapés, 

un programme d'action en ce qui wncl:rne les tra
vailll·ur~ handin1pi•s en économie libre, 

la cr~at•on d'un comité: gC:·n~ral t·urop~~n de la 
séc:urité du travail et l'extension des compi·tcnces 
de J'Organe pcrm;ment pour la sécurité ct la salu
brité dans les mines de houille:, 

une dm•t.:11ve vi\ant au rapprol·hcnwnt <k~ k,gi~la· 
tions de~ (:rats mcmbres relatives à l'applilation 
du pnncipe de l'égalité des rémunàations mascu
lines et féminines, 

la fixation comme objectif immédiat de la générali
sation d'ici à 1 q7_ç de la semaine cie travail nor
male de 40 heures. et d'ki à 1976 des 4 semaines 
de cong.:·s payt'S, 

la création d'unt.> fondation européenne pour l'amé
lioration de J'environnement et des conditions de 
vie et de travail, 

llne directive concernant le rapprochement des 
legislations des litats membres relatives aux licen
ciements collectifs ; 

s'engage à statuer cinq mois au plus tard après que la 
Cornmi~sion aura fait connaître au Con,eil le ré~ultat 

de ses délibérations à la suite dc.-s avis rcndus par 
l'Assemblée t•t le Comité économique et social, si ces 
consultations sont intervenues ou, si ces consultations 
ne sont pas intervcnucs, au plus tard neuf mois à 
compter de la transmisison des propositions de la 
Commission au Conseil, 

prend note de l'engagement de la Commission de lui 
soumettre, avant le 31 décembre 1976, un ensemble 
de mesures à prendre dans une nouvelle étape. 

1 .. 

1 

'l 
l 
l 
! 
! 
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1 
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/ (CommN,itllliOIII) 

/ 

CONSEIL 

RESOLUTION DU CONSEIL 
ET DES MINISTRES DE L'EDtJC.~Tf0:'\1, REUNIS AU SEIN DU CONSEIL 

du 9 février 1976 

comportant un programme d'action en matière d'éducation 

U: CO!'I:!o.lïl. DES COMMUNAUTtS EUROPtENNES 
H LES MINISTRES DE L'tDUCATION 'R2UNIS AU 
SF.I!'I: DU CONSEIL, 

\'U l~s trahés instituant les Communautés européen· 
111.'5, 

~~· rdà.uu 3 la rcsulution des ministreli de l'éduc:a· 
tion, réunis au sein du Conseil, !.lu 6 juin 1974, 
conc\!rn.lnt la coopéurion d:tns le domaine de l'édu· 
.:.lfiun ,(1 ) ; 

~~~· rd.:r.mt :1\1:1( roints 5 ct 9 du ,·ommuniqué de la 
~onf~·n·n.:,· J,·s chefs de: gnuvcrnc:nu:nt Jc:s Etats 
m,·rnlm:s, reunis 3 f':tris le:' 9 ct JO décembre 1974; 

r.1ppd.1nt l.t rcsnhuion Ju Con~,·il, du 21 janvier 
1 •17 4, ~~~n..-.·rn.111t un pro~r.1mnw J'.1ctinn sociale (1) 

cr k, f'ltlf'•''llilllh pH·,~·nh;~·s .lU Con,,·jJ p:tr la c:um
llli'•htll, 1.' l'' .k.\·mhr,• 1'1~4. ~·n (.1\'l.'ur dl·~ tr;w.lil
!, nr., lllogr.lil'' ~·r ,J,· ln1'r :'.mullc l'l, k· 211 juillet 1975, 
:.ur l.t s~ol.l ri,,ll ion Jl'l> c:ni.mlll mi);r Jill' (:1) ; 

"''"'j,J,•r .1111 •l"''• J,,rs ,k• u 5,•.tnù' ,lu 22 !ll'ptcmhre 
J••:-s (~). 1'.\"~·mhlé~· J suuli~nc l'impnrr.mcc: Je: l'ac· 
,,,·ir~; d,· 1.1 ( ~lllllll\UI1.1Uil: ~·n mati~·re J'~IJu~:ation ; 

c~m~iJà:~nr que, lors de sa ae~&ion dea 23 e~ 24 avril 
197.~. le Comité économique et social a rappel' que 

• (') JO no C '}S Ju 20. 8. 1974, p. 2. 
(=) JO n" C 1.l Ju 12. 2. 1974, p. 1. 
(~) JO no C 20 Ju 17. 9, 1975, p. 2. 

11 (•) JO n° C ll9 Ju 20. 10. 19?S, p. 14. 

l'éducation a un r61e uscnriel à jouer si l'on veut que 
la Communauté sc développe totalement cc sur des 
bases solides (1) ; 

réaffirm:1nr leur volonté de réaliser une coopération 
européenne dans le domaine de l'éducation ; 

conscients de l'apport qu'une telle coopération pour·• 
ra consdtuer pour Je développemen~ de la Commu• 
nauté' 

prenant ac~e du rapport du comité de l'éllucation, 

ADOPTENT LA PRF.SENTE RESOLUTION 1 

J. Le programme d'action figurant au point IV est 
mis c:n u·uvn:. 

U. 1. Il est ér.1hli un l'omité Je l'éJuc:ltion, com· 
posé de repré~cnt:tnrs Jc:5 Etats mc:mhres cr de 
la Commi~~iun. La pré~id,·ncc de cc comité 
est a~),uré~.: par le P·'Y' cKcrçant la pri·siJ~.:nce 
du Consdl. 

Le comité coordonne ct suit la mise en œuvre 
du programme ; il fait rapport sur son eKécu· 
tion, au Conseil et aux ministres de l'éduca· 
rion réunis au sein du Conseil, suivant la pro
cédure prévue à l'artide 4 du traité instituanc 

(') JO no C 2SS du 7. 11. lt?S, P• 10. 
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un Con~~:il unique ct une Commission unique 
dt·s Conlmun.nués curopél·nncs. 

l.l· (lllllll<' pn·p.1rc, MIIV.lllt hlmème proœ.lurc, 
k, d,·ld,,:r.ltaon' du c,,m,·il l't d,., mini~tres 
,!.- l'c.laa, .ttaon ri·una~ .111 win Ju Con~,·il, y 
compn'> .:dies qui .:on.:cnwnt les dév,cluppc· 
m<·m., futur' Lbn~ le domaine de l'éJuq,1tion. 

2. l..1 Cotlllll"'ion ,.,, invitée ;\ l'ntrerrl·ndrl', en 
.:11oitL' la.ti,oal .1vn. J,· .:omité lie l'élhu:;nion, 
k·, .IL'IIOih .1ppropriies ;\ mettre en œuvre: au 
nÎVl'JU L'OIIlllllll\alHJ.ÎIC. 

En .:c qu1 conœrnl' la mi~e en œuvre au 
111\T.lll unnmun:1u1.1ire des llll'Sures de coopc!· 
r.llHm l'lllr,· k, lt.H~ 11\l.'lllhrcs d,:,l,lécs par 
].:, m.ni,t;,·~ Je 1\:·du,'.ltiun ri·uni~ au sein du 
Cons,·il, 1.1 Commassion interviendra en 
.1.:.:ord .1\'l't' le comité Je l'éducation a~;issant 
..:onforml·nwnt a la prm;édure prévue au 
lkliXIl'lllC Ju p;!r,l!-:r:lphc 1. 

Ill. L,· Con"·al l't Il'' mini!ltrc~ de l'éducation réunis 
.111 '<'Ill du < 'o1N;·al ~,· réuniront périodiqucnH.'Ilt 
.1f111 d,· 'ul\·r,· 1\·,,.,.,lliun du prugmmme d':1c· 
tinn, de fixn ks orientations futures et de con· 
(ronter kurs politiques. 

IV. Le progr.1mnw d'.1lt1on est le suivant: 

M,.d/,.ures (10ssihilités de formation culturelle et 
JJro{cs5immclle des rcssortissa11ts des autres E.tats 
mc111lm•s des Commu1"111tés ct des pays non 
membres, .Jmsi que de leurs et~fants 

1. 1.•· Con,,·jJ cr Je, mini,tH·s Je l'éJucation 
réuni\ .Ill 'L'lll .lu Con~t·il, ayant rrifl 
,,lllll.II".IIHl' ,ln otlent.Hions pri·~entél'' au 
Cnn"·d p.\r LI < 'ommt"ion le 19 l.lé..:cmhrc 
19ï 4, ,1.111~ le <:.~<Ire Ju pro~ranunc J'action 
,, "~.d,·, "Hal•!~lll'llt 1.1 Jiauension éducative 
J'un td pa <lgramnw. 

Le., milll\ll'l'S expriment dès à présent la 
'nlo111,· ,j,., f.'t.Jh 11\l'tnhn·s de pour~uivrc ct 
de .ln duppn <'Il f.l\TII r dl'' t'l',,ort i''·' nts 
,k, .l•tta.·.; l·t.11' llh'lllhlc\ d,., Coltll\lllll.lll(~·~ 
et ,J.-s p.1y' uon nwmhr,·s ain~i que d,· leurs 
l'llf.Jnt~. Jcs actions appropriél's visant à 
.undintl'r l'a,·cu,·il de ces enfants ct à per
ll1L'Ilre 1.-ur .1J.1pt.llaon au système scolaire ct 
~~ l.l 1 IL' "l,i.llc ,lu pa y~ J'accueil. A cet effet, 
tb .;ml\ icnncnt de promouvoir notamment 
les a.:rions ~uivJntcs : 

- org~miser et développer un enseignement 
d'accueil incluant un apprentissage 

accékré Je la langue ou des l:1ngucs du 
pays d'accueil ; 

fa~:ilitcr Je m;mièrc appropriée ;\ ces 
enfant~. ~i pn,,ihlc ,lan' le caJrc de 
l'école ct en liai,on ave' le l'.lY!> J'ori· 
ginc, un cn~l·ignenll'm de leur langue 
maternelle et de leur \:ulturc ; 

Jévcloprcr l'information dc5 f:~millc~ sur 
Jcs po~~ihiJitéM de fortn;UÎOil Ct i.l\'ll&CÎ• 
~nenll'nt qui s'offrent .\ clk~. 

2. Seront mis en·œ\lvre au niveau communau
taire: 

un édungc d'inform.ltiom ct d'cxpé·rien
cc, '-111' l'or~.llll\,ltton Je, l'l:'l'>j~tH:mcnts 
appropraés, <:onçrùi~é par un nomhrc li
mité d'actions pilotes pnmcttant l'éva· 
luation ct la comparaison de ces cnsci· 
gnemcnts, ainsi qu'une 'oopération l'n 
matière de formation d'emcignanrs appe
lés à exercer des responsabilités dans cc 
domaine; 

des l:tudes ct des travaux Je recherches 
pédago~iqucs dans les domaines sui
vants: 

méthodes adaptées d'enseignement 
des langues, 

place ct importance Je la culture et 
de la langue d'origine dans les pro
grammes scolaires, 

- conditions et dispositions cxi~tanres 
pour l'accè~ à l'éduc.Hion à tous les 
nivc~mx, ct hcsoins p;uticulicrs 
d'orientation scolaire, 

tli,pllsition~ actuelle~ ct Ji~pmitions 
envi"'~,:~·~ pour k'> progr.lllltlll'' t:Ju
catifs ct ll'l'lt~eignemcnt dl'' Lingues 
de b radio l't Je l.t tC.:·kvao;ion, 

détermination d'un bc~oin c\ ..:muel 
de créer des écoles dans lesquelles 
l'enseignement est dispense en plus 
d'une langue. 

Amélioration de la correspondance entre les sys· 
tèmes éd11catifs en Europe 

3. 11 est m;cessairc: J'améliorer la connai~sance 
mutuelle des différents sy~t~:mcs J'cn~cigne· 
menrs dans la Communauté ct d'assurer la 
confrontation permanente des politiques, des 
expériences et des idées entre les ~tats mem· 
bres. 

1 
1 

1 

1 

1 
1 

t 1 
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4. A l:t'ttc fin, s<·rnnt organist:cs : 

nu nrvcnu communautaire, une c:onfron· 
r.uion r~gulii·rc- entre responsables des 
politiques de l'éducation ; 

par lt·s f.t.ltS membres, des visites d'étude 
d;ms lt•s autres Etats membres p~ur 
aJmmistratcurs scolaires et de l'cnsei~ne
mcnt supàieur au niveau local, régional 
l't nntion.rl. 

S. Pour donnt·r urw diml·nswn européenne à 
l'c:xp<;n,·n,,· dt•s cnM.:ign.tnt~ ct dl·s élèves des 
é,·olc\ primaires ct ~ccondaires dan~ la Com
munautl', ~l·rnnt L'llC•luragé~ et organi~és par 
1.:, F l.ll' llll't:thtt'S : 

de~ \ isit··~ d'etude ct des échanges de 
(Outre durée pour les enseignants, un 
l'fiort parti,·ulicr étant fait pour les pro· 
k~sc:urs de langues cn cours de forma· 
tinn ; 

le: dévdoppcmcnt des services nationaux 
dïntorm.uion ct de çon~uhation néces
~.rirl'' pour l'tKour·:rg,·r k•s édrangt·s ct la 
nrohrlué dt•s élèves t't des enseignants à 
l'inràicur Je la Communauté ; 

- des cnnracts entre les autorités des éta
hliss,•nwrm qui ont p3rmi leurs tâches la 
form.uion des enseignants ; 

- Jcs activités scolaires à contenu euro-
pi·cn. 

La ..:ooperation au niveau communautaire 
dan~ ..:c:~ domJines sc développera compte 
tl'llu d,,, activités et des expériences des 
f.tar~ m,·mbrcs. 

6. Sernnt étlh.l~t.'~ au niveau communautaire :. 

- j',.!.J, c'.l"<'lliCnt Je IJ pratique de la 
n·.-nn11.1i".rn..:c de:~ periodes s~:olaires à 
l'ctr.rngc:r , 

l.t p•h,rhilité pour lrs enseignants de 
pour-tri' n.: une partie Je leur cartière 
d.1n' un f.tar dt• la Cmnmunnuré autre 
yuc k lt·ur ; 

- 1.1 cn·ation d'établissements de type euro· 
pécn ou international à programmes· 
spécifiques et utilisant plusieurs langues 
d'enseignement. 

7. Afin de faciliter aux élèves des l:.tats mem
bres appelés à se déplacer à l'intérieur de la 
Communauté le passage d'un système édu· 

c:rtif .\ l'autre, l.t conception et les modalites 
d'un livret scolaire Je tnodèlc indcntique 
seront étudiées au niveau communautaire en 
vue d'aboutir à une décision dans les meil· 
leurs délais. 

Rassemblement de documentation et de statisti· 
ques actut'llt's dans le domaine de l'éducation 

1 

8. Il est nécc~saire d'intensifier ct de mieux 
diri~t·r la circulation de l'information entre 
les responsables ainsi que les usa~ers de 
l'éducation il tous les niveaux. 

9. A cette fin, un ré~cau d'~chang'· d'informa
tion~ sera con~titué par la désignation d:ms 
chaque f.tnt membre d'un sen 1cc na trona! 
d'information ~ur l'éducation d.1ns la Com
munauté. L'organi~arion Je travaux au 
niveau communautaire sera étudiée une fois 
que les mesures nationales appropriées 
auront été prises. 

10. l'our la collecte J'informatiom, les Etats 
membres c:xpérimcmcront les normes mises 
au point dons le cadre du projet Eudised. 

11. Pour permettre à la Communauté d'apporter 
son aide spédfique à une connai,sanc<· réd· 
proquc accrue des système~ d'en~ci~o:ncmcnt, 
il sera étudié au niveau communautaire de 
quelle manière les inform.uions existantes 
peuvent être le mieux portées à la connais
sance des citoyens de la Communauté·. Des 
guides d'information à l'intention des étu· 
diants seront ét3blis. 

12. Le Conseil et les ministres de l'éducation 
réunis au Sl'În du Conseil, expriment leur 
volonté de !>Outcnir les efforts entrepris par 
l'Office des ~r.1tistiyucs de~ Comm;Jnaurés 
européenne~ pour J~..;.,·doppcr, d:m~ k cadre 
d'un programme permanent, des données 
relatives à la coopération dans le domaine de 
l'éducation. 

Coopération dans le domaine d1 renseignement 
supérieur 

Il est. nécessaire de promouvoir la coopération 
dans le domaine de l'enseignement supérieur. 

13. Tout en respectant l'autonomie des établis· 
sements d'enseignement supérieur, les 
actions suivantes seront entreprises au 
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navc;:na wmmun.autaire afin d'intensifier les 
conta~.·rs l'litre eux : 

- l'cncour.lgl'llll'Ot du développement de 
ti~.·m avc.: ct entre les organi~:uions 
n·prt'M'I!f,ant k·, ét;ahlissements d'ensc:i
gm·mcnt ~upt·ri~:ur ; 

l't:n..:our.ag~.·mcnt de brefs séjours 4'étude 
;\ .les fins ~pécifiquc~ pour le personnel 
cahl'Î!-:11:1111, J,• pcrsonnd ;ldministrntif ct 
1~.·~ dwrdwur~ ; 

1 \·nu >lll'.ll',c'nwnt du développement de 
pwgr.1mmc' '-ommuns d'etudes ou de 
rcdacrchcs entre ét:tblisscments de plu
sieurs f.tats mcmhrcs. 

14. P<lur ~~tn:ulcr 1.1 libre ~.irŒlataon 1.'t la mobi
lité .le·; cn~~.·ign.mr,, Jl·~ étudiants et des 
chcr.:hnll'~. les .lltions suivantes seront 
entrc:pri,~.·~ .w Ill\ c.m ~.:ommun.lUt.lire : 

l'org.un,.lt a on d'un dl-bat avec d1.•s res
pon,.l hk, d~.· 1 'cnsl'igncmcnt supérieur 
sur 1.1 mi~~.· .na point d'une atrirude com
mun~.· l'Il vut d~.· l'a.lma~'ion J'étudiants 
d'.uJta~.·~ F.t.ll' 11\l'lllhrrs dan1 l'cnsei~ne
nwnt 'IIPI:nnaa ; 

1'\·l.ahoa at ion d'un rapport pour détcrrni
Jll'r ~~ ct d.ans quclk· tliC\IHC ks sy~tèmcs 
n.ltaon.tux de hourSl'S pour éwdianrs non 
dipl.-utH·~. l't udi:uns diplùml'S de 1\·nsci
gnrnwnt ~upàicur, dll'rchcur~ ct cn~ci
~n.llll' doivl'IH ~trc complétés pour deve
lopper la mohaliré dans la Communauté 
ct, le r:ts i·dll'.ant, la présentation de pro-. 
rn~l( ion~ ;\ pprop riécs ; 

l'l·l.thnr.ltion Jc propmirions en vue de 
l'clamin.uion dl·~ oh,r.ldt·s il la mobilité 
til-~ nudiant~, des cn~~.·ignanrs et des 
dll'tdll'IH~ au nivt•au universitaire:. 

15. A c.:t·tt~.· mèm,· fm, le~ F.tat~ membres invatc
ront 1,., .nHunr.:·, <.:olllJll'tcntc' ;l pn·ndre en 
'"''':cl< t.<!lllil, J,,,, du <.lkaal ,j,., ,\lllll'<''' d':111· 
ll<'llill 1<', i<' i'<'ll<><k, <l'.lliiVÎil'· d.lll' l'l'll\l'l· 
):ncm, 111 1111 l.t r,·, hnd11.· dfcllu:·l'' d.uas d'au· 
IlL'\ J'- 1.\1~ lll<'llll>tl'\, l't .l l'X.IIIlillt'r les \'oies 
l't lllll\'l'lh f'<'rllll.'tl,llll k· I.'UIIHII, :\\IX fins du 
,,,leu! de, dH>It~ .'1 la pcn~ion, des périodcs 
,l'.ldl\ até ,l.ms l'cmngrwrnem ou la recher
che di,·c.:rm·cs dan' d'.autrl'S F..t:ats membres. 

16. Pour aml'lwrcr les pos~1hilités de reconnais
sance ac.1démiquc Je~ diplômes, des périodes 
et des prt·stations d'études, les actions sui
vantl'S seront entreprises au niveau commu
n:~ut:airc: 

l'élaboration d'un rapport analysant la 
situation actuelle en matière de rceon-

naissarll'c académique de~ diplômes et 
contcnant des propo!.itions pour amélio
rer c.:ctte situation ct, le ca~ échéant, pour 
aboutir .\ un réseau d'.tecorJ~ ; 

l'or~ani,ation de con~ult.nions entre les 
rc~pon~able~ politilJUcs et la coopération 
entre les établissements pour la recon
naissance des périodes et des prestations 
d'études. 

Enseigm•merrt des la11gues hr<~nRères 

17. Afin Je permettre au plus grand nombre 
possible J'élèves d'apprendre les langues de 
la Communauté, la poursuite des obJectifs 
suivants sera encouragée : 

l'offre à tous les élhes de la possibilité 
d'étuJaer au moin~ une autre langue de 
la Communauté ; 

le principe que tout futur professeur de 
langue accomplisse un séjour dans un 
pays ou une région parlant la langue 
qu'il enst·igncra; 

la promotion (par excmpk· par le moyen 
de ln r.adiu ~·t de La tdévi,ion) de l'ensei
gnement des langues en dehors du ~ys
tème scolaire trnditionnel ct particulière· 
ment à des fins de formation profession· 
nelle des adultes. 

18. Comme premières mesures, les actions sui
vantes seront entreprises au niveau commu
nautaire: 

une confrontation entre les responsables 
en mati~·re d'organi~ation de l'enseigne
ment des l:mj.\Ues ct entre les chercheurs 
spéciali~és Jans c:c domaine; 

l'ex;11nen au niveau communautaire des 
résult:\ts des recher<.:hes en matière de 
methodologie Je l'en,cigncment d~.:s lan
gues, et en particulier de' travaux menés 
au st•in du CCC du Consril de J'Europe. 

19. En même temp~, les Etat~ membre~ 

org.miscront des séjours prolong~s et 
réguliers de professeurs il l'étranger et 
encourageront les échanges d'assistants ; 

encourageront les échanges d'élèves ou 
de groupes d'élèves. 

Réalisation d'une égalité des cha11ces en vue du 
plein accès à toutes les formes d'enseignement 

20. La réalisation de l'égalité des chances en vue 
du plein accès à toutes les formes d'ensei
gnement est un but essentiel des politiques 

i 
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~k lhlul·.ttiun de tous ll'S ~t:~ts membres et 
~on itnport.mœ Joit être soulignée, en liai
Mil\ a\'cC ll'S .lutrcs poliriqu,·s J'ordre écono
nuquc ct social, pour atteindre l'égalité des 
l.'h.uh.t'~ J.1ns l:1 sodété. 

21. Outre les action~ J,·s f:.t3ts membres, il s~a 
<lrj.(:lllÎ\e 3U nÏ\•e:IU COil\0\Unautaire Un 
~·· h.111~c dt• nws ct J\·xréricnl.'cs sur les con
,·,·ptions l't ll•s tl'lld.lll('l'S n(in tic définir les 
,f,llu.un~·, ~pr.-iÎ•~Jlll'~ qui llourrai~·nt {;~ire 
l'ohiet ..l'.t.:tion' cnmmUill'S, Cet échange de 
'Ul'~ ~c l'lllll:cll!rcra au stade initial sur les 
ylll'~II<'I!S SUÎ\':IIllCS: 

a) l'<ll~ani,.ttion de )'é.Juc:ttion préscolaire 
!, • ll.lÎSI\11 .1\1'0.: J\n'<'Î~Ill'l\ll'll[ rri· 

llt.llll, .1111'1 l)lll' l'<~r~.llli~.llion Je ce der· 
111n, l'Il 'm· lie donna :\ tous les enfants 
!.1 po"1hilu~ d,· profiter Jl· l'acd·s ;\ l'en· 
"·•gnt:llll'llt sc~:ond.lirc ct cc, en tenant 
lnmprc ~pl;Ci.lll'ml·nt des intérêts des 
group•·~ les moins f.tvori~~:s ; 

b) l'org:tna~ation Je 1\·mcir.:ncment secon· 
,!.un· ohlaA.ttoirc Je telle façoq que rous 
le~ cnf.1nts y trou\'cnt la possibilité d'at· 
teindre leur plein épanouissement';"' 
l'adoption des mesures nécessaires pour 

les •tidcr à y réussir, compte tenu Je 
leurs aspirations ct capacités personnelles 
ainsi que Je leurs chances professionnel· 
les. 

22. Sans préjudice des actions des f.tats mem· 
bres, seront envisagées en priorité au niveau 
communautaire : 

a) les mcsurl'S à prendre dans le domaine 
édul.'atif en vue de pri·parer k.; jl'tmcs à 
vic du travail, Je (;tdlitcr k·ur pa~'.l!-:C de 
l'étude à l.t vic active, d'.1mél1orer leurs 
possibilités de trou\·cr un emploi et de 
réduire ainsi le risque de chôm:tge ; 

b) l'offre, dans le cadre de la formation 
COll ti nul', J\•ml'lgncmcnt~ C. >r.l p ~~men
tain·~ pcrmertlnt :tux jeunes rr.n:tdlcurs 
et aux jL·urw~ chùmcurs d'ami·l10rn leurs 
possihilité• de trouvl·r un l'mploi,. 

' A cette fin, le comit~ de l'éducation élabore
ra, av.mr le 1 cr juillet 1976, un prL'mJc:r rap· 
pan à l'intention du Conseil ct de~ minimes 
de l'éducation réunis au sein du Conseil. Ce 
rapport mettra notamment l'accent ~ur les 
problèmes que posent les points a) et b) et 
les mesures qui, dans le cadre des systèmes 
d'éducation, pourraient aider à les résoudre. ": 
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1 

(Communicatiom) 

CONSEIL 

RESOLUTION DU CONSEIL 

ET DES MINISTRES DE L'EDUCATION, REUNIS AU SEIN DU CONSEIL, 

du 13 décembre 1976 

concernant des mesures à prendre en vue d'améliorer la préparation des jeunes à 
l'activité professionnelle et de faciliter leur passage de l'éducation à la vie active 

lE co:-.:'>I'IL DFS COMMUNAUTES EUROPEENNES 
ET 1.1"'1 l\llNISTRF.S DE L'EDUCATION, REUNIS AU 
SFIN Dll CONSF.II., 

vu les tr.tités instituant les Communautés européennes, 

sc ré kr .mt .\ la résolution du Conseil et des ministres 
,Je l'c,lu~.ui,)n, r~uni~ ,l\1 sein du Conseil, du 9 février 
1 97b, ">~nport.lllt un progranlllll' d'action en matière 
d\;,!u,,\lu)n (1), ct not.tmnH·rH aux points Il ct Ill et 
.l\1 po111t IV p.~r.tgr.tphc 22 de cette résolution; 

Sl' r•f.'t.lllt .1ux mc,urcs l't :~,·rivités des Communautés 
<.:<lll,t>ll.lllt l'urit'IH,\Iion proh·"ionndlc, qui ont fait 
l'ob1,·1 ,le !.1 rnomn1.ll1d.11ron 6<• '4X4/CFE dl· la 
( '.•nlll' ·'~<•n ()), .1 n·lks "Hlll'rnant la form:~tion 
profc,. 111111\,·11,·, qui ont (;tit l'uhjl't notamnwrH de !:1 
,k.:t-11111 1• l' 2N' CF E ,lu Con,cd C'), des orit•rHations 
·.<'11< • ,;, , : ,.,, ·.:,,, r.11 le C .. n··l·il (4 ) ..-t du rc\:il'llll'nt 
,~ \·1 :l' ,,- '\ ,j,l ('<•11\l'd \·'\, :1 cdk~ l'Oihl'rll:\tlt 
1',:~.\J,,, ,k ll.lll<'llll'llt c·ntn' le, holllll\l'' l't les f,·mml'S, 
•·lui '"': t.ut l'obwt cie l.t dir..-..:tivc 76/107/C:EE du 
( on"·d 1'') •. 111\'il qu'.l .:dk~ i.'Otll'nnant l'intervention 
d11 1 <~t~c!, '"''·li nrr••pn•n l'Il f.IVcur des pcr~onncs 
tnu~.hn·, p.tr J~.·~ difi1ctdtc~ d'emploi, qui ont fait 
l'objet ,ft: b décision 75/459/CEE du Conseil (7) ; 

( 1) JO n" C 38 du 19. 2. 1976, p. 1. 
(') JO n'' 1 H Ju 24. 8. 1966, p. 2815/66. 
(j) JO n•• 6.1 du 20. 4. 196.1, p. 1338/63. 
(') Jl) 11'1 c 81 du 12. s. 1971, r. 5. 
( 4\ JO n•' L .W Ju 13. 2. 1975, p. 1. 
(•) JO no L 39 du 14. 2. 1976, p. 40. 
(7) JO no L 199 du 30. 7. 1975. p. 3,, 

tcnlnt compte de l'intérêt que portent l'Assemblée 
et le Comité économique et social aux relations entre 
l'éducation et l'emploi des jeunes, ainsi que de l'im
portance attachée à ce-tte question par les partenaires 
sociaux; 

conscients des graves problèmes auxquels tant de 
jeunes sont confrontés lors d\l passage de l'éducation 
à la vie adulte et active 1 

considérant la responsabilité permanente et particu
lière assumee p.u les système~ d'édu.:ation en vue de 
1:1 prèrararion des jcum·~ à b vic ;Jctive pendant la 
période de ~colarité obli~-:atoire ct au cour~ de la 
form01tion générale ct professionnelle ult~ricurc, ainsi 
que l'importance des possibilités offertes par l'éduca
tion à tous les jeunes pour leur épanoui~~emcnt per
sonnel; 

prenant acte du premier rapport du comité de l'édu
cation sur la préparation de!o jeunes à l'activité pro
fessionnelle et au passage de l'éducation à la vie 
active, 

ADOPTENT LA PRESENTE RESOLUTION : 

1. La présente résolution et le rapport du comité 
de l'éducation seront transmis à l'Assembl~e et 
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au Comité économique et social. Le rapport, y 
compris ses annexes, sera publié ultérieurement. 

II. Les ttats mt'mbres : 

1. prnt.lront t•n considt1r:ltion, lon de l'él~bora· 
rion dl· kur pnlitiqm· n.uiunnlc, ll'l <:onclu
sion~ t•t les nwsurc:~ rropnst'cs Jans le rapport 
Ju ~:nnuté Je l't~luc:uinn en ce qui concerne 
nmammc:nr : 

a) la mise au point de programmes d'études 
ct de formation assurant une préparation 
aprroprit:c à Il vie active à tous les stades 
~k 1.t fmm.nion générale ct de la forma
tion profe~sionncllc: ct l'encouragement au 
rapprochement entre ces deux types de 
formation ; 

b) le développement d'un système permanent 
d'ori"nt.\tion scol.tire çt professionnelle 
comportant la p:trticipation des parents, 
des rnseignanu ct des orienteurs ; 

c) la mise .\ la Jispo~ition de tous les jeunes, 
er nntJmment de œux qui, à l'issue de la 
période Je scolarité obligatoire, quittent 
l't'cole avec des ri·sultats insuffisants ou 
sans ritn~s scobires, de facilités pcrmanen· 
tes d'accès à l'éducation et à la formation ; 

d) les hl'Mlins sp,:~:ifiques ct ks méthodes 
d\:.Jucation cmurkmcntaircs des jeunes 
qui, pour Jl·~ raisons sociales, écono· 
miques ou de handicap personnel, sont les 
plus vulnérables aux fluctuations du mar· 
ché du travail ; 

e) la fnrm.Hion initi;1le cr permanente des 
cn~l·Jgn.HltS pour permettre à ceux-ci de 
prq> trn les ku•w' d'unL' manii:r(.' plus 
cft,, .t•·•' \ LI v,, .. l>IIVL' l't de l(.'s consc.ller 
dan~ leur choix cntrL' les possibilités d'em· 
ploi, d'education p(.'rmanente ct de for· 
m.Hion ; 

!) l'.lnwllor.ltion de 1.1 pré~t·nt;ttion ct Je la 
wllcdc d'inform.uions rcl.ttivcs ;\ l'éduca· 
tion, il l't·mploi des jeunes et à leurs aspi· 
rations ct motivations, ainsi que la diffu· 
~ion accélérée de telles informations ; 

g) le renforcement de la consultation et de la 
coordination entre l'enseignement ct les 
services d'orientation, de form:ttion et de 
placement pour faciliter la préparation et 
l'insertion professionnelles dea jtunea i 

2. procéderont périodiquement, au sein du co
mité de l'éducation, à une confrontation de 
leurs expériences. 

Ill. Au niveau communautaire, les actions énumérées 
ci-dessous seront mises en œuvre pour accom· 
pagner les initiatives rriscs sur Il- plan national 
ou cour~ Je ln période all:~nt jusqu'au ·' 1 d~:~:em· 
bre 19HO; 

1. Lo masc en n:uvre Je J'roicts-pilotL'S ct d'étu· 
des visant ;\ étayrr l'évaluation et le dévelop
pement des politiques nation.1les en ce qui 
concerne lt·s thèmes prioritaires suivants : 

a) les besoins sur le plan de l'éducJtion ct de 
la formation de ceux qui sortent de l'en· 
\cigncmcnt ct doivent iairc f.1u: a Jt, Jjf. 
ficultés pour obtenir ou garder un emploi 
qui leur donne satisfaction ct leur permene 
de s'épanouir sur le plan personnel, et les 
mesures appropriées pour remédier à ces • 
difficultés ; 

b) les problèmes que pose le peu de motiva· 
tion de n'lmbrcux jeunes à l'égard des 
études et du travail, ainsi que les mesures 
susceptibles d'~tre adoptées pour stimuler 
leur intérêt et leur participation ; 

c) l'élabomtion ct la mise au point d'actions 
particulières afin : 

- de garantir aux jeunes filles l'égalité 
des ~:hotnces en matière d'éducation, 

- d'aider les jeunes migrams, 

- de promouvoir dc!t actions adéquates 
pour des groupes déterminés posant· 
des problèmes paniculiers, tel& que les 
jeunes handicapés physiques et men· 
taux; 

d) la mise en place d'un pro~c~~m continu 
d'orÎl'lll.ltion scol.tirc ct profL'\•,ionnclle, 
nxé pranr:ipJkant·nt sur k\ pùwdl''> Je 
choix ,k.-io,i( l't couvrJ&Jt k• .. mn.'·,, fin.1lc~ 
J,· l.1 prrindc d,· ,c"l.uuL: '~>Lg.•"•':' tt !" 
périodl· de formation non ohhg.\lo&re, l'.1c· 
<:enr ét.tnr nor.unm(.'Jl[ mis ~L&r l.1 çoopL:ra
tion rntre k~ rt~pon~.thle~ de 1\·n\L'IJ:IIC· 
nu-nt, de l'oricnt.ltion, Je l.1 fornution ct 
du plan:nwnt ; 

e) l'amélioration de la préparation profes
sionnelle a4 cours des otnnécs finales de la 
période de scolarité obligatoire et pendant 
la période de formation non obligatoire, 
en particulier par la promotion d'une co
opération entre les secteurs de l'éducation 
et de l'emploi ; 

f) la promotion de mesures pour améliorer 
la formation initiale et continue des en· 
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~ei~n.um afin qu'ils puissent mieux pré· 
p;trcr le~ jelllll'S ;\ la vie active. 

2. L\·Llhl>r.uion J'un r.tpport f.tisant l'anal)·sc: 

a) de l'expérience acqui~c par les f.tats mem
bre~ J:ms le renforcement de la planifica· 
tion coordonnée de l'éducation ct d'autr~s 
polit iqu,·s sectorielles relatives aux régions 
dd.wori,i·e~ dl• 1:1 Communauté; 

b) de.; di~l''"itinns l.'t rttc"arcs en vigueur ou 
t'n' l' .. lf,,.,., panwlt:tnt aux Îl'Unes de: re· 
p11:ndrc·, J.tll\ le c.tdrc de l'éducation pc:r• 
m.llll'lllc, d1·s étu.ll·s au cours de la période. 
qui ~u1r immediatement la fin de la période 
de ~.:ol.lrité ohli~;ttoirc:. 

3. l.\.11 f,.llli,.HHIII : 

a) J,· ~qours d'études rel.uifs à la formation 
,., ;\ l'onent.llinn profl·ssionnclles et Jesti· 
m:., aux ~pt:d.tliML'S Je n·s questions ; 

b) Jc M:lllinairc~ Jc~tiné~ aux enseignants et 
pcrwnnl·ll> qui sont chargés de la forma· 
tion des en~l'ignanrs ct portant sur le pas· 
s.tgc Je l'éducation :\ la vic active. Les re· 
prés<·nr.mrs dl•s travailleurs ct des cm· 
plo} l'Urs int~rc~sés pourront, le cas éché· 
.lill, ~·trc invitl:S ;\ y partkiprr. 

4. Lt pri·p.ua11on, par l'oHiœ statistique des 
Comtmln.tult:s, de Ji~nc~ Jirt•ctrices pour la 
C<lmp.H.lÎMm des informations statistiques 
t'Xi'tJntt·~ sur le pass.lge Jcs jeunes de l'éduca
tion à la vic active, compte tenu des besoins 
nation.1ux spécifiques, Je manière à faciliter 
la tâche des responsables des SCL.'tcurs de l'édu· 

cation, Je l'emploi ct des autre~ ~cctcurs 
conn·rnt:·~. De mC:mc, la présclll.ttion, par l'of
fice ~t.ui~ttque, J'une analy,e régul1èrc dt• la 
situ.uion dans k·~ tt:ll~ mcmhrc~, pouvant 
utilisn les informations exist.tntb sur les 
aspects suivants : la répartition des élèves et 
des étudiants entre les différents secteurs de 
l'emploi et entre les différents types d'éduca
tion ct de formation post-scolaires ; les carac· 
téristiques sociales ct la formation des jt·unes 
sort:\llt Je l'é~:nlc ct de n-ux qui !>ont en 
chbmagc ; la partidpation J~:s jl·unc~ à la for· 
marion J'rofessionnelle à tcmp~ partiel Jan~ 
les établissements d'enseignement ou dans 
l'entreprise. 

5. L'extt·nsion de~ facilités cxil>tantes au niveau 
cmnmunaurairc pour fournir une tnrorm.ttiù:1 
régulière sur les tendances ct l'évolution 
constatées dans le domaine Je l'orientation 
professionnelle ct de la prépar.ttion à la vie 
active Jans le cadre Je la formation g~nérale 
ct professionnelle, information qui est dc~tinée 
notamment aux responsables locaux ct ré
gionaux de l'éducation ainsi qu'au personnel 
des institutions de formation des enseignants. 

IV. Un rapport sera établi par le comité de l'éduca
tion sur les mesures prises au niveau communau· 
taire ct dans les f.tats membres, ainsi que sur 
les résultats obtenu&-. 

V. Le financement par la Communauté des actions 
visées au point Ill ci-des&\l& sera décidé suivant 
les règlc:s cc les procédurea budgétaires commu· 
n4utaires. 

,. 

,, 
! 

,l 

·i ,, ,, 
,. ,, 
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1 

(Commurric•tionl) 

CONSEIL 

RtSOLUTION DU CONSEIL 

du 18 décembre 1979 

concernant la formatioD en alternance des jeunes 

1.1· CONSUl DES COMMUNAtrrtS 
El ROPt.ENNES, 

'u Ir tr.lÎtC' in~tituant la Communauté économique 
ru rnpt'en nr, 

vu Ir proirt dr ré~olution soumis p:1r la Commission, 

ùlll:-~<!rr:lnt qur, rn gt•nér:~l dans lrs f:tats membres, 
le, pcrspccu,·e~ d'cmplm sont pru f:lVorables pour les 
jeune'; qut·, par .li !leurs, lrs jrunes n'ayant pas une 
f,,, lll.lll<ln pr,,ft'\'ltmndle adi'quate rrpri'sentent une 
!", •JWr Win 'lgrufi, at Î\'C' du chtlm:tge total; 

n•:l\rdnam qu'il n>mïC'nt d'rncouragrr de~ formules 
J,· tr.lmrt~<'" de· l'c·n>lr- à la vie profc,sionnelle plus 
~··· pJ,;. t<•llt c n f.1nm~.1nt Ir di·vdoppcnl!'nt d'une 
: '· ... "r'''• l''· •t. '""r\tl<'llr· ,rffr.lnt .Il•'- Jc'lltH'\ de meil
;, . .,,, l'''"'!·dr:n .!'.•lu'' au m.1tcllt' du tr;w.ul; 

l•'"'tdn.ull l.1 .IC"darati<>n du CntHell eun•ph•n des 12 
t't 1.\ m.11, 1 '.l:"l c·n , ,. qu1 n'n' C'rnr- 1:1 partir consa
nn· a la f,Hm.ll"'n pwft·,~ionnrlle rn altrrnance, et 
le.' ,·ondu~'''n' du Conseil du 15 mai 1979; 

,,,nsidcrant qu'd irnportt dts lors d'adapter les 
"•h'nws ,Je f,,, :n:uion proi,·;sionnelle; que cette adap
t.llt'll' peut n,H::~rnment être favorisre par le développe
n·.c·nt de la formJtton en alternance, c'est·i-dire l'in
,, •• t1on, au .:ours de la transition vers la vie active, de 
~~crt,)drs combinant formation et expérience pratique 
<.k tr.tvail; 

considérant que la formation en alternance est particu
lièrement 3pproprite dans trois types de situation: 

- les irunes en apprentissage ou en cours de forma• 
rion pon-~colaire, 

- les jeunes drmandeurs d'emploi susçeptihles de 
btnéfil·ier de mesures spéciales de formation desti· 
nées à faciliter aux jeunes leur intégration dans le 
marché de l'emploi, 

les jeunes travailleurs sans formation profession· 
nelle adéquate; 

prend acte de la communic:~tion de la Commisison 
concernant la formation en alternance pour les jeunes 
dans la Communauté; 

con.sidère que la formation en altrrnance devrait se 
développer, de façon appropriée aux situations particu
lière~ existant dans Ir~ États membres et avec l'arrui 
de la Communauté, ~elnn it'l orirnt:111ons çuiv:~ntc~ 

1. Orientations pour les f':tats membre~ 

1. Contn111 et cot~ception d1• la /urmatiorr en alternance 

Les États membres favori;ent le développement de 
liaisons effectives entre la formation et l'expnience 
sur le lieu de travail. Ces liaisons impliquent l'éta
blissement de programme; coordonnés et de struc
tures qlll permettent une coopération entre les diffé
rents responsables concernés. 

Ces programmes devraient être établis compte tenu 
de la nécessité d'offrir une base de formation suffi
samment large pour répondre aux exigences de 
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l'l'\ <litltiOfl IC't hcH\)ogiqur C'l tir~ rhangelllt'll!S prf'vi
'Chlc·l ,h., p1 ,,fn,inm. 

11, dn 1,1u·nt é'trt• con\·u~ cn fonnion ties l'aractt-ris
IHJIH'' propre\ aux catégorics de jeunes vi~écs. 

1 ln l'if,,rt partll'Ulit•r devrait étre fait pour élargir 
l'n ent:ul dt·s métiers couvrrts par les différents 
tqw~ de formation en alternance, y comp~is l'ap
prt•nt i "agt•. 

l lnc pnindc- minimal(" arpropriéc devrait en prin
' 1pc· c'l rr ù\IHanét' :\ la fornution rn dt hors du 
lteu de• travail. 

2 : 'ont rôle rt rrmmzalSJance des formations 

.;,, ,,,.:.1 ~·av~rt appHl(HÎe, les form:uions offcrtcs 
dt". r 11cnt , t'' •l'Pl tlU' tTI c·t ,., alun·1 par lcs auto
z.·n . •'lll(H !t'lit< 1 cn nuticrt· de f<>rmatiOil profcl
"''11<'cllc. Ln niveaux de rompétcncc arquis ou le 
ù'ntcnu dt·~ cours Jchevé~ devraient faciliter 
1'.1cn·~ .l dt·~ formations proft>sstonnelles ou géné
r.lit·' ultetlt'Urt'l. 

J e' autorites compétentes s'efforcent également 
d'.1~'urt>r une ,·orrcspondancc, éventudlement par 
la dchvrancc des tnê'mcs diplômes, entre les forma
tlt\11~ en ahernant·e et le~ form:aion$ ~ temps pltin 
:\ fu1 dt· facditcr les passages entre fili~res diffé
rt·ntc~ 

3. Rc;numéroi/IOn rt .fin,mremrnt 

1 t'\ l·.t;tt\ nwmhrr~ c:nmidt'rC'nt que le~ rémunl'ra-
11•'11' •ll• i,!,·mnlt(•s .\fft·rt'lllt'' aux difft·n·nts typl"S 
Jt• ftHill:ltl<\11 en :~ht·rnatll'C, lorsqu'elit·\ C'Xistt·nt, 
devr:tient être é:tabliC's :1. des niveaux appropriés, 
tl\)t:\mmrnt pour faciliter l:t participation des 
jcunrs à cc~ types dc formation en alternance. 

4. Omditioru dt• travail ct protl'ction sociale 

l.r~ Et.m mcmbres s'assurent que les bénéficiaires 
dt's différents types de formation en alternance 

dispo~<·m, dan' le- cadrc de la légt,lation cxi,tante, 
d'unr pmtt·t·tion .ult·quatc sur le pbn social t't t"n 
cc <lui ronccrnc Il' travail. 

Les États membre~ rxaminent si le congé de forma
tion peut constituer un moyen utile pour encou
rager en particulier les jeunes travailleurs sans 
formation à participer l des programmes de forma• 
tion en alternance. 

Il. Orientations pour la Communautt 

En vuC' de faciliter la mise en œuvrc de la présente 
résolution, le Conseil invite la Commission à· 

exammer dans qut>lles condition~ le FonJs sonal 
européen pourr~lt i·tre évenruelll'ment a\V)t ir à 
l'anion de' !'t.l!' nwmbre~ paz lt- r:•ù)t'f\ Je 
projets expl-runentaux d'ampkur hmitt·r dam l'es
prit de l'artide 7 du règlement (C FE) n" 2346/71 
du Conseil, du 8 novembre 1971, portant applica
tion de l:t décision du Conseil, du 1°' février 1971, 
concernant la réforme du Fonds social eu
ropéen ('), modifié par le règlement (CEE) 
n° 21!93/77 ('), en vue de développer la formation 
en alternance pendant la période d'insertion dans 
la vie active, 

suivre l'application de la présente résolution dans 
les ~tats membres, en vue de favoriser une évolu
tion autant que possible harmonisée, 

préter, :\ cette fin, aux.~tats membres tout l'appui 
technique possiblc, 

promouvoir un échange d'expénenccs dans ce 
domaine, 

faire rapport au Conseil au cours de l'année 1982 
sur l'état d'application de la pr~sente résulution. 

(') JO n° L 249 du 10. Il. 1971, p. St. 
(') JO n° L 337 du 27. 12. 1977, p. 1. 

'l 
1 

• 
' 1 

t 
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1 

(Communications) 

CONSEIL 

RtsOLUTION DU CONSEIL 

du 18 décembre 1979 

concc:l'DaDt l'am~naaement du temps de travail 

LE CONSflL DES COMMUNAtrrêS 
EUROI'LLNNES, 

vu le trait~ instituant la Communaut~ ~conomique 
europl'cnnt-, 

vu lt- pr,liet dt- r~~olution 5oumis par la Commission. 

nln~idt·r.llll que l'évolution dl'mor~raJ'Ihi<)Ut', lc5 J'ICr· 
'IW<'tn n d'une ""'i"ann· l'nmouuqut• mudi'rtc, les 
pr~lhlcrrrn d'.lJU,tl'llll'llt nlll~t'l"liiÎfs nntammcnt ;\ Ja 
hJU\\1' dt·s pnx du pl'tmlt•, le' prohkrncs structurrls 
du m.11,·he du tr:~vail ct l'introdunion J'lrogrc5sive de 
nouvel ln tn hn,,lo~i~·~ rendent J'llus aigus les 
prohkmc' d',·mplot au cours des annl·es 80; 

< omrdn.111t que la str.llégir globale vi~ant à renforcer 
le pt1t<'nt"·l de cn'"~arKe, de compétitivité et d'innova
linn, a .. mt'liorcr b situation de l'emploi ct à répondre 
.\ l'em,·rgerKc de hnoins nouvl'aux \OCiaux dans des 
rondttt•'ll' n<'n 111flationniste~ doit ttrl" poursuivie et 
,.,., '• • r , '""'' d'.tnH·n.l,.;nnt nt du tl'mps d1· 1r.1vail 
""' 1 .... ,: ,·~,,·.un d.ttl'i u·ne Hratt,.;al' ~lnbale e<HIIlllC: 

mc.·'u"·' d':~<·<ompagrwtlH"nt pouvant concourir à des 
p<>lmquc·~ dntmc·e~ :\ aml'liorer la situation de l'em
plnr; 

""\"''' r.1nt. en <~utn·, que ln mt'\lll'l'\ tl'anwnagt•
nwnt du tc·mp~ de· travail doivent être c·on~·ues dans la 
per~pt·<"tive J'une amélioration drs conditions de vie 
et de trJ,·ad et qu'elles doivent contribuer à l'améliora
tion d<.' la prot<.'ction du travail et encourager la parti
cipation des travailleurs au progrès social et écono
mique; 

considaant qu'il convient de maitriser les collts éven
tud~ de as mesures, coùts dont la prise en charge 
doit étrc• prise en considération de mani~re ad~quate; 

qu'il conviendrait, dans Ir cadre des ni·gocr.lttons 
entre les partenaires ~ociaux, de tenir compte de la 
possibilité de répartir l'accroissement global de la 
productivité entre l'aménagement du temps de travail 
et l'acrroissement des salaires; 

considl·rant que cettt' politique ne peut être conçue 
indi·pt•ndammc·nt des me~urt·s visant :\ promouvoir la 
mohtlitl• et la formation dt·~ travailleurs c·t i fa~:ilitcr 
les investiut•ments ou réaménagements nl-t'r\~:Jrre~, 
notamment dans les entreJ'Irist's, pour hvori~c·r de 
nouvelles embauches ou prévenir des licenl'iements; 

considérant que de telles mesures supposent la partici
pation des travailleurs et de leurs représentants; 

considérant que ces mesures relèvent des conventions 
collectives ou de la légrslation nationale mais que leur 
cohérence d'ensemble, notamment du point de vue de 
la compatibilité entre les comportement~ de\ parte
n:~in·~ ~ociaux, devrr11t i·ue recherch,·e p:• r wu;o :~s 
panic·' concernl'e~ q~:~k·mcnt dans Ir ,-.1J1t d'un 
dialogur et d'une concertation au niveau communau
taire; 

compte tenu du rapJ'Iort oral de la Commi~'ion Loncer
nant le~ contal't~ qut ont cu lieu, à la \Uitc t.lc~ tr:rvaux 
du Conseil du 15 mai 1 '179 et du comitC:' permanent 
de l'emploi du 22 mai 1979, entre et avec les parte
naires sociaux au sujet de l'aménagement du temps de 
travail; 

compte tenu des travau" d14 comi~ permanent de 
l'emploi du 9 octobre 1979; 

compte tenu de l'avis du comité de politique écono· 
mique du 26 octobre 1979, 
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!t· Comc·il souli!;nt' que l':~pprt·riation dt's mt'sures 
C:·H·ntttdlc·, d':~ml·na~c·mt·nt du tt•mrs dt- travail doit 
tt·ntr ùlmpte de nombrrux dements, au premit•r rang 
dnqut•l\ fl~urt·nt l'inridenrl' sur les capat·ités de 
produ<tltlll dt•s entrcpri,cs, le~ variations dt- pr<,:>ducti
vitc <'t 1:1 rompcns:~tion s.tlarialt-, que les pos~ibilités 
dt· .! .. ccntr:tli,:~uon, de diffrrcnciation par secteurs et 
d,>ni.llllt'~ ù';Ktivué ain~i que de mise en œuvre 
p1 ,,~·.• ,."" c dcuaicnt i:tre pnst-s en considération dans 
b rn hcrdH~ dt'~ mc~urcs à. prendre et que des 
me,un.·' dt-vraient pouvoir faire l'objet d'un 
rét:x:.mt'n. 

Il d, m.1ndc à b Cclmmiss1on d'mtemifit-r lt-s contacts , 
c"'" ,'ri', qu1 'ont l'~\rntwl\ pnur la réali~:.uon des 
ttlllo.H '""' lllt'llii~Hlnl·rs dan~ la prhente résoluuon. 

~ur l.t h3M' dr ~C's t·onclu~•ons du 15 mai 1979 et 3 la 
lut111ne dt·s édtangt'S de vues qui ont eu lieu au cours 
dt·s d('rn~t·rs mois, et des premiers travaux de la 
Commt\\i,m, il marque son accord ~ur les orientations 
SUI\".tlllt'\" 

A. Domaines d'action 

1. Fom1ation tn alternance 

1.(" Const-il a pris position dans une rtsolution 
dl'tin..:tC'. 

2. 1/c·•m'J ·'"ff'/à,,•,tairrl 

Le:- (,1m(·d ron~Hii'rC': 

i) qu'il convient dl.' lirnitl.'r le rt-cours systéma
ttqur aux ht•urt"s supplém<·ntaires, cette limita
uon de' .1nt tenir compte de la néccs~aire flexi
hdité du rr•lCeS~US dl.' rmduction de I'C'ntre
pme et de la o,itu:uion du marché dt- l'emploi; 

11) qu'tl convient, t"tant donnt· !Jlll' de~ situations 
dtlfncn~e·' ,.,.,u·n1 cbn, (,., 1 '·'" lllt'lllbrcs, de 
1•:1, 1'1, d[\t' tl!l\t' (Il '1 li\ IC' (\lilgf("',l.,l\'(* de ft" 

i''"'' 'l''" d.''" ln ,!olinc·nro, h,,,, tnl'JIIhre\, en 
IC'll.lllt ulOlJ'lt" dn J'l<lf>lt•tnt'\ !JUI JlOllrraicnt, 
d.u1' u·natm Etab mc·mhrc>, sc po~c·r dam CC' 
ù'llln.tc rour lt-s travaillt·urs 3 bas salairt-s; 

111) qu'd ~'<Hlvi,·nt par atll,·ur~ qut- cette mise rn 
('("LIVre \<lit a~surC:·t' 't'llln la rrocédure habi
tucllt" t•n viguC'ur dans chaque État membre, 
d.1ns le rt'SfleCt de l'autonomie des partenaireS 
sonaux; 

iv) qu'un des moyt'ns appropriés rour aboutir 3 de 
telle~ limitations SC'rait par exemple d'intro
dwrc le princire du repos COmflens:ttt'Ur pour 
k\ ht'urcs surplémcntaircs systématiques, sans 
qu'une telle compensation porte nécessaire· 
ment sur toutes les heures supplémentaires> 

v) que le contrOle devrait ~tre effectué selon les 
procédures en vigueur dana chaque f:tat 
membre. 

3. Rttraite flexible 

Le Conseil rappelle qu'il attache une grande impor
tance à cc- que la Commission poursuive ses 
travaux t'n matière de retraite flexible. 

Il con~idrre que la ret rai tt' flexible, qur de\ rait être 
volontaire, doit étre développée en liaison avec des 
mesures destinées à faciliter la réduction progres
sive du travail en fin de carrière, telles que le 
travail à temps partiel et l'extension de la durée d•J 
congé pour les travailleurs Agés. 

4. Travail à temps partiel 

Le Conseil constate que lt- travail à temps partiel 
est devenu une rtalité du marché du travail mais 
qu'il convient de préciser les conditions dt' sa mise 
en œuvre. 

Il consid~re qu'une aprroche 'ommunautaire 
devr:tit s'inspirt'r dt·s principes ~uiv:tnts: 

i) le travail à temps Nrtiel doit ~tre volontaire et 
acct'ssible aux hommes et aux femmes. Il ne 
doit pas ~tre imposé aux personnes dé~irant 
travailler 3 temps plein. Il convi1~nt, par 
ailleurs, de veiller soigneusement à nt' limiter le 
trav:til à tt'mps partit-! ni :\ J•anivitt féminine, 
ni aux nive:tux de qualification b moins 
élevts; 

ii) il convit-nt d'examint-r dans qudle mesure le 
travail à temps partiel pourrait être rendu plus 
largement acct-ssible à certains groupes de 
travailleurs et, plus particul1crement, aux 
part'nts d'enfants t-n bas âge et aux travailleurs 
âgb; 

iii) les travailleurs à. tt-mps partiel doivrnt, C'n prin
t·ipe. :wnu ln rnhnt·~ drnit'> 'Ot'H•X ct lt·s 
mt· mc·, obltg.111~••" ~t'l"l.lln que lt·\ Lr.n .l!lluJ t"> 

à tt•mps plrm, comptt' tt'nu toUtt"fois dl' la ~péct
ficité: dt- œ travail; 

iv) le travail 3 temps partiel ne doit pa~ se luiutcr 
au seul travail l mi-temps; il peut être env.~agé 
selon un rythme journalier, hebdomadaire ou 
mt'nsuel, adapté aux besoins de~ différents 
groupes de travailleurs et des entreprises. 

5. Travail temporaire 

Le Conseil constate ~ue le travail temporaire a 
connu, dans la majoraté des f:tats membres, un 
développement notable au cours des dernières 
années. 
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Il l'<lJI\idi·rt' qu'il lOnvicnt d'ermrprendre unc 
:lnJ<>n r.•mmunautain· appuyant l'anion des f::tats 
nwmhJ<'\, t'Il vur d'a,~urer, d'une part, le contrôle 
du rr.l\ .lil tempMaire et, d'autre part, la protection 
de' travadlt•urs temporaircs sur le plan social. 

' 
L,· ( nnst'il consiMreo que le travail post~ doit 6tre 
en,.,,,,gl· t•n tenant comrne dc5 :upccts rt>latifs aux 
t·on.!JJJ-'Il' dr IJ:wad t't dr \:tnt~. 

Il '"mJdèl <' t'li t1utre qut' lt's asprcts ~conomiques 
du pr, •hl,'nl<' doivent ~gaiement ~tre pris en considé· 
rau<ln, n0tammcnt au rrgard de la compétitivité 
de~ cntrcpnses. 

7. Vol11mr 11nnucl du tra'l:.ri/ 

l.t• \ :o;J<t·d '"' tte la Commis~ion tt t'Xaminer avec 
lt"~ p:tnen:mo ~ociaux lt>s conditions dans 
le\qudl<"s une approche communautairt' concer· 
nant !.1 n·Juction du volurnc annucl du travail pour
r.tit ct re ,b·l'ioppée. Cette approche pourrait le cas 
~dl<".lnt é'tre prise en considérat,on dans des 
:H'(tHds au nivrau national, interprofessionnel ou 
saf<)l'icl. 

JI dcnunde qut·, dans cette :&('proche, soient pris 
rn< '""'dn:uion tant lc probltmc de l'amélioration 
dt·~ , ,,ndtt1nns de travail que la nécessité de 
pr<·n·nir lt' lict'nnt'mcnt et d(' favoriser les recrute· 
nwnt.' tl<'U'<':lUX. 

D<" nH'mt•, il convirnt dr prt>ndre en considi:ration 
la nc·•n~1ti· dr prbcrvrr les conditions de c:oncur· 
ren.-c <"l de contenir les rffeu, sur lt' coût du 
trav:1d, de la réduction de la durée annuelle du 
trmps dr travail. 

Cc•ttr .1pprod1e dt'\'rait ~galrment tenir compte de 
l'ensrmble dt's initiatives qui pourraient étre prises 
d:1ns Ir domaine de l'aménagement du temps de 

travail, notamment en fonction des orientations 
visét'S ci-dessus. 

B. Dispositions finales 

1. En font·tion des progr!s accomplis au regard des 
différents aspects de l'aménagement du trrnp~ de 
travail évoqul's d:tns la prh<·ntr ré,.,lutinn, le 
Con~(·il, t'Il r:tpprlant lrs conrlu\ion\ du romeil 
europi·t·n réuni :\ l':1r1~ Ir\ 12 <"1 13 mar' 197'.1, 
dem;\nde ~ l;l Commi,,itlfl de lui prncnfc·r: 

ses conclusions sur les possibilités d'un dévelop
pement d'orientations communautaires dans le 
domaine de la limitation du recours systéma
tique aux ht>ures supplémentaires et de la reduc
tion de la durée annuelle effective du travail 
dans la Communauté, 

des communications spécifiques sur la retraite 
flexible, sur le travail à temps partiel et sur le 
travail temporaire. 

2. Par ailleurs, le Conseil invite: 

- la Commission à pour~uivre de larges consulta
tions avec les partenaires sociaux dans le 
domaine de l'amènagement du temps de 
travail, 

les partenaires sociaux :\ poursuivre •·t :\ appro· 
fondir lrurs contacts au niveau commun:1utaire 
et :\ apporter leur concours aux effort~ entre
pris par le Conseil et la Commi~sion :linsi qu':\ 
poursuivre leur action dans les Étals membres 
dans le cadre de leur responsabilité propre. 

Ces consultations et contacts devraient conduire à 
dégager une approche communautaire permettant 
d'assurer une cohérence d'ensemble et de favoriser 
un consensus communautaire. 
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1 

CONSEIL 

RtSOLUTJON OU CONSEIL 

d'J 27 juin 1910 

concernant de• orientations pour une politique communautaire du march' d~~t travaD 

I.E CONSF.II. DES COMMUNAlJTtS F.UROP2ENNES, 

\'U 1~ traut instituant la Cnmmunaut~ ~conomique 
t'UfO('It'l'lliiC 1 

CtliHidc·r.'lm qur, rn r:~imn ''"~ J"l'r'f"'ctiv~s de crois· 
\:lllt't' n~<•tiC:•rt·t•, Jt• l'tH,Iutit•n tkm,,grarhiquc et des 
prnhli·mt'' tl'adaptati"n strut·turdlr n~n~é,·utifs en 
pallit"ulu·r :\ 1.1 ai"· ,~.·nt·rgrtique, :\ l'intrCiduction de 
ntHIH'IIt•, tt'dH"''''~i,•s .:tin~i qu'aux d1angcments d:~ns 
l't'ùllhllllit• imrrn:liÎtlnalr, la ~ituation de l'emploi 
ri''l"" ,,,. rrMrr rn•tlCt'UI":&nte d:ans lrs :mntes :\ venir, 
'"''·'mn11·nt thn~ t'C'rtainr~ rrgit•n~ dr la Commu· 
11.111tC:·. 

,.,m,ltln~nt ttUt' l',·l:.r~i"''mt•nt tlt• la Cummunautt est 
'"''·,·puhl,· tlt· t!tlllnt•r liiiC' twuvt•llt• dimen•ion A la 
\ÎtuatÎ••n ·h· l't•mplt•i tl.1m l:a Cnnummautc'·; 

•••mi,ll'l.llll qut· l.1 rc'J'"""' dt· l.:t Ct•mmun:auu· ~UII 
('1·'"'''1\h'• <«111\11\lhjllt'\ t'l ,,,, 1.111\ tl .... ,·ln" Ill t' tl.\11\ 

lill<' ''' .11. 1:u· .:loh.llt· \ ''·'"'· .!.111' tin nuuluion' 111111· 

inllath"''"'"''· a rl'nf,•rn·r lt• fl<ltt'lliÎd de nui,,:ant·r, 
,j,• t'IIIIIJWIIII\ Îh' t'l ti'ÎIIIU\\':IIi\111, :\ :UildÎtlrrr l:a situa• 
tit•n .tc• l'l'lnpl,•i t't .:1 ri•puntlrr :\ I'C:•mrrgent·e de 
"''""'" '''t'Î.111\ lhlll\1':111'<(; 

"''""dl'l.llll 'lu'1l u'"' it·nt, tian~ ,.,. ,·atlrr, dt• dt•it•r· 
miut•r '"~~' .:tprn,dw mit'llll cCiordonnC:•t• dt·~ pmhiC:mts 
tk l't·mrl••i t·n \'Ut' tl'al"'utir :\ une politiqul' dr l'em· 
plm au 111\I':IU n:uional et :~u ni\'t·au t•ommunaut:~ire 
~~~~~·,·ptihlt· de renf,,r,·rr la luttr contre lt chômage; ' 

con~1dérant que la politiqut du march~ du travail 
constitut une p:utie imporuntt de la poli,ique de 

l'cmrlt,i; que snn rtilc rssentid rst t:t'lui dt· f.:~vnri~rr 
l':ad:~rt:~tion quantit:ttivt• rt qu:.lit:uive de la dem:~ndt' 
rt dr l'offre d't·mrltli par l'rxercin· cohére-nt 4't inté· 
gr:~l dt•\ fonl'tinm d'orientation, dr furmaunn ct dr 
rr:lll:artation ru,fcssionndles rt dr l:a fonction du 
J"l:tcement ainsi t)Ur, le C:l' ét·hé:tnt J":lr dt•\ me~ureS 
rcl:ttives :\ 1:~ mobilite:• grogr:.('lhique; que l'exercice 
t(ficncr de t't' rôle exigr lt• dC:·vrlurprmt'nt ap('lropri~ 
d'unt 3J"JlfOC'ht' Jlrhisionnl'IJe du march~ du tr:lV3ÏI; 

cunsidC:·rant t)Ut' ll's initiativrs Jtj:\ misl'S tn c-ruvrc au 
niveau t·ummunautairr l'Il vrrtu tlu tr:tité et dr l:1 rl·\o• 
lutinn du Cun,cil du 21 j:.nvit•r 1974 ,·onn·rn:.nt un 
I""'J;ramnw d':a,·tiun ~od:alt• (') t·nn\titucnt un at·crui~ 
5Îgnifii'Ollif; CIU'il l'llnvit•nt tle rarpdt•r :\ crt ég.:trJ en 
rartit·ulit•r: 

Ir' intervention~ dt·~ diffC:·n·nt' instrumt·nts fin:~n· 
dt·r~ t'lltnmunaut:ain·s, notamment n·llt•\ tlu Fond\ 
Stll'lal curort•t•n dnnt le·' rt'\~('tllrt'e\ ont étr 
alll\llll'lllt'C'\ l'llii\Îdt·rahJi'llll'llt c•t IIUÎ 1'111\\IIIUt.' ;\ 

J"rt'\l'llt 1111 111\11 UllH'IIl Îlni'III'Llnt :lU \\'1' lU' ,,,. la 
nlÎ\l' l'Il <l'UYrt' dt• 1:1 rulitÎIIUl' du noan·lw du 
tr:w:~il, 

leh rC:·ali\atiom dan' lt• dumainr tle la lihrt• cirrul:~
tit'n tic·\ tr.:tvaillc·uf', llill:llllllH'Ilt i'c•xi'h'lll'l' d'un 
nwraniMlll' clt· t·ompt·n,atiun dt·~ off ... , ,., Je~ 
dt•m:amlt·~ d't·mplui, ain~i tJUe lt·s urit•ntation~ 
fi~h·~ rar 1:~ résolution du Conseil du 9 février 
1976 I'Oncrrnant Un rrogramme d'action en 
f:lveur de~ tr:av:tilleurs migr"nu et det1 1111rmbre5 de 
lcur f:~mille ('), · 

• ( 1) JO n" C 13 du U. 2. 197f, p. 1. 
(') JO n" C 34 du 14. 2. 1976, p. 2. 

.. 

.. 

. ' t 
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1,., pr cmrcr\ ri·urlt:u' dan~ le domaine de la 
'''"' nt.ltÎilll dt'\ p•llitiqlll'\ dt• l't'mploi rt d,• 1:~ 
• •H'Iwration dt·~ ~~·rvi~·r, puhho de l'emplui natiu
n.1U\, 

lt·~ ddfért•nt~ :ll'tt'S adoptes par le~ institutions 
n\11\nHmaut:lin.•, t•n ce qui ~·onccrne les at·ti<'ns en 
f:lVt'lll dn rq~ions moin~ di'vrloppêes. des ~:Hl-go
r in dd.1Vt>risi•t·~ dr travaill,·urs et des sectrurs en 
drfliculti•. 

l.1 p.11 tinp.11i11n :a.·rnrt• dr~ partt•nairts ~m·iaux aux 
• H'II\ lit'\ ~·<lll\11\Uil:IUt.1ires; 

ron,idcr:~nt qu'ri 10nvin1t de sc fonder sur ct'l acquis 
p1>u1 1cnlorrn d.rvant:~gr la poliuqur t'Ommun:tut:~ire 
du '"arche du rr.\1 ail, p:lr la di•termination d'ohicnifs 
l''"" J,., P••liriqun n.rtionaln ,., l'll!lllllllll:llll.1in·'· 

,;·"'" 1'·1<1. ,., !'·" l',rd''lllll111 dr !IH'\\Ifl'' l'llllli\IUrl:\ll" 

1.111< '• .f'.llltl'l' p.llt, l'Lllll l'fll('lldu l.jUl' l'l'~ ,,hjt-~·tif\ 
dn1•, nt i·trt' dl'tt•rrnin('~ t'Il tt·rrnt•s suffisamment larges 
p<>lll tl'nir ,·omptt• de la spéçificit~ des situations 
r>atrnn.lln; 

"'"111'"' 11'1\U dn trav.1u~ du Comité permanent dt 
l'cmpl••i dt·~ H'~~Hli\S dt's 9 <Ktohre 1979 et 26 février 
l'ISO C't, en p:~rticulicr, de la H'ssion du 29 mai 191!0; 

:ry.tnt pm .1çte de la communication de la Commis
~ion ~·onçern:tnt lts orientations pour une politique 
communaut.lire du mnrcht du tr:avail, 

ADOI'TF I.A I'Rt.SENTE RESOLUTION 

qui dctamrnt· lt·s ohjeçtifs de la politique communau
t:rm· du rn:rrrh(· du travail tt dtfinit les mesures l 
prcn.lrc t't IC'' nwyeru A nu·ttre en œuvre, dans le 
r:rdrl' Je t'l."tte ptlliuqut•. 

1. 01\jECTIFS 

1. :•· ·l.i'•l'"' du m.11, IH' du lr,l\.ul .1 11\l'lll'r ~ur le pl:~n 
r\,111•''' 1l ,., "'r le plan '•ll\\lllUnaut:~rre doit rc.-ndre 
fh''"hlr UIW Il p<>ll\1' tlJ'III\\.lft• .1 l'offre d't•rnplot C't 
,11'1'111 <'1 ltlll(l' jl<>illll(lll' \1\,\1\1 :\ augnll'l\ll'r lt• VtliUml' 

de 1',·1111'1'" 1'1 .1 lul!t'r nmfl<· le rhrun:IJ;t'. 

1.1 1"''""1'"' du 111.1rda· du tr.w:ul dtHt ~·:rll.lrhn rn 
p.lllldrill'l :1 "·dum· lt·~ d,·,cquilrhrr~ t'r\ln' l'offrt et la 
dt'll1.ullk d't•mplnr, notamment lc.-s déséquilibres quali
t.lllk compte tt·nu t'gaiement des changements inter
v,·nu~ dan~ la ttl'hnologit et l'tconomie intern:atio
rulc 

l.a r••lttrque du marchi' du travail devrait viser tgale
mcnt ;\ une ml"illture intégration du marcht du travail 
~·ornmunautaire. 

Il ronvi(·nt dt'·s lor~ d':~~~urer <(Ut' le~ Hrunurr~ des 
wrvirr' puhlin dt· l't·rnplm t'l l'elle~ dt• la formation 
prufc\\ionrwllr rc:pondcnt A t'l'' exigem·es, ronforml:
mc:nt :~ux orientations détt·rminl·es par l:a pri·sente 
rl'solution. 

l.a pnrtinp:~rion antve dt~~ p:~rtt•nairn sm i.1ux i la 
mi~t en tl'Uvrc dt· b politii(Ul' du man·hc du tr:~vail 
~st um· n111dition I'S'«'ntidlt• dt· l'dfipt·itr dt• l':~ltion 
:\ l'ntrcpn·ndrc. En n· qui ronrerrw lt• niveau rornmu· 
n:HH:lirt', Ir Comiti· permanent dt• l't·mploi •·on,titue 
l'tnn·intc privili·gict· pour :I'Surtr ,·eue panir1pauon . 

La ré:~lisation de ces objectifs devrait ~·in~crire dans le 
cadre d'une cohérence acçrue t·ntre les actions ;\ 
ment•r dans les dom:~incs économique et social, dans 
le but d':~mt·linrer la ~itu:ltion de l'emploi et de lutter 
de f;~\·on rffirat'l' rontrc le rhôrna~;r. 

Il. DOMAINES D'ACTION 

1. Connaiuance du n1arché du travail 

Il convient d'améliorer 1:1 connaissançe du marché 
du tr:~vail en dévtloppant les informations qualita
tives et quantitatives et en les adaptant à l'évolu
tion des besoins, tout tn s'efforçant de ne pas 
alourdir la târhr des services publin et des l'ntre· 
prists. 

Dans ce <·ontexte, il çonvient, par le renforcement 
de la coopération des services nationaux et 
c:ommunautnires compétc:-nts: 

de fal'ilitrr unr plus large tliffu~ion de statisti· 
ques, étude~ ct reçhcrt·hes conccrn:~nt le 
mart·h~ du trnvail, disponibles :~u mveau 
n:nion:~l rt rornrnunaut:'lirc, 

dr prmmlUvoir un<" mt•illcurc mfor~ati<>n, au 
nivc:1u n:~uon:d l't t'ommunautarre, notamment 
tn çc qui conn·rne le~ flux t'Il matière de 
t·hôm:~ge, k~ divt·r~es forme-s d'cmplor (travail 
:\ tt•mp~ p:~rticl, trlvail ttmporairt·, etc.) et les 
lll>U\'C'Ik' qualrfK:It11~11~ rcqol~l'' d.Hh k ,·ldrc.
Ut' l'introdunion des nouvelles technologrn. 

2. Oricnt:uion, formation ct rtadaptation profe\~ion· 

"'·Ile' 

1-:n l'Ut' de ri•ptllldn• dt• b~·on effiLlCl' aux 
exigerll't'\ du mard1r du travail, le~ 'Y~tèmes 
d'orientation profe~s1onnelle doivent être plus 
lnrgcment a(ccssiblcs aux jeunts ct :aux deman· 
de-urs d'emploi ninsi que, de façon préve-ntive, aux 
travailleurs dont l'emploi est menace. 

Il convient, dans ce cadre, que l'orientation profes· 
sionnelle favorise l'égalité de ch:ances entre 
hommes et femmes;\ l'~gard de l'~ccès à l'emploi. 
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l <'' ':-''tcrnr\ d'orientation ('roft'\\ionncllr doivent 
H'llll n>mpll· dn info1111~tion' Ji,pnnihlc~ ~ur 
1·,., ,,lutÎ<lll l·t nnomiqu1· l'l tl'l·hnnlo,;iquc ct sur 
n·ll,· de~ q11:.hfit.HI<lll\ pwf~.·~~ilmndlcs. 

~Ur k rlan rommun:tutaire, l:1 COO('~rlltion des 
~en ires publio dr l'emplui nationaux doit ~tre 
t'lC'tlllllt' ;\,·cs 1h1mainrs. 

Fn m.l!lc'rc dr form:~tinn rt dr rt:ul:l.('ltation profcs· 
~i· •HII<'il<''· tl , ouvicnt: 1 

de "'l.111< c·t le-' .ll'tl\'ttn vi\:tllt :\ f'l<lllliiUVoir 
1111<' 1"'""'1111' ,.,,mnHIIH' dr fnrrn:uion f'Wfes
'"'nncllr, t't lhll;lllltnt•nt Ir rrlèvrmrnt des 
lll\c.n" de f,,rnutton, 

d'.lll.tptt•r k\ ~11 111'lurr~ nctucllt·~ aux nouvt'aux 
hnoim èrnnomiqut·~ rt SIKiaux (par cxrmple, 
IIHII>thtcunn d.·~ ll<lU\TIIt·\ t<•rhnologie~. adap
: tt •• •n .Hl\ ,·h.lngcnH'Ill\ ~11 unurcls, mrillt'urr 
l'' ,·p.HatuHt dn lt'llllt'' :1 b VIC' ['rofessionneolle, 
""'"'tti<Ht prof<·,~Î<Intwlll') t'l :tux aspirations 
p n ,f,· '""n tH• li,., d,., tt a v :ti lieur~. 

l.n l" 1" <'11111' l'i·d~tc:ltton ~fni·rale t't la formation 
pn•l<''"''nnelll' Jolvt•nt c'tn· améliorrs, ct notam-
111«'111 l.t lorm.ttion t•n .tltt'rnanrc Jnit ttrc dt-vr
h•pt'<'«' u•nfntllll'llH'nt aux om·nt:'llton~ de la rl'so· 
lutt<lll du (',,n,t·tl du Ill d~·n·mhrt• 1979 (1). 

1 .1 < ontmllll:tutt· appuycra, dan~ ces domaine~, les 
rd,>tmn <'tWÎ,agn·~ ~ar (Crtains f:t:~ts mt•mbres 
~our anwlion•r leurs strurturcs de formation 
profn~ionncllt· rt les adapter aux nouveaux 
bn,,in' cnlllomiqucs et sociaux, notamment en 
LlHll 1~:1nt la t:onrér:ltion technique et administrA· 
1 j, c l'nt re i·:tau membrcs. 

3. Placrmtnt 

Il , oH\ 1cnt d'.l\,urcr qur lrs \ervkrs publics dr 
l'cmt•l••l IOIH'III plcillt'IIH'IIt !<our rille Je ml·di.Hrur 
.1<td l'""" f.w,Hi"'' l':~ju\t<'lll!'lll cl~· la dematHir ct 
de l',,llrt· d'<'111ploi \Ur Ir plan lm·:~l, national ct 
n >llllllllll:l 111.11 rl' 

Il llllP•"'~' d':~"utt•t: 

l'< \"11'111.'1' .fe \lrUl'lllrl'\ :ljlj'niiHi{•t\, 

l'.lllh'il•'l·ll"'" dn nu·thodl'\ utili~~es f'OUr la 
"'' ht·" Ill' .J,., 1'111~1'"' di't"'"'hlcs rt 

IIIH' h:tutr qualitr des suvi~·es rendus, 

;~ftn qut" ks services ('lublics de l'emploi puissent 
micu\ rr['ondre :tux besoins t4nt des travailleurs 
que des C'm['loyeurs. 

(') JO n•' C 1 du 3. 1. 1980, p. 1. 

l.'a,·tion dr l:t Communauté dans ce dom:~ine doit 
arpuyt·r la miw t'n truvrr dr ,·cs om·tlt:ltion\, 
llOLlllllllCIIt l'Il t't' q111 1'111\l'!'rll!' lt•\ \1 nH tun \ de 
J'lan·nwnt, ct tcrrdn· :\ dt·vdnpJ'It'r unt· t'Ooph atH>n 
dft•t·tivr dr~ st·rvKcs J'IUhlic) de l't·mploi nationaux 
sur dr\ poinu ronncts teh que la formàtion du 
personnel, l'informatisation de~ srrvicc\ puhlat·s de 
l'rrn['loi ct la fonction d'orit'nt:ltion profc~~ion
nrllr. 

Il n>tiVÎ«'IIt <jill' ln \l'rVtlt'\ n:ttitlll:lll\ b''""' le 
IH'I'C'\\,IÎII' J'lill l' j'l'llllt'lll (' dt• ft'lldrt· l'lllii'II'IIH'IIt 
O(Wr:ttionnc·l lt• '}''lt'IIH' t'llfl'l)t•rn dr ddfu\lon d~·~ 
offres rt demanJr, d'(~mrloi cnrq~Î~trt·c:s en 
comf't'n\ation intnnat ion~ le (Srdoc). Le Con,cil 
['rend :tctt' de l'intention de la Cornmissiun de 
['roc~dt'r à une rvalu:ttion de ce système. 

4. Approche prévisionndlc: 

Il convirnt dr dl'vrlorpcr de façon appro~ril·e le 
rct·ours :1 unr :tp~rorhe prhisionncllc dt•s 
pwhli.·mr~ du nr:trdté du travail. IJnc telle 
appnKhr dc·vr:tit componrr l'obsrrvauon ct l'év.t
lu:ttton, en t·oopér:ttitln avct· les panrnair('S 
sod:tux, dr~ ch:~n~t·mcnts quantitatifs et qualuaufs 
dt• l't•mploi t·t f't'l'lltcttrr l:t mist· en œuvre d'a,uons 
t·oht'tl'lltrs de formauon t·t de ré:tdaptation ['rofr\
sionndlc~. 

Crttc appnKhc f'révistonnelk doit, d'une part, être 
mise en rruvre au niveau régional ct, le ras 
rchéant, :lU niveau lot·:tl. D'autre part, l'uuli\:ttlon 
des méthodes de gestion prévisionnrll" au niveau 
des cu1rqmsrs doit étrr cnroura~éc. Ct·tte 
:lpf'rorhr ml·ritc d'rtrr pour~utvil' en raison de la 
contribution qu'cliC' pt'Ut apporter non \eulcmcnt à 
un hnn fcmnionnc·mcnt du man.:hl· du tr:1v.1tl 1 ces 
diffl'rcnts niveaux, mais aussi 1 la formula11on des 
politiqucs gtnéralcs ayant une incidenre sur l'em
ploi. 

l.:t Communautr pourrait npportrr son apput en la 
ntatiè•n· t'Il f.H'ilitant le·\ rdtangr~ d'expl·rit'll( ('~ et 
t'Il pronmuv:tnl l'amélioration de~ info11n;uions. 

s. Mc\UrC\ rn faveur de categories sri·cifiqUf\ de 
tr.naillcurs 

le·' l"'llltqu<'S \jll'rtfutiH'' ;\XI'l'\ ~11r dn r~tt'i~"rH·~ 
dt· dcm.llldt•ul\ d '1'111pl111 qui H'llt'llllt rl'llt dn d d !t
tultt·' patllcUIII'IC'\ ~ur lt· IO;lldu:· elu tr.w:td d<>IVl'llt 
figurn rarmi Ir~ Objl'fttf~ ~<lt:i:tux de la pnllllquc 
du ,marché du tr:w:til afin de ['romouvoir l't·galné 
dt•s ch:tncrs il l'é-g:trd de l'emploi pour ces diverses 
l':ttégorics. 

A t'rt effet, lrs activités, déj:\ cntrcpri~C'' sur le plan 
comtnun:tutairc en f:tveur des jeunes, des ft'mmes, 
des trav:tillcurs :\gés, des travailleurs migrants et 
des handicap~s méritent d'ttre poursuivtes. 
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1 ),,Il, a rollll'\11', un1· attt'lllion partit·ulit•rl' dC'vrait 
, .. tl•' :ll'ulldct' :Hl'- p1nhknl<'~ d\·mploi ri'HJitant du 
lll.lllljll<' <'li dt• l'ell\u(fe,,tnn· dt· qualificHinn, du 
, f, •111~1:<' dc lon1:uc duri·r <'1 dt• la m:nrrnité'. 

6. Mnun·~ rq;ionalt'\ 

1-'11 11l.HII'r<' ,f',tl'IH•n rq.;eon.llc·, il ronvi<·nt 
,l'.ul.lpt<'l l.t P•'ll11<flll' du lll:trrhi· du trav:iil aux 
h,.,, lill\ d,· dn l'ft 'JlJWIIII'Ill dt·~ rq~illf\~ d('favdrÎ\Î'I'~, 
1~<•t.llll1111'111 <"Il n·nfor(:'llll le• I'OH'IIticl l<l<':tl dc:
'''1111.111•'11 pr"ll'""liiiWII,· rn fonrti<ln du di·vrlol'· 
pntu·eu ,11- l'rml'l,ti d:1n~ rt•s ri·,;ions. 

7. Mo:,urn ~l'ctoridlc\ 

Fn m.llet'rt' d'al'teon senorecllr, il convient d'atté· 
nuer k' <'on\cqurtH't's dr la r:nionalis:uion et des 
<h ~·li~· 111('111' \ll'll<'tl1rt'l\ t'! dr f:woriser la rr:~dap-
1.11 "•n d1·' "·" .11llnu' c·n Il"~ prf.'parant aux 
111'11\ (',Ill\ 1'111pl··''· 

Ill IN'."i Rl'MFNTS l'.T ACTIONS D'APPUI A LA 
POIITIQlll-. COMMliNAtlTAIRE DU MARCiit DU 

TRAVAIL. . 

1 .. 1 1111"' 1·n œu\ re· dt•, ori•·rn:~tions P''ur une politique 
Cllllllllllll.lllt:urc du man·hi· du tr:lvail prévuC's par la 
prnl'lttc rnlllution doit étn• fanlit~e par une meil
leure uule,;nion dt·~ différents instruments financiers 
dC' 1.1 ( <lmmunaut(•, en parti,·ulier du Fonds social 
t'U rnp< l'Il 

l.'nncgr.11u'n du mardw du travail t·ommunautaire 
dnit l'tl c f.11 <li '"'l' d.un Il' 4 .Hire de· la lihrr cirC'ulatinn 
dl' l.1 111:ttll d'n·tl\ tc d:~m la Cnmmunautl·, t'l not:lm
nH'Ill p.H 1.1 mi\t' en l'l'UHt' dfrnive du Scdoc, rompte 
tl'llll dr l.1 prior itc .i l'emploi à :1rcordrr aux travail
lt•u" 1 ''"'" li\\.lllt' de\ 1-t at' nu•mhn·' t•t de· la nC:•res
~it,· dt· ,.,lllH'IIIr l'.1cn·' ~u m:udu· du tr~v;lÎI t"ommu· 
n.lut.llrt' de l.1 m.lin-d'u·uv~t· l'Il prm·t·n:~nu· dt' pay~ 
lit'"· .11n" IJIU' p:~r um· l'Oil'I'I'Llllllfl :tppmpnl'c des 
P••lttl•l'"' 1\11~'·"'"''''' ~ l'l•g.1rd dt·~ p~y~ tier~ selon le~ 
1\)lh lu"''"' du (''"'cil du 21tHw<•mhn• 1'17<,1, 

Il 11111'<1111' qut' k~ F.tar~ nwmhres reclwrdlt'nt des 
m,•,un·, c•ffu::H't·~ dt• lutte contre l'immigration illi·galc 

ct l't·mp!m illi·~-;:11 \:ln~ préjudire dl'~ tr;il aux futurs 
pouv~nt i·tn~ dfcrtui·s rn ln nl:ltÎèrr ~ur le plan 
l'OIIllllllll:Hit :Ill' l'. 

l.t•s diffl-rl'nt\ 111~tr UIIH'Ilt \ ju ridiquc~ t'<lfllmun:~ue.lirc·s 
rel:ttef~ llol:lmnwnt a l'i·galitt· dr tr.ua·nH·nt cntrc 
hommt'\ ,., ft·nmlt·~ ~:t :tu r:IJ'prodwm('llt dn lq·,i,la
tÎ<lll~ n:ueonalc~ ron~titut•nt un moyt•ff l'OrnpiC:·tn<"n
l:lin· d'inu·grarion du mar~·h<· elu trllv:til 1'111Tifl1Unllu· 
cain•. 

En n· qui t"om·t•rnc l'allli'na~;t•mcnt du tcrnp' de 
trav:lil, i! ronvient dr suivre les orrcntatiom ;tdoptées 
pnr le Conseil d:ms ~::!. résolution du Ill dl'cembre 
1979 ('). 

Dr m(•rne, l':~l'tt••ll l'Il lll;llft'rc· 1l':~owlu•r.tllon d<'\ 
\'llftditÎ<IIt' de· tr:tv;til pt•ut nuurihurr .1 11·dum· le~ 
inadl'quati<•ns qualitauvt·s wr lt· mardti· du travail. 

Il importe Je pour~uivrt· lrs réunions dci directeurs 
génl'raux dt· l'emploi, J'unt• part, et des directeurs des 
agences de l'emploi, d'autre p:art. 

IV. DISPOSITIONS FINALF.S 

Lt· Consc·il invite la Cornmi~sion il prt'ndrc, d:~ns le 
cadre des ressources disponihles, les initiauves néces
Slin·s pour le dh'cloppement dt' l'action commu~au-. 
taire ct pour favori~er la coopération des Etats 
membrrs dans le domainc dc ln politique du marché 
du travail, en conformité avre les orientations de la 
prrsentc résolution. 

En outre, lt• Conseil invite la Commi~~ton :1 veiller à 
cc qut· n·s initiatives s'im\·rivoll dan~ une \trati·~;i~: 
communaut:ùrc ~lohak qui nm1p0rtC' <Il'\ mt·\urt·\ en 
matii·n· dt• politique·~ (·cnnmniqut·\ et d:am le ~t'l reur 
~uri:~l t'l dont la politiqut• du mnrl'hé du tr.wail tons
titut· un (•li•mt•nt imrnrtant t•t qui est nn;c\~airc· rour 
llmi·liort·r ln \Îtu:ltion de l't'mploi et pour luttt•r ~·ontrc 
lt· l'hômagt' 

(') JO n" C 2 1lu 4. 1. IYMO, f'· 1. 
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I 
(Comm11n ic•tioftl) 

CONSEIL 
,. 

WOLt.mON DU CONSEIL 
du tl juillet 1 '82 

coaccmaot une action COIDIIWDaUWrc pour combattre le ch6mqe 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTtS EUROPtENNES, 

\"U les conclusions des différe-ntes sessions du conseil 
européen, et notamment de celui des 29 et ·30 mars 
1982, conarnant l'emploi, 

vu les conclusions de la session du Conseil du 11 juin 
1981 siegeant dans la composition des ministres de 
l'économie et des finances ainsi que des ministres du 
travail et des affaires sociales, 

vu la contribution de la commission intitul!e 
cpro~ramme d'action communautaire pour combattre 
le chômage•, 

con~iJ~-rant les conclusions que la présidence a tirées 
i l'i~~ue de la session du comité permanent de l'em
ploi du 27 avril 1982 consacrée l l'examen des 
problème~ du chômage dans la Communauté sur la 
base du document précité de la Commission, dont 
l'intérét a été souligné; 

convaincu de la nécessité d'entrC'prendre des actions 
concertées tant au niveau communautaire que sur le 
plan nauonal visant l combattre le chOmage et l 
restaurer la croissance économique dans la stabilité 
monrtairr tant en poursuivant la lutte contre l'infla
tion et rn assurant la compétitivité des entreprises de 
la Communauté', et dans le souci qu'une telle 
approche puis)e également contribuer 1 rhliser une 
meilleure •onv<:'rgence des politiques ~conomiques des 
h:o~u membrc.-s; 

convaincu de la nécessité de poursuivre ou d'entre· 
prendrc.- dans CC' cadre des actions sp~cifiques au 
n1veau de la Communauté en mati~re d'emploi; 

rappc.-lant sa résolution du 12 juillet 1982 concernant 
la promolion de l'égalité des chancea pour les 
femmes('); 

convaincu qu'il est essentiel que les partenaires 
sociaux, dans le cadre de leur autonomie et de leurs 

(') Voir page 3 du p~sent Journal officiel. 

responsabilités, contribuent à la r~alisation de l'ob
jeCtif de lutte contre le chômage et qu'il convient de 
poursuivre les efforts visant 1 améliorer le dialogue 
entre et avec les partenaires sociaux au niveau 
communautaire, 

ADOPTE LA PRtSENTE ÙSOLlT110N: 

1. Le Conseil réitère sa profonde préoccupation 
devant la persistance d'un niveau élevé du chOmage, 
en particulier parmi les jeunes, qui cne une situation 
intolérable. 

2. Il considère qu'il convient de promouvoir l'in
vestissement productif privé et public de manière à 
renforcer la capacité compétitive des entreprises et i 
encourager la croissance économique et le développe
ment de l'emploi. Les mesures des ttats membres en 
matière d'investissements privés et publics, à mettre en 
œuvre en fonction de la situation propre à chaque 
pays, devraient tenir compte des répercussions sur 
l'emploi, particulièrement dans le secteur privé, et ne 
devraient pas c~nduire i un accroissement insuppor
table des déficits budgétaires. 

3. Le Conseil prend note des suggestions concer
nant certaines priorités en matière d'investissements 
faites par la Commission dans sa contribution 
précitée. 

4. Sans p~judice de l'importance que la Commu
nauté attache aux mesures prises en faveur des 
régions les plus défavorisées, une attention particu
lière devrait ètre également accordée aux régions les 
plus fomment touchées par le chômage, en utilisant 
de façon efficace et cohérente les instruments 
communautaires appropriés. 

5. Le Conseil considère comme important que les 
politiques du marché du travail soient orientées de 
manière à assurer une offre satisfaisante d'une main
d'œuvre ayant les qualifications appropriées. 
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6. Le Conseil estime que les programmes de 
restructuration industrielle, tout en s'attachant aux 
problrmes des invc-sti5sements de rationalisation, 
doivent porter une attention particuli~re et simultan~e 
aux probl~me$ de l'emploi. Il conviendrait que les 
pouvoirs publics et communautaires ainsi que les 
p:artc-naires sociaux favorisent la mobili~ g~ogra
phique et profe-ssionnelle, cette derni~re pouvant 
indure la reconversion des travailleurs touch~s par les 
mesures de restructuration, de sorte que cea travail
leurs aient la possibilité d'accéder aux emploi• ouveru 
par les secteurs créateurs d'emploi. 

7. Il considère qu'il importe d'examiner les possibi
lités de promouvoir le potentiel de dtveloppement des 
petites et moyennes entreprises - qui sont source 
d'innovation et donc facteur de création d'emplois -
en mettant en particulier 1 la disposition de celles-ci 
une assistance appropriée dans les domaines notam· 
ment de la formation, du savoir-faire, de l'informa
tion et de l'accès au crédit, dans le but de promouvoir 
leur compétitivit~. 

8. Il souligne son int~r~t pour le processus de crh
tion d'emploi' qui se manifeste #:gaiement dan• Ica 
initiatives locales ct les coopératives, et demande A la 
Cnmmission de lui soumettre les conclusion• de aes 
recherches et réflexions en la mati~rc afin qu'il puiue 
apprécier la contribution de ces initiatives l la Cfta· 
tion d'emplois. 

9. Le Conseil souligne la priori~ que la Commu· 
nauté doit donner l la formation professionnelle des 
jeun~s. Il a pris acte de l'intention de la Commission 
de lui soumettre prochainement des propositions 
conc~rnant des mesures tendant à assurer à tous les 
jeun~s se présentant sur le marché du travail, ct 
notamment 1 ceux ayant achevé leur formation 
scolaire, l'acquisition d'une formation professionnelle 
.-ombinée, si n~cessaire, avec une premi~re ex~rience 
de travail dans le cadre, le cas ~chhnt, de 
programml"s s~ciaux ou de contrats de travail. De 
telles mesures devraient étre compatibles avec les 
mesures d'in~gration des jeunes sur le march~ du 
travail ct avec: d'autres mesures panic:uli~res, notam· 
ment en faveur des chômeurs de lonsue dur6e, et s'in-

s6rer dans le contexte g~n#:ral de la stra~gie à mettre 
en œuvre pour combattre le chbmage dans son 
ensemble. 

10. Compte tenu de l'in~rét que peuvent avoir les 
expériences et les mesures d'aménagement et de 
répartition du temps de travail en vue d'une utilisation 
plus souple de l'appareil productif et de l'amélioration 
de la situation de l'emploi, le Conseil considère en 
outre que, à Ja suite des premi~res propositions faites 
par la Commission en vue de la mise en œuvre de la 
résolution du Conseil du 18 d~cembre 1979 concer
nant l'aménagement du temps de travail ('), il importe 
de poursuivre, dans le cadre traœ par cette résolu
tion, le dialogue entre et avec les partenaires sociaux 
dans le domaine de la durée du temps de travail. n 
prend note que la Commission lui présentera, avant la 
fin de l'année 1982, un m#:morandum 1 ce sujet. 

11. Le Conseil prend acte de l'intention de la 
Commission de promouvoir un fonctionnement et 
une transparence améliorés du march~ du travail et de 
d6coura1cr les obstacles A son fonctionnement effi. 
cace avec la participation des pouvoirs publics, dca 
employeurs et des travailleurs, afin d'appuyer les 
mesures de cr~ation d'emplois envisagées et de faci
liter la mise en œuvre des actions de formation n~ces
saires, notamment par le dtveloppement d'une gestion 
pr6visionnelle du marché du travail et de la connais· 
sance des marchés locaux. du travail ainsi que par 
l'amtlioration des services de l'emploi. 

12. Il invite la Commission l lui présenter, compte 
tenu de la pr&ente r~solution, des propositions ou des 
communications appropri~es dans le cadre d'une 
approche communautaire coordonnée pour combattre 

·le chOmage, qui pourraient étre soumises, au cours. de 
la deuxi~me moitié de cette ann~e, 1 une sess1on 
spéciale du Conseil, telle que le conseil européen. l'a 
préconis!c dans sa dernière réunion, et qui pourraient 
faire l'objet d'une consultation prhlable des patte· 
naires sociaux au sein du comitf: permanent de l'cm· 
ploi, compte tenu des com~tences de ce dernier. 

(
1
) JO ra° C 2 du •· 1. 1980, p. 1. 
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R!SOLUTJON DU CONSEIL 
du l2 juillet 1912 

coaceraaac la promodoa .. r6plit.6 .. chi.cea pout les femmes 

LE CONSEIL DES COMMUNAlTttS EUR.OPtENNU, 
1 
1 

vu les trai~s instituant les Communaufl6s ....,_ 
péennes, 

vu le projet de résolution soumis par la Commit· 
sion ('), 

vu l'avis de l'Assemblée (1
), 

vu l'avis du Comité économique et social (1
), 

considérant que, en vue de la promotion de l'égalit6 
des chances pour les femmes, différentes actions ont 
été rngagt-es au niveau de la Communau~, en parti· 
culier l'adoption par le Conseil, sur la base des arti
cles 100 et 235 du traité instituant la Communau~ 
économique européenne, des directives 75/117/CEE 
('), 76/207/CEE (') et 79/7/CEE (•), relatives A 
l'égalité de traitement entre les hommes et lea 
femmes; 

considhant que l'ensemble de ces actions, y compria 
celles qui sont appuyées par le Fonds social européen, 
ont joué un rôle important pour l'amélioration de la 
situation des femmes; 

considérant que, malgré les efforts déployé• jusqu'A 
présent tant au niveau communautaire qu'au niveau 
national, des inégalités de fait persistent dans le 
domaine de l'emploi et risquent de s'aggraver dans les 
conditions économiques et sociales actuelles; 

considérant que, en période de crise ~onomique, il 
convient non seulement de poursuivre mais d'intensi
fier l'action entreprise aux niveaux communautaire et 
national, notamment afin de promouvoir la réalisation 
de l'égalité des chances dans les faits par la mise en 
œuvre, entre autres, d'actions positives; 

prend :~.ctt• de la c~mmunication de la Commission 
concernant un nouveau programme d'action de la 
Communauté sur la promotion de l'ésali~ dca 
chances pour les femmes ( 1982-1985), qui porte sur 
l' •accompli~sement de l'égalité de traitement par le 
renforcC"ment des droitS individuels• et la •réalisation 
de l'~galité des chances dans les faitS, en particulier 
au moyen des programmes d'action positive•, et f~
cite la Commission de l'initiative qu'elle a prile; 

(') JO n° C 22 du 29. 1. 1982, p. 7. 
(

1
) JO n9 C 149 du 14. 6. 1982, p. 54. 

(') JO n• C 178 du 18. 7. 1982, p. 22. 
(') JO n• L 45 du 19. 2. 1975, p. 19. 
(') JO n• L 39 du 14. 2. 1976, p. 40. 
(') JO n• L 6 du 10. 1. 1979, p. 24. 

approuve les objectifs généraux de cette communica
tion, c'est-A-dire le renforcement de l'action tendant l 
assurer le respect du principe de l'égaJi~ de traite
ment entre hommes et femmes et la promotion de 
I'6Jali~ des chances dans les faits par des actions 
positives ct exprime la volon~ de mettre en œuvre les 
mesures appropriées pour la r~alisation de ces objec
tifs; 

prend acte également des observations qui ont ~~ 
formulées par les diffmntes délégations au sein du 
Conseil au sujet de la communication de la Commis
sion et qui mettent en évidence, entre autres, cenaines 
particulari~s propres aux syst~mes nationaux et invite 
la Commission l en tenir compte dans les initiatives 
qu'elle prendra dans le cadre de ses c:otnpfœnces; 

rappelle les efforts accomplis et en c:ours dans les 
2tats membres en ce domaine; 

constate que la communication de la Commission 
définit des objectifs paniculiers et des lignes 
communes d'actions, dont la plupart se situent dans le 
prolongement de la mise en œuvre des directives 
adoptées par le Conseil dans le domaine de l'égalit! 
de traitement entre les hommes et les femmes; 

consid~re que, compte dllment tenu des lignes d'ac
cion proposées, ces objectifs devront guider l'action 
de la Communaut! et des 2tats membres dans leurs 

· efforts pour appliquer de mani~re ~lus 6tendue et 
réaliser dans les faits le principe de l"égali~ des 
chances, sans discrimination A l'ésard cies · femmes, 
quelle que soit la situation économique; 

souligne l'imponance, A cet effet, du renforcement ou 
de la création d'organismes nationaux pour la promo
tion du travail des femmes et de l'égalité des chances 
et rappelle les responsabilités qui incombent égale
ment aux organisations des partenaires sociaux en vue 
de la poursuite de ces objectifs; 

confirme la nécessité de développer des actions de 
sensibilisation et d'information permettant de soutenir 
!"évolution des mentalités A 1•1:gard du panage des 
responsabilitl:s professionnelles, familiales et sociales 
et invite les 2tats membres A fo11mir 1 la Commission 
toute la coopération teq\!ise pour la mise en œuvre de 
l'action de sensibilisation; 

rfaff'ume la nécessi~ de promouvoir la mixité dans 
l'emploi pour tous les secteurs et toutes les profes
IÎOM ainsi qu'une repttsentation plus équilibrée des 
femmes aux différents niveaux de responsabili~ tant 
IUt le plan national que sur le plan communautaire, et 
tRime que le MCWUr public. y coanpria lee inlciwcions 

..... ·. ' ' 

• 1 
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et organes communautaires, devraienc donner 
l'exemple i cet ~!gard; 

souligne qu'il est souhaitable d'6viter des aigles 
protectrices spéciales pour les femmes sur le marché 
du travail et de les ~Jiminer dans les cu oll le souci de 
protection qui les avait justifiées dans le pas~ n'est 
plus fondé; 

1 

considère qu'il convient de prendre en @mpte la 
dimension de l'égalité des chances lors de l'tlabora· 
tion et de la mise en œuvre dea politiqua co-unau• 
taira susceptible~ de l'affec:terJ 

· ·anvate la Commis1ion l lui prl!senter avant le 
l" janvier t 984 un rapport intérimaire sur les progns 
ac:c:omplis et sur la réalisation du nouveau 
proaramme, établi notamment sur la base des infor
mations recueillies aupns det 2tacs membres et 
assorti, le cas échéant, de propositions appropriée~; 

invite les 2tacs membres i transmettre i la Commis
sion avant le t•r janvier 1985 un premier rapport des 
prog~s accomplis au niftau national et prend note de 
l'eRgagement de la Contmitsion de lui présenter avant 
la fin de 1985 ua ~bilàd de l'ac:cion enueprise. 

.... • J 

'· ·~ 

.:, ... ~ . ~. 
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I 

CONSEIL 
RtSOLUTION DU CONSEIL ET DES MINISTRES DE L'tDUCATION, RtUNIS 

AU ~EIN DU CONSEIL 
du 12 juillet 1982 

concernant des mc1urcs à prendre en vue d'am~liorer la préparadon de' jeunes • l'actMt~ 
profcnionnclle ec de leur faciliter le pa11a1e de l'éducation à la vie active 

LE < 0:'\SEIL l')f.S COMMUNAUTES EUROPltENNES 
FT l l'"> \tl!\i!STRF.S DF L'f:DUCATION, R!UNIS AU 
~I-.11'> Dl. CùNSF.IL, 

vu le·' traités instituant le~ Communautés euro-

st rdn ·"'' .1 la r(·~olutit'n du Comtil et des ministres 
dr J',·,!u .. Hi.HI, rC:·unt~ au M'in du Cnnstil, du 9 fevrier 
!'l.'tJ, l l'lllJ'<llt;llll un rro~r:unmc d'action en matière 
d'r,fu, .11 "'n 1 '), ct ntHammc•nt au point III et au point 
IV p.1r.1);t :~phr 22 Jr ('Ct tt• r<'Mllution;·. 

~~· r~•fc·r .111t :\ la ré,olutitHl tlu Con~ril et dt-1 miniftrea 
de· 1\·,l"''·ltio•n, ri·uni' au win du Conseil, elu 1.) dé· 
,·,•nth"· 1 '':'tt, l.'clncc·nl.lllt des mesures A prcndre en 
''w d'.lna·li,,rc·r la pr(•paration clcs it'unes A l'activité 
pr••tc'"'''nncllc· t'l de faulitc•r leur ras~age de l'~duca• 
tt•lt' .l 1., vit• .l,·tive e>. et notamment le point III para· 
~raphc· l dr ~·cottc résolution: 

~c rdc·1.1nt :i l:t rh,,lution du Con~t'il ct des mini5tres 
dt• 1\·,lu<.llt•'ll, ri·uni\ au ~rin du Conseil, du IS jj\n
\ lt'r 1 ''SIJ, pr,lr<lgrant Je J'IW~r:lmmt• dr rrojets piloteS 
au ni\ l',\u l'l.lrnmunautairc, prévu au point III para· 
graplw 1 de la résolution du 13 d~ccmbre 1976 (')i 

~e n•fcr a nt à leur session du 22 juin 1981; 

tt·r1ar1t compte de ('(' que la lutte contre le chômage 
dr( !t'une,, puti,·ulic\rt•mcnt parmi les catégories de 
JC'lll~~'' ln plu' dl·favnmi·t•\, doit l'tre consid.rét 
, · .,,, .~,.. "'' h· ft·.n,tr:;u'nl priortt.IJrf'; 

fli.Hqu.,,H, rn c·on~rquc·nc·c, leur arrtlrd sur le rapport 
du ,.,'lllltc· ,Il' l'c·du,·.uion. 

:\t>• W lï :\l'L'\ PRLSENTF. Rf.:SOLUTION: 

1. L:a pn·o;entc résolution et le rapport du comict de 
l'éducauon seront transmis ~ I'Aasemblée et au 
Comité économique et social. 

(') JO n'' ( ,:18 du 19. 2. 1976, p. 1. 
(') JO n'' C 308 du 30. 12. 1976, p. t. 
(') JO n'' C 23 du 30. 1. 1980, p. 1. 

II. En exécution du point IV.22 de la risolution du 
Col\scil et des mrnistres de l'éducation, réunis au 
sein du Conseil, du 9 février 1976, et comme sutte 
au programme de projets pilotes fixé sur la base 
du J'l<lint 111.1 de b résolution du Con~cil et des 
mim,trrs de l't·duc:~tion, rêunio; ;,u >rtn du 
Conseil, du 13 déet·mbre 1976, des projets ptlotcs 
- visant à rtayer la f'OIÎtique nationale daM 
cha,un dt'\ ttats membrcs - sont mi~ à cxh:u
tion pend:~nt la période allant jusqu'au 31 dé
'embre 19116 en ct qui concerne notamment les 
poinu suivants: 
i) utilisation de l'environnement extra-scolaire 

tn t"nt quc mC')ycn d'en~eiRnement permet· 
tant, tant aux jcunC'\ qu'aux tn~ci,:;nann, d'ac
quérir l'r'lpérlen,·c du monde du travail, la 
comrrc·hcnsion des m~t·anismc5 de la ~ociété 
et l:t pratique de tcchniques qui soient en 
rarpnrt avec la vie ou:\ caractère social; 

ii) participation d'adultes, y compris celle de 
part•na.· d'cmployC"urs ct de syndicaliHc~, 1 
des anivitc:·s sc .déroulant dans l'école, en vue 
d'accrnitrc la comrrt-hcnsion du rôle des 
établissements d'rmrignement et de mutenir 
les écoles dans leur tâche de prép:~ration des 
jeunes :\ la vie adulte. En outre, dialogue 
permanent avec un éwntail de groupes 
sociaux, y comrris les parents et lts partc
nairt•s sociaux, au sujet du rôle des écoles, en 
vuc de permt·ttre aux jeunes d'acquérir la 
compréhension, les connaissances ct le\ qualt
fic:uion\ dr ba,e dont ils auront besoin dans 
leur 1·ir d'adultn; 

iii) fourn11un· ''Oc>rJ1111rtëe d'anl<lf'lll:lti.•m l't 

d'oritntations n•latives aux po~~ihilité~ offc·rtes 
aux wunc·~ apn·\ ln ~colaritr, 1·t dc'·vcloppc
mt·nt d'unt• orirntation \)'Hrmatiqur des 
jcunt's app:utt·n:\llt :i la clas\e d':igt' de 14 à Ill 
ans en n· ctut concerne tant lt· choix d'une 
future pmfe\sion que les possibilités d'éduca· 

' tion et de formation complémentaire; 
iv) développement de la coopération pratique 

encre responsables de l'éducation, agences de 
plactment et institutions sociales, ainsi qu'avec 
.d'autres org;mismes agissant dans ce domaine, 
'en vue d'assurer une expérience directe du 
monde du travail, une e~riencc simul~e du 
travail avec l'aide de l'industrie, ainsi qu'une 

1 

'·' 
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c'XJH'rlrnn• du tr:.l':lil d:.n~ la collectivit! 
I,H .tic, t't ut ili':tllon gc·ni•r:.k du milit•u local 
, •'111111<' moyt"n d',.n,ngnnnrnt; 

v) mi\l' nu pnmt tk "''11'1111'' dt· certification ou 
,f'unllt'' dt· vakur ,uffl,.lmrnrnt souple pour 
pnrnnm· d'c·\·,tlurr la \':trii·u· dr~ rxp~riences 
dr f<•rmnuon iu~<·r~ import.llltC:5 pour la 
pè't u>dr dr tr .111\Îittlll, y ('0111Jlris l'exp~r!cnce 
,Kqul't' dr fa,,,n fl,rmrllt· ou informt'lle Gans 
un rnvit<HitH'mrnt t·xtra-scnlnire; 

vt) dt·\ c·l,•ppt•mt•nt dr \,'our~ de formation 
wnttnur rt l'l:tboration de politiques du 
personnel destin~es à permettre au personnel 
enseignant de s'adapter, tant individuellement 

que collcnivrmcnt, aux nouvelles pn·\t:Hions 
qui ~aont nigi't'\ dt· lui, ft imtaur.Hion d'une 
coopnation avfc le JlCr~onncl d'établt~'t'mc·nt 
d'tduration pnmcol:aire ainsi qu':avec ctlut de 
l'industrie, du commerce ou de l'agriculture. 

III. Lts mesures visées au point II seront mises en 
œuvre en liaison étroite avec d'autre~ initiatives 
visant à rtduire le chômage, principalt'ment parmi 
les jeunr~ 

IV. Le finant·rrncnt par la Communauté des me,urcs 
visées au point .Il sera décidt conformément aux 
r~gles ct aux procédures budgttaires de la 
Communauû. 

---
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- Résolutions du Parlement européen 

- Troisième rapport d'activité du nouveau Fonds social européen 
pour l'exercice 1974 (15.1.1976, JO C 28/76) 

- Les lignes directrices de la Commission des Communautés euro
péennes relatives à une stratégie communautaire de plein emploi 
et de stabilité pou~. la préparation de la prochaine conférence 

• • 1 tr1part1te, 
1~ documont "Le rétablissement du plein emploi et de la stabi
lité dans la Communauté", pr&par6 en vue de la conférence tri
partite du 24 juin,l976, 
la proposition de résolution de Mme Goutmann et de M. Marras 
sur la crise en Europe et la conférence tripartite 
(JO C 159/76) 

- Exposé de la Commission des Communautés européennes sur l'évo
lution de la situation sociale dans la Communauté en 1975 
(JO C 238/76) 

- Avis du Parlement européen sur le projet de recommandation 
de la Commission des Communautés européennes aux Etats membres 
concernant la préparation professionnelle pour les jeunes en 
chômage ou menacés de perdre leur emploi (JO C 293/76) 

- Le chômage en Europe (JO C 30/77) 

- Réunion du Conseil des ministres de l'éducation (JO C 309/79) 

- Les activités de la jeunesse (JO C 77/81) 

- La formation en alternance dea jeunes dans la Communauté 
(JO C 77/81) 

-La politique communautaire de.l'emploi (JO C 260/81) 

- L'emploi et l'aménagement du temps de travail (JO C 260/81) 

- Les priorités de la politique social~ (JO C 287/81) 

f. 
li 
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-Un programme communautaire dans le secteur de l'education (JO C 87/82> 

- La lutte contre le ch6mage des jeunes (JO C 125/82) 

-Un nouveau programme d'action communautaire sur la promotion de l'égalite 
des chances pour Les femm~s (JO C 149/82> 

1 

- Sur une politique économique et sociale en faveur des travailleurs fronta
liers et portant avis du Parlement européen sur la proposition de la Com
mission des Communautés européennes au Conseil relative à une directive 
concernant L'harmonisation des dispositions relatives à l'imposition des 
revenus en relation avec la libre circulation des travailleurs à l'intérieur 
de la Communauté (JO C 149/82) 

-La politique de L'emploi dans la Communauté européenne en prévision de 
la réunion du Conseil "Jumbo" de novembre 1982 (JO C 292182> 

- La politique économique et sociale de la Communauté CJO C 292/82> 

\. 



- 69 -

') 2. 7t. Jo: ·na! officiC'I des Communautés européennes 

ReSOLUTION 

sur le tro:~ième r3pport d'activit.! du nouveau fonds social européen pour l'exercice 1914 

- vu le troisi~mc mppNt d'a"tivité du nouveau Fonds social européen pour l'exercice 1974 (COM (i5) 355 final), 

- vu le r.1pport de la comrni~~ion des ::ff.tires socialc:s et du travail et l'avis de la commission des budgets (doc. 
446175), . 

1. rappelle les considérations qu'il avait déjà émises quant aux principe!ï de fonctionnement et à la conception du 
Fonds a l'occao;ton de la présentation des premier (1) et deuxième (1) rapports d'activité du nouveau Fonds social 
euroréen; 

2. rcgrcctt> qur, il ce jour, ce~ considérations n'aient pas été suivies d'uue a~plication suffisante en m:ttièrc de 
rép:'lrtitlllll cc Je contrôle des concours par l'administration du Fond~ social; 

1· :.c f.~(i..:ir·: qul·, d:tllS cc: troi~i~me rapport, la Commis~ion r~ésente, sur la base dt• sa politique actuelle, des 
rctSJ'rl.ti\'CS d'.l\'l':lÎr préci~c·;, tOUt en tl'cr.trevoya:lt guère fa possibilite d'a:ndiorer effectivement les mécanismes 
du f<)Jld, Ul 1. 1 Î'O'l Jl' !'ill~l!Î(Ï~:\IlCC ~C\ Cr{·~iitS prcnb .111 nOIIVt:,lll I,UJbr.t; 

4. sc fc'licitc de 1.1 decision du Con~f'il, du 27 juin 1975, relative à l'intervention du fonds social, au titre de 
l'anidc 4, rn fa\'eur de deux nouvdlcos catégones, les trJ.vaillcurs migrants ct les handicapés Ç3), ainsi que de la 
déci~1on du Comcil, du 22 juillet 1975, relative à l'intervention du Fonds en faveur des jeunes demandeurs 
d'cmpl01 (4i; 

5. note avec s:uisf,lction que le Conseil a r~cemment approuv~ la propo~ition de la Comntission visant à modifier 
le règl,·mcnt îmaiH:În t'Il cc qu1 comcrnc le f~E (~ ainsi que celle conccrnam l'inttrventiou du FSE en faveur du 
scctt'ur du tcxrilc ct de l'hab,llcmcnt (~; 

6. deplore, par contre, que le C"n~eil ait rejNé la déci~ion proposée relative à l'intervention du FSE en faveur 
d'opér.nions d'adaptation professionnelle(~, à laquelle le Parlement europ~en attachait beaucoup de prix; 

7. e'rimc é~.1lement in.•cccpt.lblc que le Conseil ait réduit les crédits prévus par l:t C'ommis~ion pour le FSE en 
llJ76 ct f.1N·, rn.:~l1~ré tout, et.lt d'unC' possibilité de contribution constructive, de la part de la Communauté,;\ une 
pviHique glohalc J" l'cmpll>i; 

8. soul1gnc: à et·t lg.1rd que, malgré les avis émis antérieurement dans ce sens par le Parlement européen f-3), 
k tr.tn-.krt J'.tctiom Je l'Jrtide 4 :\ l'article 5, visant à augmenter la souplesse de fonctionnement ct à assurer une 
plu.; gr.llldc indépcndJncc vis-à-vis des autorisation~ du Conseil, perpétuellement différées, n'a manifestement p.1s 
encore cu lieu; 

9. invir.: 1:1 Comtni~~ion à entreprendre dans les plus brefs délais la nouvelle réforme du Fonds social annoncée 
à phl\ICilfS rcpri~cs; 

1.11 1:,,., l 1\/ÏII, 

:~, n~ c. 3S0174. 

(~ JO no I. 1S5n4, pp. 20 à 2l. 
14 JO no L 1 '1~175, p. 36. 
(5 Vvir doc. 1 ~Ç/75. 
(6 Voir doc. 3.1!175. 
(") Cf. doc. 331/75. 
(8 Do.:. 74nS, p. 7. 
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' 

10. constate qu'aucune solution n'a encore érJ trouvée au dilemme que pose la procédure .ac;uellc d'octroi des 
(01\CliUIS llar Ir ronds sn~i:ll (),dilemme don' faisait Jéj:\ c:tat le rapport Je 1.& commission des affaires !odales et 
du tra\·ail sur le premi..:r rapport d'a,tivité du nouve.m fonds social européen (~; 

11. est convain~.:u t'luc l'on ne pourra résoudre ce problème que p:u une refonte radicale des mécanismes du Fonds 
et Je son sy~tèmc Je: Jcnundc Je concour'.l, c'est-à-dire en -;ubnituant à la pratique actuelle, qui consiste à financer 
des proJets J'intérêt esientiellement national, une appro.che véritablement communautaire; 

12. re~rctcl' que, sous sa forme actuelle et avec les crédits dont il dispose, le: Fonds social européen offre trop 
peu ùr p<mil,dirè~ Ol' wntnbucr cffkacc::mcnt à la réduction du chomagc, ct insi~te dès lors pour que, compte 
tenu ,k J·,:volution néf~.ltivc de la ltÎtuation sociale, les po~~ibilités existante~ ~oient utilisées non seulement dans la 
lutte t·ontre le ,hôm.1,;~: structurel, mais aussi dnns le cadre général de ln lune contre la récession; 

Ll. dJ.ug~· b Cümmi~sion de pol!huivre ses efforts dans le domaine ardu de la définition des critères de 
rtp.mition dl·~ concour~ et du contrôle corrélatif de leur efficacité, ct l'invite à prévenir le Jéséquilibrc affectant 
la reparmion Jcs ~.:rédits, qui tient aux différences d'efticJcité entre les diverses administrations nationales; 

14. est d'avis quc, à l'avenir, tant la Commission que les gouvernements nationaux intért.ssés doivent mieux 
utili~er les ..:réJits du Fonds social européen, et insiste notamment pour que les crédits autorisés pour un exercice 
particulier ~oient utilisés, sauf cas exceptionnels, au cours dudit exercice; 

15. invite la Commis~ion it gérer le FonJs social et à en assurer le perfectionnement en recourant à tous les moyens 
c' en tcn.mt compte Je toutes les c"péricm·cs qui sont cc:ux d'autres organisations confrontées à des problèmes ana
logues; 

16. approuve, pour l'essentiel, ~ous réserve des considérations qui précèdent, les activités poursuivies par la 
Commi,~wn dans le endre du Fond~ social européen pour l'exercice 1974 ainsi que les orientations générales 
pr~~t"Jll~·,·~ p:1r h1 Cornmis~iun dans sa conclusion, et souhaite que la rréscntc résolution soit considérée comme une 
~.:ontnbution ..:on,tructivc j 

17. ào.1rgc son pr"sid4'nt Je transmettre la préacnte résolution et le rapport de sa commission au Conseil ct à la 
Commis~ion des Communautés européennes. 

(] <.OM (75) 355 fin31, pp. 48 et 49. 
(:il Do~:. lS/74, pp. 10 tt 11. 
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Le Parlement adopte cn~uite la résolution suivante, contenue dans le rapport de 
M. Glimk· (doc. 160/76) : 

RESOLUTION 

sur 

- h:~ li::nn dircctrio.:"~ d,• l.t Commi\Sion des Communautés européennes relatives à une stra· 
tcgi~. wmmu!111ut~irc de plein emploi ~t de: st11bilitci pour la préparation de la prochaine 
con(nm~c tnparmc : 

- le document "I.e: r~t:thli~~etncnt du plein emploi c:t de la stabiliti dans la Communauti •, 
préparé en vue de la conf.:·rcnce tripartite: du 24 juin 19715 

- la proposition Je t"ésolution de Mmt Goutmann et de M. Marras sur la crise en Europe ct la 
con(érence tripartite 

I.e Parll'mt'llf CIITO/Jéen, 

12.7.76 

- v11 k~ lagne-; dirc.:tn.:.:s de la Commi~siun rebtivcs à une stratégie communnutaire de plein emploi ct de stnbilité 
pour la prtp.~r:nion de b prodlJine confl\rcncc trip.utitc (SEC(76) 1400), 

- vu!:: d·~.:um::nt "Le r~t:tbli~!>cmcnt du plein emploi ct de ln stabilité dans la Communauté .. , préparé en vue de la 
conféreu-.c trip.lrtÎle du 24 juin 1 '176, (SEC(76) 2300 final), 

-- vu h propo~iti\m de rc!solution (doc. 56.5175) de M 1111' Goutmnnn ct de M. Marras sur la crise en Europe et la 
conférence triparcitc, ' 

- vu k-~ troi,i~·mc et ..-ÎIIljUième :1linéa\ d'une lettre de M. Bordu à M. Spénale (PE 44.520/BllR), tran~mise par 
Jéc.:ision du bun:.1u Je.; 27 ct 28 avril1976 à ln commission des aff:1ires socinles, de l'emploi ct de l'éducation, 

- vu le rapport de la commission des :1ffaires sociales, de l'emploi et de l'éducation (doc. 160176), 

1. considère que 13 tenue de la conférence tripartite constitue en principe un événement positif et soutient les 
c:ffons qui ~crom :~.:complis en vue J'y pnrvcnir à des ré'lultats tangibles dont l'efficacité se manifestera tant au 
niveau nation:ll que sur le plan ct,mmunautaire; 

2. snulignc la né~:-:"ité de formuler un programme et d'énoncer Je-; objccrif'l, non ~culement à court terme, mais 
au,~i à lon~ tcrn1c, 1.1 politique de l'em,,loi devant être un instrument actif de prévision, d'orgJnlsation, Je 
concn1on ct de rr.:\'cntion; ino,1stc tout p.lrticulièrcmcnt ~ur l'impérieuse ncçc.,,irè d'él.lborer, avec les moyens 
fin.u1.:1cro, ~ppr<~rr,,· ... , J,. nouvc.lu pro,u.unnH' d':1..:tion "t_.,,tc en offrant :lU'< ('opul.nion~ b perspective d'une Euro('e 
dt' prn;.:t(·~ • .:.:rte d.:rmi:rc devant ~uutcnir l'effort d'intégr.Jtlon politique de la Communauté; 

3. tout en prcn:1nc a.:~c à cet égard de propo~itions constructives émises dans les documents préparatoires de la 
Commis~ion de~ Communautés cllropt:cnnt·, (1) (2), constate avec inquiétude l'nmplcur des divergences d'apprécia· 
tion concern.lnt l'ongmc de la cri~c ct b m.tnière de la surmonter alors que tout le monde s'accorde à en 
rccoun.IÎtrl· le~ dimcnstun-. ct le péril exceptionnels; 

4. rappelle les tmvaux déjà effectués pnr le PJrlement européen et constnte à regret que les conceptions ct les 
prorositiom expméc!> pendant des années sur ces thèmes et consignées dans ses rapports et ses débats, n'ont 
malheurc::uscment p.t<; trouvé de véritable écho; 

5. souligne que ni le chômage ni l'inflation ne rclhent de la fatalité et que, pnr ccm~équent, il!! doivent être 
attaqué~ J:1m leurs c.tu~c~. 3 la fois à l'échelle commun.tutaire et dans le cadre de progr;muncs nationaux SOllples 
m;~is coordonnés, cependant que de nouvelles actions communautaires, fondées sur l'article 235 du traité CEE, 
devront être cng:1gécs; 

(1) Une srr.w.\~ie de plein emploi et de stabilité (SEC (715)1400), • Le r4!tablisscment du plein emploi et de la stabilité dans 
b Comm..ln.um: " (SFC (76) 2001). 

(1) Voir <:g.lkmcnt, sur le même thème, les documents du Comité économique c=t social (CES 238/715 final, 239/76 final, 
11617!>, .ll617fi), la résulution de: Mme Coutmann et de M. Marras (doc. 56.S/15) et la lettre de M. Bordu (PE 44.520/ 
BUR.) de m•·mc que les objectifl> Je la confédération européenne des syndi..:ats 1976·1979, adoptés lors de son congrès 
Je Londn.•s d'al'ril 1976. · 
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6. î.tit <lbc;crwr que ~i b situatior a court terme compone une composante conjoncturelle susceptible d':tméliora
tion, k~ d .. ficicnc~:~ strur;turdb ct technol(JAiques risquent de maintenir leurs effets négatifs pendant une période 
prolong(c, ~urtout d:tns ccrt.ti:,es r·.\gions; 

7. reconnaît à cet ég .. rd la ncke)sité d'un déhat fondamental sur la notion de croissance dans la me'ôure où les 
invl'~ti~~cnwnts dl· r.ttion·tli~.ltion ou de pure rentabilité ~'il~ tendent à des taux de crois~ancc constants ou en hausse 
l'l .\ .h·croÎ!IC les c.tp:u:ill'G prodtKlivc~. ont cepèndunt pour effet fréquent de n,~,fuirc le nombre des emplois d:11u 
k~ ~ectl'lll ~ou entrepri,c~ '~n c.\Use; 

: 
1 

8. sign.1k qu'un réamC:n.tgcrnent de l'ordre économique mondi:tl tel que le dem:111dent les pays en dévcloppe-
"'''nt obltgcr.1 Je, Etal' ,·uropt'·ens J r~organi~rr leurs C<lf';Kité~ inJmtridlc~. en t~·nant compte de l'objc.-ctif fixant 
;\ ! ) o;., Je !.1 1lrodu..:11on indu~tricllc mondi;tlc, d'ici l.t fin du siècle, l'intervention de ces pa y~; 

9. wulit:ne :1 cc·t ég.Hd que le tran,fcrt de.- technologie des pa)'S industrialisés vers les pays du tiers monde 
afkct~· l..:s 1ut~rêts dl''i tr.tvaillcurs curop~l!ns tout comme ceux des autres travailleurs et demande dès lors que le 
comrùlc den· tr.utsfcrt comporte l'intervention, à titre consultatif, du mouvement syndtcal européen; rappelle par 
:.illrur~ que la rc,pomabilité Jes mtcrlo..:uteurs soci:ltlx, déj.l. incorporée dans ln convention de Lomé, sera un des 
thC::mc~ J.: l:t prm:h.1im: sc~~ion cxtr:wrd111aire de l'Organisation huernationale du travail (OIT) consacrée à la 
croi~san.:c ct à l'emploi; 

10. c~timc qur les politiques de promotion de l'emploi et de lutte contre l'inflation, qui peuvent se contrarier 
nHnudlcm.:nr t•r ~ubir l'influence d'autres rolitiquc:s, doivent maîtriser ces interactions en altirmant la priorité au 
bl'néficc de l'emploi; 

11. ;mire une nomdle fois avec imi~tance )':mention des re~ponsablcs politiques snr le fait que les catégories 
soci:Jle~ tlllKltc'es d.n;tnta~e f"Jr le chilmage ct l'inflation, les travailleurs migrants, les femmes, les jeune.,, les 
h.tndi..:Jpl-~. k" tr.w.lillcur~ profe~~ionndlcment mal prépJré" ct lc:s pensionnés, sont cell~:s ùont la condition juridique 
ct soci.dc en f.Ii.,Jit Jt•s sou~·rnvilégiés, même en période de conjoncture favorable; 

12. ~·on~t:tte en p:trticulicr que les déclaration-; d'intention des institutions communautaires et n:.uionales concer
n;~nt Ir r•'•lc Je 1.1 t'emme 'i<ll1t Jùimirc:~ .\U regard d'un dtùlll<lge féminin supérieur à la moyenne; estime qu'un 
cftort p.utic-~thi:rc·mc!lt dur.thlc ~·imro'e ruur mettre un terme à ces contr.lllktions anorm:tles: la femme a le droit 
ituhén.lbie J'être intégrcc à ég.tlité de ch.tn"'S ct de rn:mièrc constante dans le monde du travail; 

U. ..:onvlt'nt que:, pour nider à résoudre la crise, et en particulier le chômage des jeunes, il est utile d'anticiper sur 
ks bc)oin~ qu.lntitarif~ ct qu:~lit.ulf~ en mJtière de formation professionnelle cr de lier dav<tntagc celle-ci aux besoins 
Je la vic .1..:rivc, ..:epend.liH que cc·ttc pl.1nifu:.Hion Je l'avenir des jeune\ doit être org<tniséc dans le souci de leur bien
être j h'n{! terme, notamment par le développement de formules de congé-éduc<ttion payé; 

14. propose, pour contribuer à résoudre la crise actuelle er à empêcher son renouvellement: 

a) -- l'instJur.t:ion d'une ..:oopér.uion plus efficace entre les institutions communautaires et nationales, de mê:nc 
qu'au \Cin d~:, in~titutions wmmun.wuircs, ain'ii qu'une collaboration améliorée des interlocuteurs sociaux 
ave..: le~ exécutifs ct insmutions communaut.lires; 

- l'enc-,>ur•tgcmcnt de rencontres sectorielles paritaires entre les employeurs et les représentants des travailleurs 
au pl.m Je la CEE; 

- de:~ mc~urc~ visant à f,tirC' prngre~scr l'union économique et monétaire, en vue d'éviter le renouvellement des 
m.lllipul.llions monétaires, ;tinsi que l'accentuation de la politique régionale; 

une lutte concertée contre la fraude fisc;tle, notamment en vue de dégager une partie des fonds nécessaires 
au fin~nc-crncnt dt•s me~un·-. recommandées; 

- l'amélior.ttion de la comparabilité des données statistiques et de la coordination des administrations du 
travail et services d'orientation profe!l!lionnelle nationaux; 

- le renforcement des moyens dont disposent les Fonds européens (social, régional, FEOGA) et une coordination 
poussée de ces derniers; 
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b) - la mi~e en rc~lief de.> b prh•nté dc'l bcsoi111 snciaux c:ollccti{s Jans l':tciopriol' des décisi•ms politiques; 

- dL·' mc,ure'l exçcptionn<'lll·s, à co••rt ct à n1oycn terme, pour les ~·au'~.:orie~ ~oci:tlt:s p~uticulièrcment touchées: 
tr:J.v.lillcur~ mi1~r.1nt~. (l'mmes trav:.illcuses, handicapé~, travailleurs indépendants, travailleurs âgés, 
travailleurs insuffisamment rréparés au plan pro(es~ionnclou occupés :1 temps partiel; 

c) -- l'h.trnHmis.ttion des d~.:i~ion~ rclativ.:s à l'abaisscrnent de l'âge de la retraite ct de la pré-pension; l'augmen
tation du congé annuel ct la réduction de la durée hebdomadaire du tt .lVail; 

- la cr~:t1ion d':tllocation~ !\ocio-péd:tgo1:iques et la mise en place d'infrastructures sociales susceptibles de 
{avori,cr un meilleur emploi; 

- l'::nll'·naRement du territoire, compte tenu de la nécessité d'implanter les entreprises là où existent des· 
disponah•!.tés de m:1in-J'œuvre, plutôt que m:tintcnir ou acccntul'r les déplacements Je travailleurs 
(fr,>ntalicr~ ct autre') vers de~ source" trop lointnincs d'emploi; 

- l'hum.wi~:ttion dc• condition~ de tr:w:~il (suppression des heures de travail extra-lég:tles, notamml.'nt en vue 
d'unr mc:illcurc rép:utition de l'cmpl«>i disponible); 

d) - un contrôle démocratique réd,' tant pnr les pouvoirs publics que par les rcpré-;entants des travailleurs, sur les 
incitant~ accordC:s à l'entreprise privé(' pour promouv,ir l'emploi d;mc; le cadre de sa fonction sociale; 

- h promotion de l'initiative industrielle publique, particulièrement à l'encontre des déséquilibres structu· 
reis; 

-- lJ démocratis.llinu de ln propriété '"t de la gestion des entrepric;cs; 

15. souli~ne qu'une pulitique communautaire ne peut être efficace que si les institutions de la Communauté 
disposcn~ d('c; ino,~rumcnt~ :tdéquats et de la faculté de les utiliser, tout en rtJiisant que l'accroissement des pouvoirs 
de ,,.s in,titutions, qui en résulter:a néccc;<;:tirement, ne p~·ut être acccpt;lblc que si elles sont soumises à un 
contrôle J0mocr.ttiquc véritabh:; 

16. r.1pprlk une nouvdle fni.; de manière exrrec;sc qu'une \'érit:tble politique ~ociale doit être le pivot de l'inté-
gr;uion L·uropécnnc t't non simplt•mcnt un lOrrectif de la politique C:ccnomique, 

17. chJrgc son président de transmettre la prc!sentt résolution et le rapport de sa commission à l:t Commission 
et au Con~cil dc'l Communautés curopéenn.:s. 

.. .. 
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RESOLU110N 

sur l'exposé de la Commission des Communautés européennes sur l'évolution de la situation 
sociale dans la Communauté en 1975 

I.e P.zr!t m,·nt emofJÙtJ, 

- vu l'cxpu~é de l.t Commi~~mn Je~ Communaut~s européennes sur l'évolution de la situ:~tion sociale dans la 
Commun:wté rn 1975 (doc. 44/76), 

- vu le r.tpport de l:t commission des affaires sociales, de l'emploi ct de l'éducation et l'avis de la commission 
de 1\·~wironncmcnt, de l:t santé publique et de la protection des consomm:tteurs (doc. 164/76), 

1. remercie la Commis~ion d'avoir présenté un rapport aussi complet ct fouillé; 

l. n·,~rl·ttc que, en dépit Je la dégr.tJ.uion const:mte d~ la situation économiqu~ en 1'~75, le Conseil européen 
ne soit p.ts l'·lr\'cnu ;\ dél·idcr une .tction commune, alors qu'à chacune de ses n!unions depuis la fin de 19ï2 il 
s'est att.11:11é à ~:wli:~ncr, comn1c l'ont fait les chefs Je gouvernement à l'occasion de leur réun;on de décembre 
197-f, qu'" d im~10rrc, en prt•nw:r lieu, d'cmreprendre une action économique rir.toureuse et coordonnée dans le 
domanw de l'emploi •, en sc réservant de décider •si et dans quelle mesure il s'avère nécessaire d'augmenter les 
mo)'Cn~ Ju FonJs social • (1); 

3. reconnaît qu'al C\t inél'it.tble qu'un r;lpport rehtif à une période éo::oul•.!e- en l'occurrence l'année 1975 -
ne pcr·ncuc ~u.:.:rc de f:1irc le point Je 1.1 situ:ttion actuc:llc, et renvoie en conséquence aux travaux prép • .uatoires 
dt' la Coni..:acnce tnp:trtite du 24 juin 19i6 (2); 

4. s'éttJnne que, en dépit de l'accroi~~ement comtant Ju chômage en 1975 (accrois~emcnt moyen de 50% par 
rapporc à 1.1 périoJe corrc~pombntc de l'annet' précéùcnre), de la réduction du nombre d'offres d'emploi 
(environ 5.5 millions de chômeurs pour 500 000 offres d'emploi) et d'un taux d'inflation allant de moins de 10 % 
à 26 %, il n'ait pa~ été procédé ré~olumcnt à la mise en œuvre des propositions présentées et fait droit aux 
dcmanJe~ qui avaiem été formulées; 

5. demande que la proposition tendant à une coordination plus poussée de la politique de l'emploi dans les 
hat~ mcrnbrt's de la CEE, dont le Conseil de ministres a été saisi à la mi-avril 19i5, soit mise en vigueur sans 
W~«; ' . 

(1) R.1ppnrt de M. Marras sur l'évolution de la situation aociale dans la Communauté en 1i74, JO no C 239 du 20. 10. 
1975, p. 29. 

(') Rilpport de M. Glinne sur le plein emploi ct la etablllt~, doc:. 160/76. 
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6. aprrouw b Commission de vouloir procéder:\ la coordination des éch:tngcs d'informations sur les problèmes 
posés par le .:hômar.e, ainsi que sur lc~ perspectives ct priorités fixées dans chaque pays, et préconise une analyse 
commune des prohli:mcs d'emploi de Cl'rtaincs catégories dl.' travailleurs, en insistant sur l'examen des possibilités 
qu'uffn:nt déjà les imtrumcnts nationaux de politique de l'emploi; 

7. souhgne que, indépcnJamnwnt du caractère ialarm:tnt de la situation générale, il sera d'autant plus difficile, 
:\ court ou :\ moyen terme, de définir les moydns dl! surmonter la cri~r, qu'il s'agit d'une crise économique 
~·ru.-turl'lk rhut1t qnr.' ~·onjon~:turclle, que les dé~équilibrcs entre les secteurs ct les catégories sociales qu'elle affecte 
font nprur .1itrc ~:omme particulièrement inquiétante; 

S. souligm: que k~ caté~ories soci.dcs les plus durement touchées sont, indépendamment des trav:lilleurs ~gés, 
le<> jeunt·s, les femme~ ct les tr:lvaillcurs migrants, et que le chômage des jeunes, notamment, suscitera, à long 
terme, Je graves problèmes socraux, car la moitié des chômeurs de certains pays de la Communauté ont 
moins Je 25 an~ ct 'ont, ;\ l'issue de leurs études, en quête de leur premier emploi; 

9. <:llf.\.ll',c p.tr con~~qucnt la Commi~-;10n ct le Conseil à prendre d'urgence, dans le cadre du Fonds social, des 
me~Uil'' qui pcrmcrtcnt Je promouvorr la formation ct l'emploi des jeunes chômeurs, à adapter de façon adéquate 
les n(Jih Ju Fond, ~u..:i.1l ct à étudier, expérimentalement au besoin, les possibtlités d'appliquer un régime de 
rctr:lite antil:ipée volontaire; 

10. consi&re qu'il importe particulièrement d'améliorer 1:1 coopération entre les admini~trations nationales du 
travail afm d'.ts,urcr, gri~:e au sy~tèmc européen de diffusion des offres et demandes d'emploi en compensation 
intcrn.ttionale (Sedoc), 1.1 trarhparence du marché de l'emploi; 

11. ~ouh1ite que ~oit mise en œuvre, en même temps dans le domaine de la !ormation générale et de la formatic;m 
profes,ionndlc, une politique concertée et que la qualité de l'oricnt:ttion profcs~ionnclle soit améliorée afin d'as~ · 
une meilll'l1rc tran~p.m:nœ Je~ pmsihilités offertes par le marché de l'emploi; insiste notnmment sur la néc~'ititl ,.--
d'amener le:. .tdmini~trations Ju travail à coopérer dans le domaine des échanges transfrontaliers; · 

12. m~i,te pour que la Commission et le Conseil mettent en œuvre, dans le cadre d'une politique nettement 
affirmée d'ég.tlaé des droits de l'homme et de la femme, et conformément à la jurisprudence de la Cour de 
justice des Communauté~ européennes, des mesures tendant à mettre un terme aux politiques discriminatoires à 
l'i:gard de la femme au tr.lvail; 

13. soulir.nc que, en r:ti~on de~ di~porités ~tructurclles qui caractéri~cnt lee; marchés nationaux du travail, il 
s'nnpmc:r.1 de m.llntl·nir le rmcJu ;ll'tucl J'emploi Jcs tra\'alllcurs migrants, et cng:~gc la Commission ct le Conseil 
à vcdler à interdire les me~ures spéciales, parfois discriminatoires, prises par les États membres à l'C:g.ud des 
tr.lvaillnlt~ migr.HH~, et à J~surcr à ~:cs travailleurs, sur le plan hum:1in et sur le plan économique, le 
tr .litcmcnt .1uqud ils unt légitimement droit; 

14. Jcm.tndc imt<lnllllent :tu Cun~cil et .i b Commi~\Îon de faire en sorte que les modifications qui scr.1ieot 
JJ1porrù·, .tux r~gimos n.ltionJux de prestations familiales ne portent pas atteinte au pouvoir d'achat des revenus 
nwdc~tcs; 

15. Ct.IÎI1t que de~ Ji~CU<>1ions an:tJogues G CciJes qui SC SOnt déroulées en 1974 et 1975 ne puissent être indéfiniment 
rcnm•vc:l{,·, ~.tn~ mctt re ;\ rude épreuve la patience des citoyens européens, excédés par l'insuffisance manife~te Je 
résult.lts politiqnes tangibles; 

16. en conséqul·nce, invite inst:lmment le Conseil et la Commission à tenir compte, face ·à l'aggravation des 
difficulté~ stru..:turellcs, régionales et sectorielles, de l'avis général sc:lon lequel les solutions à apporter aux problèmes 
qui sc po~ent ne sauraient être que communautaires, et à ne pas continuer à se perdre: dans de simples déclarations 
d'intentions; 

17. <.:haq.~c son président de transmettre la présente résolution et le rapport de u commission au Conseil et à la 
Cornmi~sion. 
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RfSOLUTION 

portant avi~ du Parlement européen sur le projet d\! recommand:ttion de la Commission des 
Communilutés curop~cnncs aux Etat\ membres concernant la préparation profeSiionncllc pour 

les jeunes en ch6maae ou men:1cés de perdre leur cmploa 

L1 P11rlement emopécn, 

- con~ulté à titre lacult;ltif par la Commission s\Jr son projet (doc. 2.98/76), 

- vu le r.tpport Je la commission des affaires sociales, de l'emploi et de l'éducation (doc. 398/76), 

1. regrette q11c, en Mpit des réserves maintes fois exprimées par le Parlement européen, la Commission ait à 
nouveau choi~i la forme juridique de la recommandation, qui ne lie pas ses destinataires; 

2. est préoccupé par l'ampleur du chômage des jeunes dans la Communauté, qu'il convient de considérer 
par rappcHt .! l't•nsemble du chùm.tgc; craint également qu'il ne s'agis~e d'un problème à long terme qui ne se 
résolve pa~ automatiquement par l'accroi~sement de la demande de main-d'œuvre et estime, en outre, que le 
chômage est J:llls une ~:c.:rtainc mesure le résult.1t du système économique existant dans lt's pays de la Communauté; 

3. c·,time nbnmoins qu'il C\t très import'lllt que des mesures soient ér.:tlem.:nt adoptét's à court terme, qui, 
mê1w: ,j dk--. tH' permettent pa~ cc ré~oudrc fond.1mcntakment ce problèml.', n'en ~·ontribucront vas moins à ré· 
Jui1c le ..:h•\n1.tgc et, Mlltout. à assurer une nwillcure insertion des jeune~ dans le monde du travail; 

4. ("•tin'c que lt:s jt!Unes n',,yant pas béni:fic:i~ d'une formation profes~ionnclle sont les ~remic:rs touchés par 
le ch!:ma~c ct e-;t d'nccord .1n·c la Commi~~ion sur la nécessité de traiter en priorité les problèmes posés par 
ces jclllll'> chC:Hncurs; 

5. nttit c l'.tttcntion sur le fait que ce sont Je plus souvent lt'~ jeunes dont l:t formation scolaire est insuffi
s.tntc qu. ne parvicnqcnt pa~ ,\ trouver une place d'apprentis et que les mesures concernant la préparntion 
ptofe-,iollndk dom:nt tenir t·omptc de ce facteur; 

6. exprime des doute~, tout en approuvant les objectifs visés, sur le programme de la Commission, étant donné 
que les me~ures recommandées sont en partie incomplètes et dépourvues de réalisme; 

7. prc·rn•c de rccommandcr !.1 fixation d'un délai de deux ans pour la préparation professionnelle et de: 
compl.:tcr l<1 li~tc des n1esun·s proposées par la Commis,ion par les point~ suivant5:· 

a) initi.tllnn :lll monde du tr:tvail ct po~sihilité d'c.-.:pùimenter différents secteurs d'activité, 

b) fu1m.Hion des Jeunes en vue de leur permettre d'atteindre l'~n des objectifs suivants, compte tenu de leurs 
~:tpacitc': 

forrn.Hton J'ouvrier ~péc1.1li~é. form;ttion profc~!>ionndlc inférieure :lU niveau du certific:tt d'aptitude profe<~· 
sionndlc, ou ..:rc~•tion d'.ltdicr' spc,l:tux où les jeunes pr.11vent subvenir à leurs propres besoins; - ·· 

8. c-rime ~:g:dcrncnt néccs~airc, d.tns ce contexte, que les jeunes aient, le cas échéant, la possibilité, pendant 
la périoclc de préparation profc,~ionncllc, d'a<.:hcvcr la scolarité primaire; 

13.12.76 

9. ,';Ht~·rhl :\ ..:c que l.t Commi,~•on rc<.:omm:111dc aux pays de b Communauté la création Je cenrres d'apprcn··-
tisq~c d.t!l\ 1~· cas où le scLt~·ur privé n'est pa~ en mc~urc J'oHm suffisamment Je stages de formation; 

10. J~:plorc le f.1it que l.1 Commis~ion :lit onu.' Je f.tirc étnr de b nécc~sité, puur les- entreprises publiques: 
d'offrir aux i.:uncs O:l\'ancagc de \t,tges Je formation aimi qu'un plull gr.1nd nombre d'emplois; 

11. c~time qu'il n'est p:1s ré.tli,tc de recommander que •les jeunes menacés de perdre leur emploi bénéficient 
de f.l<.:il1tés pcuJ.mt leurs heur o.:~ Je tr.wail afin de suivre les stages de préparation profe~sionnelle~; 

12. nuire !':mention sur le fJit 4.1ue la coordin;~tion c:t l'intensification des activités en matière d'onentation 
profcssÎ<1tlllclk, dcmanJù:s .1 plu~ieurs rcpnses par le Parlement européen et prévues par le traité instituant la 
CEE, ~ont llcmt'tlréc~ ju~qu'.l pré~cnr lettre morte, et craint que la recommandation proposée pnr la Commission 
ne pcrrn.:tte p.l~ d'enregistrer des progrès sen~iblcs; 

13. estime qu'il ~:o:tvient d'Jpprouvcr l'idée de base de la recommandation, lout en invitant la Commission 
à accroître les chances de ré.,lisation des objectifs visés en complétant ses prc>positions et en les formulant de 
manière plus réaliste dans le cadre d'un programme d'action obligatoire. 
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aur le ~tnnap en Europe 
1 
1 

1 

.. N°C30/21 

• 

1 .•. l'.~rl.·mc•ttt t'ttropérn, 

- pnrtc, .wcc une vive inquié·tudc, il b connaissance du Conseil et de la Commis~ion, les chiffres suivants relatifs 
au l·hôm:1gc Jans les États membres, qui lui ont été fournis par les services statistiques communautaires: 
üCt<~bn: 1975: 5 071000 chômeurs; octobre 1!::176,: 5 250000 chômeurs emir on, 

cotJ·t1t·:, 2t son vif regret ct ave.: beau~·oup d':~merrumc, que, contrairl·ment aux illusions entretenue~ Nr 
la C:oll\lllÎ~-!·)n rt :utx ap;'rl-ci.ltion:; fùt-<.:<! modérément optimistes qu'die avait émises à plu.;ieurs reprise, 
le ~hi>t11.1g..:, loin d'avoir Jiminué, a en bit augmenté de 3,5% entre les deux périodes considérées, ' 

- ~ouli;:ne en outre les proportion' inquiét:mtcs prises par le chômage des jeunes (plus de 1 500 000 jeunes de 
nlOill' de 25 :m' nu printemps de 1 'T/h) et l'amlJieur encore plus considérable du chômage des femme~ 
(1 9'i0 OtlO en onohre l'iïS contre 2175 000 en onobrc 1976, soit une augmentation de 11,5 %) qui accu~~ 
ait1'.i tmc haus~e plu~ nurquée que le chômage en général, 

- attire l'attention sur ie fait que les données st::~tistiques relatives au ch6mage, qu'elles concernent l'ensemble 
dl" Ll Comm11n:ntt6 ou le~ ciiffércm~ P.t:ltS membres, ne seront vérit::~blcmcnt dignes de foi, en t:mt qu'indices 
sévL'i.llc.:urs J..: b crise économique ct sociale actuelle, que lorsqu'elles tiendront compte du nombre de 
tr;wadlcurs mi~r;mt~ rentrés d:~ns leurs pays d'origine respectifs, ct invite la Commission des Commun::~uté~ 
('UTO~l<cnnc~ à communiquer au moins les chiffres rcbtifs aux fluctuations des travailleurs migrants en pro
venance Je pays tiers, ré~idant d;ms la Communauté en 1975 et pcnd:~nt l'année en cours;· 

dt.'m.tnJc si des actions concrètes ont été entreprises ct, le cas échéant, lesquelles, dans le domaine économi
que ct ~odal, p.1r les org:mismes commun:lutaires, en vue d'atteindre les objectifs fondamentaux fixés par 
la Jé, ln ration commune de la conférence tripartite du moi~ de juin et, parmi ceux-ci, en premier lieu •la 
résorption du chôm.1gc ct le retour à une situntion de plein emploi pour 1980•, 

- (,tit oh,crver que, conrr.tiremcnt ;lux cngas:cmentli pris lors de la conférence des rcprésent:tnts des gouverne
ments ~u,m .. ntiu!Htl1t:, le~ ~~ulitiqucs économiques et soCiales suivies actuellement pnr les différents ~tats 
me111brcs manquent totJlemcnt J~.: coordtnation, 

n'uHm:~it l'import.tncc fond.,mcntale de ln lutte: contre l'inflation mais demande: que cet objectif soit 
pout~uivi conj(.)il\tclll(;nt avre un autre objectif, ég::~lcment prioritaire, à savoir la réalisation du plein-emploi, 

- <"Xl)~l· que le., imtitutiom commun:l.ut:~ircs entreprennent immédi:uemcnt toutes les a~:tions pos~iblcs au niveau 
comnwn~lll!:tirc ct plu~ p.trticulii·rcmcnt celles sur h:.,qudles les syndic:~ts ct le Comité économique ct social 
ont, .\ pht,Jntr~ rcpri.,c~, .1bou11 .'1 lill accorJ, à s:woir l'augmentation des re\'ourccs mi~c~ .\ Il dio;po'>ition 
du hll1d, ,ùci:~l ct du FonJ., rl:gional, l.t coordination des actions de ces Fonds avec ccll·~s .de la Banque. 
eun•pl:nwc d'ill\'c~ti~.,cment ct avec le~ prc~t.ltÎOlt!t ~•lli;dcs vc:r~c.'es au titre de b polttique agricole commune, 
la C(.)llll'ntr.ltlon ct l'affectation de~ intcrvenrivns en faveur des deux ~ectcurs qui cnr:tctc.'risent le mieux le 
chùma~;c stru..:wrcl actuel, ~·cst-:t-dire le cluim:~~c de~ jeunes ct celui des femmes, 

- estime enfin que la Commi,~ion doit, en vue de: mener une action concrète ct effic;:ace qui s'étende nu moyen 
et au l<~n~ terme, élaborer le plus r01pidemcnt possible, en concertation avec les p;utcnaircs sociaux, une 
polttiquc C::conomique qui )'impirc de~ objectifs mis en évidence par le communiqué final de la conférence 
triputitl' susmentionnee, ct qui ne sc limite pas à formuler des recomm::~ndations et des proposition~, mais 
qui sc trJdui~c en un véric.1ble programme d'al:tion contraignant pour les ttats membres et qui prévoie des 
invcstis,cment~ en vue de créer de nouveaux emplo1s, 

- charge son président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission. 
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R~SOLUTION 

aur la rtunlon du Con"·ll dr. minlstl't'l &k l'fduutlon 

1.~ P .. rlcmt'lll ruropérn, 

- vu la ri'solution Je.~ minimts dt l't-Ju,·ation r~unis au sein du Const'il du 9 fkrier 
1976, qui prhnll un programme d'al'lion en matière d'l'ducation ('), 

1 

- vu les dt•bats qui ont tu lit'u au Parlrrnent europ~en, le 15 novcmbrt 1978, sur la 
résolution de M. Power, le 13 d~ccmhrt' 1978, sur la r~solution de M. Meintz et le 
18 i:mvit•r 1979, sur la résolution dt M. Am01dci ('), 

- considérant que le chômage des jeunes est un probl~me commun à toute la Commu
nauté européenne, en particulier parmi les jeunes femmes, et qu'il est n~cessaire de 
mettre au point des systèmes sp~ciaux d'~ducation et de formation professionnelle 
pour les jeunes, 

- considérant que la définition d'un programme visant à développer les échanges péda- '· .. 
gogiques, not<lmment dans le domaine de l'enseignement des langues étrangères, à 
favoriser la participation directe des jt'unes à la construction de la Communauté et à 
mt'ttre davantage l'accent sur la nckessité d'une coopération pédagogique dans la 
Communauté ne saurait souffrir de nouveau retard; 

1. rt-grette qut l'on fas~e fi, une fois enC'nre, de la nécctssité de renforC'er la collabora-
tion communautaire en matière d'éducation; 

2. prott'Ste ént'rgiquement contre l'ajournement de la réunion du Conseil et dts minis· 
tres de l'étlucation, qui retardera encore la prise de décisions sur des questions qui revé· 
tent une grande importance culturelle et sociale pour la construction de la Communaut6 
européennt; 

3. invite le Conseil des ministres de l'éducation, qui ne s'est plus réuni depuis le 29 no-
vembre 1976, à fixer le plus rapidement possible une nouvelle date de r~union; 

... invitt- Il Commi~~ion à faire raJ'lport au Parlement sur l'état d'avancement du 
progr:unmr rorH:t'rnant les politiques communautaires dtfinies au point III de la résolu
tÎlln du Comt·il du 13 di·n·mbre 1976 (~; 

5. im·ite lt• Comcil ;\ fairt' rnpJ'lort, :\ son tour, au Parlement européen sur la traduc
tion par lrs }:t.lts membres dans leurs politiques nationalt's des conclusions et des 
mcsurc·s pré•vut'~ au point 11 paragraJ'lhtt 1 ainsi que sur les résultats et les formes de la 
confronr:uinn prriodique de lt•ur~ cxpi·nenres rt'spectives, comme lt' prévoit le point II 
paragrapht• 2 de l.t rr,nlution du Consc•il; 

6. invite le Con~c:il ct les ministres de l'éducation à faire rapport au Parlement sur les 
mt'surc:s qu'ils entendent prendre pour dépasser, comme cela s'impose aujourd'hui, le 
stade des échanges d'informations et des projets pilotes, en vue d'assurer une coopéra· 
tion rffective dans lt- domaine de l'éducation, notamment en ce qui concerj'le: 

- l'enscignt'ment des langues, 

- la promotion de l'hude de la Communauté européenne et de l'Europe dans les 
écoles, 

- l'admission dt's étudiants dans des établissements d'enseianement sup~rieur d'autres 
f:tau mrmbrcs, 

- l'égalité des chances en mati~re d'éducation et de formation des jeunes filles C't des 
jeunes femmes(~; 

7. charge son président de transmettre la prhente rétolution au Conseil t"t A la 
Commission. 

(')JO n° C 3~ du 19. 2. 1976. 
(') JO n° C 296 du .11. 12. 1978, n° C 6 du 8. 1. 1979, n~ C 39 du 12. 2. 1979. 

<4 jO n" C 30S du JO. 12. 1976. 
<4 Voir COM (78) n° 222, n° 241, n° 468 ec n° 499. 
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RtsOLUTION 

aur lea aCtivité• de la jeune• 

' 
souli..:nant l'importanc.:e de la mise au point, au niveau c.:ommunautaire, 4e politiques 
glob;tlcs en faveur des jeunes, impliquant un engagement et une coo~ration complets clc 
ll•ur p.ut, 

remnnaissant le rôle Œnsidérablc joué à c.:e jour, au cours de sa brève existence, par le 
Forum curopé .. ·n de la Jeunesse, en matière de politiques concernant les jeunes, 

con~cient de la gravité des crises que traversent actuellement les jeunes générations, aussi 
bien sur le plan de leur idéal, de la culture et de la recherche de nouvelles attitudes que · 
du point de vue économique, en raison des diff1cultés en matière d'emploi, 

con, .. ·Jt'IH du rôle que peut jouer la Communauté dans le domaine de l'élaboration et de 
l'.lpph .. -.Hion de mc~ures ressortissant à la formation professionnelle et à l'~ducation et· 
pou\ .mt l'Xcr .. -cr une influence considérable sur la vie des jeunes, grâce à l'élimination des 
uwg.•htés ct à la lutte contre le chômage, 

parti .. ·ulièn·mcnt désireux de voir s'intensifier, à l'~chelon de la Communau~, les 
éch:tnAt's de Jl'Unl.'s, prévus à l'article 50 du traité CEE, 

- désirant en outre que de plus grands efforts soient accomplis en vuo de mieux 
.:oorJonncr les mesures en faveur des jeunes handicapés dans le domaine de l'éducation 
et de la formation, 

vu la communication de la Commission au Conseil, de 1978, relative à l'enseignement 
des langu.:s étrangères dans la Communauté (échanges éducatifs pour les jetmes de 10 l 
18 ans), 

vu l'.want·projct de rapport sur la coopération entre ln jeunes en Europe - Rapport 
Foulkes (Conseil de l'Europe 65/456), 

vu le rapport de la commiasion de la jeune•sc, de la c:ulcure, de l'éducation, de 
l'information et des sports (doc. 1·82li/80), 

Forum ,•uroph71 de la Jeunesse 

l. ~c féli..:Jtl' qut· la C.ommunautr cons1dère le Forum européen de la jeunesse comme un 
p.u tcn.llrt·, not.unmc.'nt pour toute~ les quc~t•ons concernant la jeunesse, ct recommande à la 
( 'onumsswn de le consulter avant toute décis10n en la matière pour que ses positions 
pu1~~cnt i·rre prtSl'S cn consid~rati<"~n; 

2. invitt' le Forum à s'entendre, à l'antérieur de la C(lmmunauté, sur un mode de travail, la 
flxJtiOil des thi:mes, la qualité de membre et les drmts de coopération, à rester ouvert à une 
.:mnposJtion pluraliste et à poursuivre sa politique de façon qu'il soit en mesure d'apprécier 
les attitudes et les aspirations des jeunes qui ne font pas partie d'organisations, notamment 
dans lt"s muches sociales défavorisées ; 

3. considère que le Forum constitue un lieu approprié où les jeunes Européens peuvent 
aborder eux-mêmes les problèmes liés 1 la crise actuelle et à la transformation de la culture 
des jl-unes, en ce qui concerne l'évolution du rapport entre les jeunes et le travail, les 
phénomènes d'inadaptation des jeunes, la méfiance croissante à l'égard des institutions et 
l'apparition de nouvelles valeun en mati~re de aolidari~ et de relations avec la ll&ture; 

6.4. 81 

_ ...... 
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4. inv1tc t•n outrC' Ir Forum il confronter la jeunesse aux rl';tlitC:·s eumpét·nnes et, par des 
m•tt.ltiVl'~ propn·s, ;\ la rather à l'idée de l'umfication t•uropi·mnc ainsi qu'à s'intéresser 
i·g.1lenwnt .mx Jl'Une~ dt· la (;r~·cc ct des dt•ux pays candidats pour leur donner la possibilit6 
de ~.: Lure entendre et de p:trtidper pleinement aux travaux du Forum de la jeunesse ; 

5. cxi~e p.1r c.:onsC:·qurnt que, en vue de mener à bien cette tâche importante, le Conseil 
donne ~uitr aux propm•rions de la Commission visant à accroître les crédits au titre de 
l'artidt• 2H pour liSSIIrl'r Il' fin:tncement onnud du fonctionnement du Forum, ainsi que le 
ful.llhl'llll'llt dt• rrnjt•ts mmrlt·ts; 

t>. ~oulignc que le Forum de la jeunesse a le .Jroit d'avoir ses propres positions, en toute 
mJi·pendance des institutions européennes, et qu'il doit continuer de rendre compte de ses 
rravJux .1u Parlement eur~péen par l'intermédiaire des commissions parlementaira 
compétentes ; 

1 •J~<'I,l;llt'lllc'llt t't furm,ltl<m 

ï. tm·ire l.t Cnmmi~~ion j élaborer un rapport sur l'application du principe de l'égalité des 
.:h.lllù'' d.m~ Il• donllinc: Je l'enseignement, qui rende compte des suite~> données aux 
tr.w.wx .wtC:·rit•ur~ du Parlement ct aux différentes réunions du Conseil. Ce rapport devrait 
dt· Lt mi·nw fa,·on fJirc l'mventôlire des mesures prises en matière d'éducation, en faveur des 
Jl'lltws handi,·.tpi·~. J~:s enf;mts dès classrs ~ocialcs l-conomiquement défavorisées, des jeunes 
ftiiC!o ct dt·~ enfants .Jes travaillrurs migmnts; 

S. S<Ht..:tt•ux J'un~· mtse en a.•uvrl' aussi pmmptt• que possible de la directive du Con~eil du 
2' Jlltllet 1977 rc.-lativr à la scolarisation des enfants des travailleun migrants qui sont 
r,.,,orti~~.111ts d'un f.tat memhre, dl'm:tndc à la Commi~sion de lui communiquer sana délai 
k, intorm.Hions que les hats mt•mbrea lui ont tran1miscs en ce qui concerne let mesures 
qu'Il~ •>nt pnses en vue de se conformer l cette directive; 

9. nore que h..'S crédits du Fonds social peuvent être .consacrés à l'organisation d'un 
rnsctgrwmcnt sl"'i·cial pour les t'nfants des travailleurs migrants et à la formation des 
rn~rtt;n:tnts chargés de le dispt•nser, ainsi qu'à l'élaboration de projets pilotes ; regrette que 
b .:mlir~ dt,ponihles soient très limités et demande à la Commission de l'informer des 
a.:tivitt:·~ finan..:ées et de leurs résultats; 

10. ~,· ii·ll.:tte que l'app.~rition de nouvelles technologies (notamment dans le domaine du 
trJitl'llll'llt Je~ Jnnn(·es) ait rtl' prtse en compte dans les programmes d'enseignement et que 
d~·- effort~ atent etc dl·l"'loyrs pour pri·parer les élèves à ces innovations ; invite la 
Commt,~ton il faire rrgulièrl·ment connaître les efforts qu'elle poursuit ainsi en vue 
d'.uu.:·ltorer IJ ~·.1p.1dtr J'ad.tptJtion des élèves ; 

1 1 '' '11"'1.-rc •JUL' 1(·~ n o),·s cnropC:cnncs ~ont rmp f,·rllll'l''- rt que leur~ strunures doivent 
i·trt• Jnwltort't"8 ct lrur nomhrc .1ccru afin de: permettre une mise au point dt.'S programmes 
d't·thCI~nemcnt, ''" partac.:ulicr dans le dom;linc des langues, ct d'élargir les conditions 
J'.1dma"aon .J •. , cnfnnt~ ne f;ti~.lnt pas partie des familles de fonctionn.lires ; 

12. Ntmr qu~· la straté~ic la plub efficace et la plus équttable à long terme consisterait à 
adapter les écoles existantes conrr61ées par les pouvoirs publics afin qu'elles puissent 
répondre aux besoins des enfants nationaux et étrangers grâce au recours à une pédagogie 
en rapport avt"c la réalité et la situation locale ; 

13. l''titne nt;l·rssairc que les programmes d'étude de toutes les catégories d'écoles des pays 
de 1.1 Commun;~utr ~oient imprégnés d'une dimension européenne au niveau des matières, 
afin d~· prnmouvoir, par le biais de questions historiques, culturelles, linguistiques er 
so.:io-polit1ques ainsi que de la nécessité de l'intégration européenne et des problèmes qu'elle. 
pose, la formation d'une conscience européenne ; 

... 



- 131 -

N" C 77/nll · journal officiel des Communautés européennes 

Jeudi, tl man 1981 

14. t·~tinw qur le sport doit être con~rdéré comme une o.:ompo~;mtc à part cntii:'re de 
1\·du,,uion t't dr la ..:ulturc; émet le vœu que, dan~ cc domairw, une ;~..:rion o.:ommun.wt;urc 
son propo~,··e pour l'organisation de manift·stations spnrtiv''S pour jt•une5 amateur~ ; 
souh.utc que les nouveaux règlements du Fond11 régional lui permettent de contribuer 
finan(iètcmcnt à la conatruc:tion ou ll'amélioration d'~quipements sportifs nécessaires à la 
pratique des jeunes ; 

i 
1 

1 

H. ju~e né(essaire l'octroi de l'aide communautaire à la formation et à la prép<tration 
profr~~ionndles lorsque les mesures d'encour<tgemcnt de~ ~tats membres 10nt insuffisantes ; 
rient en nutrt· pour urgent d'accroître à cet effet les ressources du Fonds social ; e~rimc qu'il 
faut nMamment soutenir les efforts visant à permettre la transition vets la formation en 
alternance ; 

16. estime que, en cette année internationale des handicapés, la Communauté devrait 
.&ccroîrre ct élargrr les mesurcs mises en œuvre au profit des jeunes handicapés, afin d'assurer 
mw llll'lll~·un· convergcn~·c des politiqul·~ des l:tats membre! en matlt're de réadaptation, 
d'nlm:.tuon ct dt· rt'o.:ht'rchc ml·dicale ; 

17. estime en outre qu'aucune politique efficace ne saurait exister ~ans moyens financiers, 
raison pour laqudle les crédits mis à la disposition des handicapés doivent êtro augmentés de 
manière significative, particulièrement à des fins éducatives ; 

18. note l'augmentation alarmante du taux d'alcoolisme et de la roxicoqtanie chez les 
jeunes et estime qu'un programme éducatif inerJique esr nba&iro pour mettre l'ac:œnt 1ur 
les dangers de l'alcool et de la drosue ; 

19. estimt' que IrA échanMeS de jrunrA au niveau comnmnauraire aont la condition 
nëo.·c~s.tin· à l' amdhmuion d'unr mmprC:·henHion nturuc:lle qui pt-rmettra de déRager une 
armudC' communt- C't de promouvoir l'Europe ; 

20. sc félrcuc p.tr con~C:·quent du deuxième programme commun pour l'écltange de jeunes 
travaillt•urs m:u' invite la Commission à t•nvisager la possibtlité de prendre de~ ml"urcs 
vt~:tnt J ctK<ltlr,tgt·r 1~·~ grand~·s t•ntn·pm~·~ di~posant de divers étahli~st·mcnb dans les pays 
mcmbrn Jr l.t ~ 'ornmunautr éwnomiqu~· t•uropécnnc ;, a..:croitrc la mohilité de leur personnel 
ct dt• faire l'li sorte que le jeune travarllcur parttcipant à ce programme d'échanges ait 
l'.hMir.tn~.e J'unt· ré111unération raisonnahlt•, d'une sécurité sociale satisfaisante et d'une 
form.mon aprropnC:·e lui permettant le passagc à la vie active et lui offrant la possibilité 
d'.t«Jilt'rir les n>nnai~sancC's néœssaires dans la langue du pays d'accueil ; 

21. mvnt· la Commis~inn à présrnt<"r, aprèo~ .:onsultatmn du Forum !.le lot jcune~M.', dt'5 
prnp.,~llitlll~ tt·nd.lllt ,\ nwttrc ~ur l'l~·d llllt' illlion commun.wt:lire d'hhan~t·s d<· Jt'llilt'~ t·n 
\'li<' Jt.• pronHI\IVIIIr d.tvant.l~t· les t•dtilngl'~ dt· tous Il·~ gruupl·~ tlt• jeune~, C:·l·olll'rs aussi btcn 
qu'érud1.rnt~, tr.lVaillcurs ou chilml·urs, nr~.rni~és ou non, ct comprenant des mr..'Surc:s 
spt.·.:r,tlc~ en t:~veur des jeunes qui sont déf.woris~s. parce qu'ils disposent de revenus f:~iblcs, 
qu'ri~ résident dans les régions retardées ou bien sont physiquement ou mentalement 
handicapés ; ces propositions devraient également pr6voir un soutien aux ttats membres en 
vue de promouvoir et d'intensifier les échanges bilatéraux de jeunes ; 

22. sur cette base, souhaite que, à partir de 1982, le budget çommunautaire prévoie des 
créd1ts suffisants pour promouvoir ces programmes d'échqa da jeunes et Pf11DCCtre, pour 
commencer, la mile en œuvre de pl'Ojets pilotes ; 

6.4.81 
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2.'. invite la Cummisllion à rlaborcr un rapport annuel sur sa politique de la jeunesse, 
nut.tmmt·nt ses programm~·s d'échanps qui pourraient faire l'objet d'un chapitre spécial du 
rapJ'mt annud sur la situntion sm:iale 1 ' 

24. ,.,ume 'crt·nd.utt qu'un progrnmmc d'i·chnngcs nu plan communautaire ne suffira pas à 
ri·pondre .mx lwsoin1> rc~scntis dans ce secteur ct ne pourra pas non plus remplacer les 
a~o"tivitl-s mt•nét•s ju~qu'ii prést•nt dans ce domaine, notamment par l'Office franco-allemand 
do: la jemwsst• c·t Ir Centr.tl Hureau for Educational Visits and Exchanges; c'est pourquoi il 
111\'IH' t·g.tlt•mt•nt les ~.tatK mt•rnhrcs à pmmouvc,ir Ira échangt•s de jeune1 notamment par la 
,·rt'.lllon tlt· srru~o·rurt•s tJIIi pt•rmNtraicnt d'ckh•mgcr des conseils et dLos informatiClns en 
nt.111i:rc d't·.!~~~.:;trion, en wll.thoration avec les organismes qui, jusqu'à présent, se 10nc 
chargi·s Je cenc tâche importante et avec ceux qui continuent de se créer ; 

2S. souhaite encourager les plus petits pays à créer des structures appropriées en caractère 
l't ..lmwnsion nfin qu'il y ait des contacts plus étroits ct plus concrets avec les enseignants au 
mv .. ·.111 lo.-.tl ; 

.?.n. m~istc pour qu'une solution communautaire soit trouvée en matière de reconnaissance 
mutuelle des diplùnws et de séjours d\·tude auprès d'universités et d'établissements 
d'c.:nsc•!!,nement supérieur, afin que les séjours d'étude à l'étranger soient reconnus comme 
bisant partie intégrnnte de la fonnation universitaire dans le pays d'oriaine ; 

27. invite la Commission à étudier les possibilitrs d'organiser en Europe des échanses de 
Jcunc:s chômeurs dans certaines branches professionnelles; une telle initiative pourrait 
s'insL"rirc- dans le cadre de la création d'un bureau européen du travail ; 

2H. dt·mandc que aui,•nt lancés et soutenus, paraiiNcmcnt aux échanges sur le plan scolaire 
et profcss•onnd, dt'S éch;mges de groupe• ayant des intérêts spécifiques (par exemple, 
travailleuno du se1."teur culturel en général, musiciens, écologistes, sroupes politique~, 
orchestre des jeunes de la Communau~. fquipes aportivet, philatéliatcs, ece.) ; 

Tr.:ll'will'oloiii.Jirr dt•s it'llltt'S 

29. c~timc que les échangt•s qui interviennent entre jeunes dans le cadre des services sociaux 
ct .:ulturd~ européens de volontaires doivent être encouragés et invite la Commission à 
rt'dll'r,lwr les pmsihilité\ Je lancer dt's projets sociaux et culturels, par exemple, une aide 
volnnt.lln' pour l~.·s handkapés dans le domaine \Ocial et la restauration d'anciens 
monuments dan~ le J,lmame 4'uhurcl ; 

30. pr<lpo~t· qm• s•Ht ;, nom'l'.IU cxammi·e la po~s•hiliti· de créer un corps européen de ln 
p.Ji,, "<>~nro~~· de Jl'um·~ vnlontair~·s qui pnurr.ticnt, il condition d'être mis en mesure 
J'J~•tucrir ll·s l!ll:tlili-.:.uions ou expC:·rienccs l"ruft·s~ionnellL'S néc:essairt'S, aider les pays 
J'.tü'll<'il ~ mener à b":n certaines tâches qu'ils ne: peuvent accomplir aeula; l'inatauration 
J'une ann~e d'a~o"tivité sociale volonraire pour les jeunes, qui pourrait krt accomplie dans la 
Communauté européenne, devrait fplement kre envisagie; 

Conclusion 

31. considère que l'action contenue dans cette résolution ne peut ae développer de façon 
satisfaisante que si la dotation financi~re, miH lia dispotition de la Commission 1 cet effet, 
est fortement augmentée ; 

...... _,_,._ 
'J~ .. -~.- -------
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32. souhaite que: le Conseil de l'Europe, en raison de l'intérêt qu'il porte aux activités de.! la 
jeunesse, puisse être un partenaire privilégié du Parlement européen ; estime donc utile que 
des réunions de travail commune• puissent avoir lieu entre les repréacntantl des deux 
Assemblées ; 1 

33. charge eon pr&idenc de· cranameccre la prâenrc raoluâoD au Conseil et l la 
Commiulon. 

•, 

6.4.81 



t.. 4. 81 

-.84-

Journal officiel da Communautés européennes 

R!SOLunON 

sur la formation m lltnancc dca jeunes clau la Commun_.,. 

Le Parlcmt!nt curopèt'll, 

- vu la ~·onununi~·auon de la Commission au Conseil et le projet de résolution sur la 
form.ttum ,.n ,,lt,·rn.llll'C des jeunes ( 1) ainsi que la ré&olution du Conseil du 18 déccmhre 
1979 sur le mi·mc sujl·t (3), 

- vu l.a communication de la Commission au Conseil aur les perspectives en matière de 
politique de l'éducation dana le contexte de la politique de l'emploi, c:ompte teou plut 
particulièrement dea prC!blème1 relatifl au pa11aae da ,...._ de 1'6cluc:ation ~ la vie 
active (1), 

( 1) COM (79) 578 final. 
( 2) JO n• C 1 du 3. 1. 1980. 
(l) COM(80) 177 final. 
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vu le r:tpport de la commtsston des :tffaircs sociales et de l'emploi ct l'avis de la 
commi~~ion de la jcunes1e, de la culturl', de l'éducation, de l'information et des Jpottl 
(doc. 1-460/HO), 

1. est conscirnt de la nécessité urgente, en pi·rinde de faible croisaance, de chômage élevé 
parmi le~ jeunes ct d'évolution technblogiquc rapide, d'offrir aux jeunes une meilleure 
formation ct, partant, de meilleures pe(spcctivc5 d'emploi 1 

2. csr ~~~pll'llll'nt con~c•cnr deN difficultés rl·nconrrécs par les employeurs pour pourvoir de 
nomhrcux postes rClJUérant des qualifications, à une époque où Jt.os réserves de main-d'œuvre 
non qualifiée sont importantes (inadéquation de l'offre par rapport à la demande) ; 

.~. am re l'attention sur les grandes différence~ qui existqnt entre les ~rats membres en ce qui 
~oncane le nombre de jeunes qui bénéficient d'une formation professionnelle ainsi que 
l'adequation et l'cff~eacité de cette formatwn ; 

4. approuve la Commission pour son initiative tendant à développer la formation en 
alternance dans les i!tats membres avec le soutien de la Communauté et dans le cadre 
d'orientations communautaires, avec des normes minimales et dea programmes coordonnés, 
afm à la fois d'améliorer et de développer la formation professionnelle et de diminuer le 
chômage des jeunes ; 

5. esttme que la formation en alternance doit être encouragée, non seulement pour des 
raisons socio-économiques, mais également en raison de sa valeur psychopédasogique et 
culturelle ; 

6. se fdidte de la souplesse qui caractérise le projet de résolution de la Commisaion du 
29 octobre 1979, notamment en ce qui cnnœrne les •Y•tèmea d'alternance prévua; 

7. J.:·rlon~ qur le~ minisrrrs de l'éducation puhlique n'aient pas pris part aux décisions du 
( 'onM·1l rl'IJtiv~·, J l'int~·gration des sysll'ITle~ t:dueatif11 et de la politique de l'emploi et 
dt·mande m~t.tmment qu':t l'avenir k~ mmistrL'~ Je l'é~ucation assistent aux réunions jointes 
du Conseil, consacrées aux problèmes du chômage, conformément à la proposition du 
Con~t·•l européen des t•• et 2 décembre 14JRO ; 

8. d<·plon• la m.tmi:n· dont la résolution du Con~cil ri•Juit ou ni·glige d'importantes partiel 
des pwpo,itions dt• 1.1 Commission, nommmcnt cl'lles qui concernent: 

- l'mdu~ton spécifique Je l';lltcrnance dans ll'li orientations du Fonds sod~l. 

la question de l'aide financière en faveur des bénéficiaires de la formation en alternance, 

la nécessité d'accorder une attention particulière à l'extension de l'éventail dea métien 
couvcoru par l'apprentissage dans le secteur tati:Jire; 

9. dt~plorc égalemrnt que la seule partie de la résolution du Conseil impliquant une action 
définie de la Communauté se limite à inviter la Commission à • examiner dans quelles 
conditions le Fonds social européen pourrait éventuellement être associé à l'action des ttata 
membres par le moyen de projeta expérimentaux d'ampleur limitée •, méconnai•ant ainli 
en pratique l'importance et l'ursence du problème ; 

6.4. 81 
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10. .mire l'attention sur le fait que la ré~olution élaborée et adoptée par le Conseil n'est 
guàc plus qu'une exhortation à l'adresse des ftats membres, de sorte que les progrès 
continueront à dépendre de circonstances nationales et qu'une évolution harmoni•" sera 
plus difficile à réaliser ; 

Il. rcgn·rtl' qu<' l;t demotnde adrcssée par :le Consetl à la Commis~ion dr prêter aLIX ~tats 
tmmhre~ • tout l'appui tcd1nique possihlc 'po en vue de favoriser une évolution harmonisée 
dans ce domaine ne s'accompagne pas de la prévisiun d'au moina ql!elques agents l cette 
fm; 

12. çonstJè:rc qu(' 1,, résolution du Conseil indique que la majorité des l:.tats membres nient 
la nécessité d'une action communautaire en vue d'adapter la formation professionnelle aux 
IW>OIIlS rc.:hnologiques d'une société industrielle avancee et a l'évolution rapide de l'ère de la 
mJcrc>-él<:ctronique, et qu'ils ne sont pas suffisamment conscients des avantages 
qu'offnraient l'échange d'informations et d'expériences et des efforts communs dans ce 
dom~in(' ; 

U. .:on"Jèrl· qul' l'maction du Conseil à cet égard indique qu'il ne souhaite pas formuler 
une poliriquc communautaire en vue d'une action efficace dans le domaine de la 
rr~tructuration industrielle, à une époque où elle serait plus nécessaire que jamais pour 
J\~urcr l'essor d'une économie~ hauts salaires comme celle de l'Europe occidentale, face à la 
concurrrncc d'un nombre croissant de pays en voie de développement s'industrialisant 
rapidl·ment; 

14. regrene que la Commission n'ait pas tenu, en conséquence, à user de son droit de 
propmit1on pour retirer ses propositions après que le Conseil eut adopté des amendements 
dt·stinés, de toute évidence, à vider ces propositions de route leur aubstanc:e ; 

U. recomm.lllJe vivement à la Commission de tenter d'obtenir une approbation générale 
JU ~ujrt de l'élahorarion ct de l'application, dans le cadre communautaire, d'un certain 
nombrr de programme~ .. polyvalents • de cours de formation en alternance intéressant 
1'.1ppn·nnssagc, la formatiOn à temps parite! des travailleurs ou les sessions à temps plein, et 
le~ contrats emploi/formation, qui : 

a) complo:-reront 1('~ prngmmmes n:ltlonaux existants de formation professionnelle; 

b) ~l·ront (on,·u~ pour s'adrt·s~cr partil·ulihcnl('nt aux ttats memhres dans lesquels la 
proportion de Jeunes de 16 à lH ans qu1 n1· reçoivent pas d'cnsetgnement ou de, 
form.uion est tll'ttt·mcnt plus élevée que la moyenne communautaire (1) ; 

c) Sl'ront dt·,tinés ;\ donner aux jeunes la préparation gi·néralc qui leur sera nécessaire pour 
mener une ..:ami·rr au .:ours J<: laqu<:lle la n.Hurc de leur emploi et, en con~équence,leurs 
qu.lhl., .ltlon~ 'rn ''"Ill<'~ rourronr ch.lll).l~·r pllhÏ('tlr~ t.us; 

J) "·rom 'Jlt'li.dmwnt c·on~ ~~~ pour pn·p.lrl'r ks JL'LIIIc~ il rt:pon.lrc à un large éventail 
d'exll;t'lh('' prnk'''''llll<"llt '• d.u1~ une è:rl' de red11l0log•c toujours plu~ avatKÜ; 

e) ~nont Jl·Mtni·., il permettre aux travailleurs d'ëviter que leurs qualifications ne 
Jc\ït·nnent ~pi·•1f1qun o1 leur société ou à leur travail actuel, ce qui a pour conséquence: 
a) de !ter dft'Ctlvcmwt le trJvailleur à ladite ~ociété ou, dans le meilleur cas, à ce type de 
trJvail spéctfique; b) de .:ompliquer la recherche d'un nouvel emploi lorsqu'il est lic:enci~ 
à la suite d'une restructuration nécessaire; 

f) prévoiront des échanges de jeunes travailleurs entre les 2tats membres ; 

( 1) Danemark, Irlande et Royaume-Un•, voir tableau 1 du document de la Commission (COM(79) 578 
fmal). Dans ces pays, la proportion de jeunes de 16 à 18 &ni qui ne reçoivent pas d'enseisnemmt 
scolaire ou profeuionnel est supérieure de SO % environ à la moyenne communaucaire. 
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1 h. 111\'llt' 1.1 Comm1,,1on à dl.'m.mJcr :111 ('l'l!dop, t·nnJnintt·mt·nt avn· lt·~ nq~.111i~llll'!l de 
forl!l,ll1011 J'I'Oft'\MUI111l'llt• J~·s Î'.t;HS ltll'lllj,rt·~, lk ('téJ'olrl't lfl'S fC\:()IIliiJOIIlJ:UiUI1W tc11d:.111t l 
dl·vl'I•IPJ"''r lc!i ~ours Je formati(ln en alr,•rnan~:e au ~ena du pnr.1graphc: U, dan• la 
pcr~pt•.:rivc Je~ bcAoins futur• de l'industrie ct dc11 P'lssibilitéa nouvelles qui s'offrent aux 
jeunt·9 ; 

' 1 
t 7, att1rc l'artt·ntton aur le fait que, rc>ur ~rrc efficace, toute action commun•utairc doit 
é~.1l('m<·nt r~souJrc la queAtion des rémunérations ec da stimulant• deatinéa aux 
j,c'·néfl,i,lirt•s Je la formation rn altrrnance; 

1 R. ~oubgnc Il.'~ bcsoms spC:·l.ifiques de la cati•gone des jeunes filles et de celle des enfants de 
travadl.:urs migrant~ qui, dans les c•rconstanc:cs actuelles, sont souvent les catégories les 
moins susceptibles de recevoir une formation professionnelle spécialisée ; 

1 <i. H'.:omm.mdl.' à la Commission, dans le cadre de la définition de~ l'Onditions visées au 
pn·m•• r ttn•t Ju lllr<' Il de la résolution du Const•il (1

), d'accorder la plus grande attention, 
lor\ Je l\·x.1mcn con,:~..:ré au Fond~ rr~ional, aux 101tiativc~ en matière de formation en 
.1ltan.mcc qut nïmgnl·nt les objectifs de la pohtique régionale de la Communauté, en 
p.mtcuher lor~qu'ellc~ sont arrêtées dans le cadre d'actions intégrées et lorsqu'elles visent l 
developper Je~ fon.:ttons exécutives, m~,is également un nouvel esprit d'entrepriae chez les 
particulier~ ou dans les coopératives ; 

20. ms1~u sur hl nlé·ù·,siti.' de ne pas limiter au seul secteur indu~otriel, cerres imponant, la 
exréril·nces en matière d'alternance, mais de les étendre au aecteur agricole, au secteur 
antsanal et au set"teur tertiaire, notamment par une meilleure coordination des différents 
Fonds (FEOGA, FSE, Feder) ; 

21. mvite les f.tats membres et la Commission à élaborer des projets en matière de 
formation en alternance- à condition qu'ils soient correctement et rigoureusement établis 
- dans le cadre notamment du service civil volontaire,' aussi bien à l'intérieur de la 
Communauté que dans le contexte des programmes de coopération avec les pays ACP; 

22. souligne avec fcrml·té la nécessité, d'une part, d'augmenter cie façon substantielle la 
crC:·dib communautaires destinés à la formation et, d'autre part, d'adapter les disppsitions du 
Fonds ~oc1al à une polttique de formation continu!!' (en alternance), plutôt que d'axer cette 
dernière sur la seule formation des chômeurs ; 

23. confirme qu'il est absolument indispensable, comme les directives communautaires le 
prévnwm déjà, d'assurer aux jeune~ femmes une participation égale aux expériences de 
fnrnuttnn l'Il .llt<"rn:~nce ; 

.'4. ,klll.l!hk llht.llllllll'l\1 au Con"·rl de f.un: pu:uve d'unagm.tuon, de d.urvuyance er 
d\·~p111 , """'HIII.Htl.ur~· l'Il t~·ntilnt J~· r~·suuJn· le pruhli.·m~: Ol' la fllrm;nion Jes i~·unes dans 
u•w J'l'"''"'' dtltl,r!t•, l';lr.t\'fi•riséc p;tr unt• i·voluuon technologique rapiJc C:f Je~ Jiffi~:ultét 
l'-'llll'llllll)IH'~ l'ydlqli<'S qui SC traduiront rar \11\ ti\UX dfrayanC de chi1mage dana la 
pro..:h;uncs année» ~~ l'un n'agit paa rC:»olument; 

25. charge son président ·de tranamettre la pré&entc raoluàQn au ~ ec l la 
Commission. 

(') COM(79) 578 final. 

6. 4. 81 
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RtSOLUTION 

aur la politique communautaire de l'emploi 

Lt J',ult•mrnt rurop,:,.,,, 
' 1 

- vu la communication de la Commission 
1

au Conseil d11 28 avril 191i0 sur les orientations 
pour une politiquc communautaire du marché du travail [COM(80) 186 final], 

- vu la r~solution du Conseil du 27 juin 1980 sur les orientations pour une politique 
communautaire du marché du travail ( 1 ), • 

- vu la proposition de résolution déposée par ·M. Ceravolo et d'autres signataires sur la 
cré.1t10n d'un ob~ervatoire communautaire du marché de l'emploi (doc. 1-203/80), 

-- vu l'.t\ •~ r,·ndu p.1r lt· Comité éc:on1imtquc er ~ocial sur la coordin.ltion des inMrumcnts 
n.•tton.llt'>; J~·' J'olttttJIIt'~ Je l'emploi (l),' 

- vu la pri~<' de c:on~c:icnc:e de plus en plus profonde du public de la gravité du chômage 
J.tn~ l.t Communauté, qui a atteint le chiffre record de 8 400 000, ct la nécessité, pour la 
<..nmmunautC:, de relcvt•r cc défi en propo~ant dt·~ politiques susccptibks de donner des 
rc~uh.ns, 

- vu les prévisions de l'Organisation de coopération et de développement économique 
(OCDE), qui annonce une nouvelle dégradation de la situation de l'emploi d'ici au mois 
de juin 1982, · 

vu IC' rapport de la commission des affaires sociales et de l'emploi (doc:. 1-365/81), 

1. consrarc, eu egard à la structure démographique, que les jeunes de moins de 24 ans sont 
parmi le~ prmcipales victimes du chômage; 

2. c:omtate que les femmes, qua représentent 52 % de la population européenne et 40 % de 
la population active, \ouffrent d'une discrimination persistante malgré une lé,islation 
communautaire spécifique sur l'égalité de traitement entre hommes et femmes; 

3. con,t.ttc: que le Parl\·mt·nt élu au suffrage universel a consacré un large débat aux 
problèmes de l'emploi en janvier 1980; 

4. .:onstate que la Commission, depuis plus de 6 ans, a entrepris nombre d'actions -
nnt.unml'llt par l'intC"rmrdiaire du Fonds social - pour répertorier les diverses solutions à 
<'tlVt~.lf't'r pour résoudre le' problèmt·s actuels du chôma~e; 

5. 'on~t.nc: qut•lcs rartcnaire~ sociaux, au sein du comité permanent de l'emploi du Comité 
('<"nnomiquc t't soci.tl, ~c sont pronon.:és sur un c:ertnin nombre de remèdes aux Insuffisances 
COn\t.nées d.lll~ les J'nlitiques de ('emploi; 

6. .:onsratc que plusieurs rapports sur les rdations existant entre la consommation 
d'énergie, le développement technologique, !',emploi et l'aménapmeru du te111ps de travail 
ont fait l'objet de communications er de propositions de résolution; 

7. est conscient que le chômap constitue un problème écononsiqpe et IOCiologique 

(') JO n° C 168 du 8. 1. 1980. 
(~) JO n° C 1J1 du 12. 6. 1916. 
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complt·\c "!Ill n·., H'\'11 ju'~Ju';\ flrt'\1'11! qu,· dr~ ,.,JutiCintl pnrticllrs et sectorielle• ne 
~·in,cnv.lllt p.1s J.m~ unr 5tratC:"ic ~lobait• dt· pk-111 l'llll'loi; 

8. est conscient que toutes les mesures de lutte contre Je chômage doivent être globalement 
liée~ 3 la politique economique, le veritable problème étant celui de relancer l'économie sans 
auAmemt•r l'inflation et sans accroître le déficit de la balance commerciale, la polidque de, 
lutte contre l'inflation devant néanmoins être subordonnée à la politique de lutte contre le · 
chtunagc; l 

9. est conscient que les contraintes qui pt~ent sur l'économie ne favorisent pas une relance à 
court terme ; 

1 O. e~r consc~enr que la Commission doit msi~ter sur l'imperieuse nécess1te pour les États 
membre~ de détïmr une stratégie cohérente de l'emploi dans la Communauté et de disposer 
de ~··rvices n.ttionanx de l'emploi coopérant étroitement entre eux et d•~posant de moyens 
u·.-hntquc' moJcrnt:s pour une me11lcure conna•~~ancc: du marché de l'emploa; 

11. eMunc que pour avoir quelque chance de succès, une politique efficace de lutte contre le 
chômage doit être menée de concert par la Commis~ion et les gouvernements de l'ensemble 
dr:s pays de la Commun:1uté européenne; 

12. est con~cient de la ne~essité de poursuavre le programme d'actions sociales mené par la 
Commission deplus 1974, en tenant compte toutefois, dans see orientations futures, de 
l'environnement économique et wcial des annees 80, à savoir 

- une croilisance lent~ peu tavomble 1\ l'emploi, 

- une :1daptataon structurelle inévi,able du fait de l'introduction d'activités à haute 
technolo~ic et forte productivité, 

l'élaq~JSSement de la Communauté à des pays de l'Europe du Sud, dont l'économie er les 
marches du travail présentent des cara.-téri~tiques differentes, 

- des taux d'intérêt élevés qui rendent impossible toute politique traditionnelle d'expansion 
pJr le truchemt'nt d'investissements publics et privés; 

U. t·~ume que le d(o,équilihre existant entre l'offre et la demande d'emplois exige une série 
de lllt'Mnc~ favoris.un l.t mobiliré géograph1que ct professionnelle de l'emploi, l'amélioration 
de !.1 formation prufes~ionnelle et de~ condition~ de tr.tvail, ainsi qu'une meilleure 
connai~~ance des facteurs structurels et des effets perve~s qui freinent la mobilité de 
)'('mpiot; 

14. t'\t tlliC I1C'l'C~~.Iire de di ri ~:ter le~ JllVCStJS~cment~ ver\ )es regions défavorisées Ct de mettre 
.lu pomt dt·' 1mmuncnt' pour permettre ,\ la ComnHIII,IUttl ,k· lutter contre le~ p1~hcs de 
du\tu.t~\<' <'t ~·omrc Ir d,·nuement \orwl, dan' tl~·' rt1Aions l>innn prn,pi·rc:s; 

15. l''timc ni·n·,~.me une amelioration Je la connai~):tnce du {on~:tionncmcnt du marché du 
travail (~t.Jtistiques et etudes sur la durée du travail et des diverses formes d'emploi, sur la 
formation profe~sionndle des jeunes et sur le contenu et l'evolution des qualifications 
demJndée~); 

1 o. mvne l.t Commi~sion à pré~1·nter au Con,cil une proposition de directive relative à 
l'h.mnom~.111on des légi~lations des Ét.lts membres dans le domaine de l'emploi (placement, 
mob1ltté, formation proft·ss1onnelle) ct à rendre homogènes les informations concernant le 
mar..:he du travail afin de permettre une connaissance plus approfondie des offres et des 
demandes d'emploi ielon les diver$CI qualifications professionnelles; 

-·----.-----
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17. estime nécessaire la coopération des services nationaux de l'emploi dans des d9maines 
tels ~ue: 

- l'éch;tn~,. d'informations et d'expériences, 

la mi\C au point d'actions communes régionales, sc:c:torielles, catégorielles, 
1 

l;t ré.tli.;.uum !1,· li:ti,on~ né~cs,:tircs entre le5 nrJ\anisrnc~ travaillant à une politique de 
l't·mploi (wmitc Jll'rmancnt de l'emploi ct conférence trip.mitc) ct le Comité économique 
ct so~'i.tl dt• la Communauté européenne, 

l'anwlioraunn du fonctionnement du SEDOC et l'utilisation du Fonds social européen, 
l'appréci.ltlon de la Commission sur le SEDOC étant transmise au Parlement européen 
d.ms le."~ meilleurs délais; l'examen des résultats atteints dans le cadre de ce 
prngr.1mme; 

1 S. estime indi,pen,.tble d'examiner régulièrement l'efficacité des projets du Fonds soc:ial 
européen destinés à promouvoir l'emploi et la formation professionnelle; 

19. esttme néce~saire de sen'sibiliscr les États membres à la nécessité d'élaborer une 
poliuque éntrgetique suscc;ptib\e de développer une politique industrielle communautaire; 

20. estime nécesSJirc de faciliter l'adaptation des petites entreprises è l'accroissement du 
emit de l'énergie c."t des charges sociales et fiscales qui grèvent leurs prix; 

.21. estime néces~:tire de prtndre, au niveau communautaire, des mesures plus c:fficac:es 
pour ai\it•r ll'S enrrcpri~~·s qui effectuent des investissement!! économisant l'énergie: et qui 
;mti\·tpt•nt leurs ruoAr•trnmes d'investissement créateurs d'emplois; 

22. C\timc né~:essaire que soient développées des politiques spécifiques, axées sur des 
catégories precises de demandeurs d'emploi, afin de promouvoir l'égalité des cHances devant 
l'emploi des catégories particulièrement affectées par le ch6mage telles que les jeunes, les 
femmes, le~ mtgrants, les travailleurs handicapés et les travailleurs âgés; 

23. estime nécess:tire de renforcer et d'adapter les structures existantes d'orientation, de 
form.ttion profes~ionnelle et de plact'ment, afin de former les jeunes aux besoins réels de 
l'rconom•c, ,,ms pour .tut:tnt perdre de." vue la finalité éducative de cette formation; 

_., \\ tqowr Jt· l.t volonlt' cxpnnwt· p.tr l.t C'ommi\~l<ln, d.ms l'av.mt·projct Je butlget. 
d'.tH·rnitn· lt·, r''"ourt'CS di~ponihk~ p.tr J,. hi.ti~ du Fonds social ct du Fonds de 
dé\'doppt'lnt'lll réAional t'li 1 ~Hl, ct ;tppuit• l't'\ prnpmition'l; 

25. estime nécessaire de procéder à une étude sur ce que pourrait ~re un11 politique de 
l'emploi moins coûteuse et plus efficace et ~ des échanges d'informations sur la expériences 
et acnons réus~ies en matière de création d'emplois; 

26. e~rime nécessaire: 

- d'encourager toutes les initiatives favorisant le premier emploi, 

- de promouvoir une formation permenant une adaptation continue aux évolucions de 
l'emploi, · · 

.. 
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- de favoriser l'in~ertion et ia réinsertion des femmes dans le monde du travail; 

27. estime né.:t·s!o;lire une action positive tendant à résorber le ch6mage dea jeunes de moina 
de 24 ans, se fondant sur: 

1 

a) le développement du système de l'apprentissage et des stages de durée prolongée en 
enrh·prisc; , 

1 

b) la génér;tlisation de la formation en alternance; 

~ I';ICtuali~;uinn dc5 ensciKneanentll pro(cs~iunnela (nut:tmment pour les jeune• filles) 1 

d) l'crKouraJtcmcnt à la formation continue des enscrgnants; 

e) le~ progrdmmcs des cla~scs rerminàlcs des écoles où l'accent est mis sur la préparation •la 
vrr profe~~ionnclle et à l'établiascment desquels contribue Je centre européen de formation 
rroic!o~ionnelle de Berhn; 

() une n>ll.thorJuon .tccrue entre l'enseigncmrnt ct le monde professionnel dan• 
l'ét.rbhsscment des programmes de formation professionnelle; 

g) l\1mdroration de l'information professionnelle dans les écoles; 

h) une .uJc du Fonds social européen aux cours de préparation professionnetle destinés aux 
jeune~ dcfavorisés et aux jeunes n'ayant atteint qu'un niveau relativement faible de 
form.luon ; ' 

i) l'intcnsifkation de la lutte du Fonds régional contre le chômage des jeunes dans les 
rf!'ion' à structure peu développée (par exemrlc, aides en vue d'accroître la mobilité 
proft•"ionncllc, cr~ation -en cnllaboration avec le monde professionnel- de centrea de 
form.Jtion non lié!! à l'entrepri .. e, implantation d'entreprises nouvelles); 

j) l'allc~cmc:nt par I'Êtat des charges financières des employtlU'I offrant aux jeunes des 
posMhthté!l de formation au-delli de leurs besoins réels; 

28. estime néces"aire d'établir un inventaire permanent de la modification de la structure et 
du raux de chômage dnn& les différentes branches d'activités; 

29. e~ume nécessaire de mettre au point des forme~ de réduction du tempt de travail, 
n~~oci~c~ p;tr accord entre partenaires sociaux et adaptées aux caractères propres des 
cntr~·pm<·~. qui n'alourdissent pas les coût~ de la main-d'œuvre; 

30. estime nécessaire d'améliorer les processus de · concertation entre Ica partenaires 
soct.1ux; ils dcvr.ticnt permettre de prendre des déci11ions plus rapidement;. 

31. r.1ppclle M."\ .wi~ favorables aux propositions formulées par la Commission sur: 

une .rpprnl.'he prèvt,ionnrllc du marché de l'emplui, 

l.t lune .:untr ... l'•mmiJtt;uion illégale intracommunautaire et l'oraanisation de la 
wn.wt.\lwn dl"~ politiqueA mi~tr.rtoire~ qui dcv.-ont tcmr compte, de la situation 
spe,ifaque dr: chaque État membre, 

la lune .:ontre le rr.1vail au noir, 

, - le développement dt." politiques spécifique~ axées sur les catégories de demandeurs 
d'emploi, afin de promouvoir l'égalité des chances devant l'emploi, 

- de déveloprc:ment d'une structure publique de prospection et de placement avec la 
p.~rticipation des rrprésentants des employeurs et des travailleurs, 

- la promulgatton par les États meqtbres des textes qui permettront une appliçation rapide 
de IJ directive sur l'égah~é de traicement entre les hommes et la femmes adoptée par le 
Conseil en février 197 6 ; 

' ! 

1 
1 

·j 
1 
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.12. imill' l.t Cmumi"IOII ;\ rr6Cn!l'r 1111 Clll\1>~·il 111\C fltllflO\Îtiun ponant l:rcatillll d'une 
0\~t·tu::r l'urup{·t•nm· de l't'llll'loi asl>nrtic J'un plan de finam:cmcru, dont l'oh~>crv:lluire 
commun.tutaire du marc.:hé du truv:ùl constitue une structure de b11se, afin de q1cttrc: en 
œuvre une politique active de l'emploi; l'agence de l'emploi devrait ~voir pour objectif 

- de coordonner les structures nationaiFs et régionale• analogues ainai que les différents 
instituts au niveau communautaire, 

- de réorJt:tniser les •ystèmes de placement dans les ttats membrca de la Communauté 
curopérnnr pour lrs rendre compatibles entre eux, 1 

- Je g.trJntir ct de coordonner l'orientation, la formation et la reconversion 
profc~sionndlt·s, 

- de c.:onctlicr la stabiltté de l'emploi avec l'exigence de la mobilité du travail imposée par la 
restructuration industrielle en évitant ainsi la pratique ruineuse de l'aide systématique 
au:~. ,, ct nards boiteux "• 

- lll\'lll' ,•nltn la Commts~ion à preparer, en vue d'une première phase transitoire, la 
réall\.ttion d'cxpérirnccs pilotes dans certaines régions paniculièrement touchées par le 
phenomene du c.:htimage; 

33. charge son président de uansmettre la présente réiolution et le rappof' de •a 
commission au Conseil et à la Commission. 

1 . 
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N° c 260/54 
joumal officiel des Communautés européennes 

RtSOLUTION 

aur l'emploi c1 l'am~naacmcnr du lemps de travail 

Le Par/,•mnlf rumph•n, 

- vu la communication de la Commission au Conseil sur la répanition du travail 
[COM(79) 1 H8 final], 

- vu la propos1tion de résolution de M. Fellermaier et consons sur la politique de l'emploi 
(doc. 169179), 

- vu la proposition de résolution de M. Oido ct consons sur la directive concernant la 
réduction de la durée du travail (doc. 1-377/79/rév.), 

- vu la résolution du Conseil du 18 décembre 1979 concernant l'aménagement du temps de 
travail ( 1 ), 

- vu le rapport de la commassaon des affaires sociales ct de l'emploi ct l'avis de la 
conuni),~ion économique et monétriire (dClc. l-42S/8l ), 

1. estimf.': 

a) que les problèmes de l'emploi, de la reconversion de l'appareil productif et de 
l'amcnaAement du temps de trnvail sont étroitement liés et que leur solution doit 
nécc~"mt·mcnt être conjointe, dan~ le ..:adre de politiques capables de gô\rantir la 
produ..:tivlté et la compétitivité du système économique européen, condition sine qua non 
des interventions en matière d'emploi, de reconversion de la production ct 
d'amén:tAI."ment du temps de travail; 

b) que cha..:un de ceux-c:i rev~t aujourd'hui des c:aractéri5tiques tout A fait nouvelles par 
r.tf'p<m .111 pa~sé, en rai~on de leur gravité, de leur ampleur et de leur incidence politique:, 
è(oll<lllliqut• 1'1 \IIU.IIt•; 

c\ qu'li ..:onvil'nt J'en prendre pleinement conscience afin ·d'élaborer les stratégies 
d'en,l·mhlc, J court er à long termes, qui correspondent rigoureusement à la gravité 
c:xccpuonncllc dt ln situation; 

2. est convaincu: 

a) <jut Il-s problèmes c1rés, en premitr lieu le chômage, constituent un défi qui peut être 
reiC\'C avec su..:..:è~ en raison de l'énorme potentiel d'énergies et de ressources qui existe au 
niveJu commun:~ ut aire; 

b) que ce déft con~tiruc: inconttstablement une étape historique: porteuse: d'innovations dans 
les idées et Il'' .n~trumcnts politiques et que la survie des institutions ct des valeurs 
démocr.uique~ sur lesquc:llc:~ est fondée la Communauté, en dépend; 

c) qu'il convient de surtir de la crise en opérant une transformation rapide et profonde, 
fondée sur l'accord des masses populaires; 

d) que le ~ort ml-mc du proc:cssuR d'unification de l'Europe est lié à la capacité des 
insruutiuns cnmmunaurnires d'exercer, en ce qui concerne c:es arands problèmes, leur 
fonl.'tion spécifique et originale; 

(1) JO n° C 2 du 4. 1. 1980. 

12.10.81 

------ ----~ ........ 
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3. ;t Je devoir dt• f.tirc .lpparaitrc clairement les aspccb ~énéraux ct neuf~ de la crise, dont 
on ne peut faire .th~rr;u;tion, afin que les gouvernement~ Jans le cadre des c~m~éte?ces 
nauon.1lcs, le~ p.mcnaircs sociaux dans leurs négociations autonomes, les mstatuuons 
commun.mt;tire~ d.ms leur rble de stimulant, d'otppui et d'hotrmonisation, concourent tous à 
tl•'·itnir lt'' polluyues, lt•' choix ct le~ ;u;cord~. dan\ une pcrsr•···tivr unitaire où conver~cnr les 
ctforrs ~:onMruc.:rif~: 

1 

4. rdn.tnt que !.1 ~ttuation de l'emploi s'est dr.tma~iqu_~ment ;tggravée, le ch<~ma~c allant 
ju,qu',\ .mcmdn·, .tu mois de juin J 981 dans les dax Etats membres de la Co~muna~tt 
cc.:onomiq4e t•uropt·cnrw, le chiffre de 8 445 200, c'est-à-dire 7,4 'Yo d_e la po~ulat_ton a~uve 
de l.t Commun.turc, souligne que ce n'est pas seulement l'aspect quantttauf qut, à JUSte tm~, 
est préoc.:cupJnt, mais également l'extension du phénom~n~ que laissen~ logiquement prévott 
les dernières augmentations du nombre des chômeurs amst que la perststance et la probable 

aggravation de cette tendance i 

s. constate que les éléments sur lesquels se fondent ces prévisions, en partie bien ~tablis et 
en parue non encore suffisamment calculés, sont: 

a) l.t tt•ntlanc.:e démographique, liée à l'afOux sur le marché du travail det géntrations 
d'aru\~·gurrrc ct à la diminution <tnnudle par rapport aux moyennes du pas!lé du 
pourcrntage de travailleurs qui atteignent !';Ige de la retraite i 

b) l'augment<Uion du nombre de travailleurs féminins qui esc le résultat du processus 
hi,torique d'émancipation et qui se manifeste plus particulitrement dans les nouvelles 
génér;tUons \c.:ol:trisées; 

c) l'él:trAissement de la Communauté, en cours et prévisible, à des pays à haut potentiel de 
cht\m.1ge latent, surwut dans le secteul' ilgricole et parmi les femmes; 

d) la pression de: l'immigration des pays du tiers monde et plus particulièrement de ceux du 
Ba\\in méditerranéen, qui sera d'autant plu~ importante que ces pays, dont la population 
dt•vrait tlouhler Jan~ les vingt prochaines années, ne recevront pas une aide suffisante 
pour lrur di·collage économique; 

e) la pcrMMJncc des coûts élevés de l'énergie résultant des augmentations du prix du pérrole 
dr,ldt~e\ pM l'Organisation des pays exportateur~ de pétrole et la déprndance pr~vtsible 
de l.t Communauté à l'égard du pétrole importé pendant de nombreuses années à 
venir; 

6. note également qu'au-delà de cette tendance quantitative. les aspects qualitatifs déjà 
ex•~tants s'aggravent et des aspects nouveaux sc manifestent, qui, en raison de leur incidence 
pollll..:jue et ~oc.:iale, ne laissent pas d'inquiéter, au moins autant que le nombre des 
chômeurs: 

a) le chômage des jeunes tend à s'aggraver et devrait m~me, selon les prévisions les plus 
récentes, représenter au cours des prochaines années 50 'Yo envaron dL! total; 

b) lt' chl\maAe fémmin conserve ses caractéristiques ~tructurellea par rapport au chômage 
m:urulin; 

c) l.a dimibution géographique du chômage n'est plus caractérisée par des poches 
circomcrites lux zones fuiblc:s: il tend à s'étendre même dans les zones traditionnellement 
forres, en raison de la restructuration de certains secteurs comme la sidérurgie, 
l'automobile, etc. ; 

d) la mobilité professionnelle s'accroîtra fortement et deviendra à J'avenir une 
caractéristique du marché du travail ; 

e) la composition structurdle de l'emploi &ubit une modification profonde et proarmive en 
raison de l'introduction des technologie~ nouvelles; 
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f) la dur~e moyenne de la pêriode de chômage augmente de façon pr~occupante; 

g) Ir dt'·wquihbrc: entre demande et offre d'emplois, déjà important, tend lui au~si a 
~·.\~~~r;IVC."f; 

h) le nun:hé du travail au noir caract~ri~ par l'absence de pmtection sociale se d~veloppe 
de plus en plu~; ' 

i) les travailleurs migrants, en conséquence de la dynamique négative du marché du travail, 
deviennent de plus en plus le secteur précaire de l'emploi dans la Communauté; 

7. d01t prendre acte du fait que, face à ces très graves perturbations du march~ du travail, 
l'é\'olutwn déf.tvorable de l'économie et la· prévision ~elon laquelle elle restera, même au 
cours des prochaines annees, en deçà des moyennes récentes et donc bien loin des niveaux 
d'C',p.u!MOn (4-5 %) jugés nécessaires pour neutraliser l'accroissement de l'offre de trav~il 
et, .l plus forte ra1son, de ceux nécessaires pour inverser la tendance et atteindre le plem 
~~. . 

8. rewnn.1it qu'un t'tN:mhle Je facteur~ comnhucnt :\ détcrmint·r cette évolution et à 
em:oura~t·r ks pri·v"ion~ pt·s~imi~tc~, parmi lt•,qud' en prcmtcr lieu, la cri~c éncr~étiquc due 
à l'augment.ltton des pri11 du pétrole, l'aggravation de l'inflation, le défiCit de la balance des 
paiements commun.luta~res, Ir faible niveau des invcstis~ements et l'accroissement 
considérable des dépenses d'invcstis5ement par poste de travail; 

~. "'ll'latr qu':\ cc~ facteun, il convient d'ajouter les facteurs internationaux qui jouent un 
flrt'lllll'r r1îk J.m~ le ,d·nario de lot crise c'est-:\-dirc:: l'augmt·ntmion du coût de~ m.uièrcs 
rn·•mht·'· raruculièrl'lllt'nt de l'énc:rt;ie, ct la nouvdlc divisaon internationale du travail qui 
fr.trpcnt ;\ la hase l'appareil productif de la Communauté: ces facteurs imposeront 
progres~avc:mcnt une profonde restructuration de l'économie européenne qui engendrera de 
nombreux licenciements; 

10. souligne: 

a) qu'.tlors que lt·~ proces~us de restructuration des grands secteurs, autrefois principaux 
C17!plo~t·urs mdu,ll'll'ls, ~ont déjà en cours l'l hten connu,, un autre facteur moins bien 
évalue m;us chl!lt l'incidence ~era beaucoup plu~ dec1~1vc ~ur le marché du travail, est 
comtitué par lt•s effet!. sur l'avenir de la révolutwn micro-électronique qui, sur la base des 
données connues. imprimera un développement ininterrompu à la restructuration déjà en 
cour~; 

b) que cette révolution se caractérise par l'ampleur de son impact, par l'effet multiplicateur 
diffu, qu't·llc aur:l dam tous les secteurs de la production et dans la vie sociale, par les 
proionJes modtfi~.mom qu'elle entraîner:\ dans l'organisation du travail, au sein des 
profe,sions et de!> emplois, et dans le modèle de production même, par les indices élevés 
d'économae de main-d'a:uvre et les bonds de productivité san~ précédent qu'elle 
entr.!ÎIH'r<J; 

c) que l.t ll't·hnolo~~it· dt·s micro-pnKc~'cur~ sc drfférl·ncic de~ tcdmologat'' tr:uhtionnelle~ du 
pouu de: vue de 1\·mploi p.u le f:ut que \l'ulc une parue cxtrêmcltlcnt rédu1re de la 
m;un-d'n:•ivre hhcréc r't ré.tbsorbéc dans la wnstruct ion des machines dle~·mèmcs et 
qu'une .autre petit l' p.1rtie peut l'être en amont par la recherche et le lugiciel de base alors 
que les per~pectives les meilleures pour l'absorption de la grande majorité de la 
main-J'œuvre se situent en aval dans les secteurs de production in<iuits: la prod1.1ction de 
produit~ nouveaux, lt•s services d'assistance technique et la création de nouveaux services 
sodaux, puhlk~ t't privés; 

11. tout en t•xprunant ia conf1ance en cc qui concerne les effets posiufs qu'aura en fin de 
com1~H· l.a ri·volutaon micru-èlcctwniquc sur le hien-être ~én(·ral et donc également sur 
l't·mplni, ne JWUt i).:norcr que cc n'eM que dtHa~alcment qu'un résultat positif pourra ~tre 
attt'lllt Mtivant un pr1KC\!tl1S linéaire, ~.tns st·COII\\t'S rr;Jumati~antc:J, que ce 50it en tcrmn 
d'emploi ou de plus grande mo hi lité rrofe~sionndle et géogr;tphique i 
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12. "'"lt•:•w qut le, dil-I\ 11\'!\.Hif, Îllllllnh,th tlu prott'"'" t'li liiiC:MIIIII pnurr.IÎt'nl (trc 
C'\lti·nwnwnl m.trqllt'' 1•1.1111 tlcuuu~· l.t r.tpiditi· .IVn' laqudl,• (dui·d inlt•rvit'IHira, rt qui 
utlmuwr.l .Hl mtlu·u dt'' .lnm·,·~ qu.llH'·VIIII\1, Cl,ll\1 donni· au~~i i'dl,·t \limulant de 
l'unport.llll H'l,trd dt• l'Europe p.lr r;tppurt au Jarum ct ;\IIX Etal~·llni~ ct, etant Jonné enfin, 
le l.ut que l'[uropr, â 1.1 dilférence de ces pa)·~. duit faire face à cette situation dans un 
conlt'Xtc tiC' ~ta).\n.uinn, de chônMI\C ~levé ct ~.•n• programmes d'aide d'ensemble, surtout 
daM le donuine de l:t formation profa~sionnelle; 

t.l. prc11\l ,,,·tc du fout qu'en drlinitivc wus le~ rrocell8ll" de rt·~tructuratinn technuloJ:ÎIJUC 
en ,our,, t't .. urtollt tt'IIX de la micm'·t·lt·ctroniquc, cntr.IÎill'nt l'·'r eux-mêmes un fort 
ac.-ro"'cnwnt dr tl productivité, une for1c réduction du 1emp~ de travail nécessaire et par 
con~eyllt'nt, 11nc fortt' économie de main-d'œuvre, l'exigence de souplesse dans les horaires 
de trav.ul pour une plus grande utili8ation des installations de production et pour le 
rééquilibrage des phases du cycle de production, ainsi que l'exigence d'une plus grande 
mobilité profe~sionnelle; 

14. eslillll' qut• c'c\1 d.1ns ce cadre: que doit être évalué l'amen:~gemcnt du tt·mps de travail, 
sou~ le douhll· :hpct:l de: 1.! souplc,sc de~ hor.1irc:' t•t dt• la rl'lluction de: ,,1 dun:·c. En fait, à la 
h:ISl' dt• la ré,olutton du Const•il t•t de la communication de la Commi~~iun qui ont pour 
ori._:m~· Il'' pre~,,.,,., qut )tC !>Ont .Kcrucs d:1n' ditfért•nts I':I)'S en vue d'une: réduction de la 
dUTl'l' du tr.lV.til, on trouve: dt•s exig~:ncc!l qu'il convient d'examiner en dehors de tout préjugé 
tdl·olcwquc, t.nrumt· l.1 rC:·p.trtitinn du lr.IV<III f:u:e ;\ l'a~t~travation du ~:hôm;~._:c, \'a,pir.uion 
des trav•ulle11r' .\ une ;unélumuiun de~ conditions tle vac t't de trava1l, la nC:·ccs!lité de fair~: 
rél'llt•mt•nt convcr~l·r lc rrogrèA ct le hien-être de~ entrt·rrist•s ct d~o•s travailleurs au moyen 
d'urw n·di,tnhuaion de~ i\Valll:lgcs de ln productivite ct du dévl'lorpcmcnt tc~:hnulowque qui 
lt•ur ~oh l'f.\;llt·nwnt f.1Vur.1hlc, ct qui en mC:·mt• lt·mps défende lt·' intl·rhs dt•!t trav;ullcur!t à l:1 
re(hl'fdll' J'un t•mploi, la néccs!tité d'un nouveau rapport temporel entre le travail et l'école, 
davam.tge de temps libre à consacrer aux acuvités récréatives, à la culture, à la famille, à 
l'engJgcment politique et social, une plus grande souplesse de l'horaire de travail qui favorise 
le developpement de la productivité et garantisse les niveaux de çompétitivité de 
l'entreprise; 

15. souligne qu'à des données générales il convient d'en ajouter d'autres dont il faut tenir 
compte avec ré:1hsmc: 

a) le~ syndicats eurort'-en~ ont indiqué comme objectif principal pour les prochaines années 
une reduction de 10 % du temps de travaal avec maintien du !>alaire, par un ou plusieurs 
dt•, moyens suivants: réduction du temp~ de travail hebdomadaire à 35 heures, 
au~mcntation de la durée des congés annuels qui serait portée à six semaines, retraite à 
60 ans, 5colarité obligatoire jusqu'à 16 ans, extension des congés d'étude ct de formation 
professionnelle (avec possibilité d'introduction d'une cinquième équipe pour le travail 
po,té); 

b) le gouvernement français s'est aujourd'hui engagé à programmer la réd\lction de la 
semaine de travail à 35 heures; 

c) des réductions Importantes de la durée du travail hebdom<\daire pour approcher les 
3$ ht•urcs ont déj;\ été obtenues par certaines categories ou font, en ce moment, l'objet de 
négociations pour certaines autres; 

d) la retraite anticipée, qui équivaut à la réduction de la période de ~a vie çonsacrée au 
travail, est désormais un instrument important auquel on red>urt pctur atténuer les 
contre-coups sur l'emploi des grandes restructurations; · 

16. de tout ce qui précède, tire les conclusions suivantes: 

a) le chômage au niveau communautaire revêt des caractéristiques structurelles tout à fait 
nruvcs ct pré~cnte clairement dt'sorn1.1i!t de~ effc:t~ cumulatifs qui ne ~ont plus neutralisés 
p:~r le:~ mesure~ sod.tles appliquée!. et qua ne: peuvent plus être absorbés par une 
éventuelle reprise économique de type traditionnel; · 
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b) on peut logiquement prévoir que l'éventuelle relance de l'appareil économico·productif, 
étant nécessairement liée aux processus de restructuration technologique, du moins en ce 
qui wn~erne les prmcipaux secteurs, sera d'abord, en soi, la source de pertes 
supplémentaires d'emplois; 

c) du pomt dc vue économique, le chômage actuel accrott le f:trde~u de la dépense publique, 
con~titue un t.u.:tcur de dr.'din de la demande du marché intérieur ct ég.tlement, en termes 
de dd.tut de produçtion, une perte de riches~c extrêmement fone (en 1979, il a été estimé 
qu'en !>C fondant sur la productivité moyenne potenttelle d'un travailleur de la 
Communauté, un chômage de 6 milhons de travailleurs coûtait à la Communauté 
économique européenne environ 15 milliards d'unités de compte européenne, soit 4,5% 
du produit national brut CEE); · 

d) du poim de vue soc1al, le risque de la margin;tlisauon ct du désespoir s'accroît 
énorménwnr, ~urtout pour de nombreuses catégories de jeunes qui, après le stage de fin 
d'études, ~ont contraints de subir le traumatisme du chômage avant d'entrer dans la vic 
active et les progrès enregistrés jusqu'ici sur le plan de l'égalité entre l'homme et la femme 
sont menacés; 

e) une stratl-gic du pl~in emploi doit rester l'axe soc:io-économique fondamental de la 
'communauté; 

f) il ~onvicnr, pour réaliser une telle stratégie, de reconnaltre et de dépasser le risque de voir 
apparaître une d.mgcrcuse contradiction entre le nécessaire effort de modernisation 
technologique et la défense rigide des emplois existants, défense s'expliquant pas la 
légitime préoccupation de voir en fin de compte la mobilité se faire, non pas entre un 
travail ct un .mtre, même en pas5:tnt par une nouvelle qualification professionnelle, mais 
entre le travail er le chôm<tge permanent; 

g) al convu:nr .l'dmunl·r au départ une telle contradiction en jetant les ba~c~ de l'accord et de 
la wnfian'e de~ travailleurs dans les processus d'innovation sur grande échelle, en les y 
as~o.:1.tnt en tant que protagonistes ct en év1tant qu'ils ne soient amenés à craindre que les 
tcchnolo~ics avancées se retournent contre eux du moins par leurs effets les plus 
immédiats; 

17. souligne l'cxtgencc d'agir, pour ce qui concerne ces problèmes, par une stratégie 
d'ensemble non seulement en matière de politique économique mais également en matière de 
politique d'intervention sociale active; 

18. considère que le coût économique que représenterait pour l'industrie l'adoption 
éventuelle de programmes de répartition du travail doit ~tre soigneusement quantifié et 
examiné par les pancn.tircs sociaux; 

19. dans cette perspective, et sur la base de toutes les considérations précédentes fondées 
sur une même logique objective, exprime un avis favorable en ce qui concerne les hypothèses 
contenues dans les documents qui sont à la base du présent rapport sur l'aménagement du 
temps de travail en soulignant les condusion's suivantes: 

a) dans sa communication, la Commission établit, en général à juste titre, des liens étroits 
entre les mesures d',1ssouplissement ct de réduction du temps de travail, et sc réfère avec 
raison à l.t notion de durée annuelle du travail par travailleur pour une répartition du 
travail qui n'engendre pas de distors.ions de çoncurrenc:e entre les 2tatl membres et 
réponde à l'éventail d'aerions suivant: 



- vnhu11c .1111111d de travail, 

- h'·urc~ SI.IJ'J'I~·u"·nt;tire!l, 

trav;lil par équipes, 

retraite flexible: et pré-retraite, 

- droit ~ la formation, 

travail ;\ temps partiel, 

travail temporaire, ' 

congé de responsabilité familiale; 
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b) volume annuel de travail: il est opportun que l'aménagement ne résulte pas 
exclusivement de la limitation de la durée hebdomadaire ou journalière ct de la 
prolon~arion de<~ congés, mais qu'il puisse AUssi intervenir par une comhinai'ion de ces 
moyens ;1\ft'!: la retraite anticipée; 

c) heurt·~ ~urplémt•nt;mc~>: la Commission devrait propol>cr des directive" réglementant le!> 
hcure!> suppl,~mt:nt;mes afin d'empê~:hc:r qu'elles ne vidcnt de son contenu toute réduction 
effective tlu temps de· travail, qui doit être établie en tenant également compte des 
exi~crKt's rt•t•llt·~ de souple~se néccsMires au fonctionnement des entreprises appelées à 
(;tire I.ICc ;\de~ v.triation!l du m;trché. l.cs hcnrrs supplémentaires c:Hectuét'!l au-delà de la 
lnnitc ;tutori,é,• doh·cnt être cnmpt•nsct'' p;tr tics conJ.tC:•s; 

d) tr;w.til par el)uipt·~: ~:ornpte tenu du fait que cclui·d s'est accru au courl> des dcrmères 
:tnnét•s, surtout d;tns le secteur tertiaire, et qu'il s'étendra probablement encore à la suite 
de l'introduction de tt'chnologies nouvelle!>, ct vu les graves préoccupations qu'il soulève 
en matière de médecine sociale ainsi que ses conséquences négatives sur la vie sociale des 
trav.lillcurs, l'orientation générale de la diminution du temps de travail pour chaque 
élJUipe ct l'inMauration d'équipes supplémentaires apparaît prioritaire et indispensable, 
bic:n yue ~·errain' a~pccts doivent encore être étudiés selon les c:ts particuliers et les 
~: .• trgoracs de trav;ulleurs; 

rcconnnaît, J'.tutre part, les avantages. du point de vue de l'économie sur les coûts, d'un 
recours plus intense au travail par équipes dans le cadre d'une réduction de la durée du 
tr;t\'ail, à condition toutefois que cette forme de travail pré~erve la santé des 
tr.l\'ailll'Uf\; 

e) retr;titt' Oexihlc ct pré-retraite: étant étahli que, dans le cadre des cri\es ~ectoriellcs ce 
moyt·n est de rlu~ en plus utili~é l.'t que le principe de la rc:connai~~ance progre~sive à 
ch.tquc trav,ulleur du droit de choisir •• 1 p.trtir d'un certain ;\ge, le moment où il prend sa 
rerraitt• !.tir ~on chemin, il e~t opportun d'enva&ager dès aujourd'hui l'hypothèse d'.1dàpter 
lt's sy!>tè:me de~ J'l'n'ions dans les limites imposées par leur coût, à l'heure où les crédits 
dir.poruhle~ doiv('nt être affectés aux inve!ttissc:ments consacrés à l'industrie, à la 
formMion profe~~ionnclle ct à la création d'emplois, et d'introduire soit le choix 
mdividuel de l'â~e de la retraite, soit la possibilité de travail à remps réduit au cours des 
dernièrl'S annél.'s de la vic active; 

f) travail à temps partiel: compte tenu du fait que cette forme d'organisation du travail est 
de plus en plus répandue et qu'à présent ce ne sont plus seulement les femmes mais 
également les jeunes ct les travailleurs âgés qui y recourent, il convient d'établir 
fermement certains points: 

il doit resulter d'un choix volontaire, 

il doit être différent dell 11utrc:s mudotlités du travail réduit comme le travail 
tc:mpm;urc, les horaires souple\, le 'h•image partiel, 

- ceux qui y ont recours doivent bénéficier proportionnellement des tnames droits 
11m·iau" que le' trAvailleurs 1t temps plein, 
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- il l.nll. t•mp.:Oçhcr que ne soient favumées des d1~criminations plus particulièrement 
<ILil\ dt·pcns des kn1111e~ et que c:ettt' forme de trav;lil n'nhoutisse ;\ l'octroi d'emplois 
suiMitt·rnt'!l, ;\ une perte des perspcctivu de carrière, et l une diminution de: la 
qu.1lifi.:.uiun prufe,s~t~nnelle, 

il faut encnur01ger le: passage au .travail à temps plein pour ceux qui le désirent, 

' 
il faut aussi qu'une réglemedtation permette de régir les diverses modalités 
temporaires de mise en œuvre de cette forme de travail; · 

g) tr.w.lil tempor.llre: ce type de trav.ul ..:on naît un développement préoccupant; il faut 
dmK J,~~u.lder les cntrcpri\cs de faire appel à cette forme d'acuvité pour échapper aux 
d1spo,1t1ons contractuelles ou ICgislanves qui régissent la protection du travail. La 
Comm1ssion devrait proposer au Conseil une définition précise du travail temporaire et 
des directives visant à prévenir les abus dans cc domaine; 

h) drou il l.1 form.ltion: le rythme de la rt·volution tt·chnologlquc impo'oc de developper 
d'urgt'lht' t'l 'ur um· v.1~tc éthcllc une formation prok~'ionnclle nnuH>Ik, pt·rrnancntc, 
cdlt·-~..i "' JHl''<'lll.lnt de plu .. en plus tommc un dt·~ f.u:tcurs C\\entit·l, de l'emploi, t·n 
tt·n.llll tnmptl', n.ttun·lkment, de~ divt'f\CS expériences natinnalco;. A l'Cite fin il c'it 
nécc".lirc d'.~.:cor~lcr la priorité à la formation en altern.mce ou formauon du type 
• couh·s.mdw~eh" qui répond le mieux aux exigences les plus urgentes de la productton. 
Ccl.t imphqut· une exttn,ion des con~é~ de formation tant pour les it·uncs que pour les 
.tdultc~ .lin'i t.JIIC la promotion de formes de transition actives entre l'école ct la vie 
prufc~~ionnellc. Il faut prendre dcs mesures particulières pour la formation des femmes. li 
Î;tut ll'lllr compte dans l'nr~aniMtion de cc type de furmation, des possibilité!! d'emploi 
d.m~ lt• ~t·ctcur dt·~ a~·tivités uns but lucrmif; 

i) con~c de rt•,ptorl,,lhilité famili.tlc en matière d'éducation; compte tenu des difficultés 
croi,'OHltt~ auxqudlcs sont confronte~ le père et la mère, il convient d'arriver, par accord 
des partt•rtaire§ ~ociaux, à garantir dans les pays de la Communauté, pour le père ou la 
mère, 1:t po"'bilué de congés partiellement rémunérés, depuis la naissance de l'enfant 
iul>qu'à l':ige dt• troi' ans; 

.!tl. ~·.,nnw '"'•<''•·"'<" qut• lt• proet·~~"' d'.wwn.l~t·mcnt du tt•mp~ tk trav.ul, y cnmpri' la 
fl·,lu.rion IH·hdom.lll.lirc, 'e deroule pro~rt'"lvemc:nt ct l;t~se l'ohjet de négociations 
rolkcrivt·~. p.H ~t·l·t,·m, ct par cntrcpri .. c ... en rc~pcctant les pJrticularités propres à chaque 
P·'' '• d;u1s lt• cadre d'une stratéAie de rl'i.111ce économique fondée sur la concurrence, tant à 
l'mtencur de 1:\ Communauté économique européenne qu'à l'égard des pays tiers, et 
l'.uneiulr:ltion dt·s cond1tions de vic ct de travail; 

21. t·~tune d':lutrt' p.m in,hspcnsahle que ce procc,sus soit coordonné de telle manière que 
l'.unpkur et te~ .:1.1pc' dc 1.1 mise en cr.:uvr~· .:orrcspondcnt au but qui est d'obtenir le 
milxlmum de rcwmhcc' po,itivcs en mMière d'emploi, d'autant que ces retombées peuvent 
réellement en cas de développement de la productivité ct de maintien de la compétitivité de 
l'c:ntrcpri~e. avoir une durée et une portée qui dépassent le court terme; 

22. ..uul1p,nc.· que ~-c., rctomheeh en m;mrre d't·mploi, ne doivent 111 rcrnplJo.:cr le~ resultats 
qu• peuvcnt ~trc nhtc.·nus p;~r des puliuque~ i-l'Oih)lllique' adéquates, ni être 'urévaluées ou 
sou~·év.1lué~·s: mt•me si l'en!\emble des mesures ne dev:lit es!>entielk•ment permettre que le 
mJinuen du niveau de l'emploi en évitant donc une aggravation ultérieure, ce résultat dans le 
domaine de l'emploi devrait être jugé positif au regard de la dynamique. actuelle du marché 
du trav01il;. 

23. cfitimc néanmoins que l'accroissement de la ~roductivité dans les différents secteurs 
d';tctivlte pcLit permettre une réduction des horaires de travail sans augmentation 
correj;pcmd;mte des coÛt!i à la charge des entreprises ainsi que le finanament d'un plus grand 
nombre d'emplois nouveaux dans le domaine des acdvités sans but lucratif; 

' ' 
1 
t 

t 

-~ 
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24. r.IJ'JWIIc que le prooli·mt• des coin~ de l'.tllll'll.lgt•mcnt tlu temps de rr.IV.lil bten que 
ni'H'''it.lrlt l:t plu, ~r.mdc .lttt·ntinn pour i•vitcr de~ au.,:mt·nt.ttion' in\upport.tbles des fr;us 
d\·,rl••tt.llinn, Ile' don p:t"i ~'llll\tirucr 1111 l'rt·.tl.thk ,1 1111 a.:.·ord: t'Il f.~it, al ('~' ~tcner.alt·rnrnt 
.1dmt' ')Il<' n·luht cq ltr .tux diffl·tt'lllt'' v.m.thll·~ dt'' repon'e~ :tpporti·t•, p.tr lt·' cntrcpri~c,, 
.1 1\·volutton du lll.trdtt' interieur, à la ncntion de nouvelle' ticm.mdc~ cxténeurc,, toutes 
condi11on' ~ur lt·~qudks doivent agir de ..:on..:ert et dans le même. ~ens les politiques 
économtques; il parait ·donc logique que ce problème soit l'objet des négociations concrètes 
concernant la forme et le contenu du processus graduel à suivre pour atteindre l'objectif de la 
réduction du temps de travail en ménageant les nécessaires garanties au plan de la 
compétitivité ; 

25. convient de l'opportunité d'une initiative communautaire et invite la Commission à la 
réaliser par l'.1doption de directives-cadres du Conseil qui se borneraient à fixer !'objectif 
commun pour ~;tranur la convergence nécessntre, en la1ssant aux parrenarres soc1aux le soan 
de rt•dll'rcher p.1r d'i'veritucls accords-cadres européens les compromis q~i s'imposent ct que 
le~ institutions communautaires se déd.ueraient prêtes à soutenir dans les formes 
appropriées et en renvoyant également aux réglementations et/ou conventions collectives 
nationales la fixation des modalités sptcifiques; 

26. est d'avis qu'une telle initiluive communautaire rendrait plus facile ct concordante la 
P<HJrsutte de l'objectif en évitant les risqueb de di.~torsion de concurrence, respel·terait 
l'él.thor;\ltnn .turunnme des convcntion!l encre pnrtenairc5 aociaux, et encm1rngcrillt une: 
tvnlution vers une harmonisation pmgre'lsive dana la Communauté det difftrenrc' 
lét;td;ttions sociales; 

27. exhorte donc les partenaires sociaux à sortir de l'impasse dans laquelle se trouvent leur) 
né~oci.Hions, .\ .lffmntt·r J'une manière ~·ono;tructive, avec l'appui des in~titution~ 
..:ummun.IUtairc'i, les problèmes des conditions ni·ccss;Jircs pour rendre compatibles leurs 
po~itwn' respectives, .\ surmonter les diffi..:ulté\ en ayant conscience de l'étroite imbrication 
de~ J\pl'Cts économique~. sociaux et politiquc'i, que• pré5entent le& problèmes de l'emploi, de 
la rcconver~ion technologique et de l'aménagement du temps de travail; 

28. charge son président de transmettre •. la présente résolution au Conseil et à ia 
Commission. 
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journal officiel dea Communautés européennes N" C 2H7/l!7 

R~OLUTION 

iur la priorités de la politique eoc:ialc 

vu lt· rapport ~ur l'évolution de la; situation sociale dans la Communauté en 1979 
(tlo~·. 1-1..!.!!/l!O), 

vu 1~ r:1pporr sur l'évolution d,c la situation sociale dans la Communauté en 1980 
(do.:. t-214/H 1 ), 

'11 J,., on,·nr.ltulll' pour 1.1 J.!'''ticm du Fonds ~n~ul t•uropt;t·n pendant ll"'l année<~ 
19-'1. (•IS 1 l'l ),., lllll'll!.ltioll' tr.III,I!Uifl'' pour J',llllll'l: 1 ~PX ( 1). 

vu l1· hmtll'llll' r.1pporr d'at:tivité du tond~ social europé~n pour l'exercice 1979 
[< 0\WlO) .~t.S fin.tl[. 

\ u 1..: rapport sur l'emploi et l'aménagement du temps de travail, le rapport sur les 
répcr.:u&Mons drs problèmes énergétiques ct de l'évolution technologique sur le niveau de 
1\•mploi d,m, la Communauté européenne ainsi que le rapport sur une politique 
~ornmun1· Jr l'emploi (docs. 1-425/81, 1-164/R1 et 1-365/81), 

profonJt:·m~nt convai1Ku que la politique économique et la politique sociale doivent 
dl'Vl·nir Je plus en plus interdépendantes car les choix humains ct sociaux des 
communautés nationak'!i se greffent dans une mesure croissante sur l'économique, ce qui 
a de fortes r~pcrcu~sions, 

.:ons,lcnt dl" profonds ,·hnngl'llltmt~ qui s'annotKent dans l'i•conomie de tous k.., f.:tars 
mt·mhrl·~. et 4111 ~ont td, lJUl' ~~~·~ ~l·.:tl·urs rnri,•rs de l'a.:tiviti' économique ~ont contraint<; 
dl• proc~·da .1 dl'S r.I!IOII,IIi~.IJÎOIIS l't ;, .J,., rl''II'IICtUrMion~, t.lllt ;\ C.\U~t· de 1.1 Crl't' 4lll 
tOUl'hl· Cl'rtains ~ectcur~ (sidl·rurgic, tcll.tik ct hlhillcmcnt, dtlntier~ nlvotls, etc.) que de 
l'introdu.:tion de nouvelles technolugaes, et conscient que ces changements conduiront 
nécessairement à la reconversion d'un nombre de plus ep plus important de travaillecrs, 

cunscient des répercussions que la télématique aura aur l'emploi, 

con~idt\r;mt que l'emploi et le chc\mage déP.endent de nombreux facteur• techniques tela 
que: 

a) les politiques économiques visan't à juguler l'inflation et l rem~dief aux déûquilibres 
dl'lt compte~ extéri.:urs ; · 

b) la modification d.:s courants d'échanges internationaux; 

c) la dynan11que drs prix relatifs du capital et du travail ; 

J) le~ t J.-tcurs démographiques, 

ré.tffirm.mt qu'aux ré~olutions p.ulemcntaircs visant à influer sur la politique .,ocialc des 
ttat' nwmhres do1vcnt .:urrl·spondn· imnu:·diatl'lnt•nt tant du point qe vue du débat 
dtl'<ll'h111l' lJlll' de 1\·ng;lg,•nwnt i·,·onomillUl', lk'' pmj(r.tmnws d'a1.1ion r1 l'nffl'l.111tion Je 
folhl~ ~.,,1,\liX, 

- esttnunt de son devoir d'approfondir le~ différents problème~~, de dégager des principes 
communs et une convergence sur la signification à donner à certaines potions di, telles 
que la famille, la partkipation, la société d'aujourd'hui et de demain, 

prenant acre du fnit que lea générations a~:tuelles, surtout lea jeunes, confèrent au travail 
unc valeur différente, également en termes de qualité de vie, 

con~cient que toutes les forces sociotles organisée• représentatives des travailleurs ct des 
emplny~urs ainsi que 1..'!1 assm:iatinns libr"·s ct les Clpératcurs S<Ki:ntx sont égall·ment 
uwué!>, dJns le C:lllre d'une confrontation d'idées, à panicipcr au proceasus de 
dévclorpcment ~conomique, culturel et social des €tats de la Communauté européenne,· 

(') JO n• C 116 du 19. S. 1978. 

--·-~---
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Vtv"!11l'nt préoù·upr p:tr l" fait ljUl' le nomhrc de~ ~·hlimt·urs d.ms la Communauté 3 
~ttc mt le chiffre de 8, 9 millions "t lJUe le chlim.tge frJJ1J't: tout particulièrt:ml'llt les 
Jeun,·s, Il-s femmes ct les travaill~·urs migrants ainsi que d'autres catC:·gorics défavorisées, 

considérant que l'a~tuelle stagnation de fa crnis~ance économique menace d'a~graver 
l'~Kort• Il· t.HI' de chom.t~~·~ d'~l·~·~·nru.t·r la pcrtl' de contünl·e dtl7 dl· nomhreux jeune~ er 
J ethlomn1.1ga IC' ~~~~u socto·el.'t~nomtquc de la Communauté européenne, 

l'~tllll.llll qu'il uuportc :111 plu~ h.wt point que: k'!> a~·uons pnorttairc~ de la polinque 
,.,l·t.t.'c solt'llt entr~·pnscs d.ms plu'll'Ur~ dirl'~"tions ct en p:~rallèlc pour apportl·r des 
~olut1o1.t~ ;tpproprll:~s ct ~n temp~ utile aux problèmes de l'emploi, de la formation 
profl..,ston_n~lle,_ des anvcsu)semenrs, de la sécurité sociale, des instruments financiers et 
de la parttapaaon des forces sociales ; 

A. Emploi 

l. .f~t n:m..trquer que la lutte contre le chômage est l'un des objectifs premiers des 
pohru.jues communautaires et nationales et estime que toutes les politiques doivent être 
axées sur la poursuite de cet objectif; 

2.. l'outph· lt'IHI .lu t.ur <JII'IIIw J1olitiquc Ll'cxJ,.lltsion d~'!l invt·~tis~cnll'nh prod~tctifs doit être 
mi,c ,·n <t·m•rt• ~·t Jùomp.tgn~·l' d'une pnlitiquc réttiunalt• qui soir il même de Qlettre fin aux 
dé~~·qlllhhrt•s ext~tants, juge nécessaire : 

a) d'intcn>~fier la rt•chcrl.'he t·t le dévc:loppemmt et de renforcer les projeta dans le domaine 
,h·~ ~·nulon\ics d'~nl·r~ic t•t de la protct:tion de l'environnement ; 

b) J,· n·ufor.:t•r lC" syst~·mc munrtaire européen e., vue d'en aaiurer une plus arande 
)t.lhihté; 

c) dl· luncr contre: l'intlatinn ~ur tous Ica fronts ; 

d) J'l-linuna le' distorsions de concurrence; 

e) d' ;K.:ruitre les im·t•stissements ; 

n de lutter t:nnstantment contre le protectionnisme, en particulier à l'intérieur de la 
Communauté ; 

g~ dt• f.mc .tdopter ü'tte politique par la Communauté européenne et ses Etats membres 
.11111 •JU 'elle \tlit IOSrrét• ultérieurement JanS Une ~rie de planS pluriann·.lel& pour 
l'cmrhu; 

3. ,.,llllll' rout au~s1 tntport.mt: 

a) dt· lutr.-r t·ontrc il- rt·~'our~ 'Y'tt·m.Hiljuc aux heures ~upplémenratres, au travail en noir et 
.lUx .1hu, dl·~ l.'IIIIIUI\ du trJv.til tcmporatre: 

h) ,1' ·'"ura Il Ill' rhl\ ~r.tndt· mobtlité des prestations, une plus grande flexibilité et une 
n·.lu.-tion dt• l.t tluréc du tt'lllps dr travail ; 

c) d'mtmduirc dt•, ~ybtC'mes plus souplt."s de mise à la retraite; 

d) Je ml·ttn: en œuvre une polittque en faveur de l'emploi des jeunes, en activant et en 
.tmrhnr.tnt lt·~ di,pmition.~ rt les lois ad hnc qui se sont révélées jusqu'ici in~uffisantes 
rour fl;\\lll<ll't' le prohll·mc ; 

e) d' .tdorrl·r ct dt• régir une forme J".mu:n:tgl'lllcnt du tcmp!o de travail, à réaliser 
gr.tduclll·mt•nt ct par dt•s interventions différenciées dans chaque secteur de production et 
d.ms ch.HJUC f,t;tt m"mbrc, afin de contribuer à rationaliser le flux de l'offre sur le 
nt.trch~ du trav;ul r:~r une plus grande flexibilité des prc:stations, des conditions de 
tr.l\'ail rt tics stru~·turt·~ de c;uri~·res; 

f) d\l.thoiL'r une: Mr;ut'..:•c nouvdll· c:n matière de redi~trihurion du travail à la SUite de 
l'umndutii•Ht dl·' nnuvt•llt•s te~·hnologies, parallèlement à une réadaptation des cour• de 
fnrm.llinn t't de rn:y..:lagt• profe~osiunncl1 ; 

&) d'.tJoptcr J\·~ mt·sur"'ai spéciale• en cc qui concerne les action• sociales 'n f~veur dea 
st•.:teur' mJu~t rids en crise ; 
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B. l·nml.ltlllll f'l'u/c'.'Siclmtc•llc• c•f té/ilrmt dt• l'c•llst•ignc'IIII'Ht 

- ,·omptt• tenu ,lt·' mut;lltllth fondanu•nt.llt·~ qttt' subi~sc:nt lt'll strm:turCII industrielles er 
t.:onomiqut•s :\ c.·Juse Je: l'évolution Jémogr;lphique, te~hnologiquc: ct énergétique, 

- 'onscit·nt des problèmes éc."'nomiques, moraux ct sochtux liés au vic:11lissem~t de la 
pt•pularion européenne, ccmséquencc: de l'allongement de: la durée moyenne de la vie, et 
rc,ponsJhle de ct qu'à l'heure actuelle, plus de 20 'Yo de la population européenne a plua 
dt 60 ans, et convaincu de la nécessité absolue de: rechercher des solutions appropriéea 
af•n de ne p.u ex dure de la vie active env1ron un quart de la population, · 

- vu qu'il faut adapter toutes les forma d'éducation et de formation à cette oouvelle 
évolution à court et à long terme, 

vu que, dan11 ce domaine, il faut développer une politique européenne pour favoriser la 
synt•rgie de: tous les· efforts créatifs, en premier lieu sur la base d'études pcmant sur 
l'information et la promotion ; 

4. estime nécc:s.qnire de favoriser : 

a) la stimuhnion ct le développement des programmes de fc,..mation en alternance, tant au 
niveau communautaire 'IU'IHI niveau nottinnotl, en tant qu'instrument in,lispcn'lablc de 
promntinn 'le J',•mploi d'"' jl'IIIU'!I t'li ''nl.'uurn~tcant l'dfkill.'itl- c\ l'ndr•lu:ttion de tette 
f,,nn.uiun tbns lt•s f':lys nî1 lt·~ ~·o~rt·n,'''h ""'t manifl'llh'ntt•nt lt·~ t'lu' itnf'"''•mtt•s ; 

b) ),•s cour'l dt• formation pr~l11ninairc t'our les l.'hc"mwun sans quillifkation spécifique, en 
vue de leur .tccè~ ultéril.'ur à ln formation professionnelle proprement dite ; 

c) le développement de nouveaux types de formation et de perfectionnement profrssiontWis 
en f.wcur des travailleurs migrants et de leurs enfants, A travers des expériences pilotes et 
di.'S programmes spédfiqul.'s ; 

d) 1\~rudt• ct la mise en œuvre de cours particuliers adaptés à l'âge ct l'aptitude: i1UX ,·our~ dl.' 
f,,rmarwn l.'t d,. re~')'dot~t' del> pcr~onnel> du troisièm~· iiAc, afin d'empt-.:h~r leur 
m..rAm:llisJtion ct de leur permettre de continuer A apporter leur contribution à la 
so.:i,•té ; 

e) b ~ohuinn du prohlt·me Jc11 aideR en favt"ur dell jeunes qui parricipent aux pro~rammcs 
J~ furmat1on t•n ;llfl•rnancc; 

f) la mi~,· en œuvre d'une politique t•uropi•t'IIIIC pnur l'adnptntiun de l'iodut.:ation, de la 
forrnntion, dt• la rccunv,•rsiun t't du l'crlcctiunncmcnt """ bt·suin5 il<.:tud.ll et futur~ du 
mard1é du tr;wail ct dt ln hitulltinn de l'emploi en tcni\nt pnrticulièrt·mcnt compcc des 
indden~t'S tl~ la f~lrmatÎ(JUC ; Ct'ttl' politique doit être SUUlt'IHlC r:tr des instruments 
appropri~s pcmr une t:ru~lc syst._lm:lliquc de l'évolution dl.'S bc~oin5 nin~i que pour 
unl' inform;\tion sur lt'll méthodes &:t ICM systèmes didactiqu« modifiés ct pour 
l'encour.ljtcment de CC$ methodes et ay~r4•mcs dans un ,adre raisonnablement humain ; 
pour cc faire, il faut adapter ct développer les objectifs et les méthodes àe travail du 
Centre européen pour le développement de la formation professionnell~ ; en outre, il faut 
favoriser les formes de coopération créatives erme les c:entret de recherche pédagogiques 
en Europe; 

J. invite la Commission li soutt·nir vigoureu!it'ment les ml'!lurcs destinées à garantir la 
rl''Onnaiss.m~e mutuelle, au niveau communautaire, des diplômcs, certificats et autrl.'S titres 
s:~n.:rionnant les d1fférents niveaux acquis, rant dana le cadre scolaire que les titres 
profl.'li~innnds délivrés par les 2tat• membres conformément aux réglementations en vigueur, 
afin de favoriser autant que faire le peut la mobilité de:~ jeunes ; 
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ft. ~oullp.nc l'ah!lolue m.\:essitci Je réaliser dC!I int~·rventions coordonné~~ des in~trumcnts 
finatKier' de ln Cnmmun:tuté afin de contribuer à ntt~;nuer le~ di•séquilihr~·' structurel,, 
\lld,\IIX ~·t ~'l'OillllllÎ'-JII~'!I Ùl.'!i t•ép.ion~ k'll J'ILIS di•(;\Voriséi:H Ct ÎlliÎ~tC Une: Jl()UYdlc (ois puur L}UC 
l;t dm.uion fin.mdèrc: du Fonds IK)dlll .:uropécn (FSë) soit adaptée aux bt.'IIOin~ créé!> par la 
~int•ttion dr:tm:~tique de l'emploi et le volume des demandes, en évitant le saupoudrage des 
interventions ; 

7. en particulier, dans le cadre de la réforme pr~vue de la réglementation de base du FSE. 
dcm:mdt• l"lltro: autrl'S ; 

a) que, conformément à ce qui 3 déjà été demandé d::~ns la résolution conc:ernant le 
récx;tmcn Jcs disl'ositions relatives aux tâches et au fonctionnement du Fonds, la part 
des concours majorée pour les programmes finandm clans les régions de priorité 
absolue soit augmentée ; 

b) que la cmnrihutil)n du Fonds c:n faveur de la création d'emplois pour les jeunes soit 
>lllWIWc nu mi·mc nivc:.tu ~Jtlc a-lle prévue pour promouvoir le recrutement de travaille~o~rs 
d.m~ l~·s r4:1-\Îulls carn~'tcirllll.lca par dl.'li retard• Je d~~lopf'cmcnt ou par le dé..Un des 
activit.:!l Juntin;ll\ll:li 1 

c) que soient prévues et rendues opérationnelles des mesures propres l fi~nccr les actiops 
sociales qui doivent nécessairement accompagner la processus de l'CittUCNfMÎOn ~ 
les secteurs industriels en criae ; 

D. l'rott'~·tl'm snâdlt tt autrts mt~Ur~s soeiales 

S. l'~ ti me que la politique sociale ne doit plus seulement corriger les déficiences du 'système . 
r.:onnrnique m•1is orienter la croissanc:e sociale et la participation en coresponsabilité ; c'est 
la nt:,essaire rcstn~~:turation dc..'S systèmes de protec:tibn et la réforme du financeftld'lt dt la 
s~..:'' ;,l: sndal<· qut susdt.:nl les préoccupations majeuret 1 

en partkulier, il faut : 

mcnl:'r à hien l'.tl'"tion amorcée par la dernière directive relative à l'égalité de traitement 
entre hommes et femmes en matière de sécurité sociale, 

pour~uivn· l'~·tuJc li~·' n;percussions éc.:onomiql.u:s d4:s systèmes de finançemcnr, de 
~~·l·uritc lôod.-.lt· sur lt'll hud~et11 dt ehnC"un deh ~13tli mcmhrcs et mener toutes les actions 
ros~ihlch rnur :1ssun•r une ~11tiun r;uionndle de c~'!lllflttèml'» qui permene de rc!aliter un 
m;tximum J'él·onumirs mut en sauvegardant les drohs acquis, 

faire en aorte que ln dépense 50it adaptée et finalilêe pour la pre~tation de aeeyim en 
faveur det~ ,,u,\1-\ories le plus f::~ibles et les pl ua défavoris,-es, donr il faut de toUa manière 
assurer l'intégration dans la vie toclale 1 

9. invite la CÀ)tnl\lission A insister auprès des ~tats membres pour que, dans le domaine 4u 
logement, une: impuiMion soit donnée A une politique qui permette dea facillcél d'ac:cM l la 
prorricité J'un lngl·mcnt, surtout poùr les classe• sociales les plus défavoris6es 1 , 

' 
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10. invite la Commission: 

a) .1 !'\·pondre aux J,·mande5 en matière sociale formulées dans la résolution sur la 
..:nnditiun dl· la femme dans la Communauté européenne ( 1) ct dans la rbolution sqr 
l'intO:gration économique, professionnelle et sociale des handicapés (l) ; 

b\ 3 uniformiser le système de paiement des prestations familiales sur la base du critère du 
p ..... , d<' 1\·mpl(li ; 

~·) .i ~·l.ll'•ln·r un r.•ppnrt-..:a~lrr sur les rroblèmes dcK travailleurs migrant~ de la deuxième 
J:!.l'll''r,lllflll ct à ddmir ,., ;\ prnpo~cr dl'S ••~·tinns rnncrètes; 

1 1. "'ula~nc 1:! nc:~r~sité d'a..:célérl·r la promulgation de directive~ spédfiques ct effi~acc..os 
J.1ns lo: .. .~drc du rrogr.unme d'action en matière de sécurité et de salubrité aur les lieux c:le 
trav.1il ; d.1ns ce sens, les travailleurs, en tant qu'utiliaateura dea nouvell~ technologies, 
d01wnt être Jssodés à l'introduction des techniques de sécuritf afin de préveqir lesacciden11 
ct d'.1méliorer le cadre de travail; 

12. dl'mande que soient lancées les actions nécessaires pour mettre en œuvre la 
concertation des politiques de migrntion interne des ~tats membres; 

13. estime qu'il faudrait mettre en œuvre une politique concertée pour développer la notion 
de citoyenneté communnurnire qui garantirait les droits fondamentaux sur le plan juridique 
ct sod:~l; 

14. invite le Conseil à présenter la propo~ition de directive contre la migration clandestine 
et l'cml"loi illi:gal sur l:~qudle le P:~rlcmcnt a depuis longtemps émis un •vis favorable. dans 
une forme acceptable pour tous les ~tata membres ; · 

1 .S. charge son président de transmettre la présente r&olution au Conseil ct l la 
Commission. 

( 1) JO n• C 50 du 9. 3. 1981, p. 35. 
(a) JO n• C" du 6. 4. 1981, p. 27, 
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USOLU110N 

aur un prop'ammc coauDuaaucain clua t....., de I'Uucadoo 

u Parlmamt europém, 

- vu les dispoaitions dea traiœs instituant les Communaut& ~ropéennes, 

- vu lea déclarations des chefs d'€tat et de gouvememcnt faites au cours des IOIDiftCII da 
1• et l décembre 1969, à La Haye, et des 9 et 10 déccmbte 1974, à Paris, 

- vu le rapport de M. Tindemans wr l'Union europftanc, 

\ 

s. 4. 82 
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- vu lcK résnlutionH du Consl'il des mintmes de l'éducation du 21 janvier 1974 ('), du 
9 fé,·rier 1 'J7t\ (l), Ju '-' Jê~·cmbrc 1 ~76 (3) et la Jirl'Ctive du H iuillct 1977 (6), 

rarl'dant ~··~ ri·~nlutions prêcê.lcntcs du 20 juin 1980 sur la prochaine réunton du 
Con"·tl d~·s mini~trcs de l'éducation (5), du 16 novembre 1978 sur les problèmes de 
l'éducation dans la Cumrnunauté t'Uropéenne (6 ) et du 16 novembre 1979 sur la réunion 
du Conseil des ministres de l'c'ducafion (7 ), 

1 

- vu les communications de la Commission au Conseil: enseignement des langues dans la 
Communauté (COM(78) 222 fin.tl}; système de bourses de la Communauté européenne 
pour étudiants (COM(78) 469 final]; admission d'étudiants d'autres 2tats membres aux 
établissements d'enseignement supérieur (COM(78) 468 final); reconnaissance 
académique des diplômes [COM(81) 186 final], 

- vu le rapport de la Commission au Parlement europten sur les prévisions financières elu 
programme d'action en matière d'éducation (COM(81) 170 final], 

- vu les conclusions du Conseil des ministres de l'éducation du 22 juin 1981, . 
- vu la résolution adoptée le 12 mars 1981 sur les orientations du Parlement européen 

rc:IJtives à la politique financière et budgétaire des Communautés européennes pour 
1982 (8 ) qui place la politique de l'enseignement et de la culture au rang des prioritéS, 

vu l.1 proposittnn Je résolution déposée par M. Pedini et consorts sur l'avenir de la 
. conp(rannn communautaire en matière d'éducation (doc, 1-958/80), 

.:onsidà.tnt que la libre cin:ulation de la main-d'<ruvre, explicitement garantie par les 
Jisr·~~ittolls du tr••ité CEE, est dépourvue de sens si les citoyens Je la Communauté sc 
rcrrouwnt, ~·n r.tison de différences fondamentales entre les systèmes d'éduc:ation 
resreo.tifli cr f.tute d'une recunnaiu.mcc de~ dipU1mea sanctionnant leurs ~rudes, dana 
l'irnroKMihilité d'ucili~~er leul'l connaissances de manière positive dans les autfel payt de 
la Communauté ; 

- considérant que l'action c:ommunautaire dans certain• secteurs de la politique de 
l'enseignement est en relation avec: tout un ensemble de politiques couvertes par le 
traité ; 

- considér.mt que l'augmentation inquiétante du chômage des jeùnes, l'introduction de 
nouvelles tt•chnologics et le défi du pro~rès exigent de la Communauté des réponses 
politiqut•s gltlhJirs, parmi le~~quclles d01vcnt figurer les nouvelles stratégies dans le 
dom.11nc Je 1:1 formation, de hase ou prnfessicmnelle, et notamment de la formation 
pernlJtll"ntt• ; 

con~H.kr.lnl que le développement équihbré des régions de la Communauté ne peut pas 
rotdu:r .. unrl•·m~nl J'un aç..:roi~~t·mcnt Je~ tnvcstisscmcnt~. m.us qu'il est ion..:tion du 
dc\'dorrcmcnt spont01né de nouvdl~• forces issuea des teçhntqucs, Je~ entreprises ct des 
e~to)·cn~. qut d01vent être stimulées (gaiement par une politique appropnée de 
l'cdu.:Jnon ; 

considérant que les systèmes éducatifs de la Communaut~ ne perme~t pa-, en général, 
de surmonter la crise que traverse la jeunesac européenne, le cbangemtnt del conception& 

( 1) jO n• C 13 du 13. 12. 1974, p. 1. 
(1 ) JO n• C 38 du lq. 2. !97t>, p. 1. 
(3 ) JO n• C 308 du 30. 12. 1976, p. 1. 
(4 ) JO n• C 199 du b. 8. 1977, p. 32. 
(') JO n• C 175 du 14. 7. 1980, p. 81. (doc. 1·250/80). 
(6 ) JO n• C 296 du 11. 12. 19'78, p. 49 (doc. 410/78). 
(') JO n• C 309 du 10. 12. 1979, p. 59 (doc. t-473n9/rtv,). 
t-l JO n• C n du 6. 4. 1981, p. 54 (doc. 1·936/80), 

....... · ___ __ 
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du tr;wail, 1;, rnt'fiJnce à l'égard des institutions et de l'engagement politique ~t la 
diffkulré d'o1~sumcr, dt• façon rcspon~ablc, le chi'lngrmt•nt des rôlr~ attribui-s suivant le 
sexe, ct ljlll', cc f.1i~.1nt, l'CUX·ci éprouvt•nt de sC:·ricuses difficulti·s à rrmplir leur tâche 
sprcifiljut•, à savoir f.worisl'r le p;lss.l~-tc dC's jeunes à la vic adulte et leur insertion dans la 
vic f'rofl•s,ionndle, JC:·vdoppcr les cap:1dtés individuclk'S ct exercer une influence 
pt>~itl\'t' ~ur le prm·es'u~ de transformation en cours ; 

ctm~i.tà.lllt lJU'unc dt~mna.ttic l'llmf'lcxt• t·ommc l'l'Ile de l'Europe ne peur suh~ister, tout 
rn ;lmélior.mt lt•s cnnditinn~ de partil:ip.Hion drA dtoycns ct de contrtilr. dt·s institutions, 
qur ~r.kt• .i un niveau t·l,•vi· dr t·ulturt· ct de formatiun tic h:l\c, à une: eonnnai1111nce 
arrrolondit• dt·~ mc:-~~~~~i~m~s dédsionnl'l~ politiqut•s, i'conomiqucs ct juridiques et à une 
gr.mtlc cnra,·itt1 dt· ,·omprdll'nsion tlt•s informations, 

con~i.lcrJnt qut•, au moment 0~1 la Communauté entre dans la deuxième phase de: son 
élar~i~st'nH·nr, s\·nrkhissant de sets propres divergences et sc tro11v:mt confrontée à des 
probli.·mcs t'conomiqucs ct sociaux de plus c:n plus urgt·nts, sa cohésion peut dépendre 
dt·s po~o;ihihti·s dt• ,·oopér;nion culturl'lle connètc: et d'identification dans l'enscignc:mcnt 
dr l'hi,totrc et dr~ ohJl'l:tlf~ commun~ ; . 
constdér.lnt que la caf'acité tic la Commun:luté à développer sur son territoire des 
mo.klt·s J\·Jucation fondl-R sur 1.1 coopération dan5 le respect de l'autonomie des· 
Jiffër~·nts ftats est l'f.l.llcment une preuve fondament:ale de: ~a l1lf'acité à établir des 
r.lpports dt• coopt\r,Hiun t:ulturellc .wcc les p;1ys tiers ct les pays en voie de: 
dl·vclnppl'tnrnt auxquels la Communauté est liée par des accords particuliers ; 

con~idérant que l'engagement de la Communauté en faveur de: la défense des droits de: 
l'homme ne peur ni'gliger le droit à l'enseignement ct qu'il s'impose: d'accorder une 
attention particulière tant à l'égalité des chances de certaines catégories sociales 
considérées comme dé(avori~éet qu'aux conditions ct aux formes générales de: la 
prott•ction de cc droit ; 

Cllllsid,~r.tnt qu'il t•st déjil pr,11:édé, dans un contexte !"lus large que celui de la 
Commun.mté, 3 une compar;uson très poussée de réflexions, de rechcn:hes et de 
prupo~ttions, dont les promot,•urs ont été l'Organisation Jc:s Nations unies pour 
l'éducation, la science et la culture (UNESCO), l'Organisation de coopération ct de 
développl·mcnt économiques (OCDE), le CERI ainsi que le: Conseil de l'Europe:, et que:, 
c'est là une preuve que les difficultés et les problèmes évoqués sont communs aux 
systèmes d'enseignement des différents ~tats ; 

vu le rapport de la comm•ss1on de: la jeunesse, de: la culture, de l'éducalion, de 
l'information et des sports (doc. 1-845/8 t ), 

C..zr.ut,;ristiqurs tir la moph.ttion dans Ir st•ctrur de l'rducation 

1. ..k, l.~rt' ljU<' d,IO( l'tlll<'r•~l dt·~ rl·upll'' dl' 1.1 Col11111li!HIIIIl' c:t en VU<' Je la çnnstructton de 
l'Union ··uror~t'lllll' rt Je l'.undwration des pos~•htlit~·, de t:nmpr~hen~ion rét:iproquc, de la 
cir~·ul.trion dt·~ 1.l~·r' t"t du dynama~me de: ln ~odétt' t•urupi'l'lliH', il cM c~sentid d'in~t;~urcr 
um· ,-oopa.lfhll1 ,y,tt·m.Ht<.Jlll' cntn·I,·K politique~ d'êtlu~:ation d~·~ Î:tah ml·mbrt"s, qui est â la 
fm;, l.t ,·ondttl<Hl d'une librl' circul.uion rédie des tra\'llillcurs cr un t:·lénu:nt faisant partie 
mrq.tr.lntt· l't ,kpl'nd.mt des poliriqur~ communes (sm:iôlle, réAionale, industrielle, 
rnl"q;:t•ttqur, ·'AfÎl'llll·, Cft'.) ; 

2. invltr la Cnrnrni~~ion ct le Con,eil à mettre en œuvre ct à promouvoir une action 
communaut.lire d.m~ k•s ~c~:tl·urs de l:t polttiljuc Je l'enseignement où une coopération peut 
être utile pour aider les t.rats memhrcs à résoudre les problèmes sociaux qui leur sont 
communs, ct là où une action concertée peut véritablement répondre aux objectifs de la 
Communauté tels qu'lis sont rnoncés dans les traités ; 

3. souligne que: la nécessité de cette coopération ne: doit pas atrc: jugée: contradictoire avec 
la réaffirmanon de la compétence: directe des ~tata en matière de politique de l'éducation, 
compétence renforc~c: ~gaiement par let principes 1uivant1 : 

5.4. 82 



5.4. Sl 

1 

- 109 -

Juumal ofticiel des Communautés européennes N" c 87/93 

Jeudi, 11 man 1981 

la div.·r~itt des cultures ct des traditions constitue une des richesses de l'Europe, 
1 

Ir rluro~li\mc, la soupll·~sc et I'Jdnpt;ttinn géographique ct culturelle des systèmes 
'..:olain.•s g.uantis!ICnt une meillrure efficacité de l'enseignement ainsi que le respect de 
ces div,·r\lléli : 

4. ,·~tin~t· toutrfui~ I.JUC les prirwipaux d:mg'~rs qui mcn:u:ent l'autonomie ct la diversité des 
..:ulturl·s n.Hiunalcs proviennt'nt aujourd'hui davantage de l'intégration inévita"le de 
l'éwt111mie internationale et dr la normalis.ltion de la technologie et des cnnsommations 
lor~qur ,.,.~ politiqurs ne 11ont paa assorties de stratégies paralldes cr harmoni!lécs de 
dt•vdnpp,·mrnt culturl'l, permettant d'éviter la mu~iftcation ct la dC:·r.l!'ndnnct' économique ; 

5. rccomm.mdc d'cmpê..:her que, f.lute d'une coopération systématiqu,·, les inévitables 
mod1ti~Jnon• apporrérs de f.lçon autonome par les f.tats membres à leurs systèmes scolaires 
n'a..: .. xnrucnt les d1vrrgcncc::s ct ne n·ndent de mmns en moins comparable~ les programmes 
~.:oLm,·s c:t plu~ dtfh..:ilc; lt•s échanges entre ~tabli~sements scolaires des e.rats membres, 
rédut..tnt par la suttc les garanties de libc.rté de cin.:ulation de la main-d'œuvre ; 

6. (.o,nmc, en consé..:juen..:e, que: Ica traités constituent une base juridique et un cadre 
f'•lltt~<IUl' .lppropri,;s pour le renfor~:t'ment de la coopération en matière d'éducation, comme 
l'ont rt•..:,mnu formdlC'ment Ica résolutions adoptées par le Conseil des ministres le 9 février 
ct IC' 13 décembre 1976 ; 

7. confirme qu'une politique de coopération en m.ttière d'éducation doit être réali~e tant 
p.1r J,·~ ,t,non~ commum·s, entreprises au niveau communautaire sur proposition de la 
Conl!lll\~1<'11, l.jllt' r.u J,·~ nw~urcs prises ilU niveau des Ëtats membres, qut • prendront en 
~·,msid .. ·r.Hi,,n, lors de l'él.thoration de leur politique nationale, les conclusions c;t les mesures 
prnf''''l;es dJns le rapport du comité de l'l!ducation • (réliOlution du 13 décembre 1976); 

8. estime que les actions communcli entreprises par la Communauté sont des instrumenta 
valal-lcs en cux·m~ml'S, à conditu>n : 

a) qu'elle~ vtsent • à érayer l'évaluation ct le développement des politiques nationales (r~so
luti•m de décembre 1976, point Ill/ 1), c'est-à-dire à favoriSér la coopération et la co
ordinJtion, à améliorer !J ..:orrcspondan..:c entre les différents systèmes scolaires des etats 
mcmhrcs et à évitl'r, au contraire, des actions isolées ou indépendantes; 

b) que les crédits du budget permettent de mener ces actions communes sur une grande 
é-.:hdle; 

<l. ,.,r,m,· que la Cornrnun.lllté devrait non sL·tdcnwnt mener ses propres recherches mais 
.tll"l ,.,.11111111:r J,•s non1hrcu'c~ tmtiativcb cr études déjà cntrcprisC'S par les grandes 
nr!-\.lnt,.ltl.,n~ tllt('fllJtlon.d,·, pour prendre des mesures concrètes dans des secteurs précis en 
\ uc d,· t.1vomcr Je, J,·n,wm et des initiativ..:s concertées Jans le cadre des politiqua 
no~ttnn.Jil•\ de~ Î.tdt~ mcmhn·s; 

1 O. Mtc l'•nsuffi,an;;r Jhsoluc ct l'incohc'rc:ncc dea décisions budgétnires du Conseil de 
1 '176 jusqu'.l ~c jour, ,,insi l.jliC l'.tppli..::ttion limitée et tardive des décisions prlaes dans les 
ré~olurwns de février et de déccmhrc 1976; 

Il. const.ltc que le Const·il, mJigré les demandes du Parlement, ne lui a pas encore fait 
rapport sur I'Jppli..:Jtion, à l'heure a..:tudle, des résolutions de février et de décembre 1976 
ni, comme tl l'envisJg,•Jit, sur ~ l'cxpéricn..:e acqu1sc par les e.rats membres dans le 
renfor.::cment de la pl.tnification coordonnée de l'éducation et d'autres polinquc:s SCL'torielles 
relatives aux régions défavoriliêes de la Communauté •• ni à propoe d'autra probl~a 

---------------------- . 
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1 
évoqués d.ms ces résolutions et qui devaient être résolus tant au niveau communautaare 
qu'au niveau national, au cours de la période qui a'est achevée le 31 décembre 1980 
(résolution de décembre 1976, point Ill) ; · 

12. d~plore :\ nouveau la fréquence dérisoire des eessions du Conseil des ministres de 
l'édu~·ation ct l':~hsrnce de convocation de Conseils él,arais qui examineraient les problème~ 
de l'emploi, des politiques r\;gionnles; etc. ; 

1 

13. reconnaît que la réuninn du Conseil des ministres du mois de juin 1981 constitue un 
élément posinf, mais estime qu'il convient, avotnt de prendre de nouvelles initiatives, de 
mener 3 bien celle~ qui sont déjà pr~vues et d'opérer des çhoix cohérents, en matière de 
budget communautaire, dans le cadre général de l'augmentation des ressources budgétaires; 

14. approuve la décision de la nouvelle Commission de réunir en un seul portefeuille.les 
comrércnçes en m:aièrc sociale, y çompris la formation professionnelle et l'éducation ; . 

ts .. souhaite qu'une meilleure co'hrdination puisse ainsi être assurée entre les différenta 
directions jusqu'id compétent('~ en matière de politique de l'éducation, afin d'~iter la 
dispersion des moyens ct des politiques ; 

16. ae f~lidte de la mis.c: en œuvre d'un aystème européen intésré de développement des 
information• sur Ica politique• ecolairea (Euridiee) et inai1te aur aon achèvement rapide ; 

Les actions d'un programme communautaire m matière d'tducation 

17. invite les ministrt·s de l'éducation à poursuivre la politique menée en matière de 
rcconnaiss:mce dcs dirlômcs de tout ordrc et de tout niveau, en comparant de manière 
régulière les niveaux de formation attestés par ces diplômes et en améliorant l'analogie et la 
correspondance des contenus des différents programmes d'études ; 

18. suggère toutefois aussi qu'il serait opportun d'élaborer une nouvelle politique de 
reconnaissJncc des mmpétcn~es, fondée sur la formation continue ct sur les qualificadons 
"·quises au cours de périodes de formation en alternance et non seulement sur des dipl&na 

· à caractère strictement scolaire ; 

t 9. rarpt>llc l'engagement pris dans la résolution de février 1976 au sujet de l'institution 
d'un livrct scolaire curopécn, et invite à accélérer les études dans ce domaine ; 

.!Il. 1.'1btllnc qu'il convient J'accorder une ~rande attention aux e),.p~·ricnccs scolam~s 
multinationales telles que le système des écoles européennes ou le baccalauréat international. 
an~truments d'un plus grand rapprochement, et sc r~scrve de présenter des propositions à cet 
effet ; 

21. C\llliÏrltlc qu'il approuve le!! J'fÎorités définies d;lllS )cs rC:solurions de 1976 et dans Je 
programme J\'JuC.ltHIO, Ct SC réserve d'intervenir SJ'éCia)ement au SU)Ct dc J'application 
actuellc et des perspectives des diverses actions correspondantes, considérant que : 

le programme: pour le pass:tge d" l'école ii la vie active ct les proj,·rs pilotes y afférents 
constituent l'cxpàic:nc\' communautaire la plus significative menée jusqu'à présent et 
doivent S\·rvir de hilse à la fixation de nouvelles orientations communes en matière 
d'éducation, 

- l'enscignemcnt des langues doit ~tre aasuré, a'agiuant d'une condition incli~pentable de 
l'exercice effectif du droit de libre cirQllation des pcraonnes et de la meilleure 
compréhension det peupla curop4ens, 

5.4. 82 
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l'étude, d.1ns lt·s écolt·s, de la Communauté et de l'Europe doit être assurée, tant comme 
noy:lll de: hase de conn.u~~.ll11:e~ .:ommuncs aux d1vers programmes scolaires que comme 
en,cmhle de conn.li\\,mccs indispens;lhles à l'exercice des droits politiques de contrôle et 
de p.uti~ir.ltum .:rit•q•w dt•s Citoyens de la Communauté, 

le dt·\dnrpt•mt·nt dt·~ ~y~t~nw~ J\'chan!o\t's, Je bour~es d'étude~. de la simplification de 
l'aù·C:·~ .1 l'cnq·i~nt·mt·nt ct Je prn~r;tmmes universitaires communs constitue la base 
ind•,pcns.Jhlc dt• toutt· ..:onpl-ration culturelle, 

1 

la Jm·.:tive du C.on~cd du 2.5 juillet 1977 (77 /486/CEE) relative à la scolarisation des 
enf.1nt~ dt• travailleur~ 1111~r.mrs. est entrée, commt· prévu, définitivement en vigueur en 
iulllcr 19R 1. l'l' <JUi rntr.lint· l'ohli~ation, pour les f:tats membres, d'adopter des mesures 
k~~,J.nivcs. n:~lt-mcnta•re~ ct .1drninistrativcs conformes à cette directive ainsi que 
l'.tpplt•.ltion n~oureu~e de b rC:solution du Parlarnent en date du 18 septembre 1981 sur 
l't·,lucninn des t•nfant' des trava11leu~ migrants (1), 

la néü''>sité d'.1~'urrr .1ux ft•mmes la pleine égalité de chances a été récemment confirmée 
p.H le vote: du P.~rlc:ml'nt ~ur l.t résolution en d:tte du 11 février 1981 sur la situation de 
IJ krnmc ,J.m, l.t Cornmun.mtt' (2), 

lrs progr.1mnu·~ relauls à la formition des handicapés ont été largement approuvés par 
I'JJ,lpnon p.1r le Parl~ment, en date du 11 mars 1981, de la résolution sur les 
propo,itJOn~ de résolutions concernant l'intégration économique, sociale et 
profc:s~l()nnclle dt•s handicapés de 1~. Communauté européenne en 1981. année 
intan.1nonale des handiçapés (3 ) ; 

2.2. c~rime que l'mtroduction de nouvelles technologies, tant dans le domaine de l'emploi 
que d.ms celui de l'évolution sodo-culturelle, nécessite une coopération politique dans le 
st•.:tt•ur de l'éduc.ttion ; 

23. souligne le rôle important que la Commission devrait jouer en vue d'une meilleure 
cornpréht·nsion drs nouvdlcs technologies de l'information, en favorisant une bonne 
utJ!i,.ltHm de cc~ dt•rml-rcs d;tns le secteur de l'édu(ation, pour promouvoir ainsi 
l'cn-.·lgm·mt•nt sp.:·,·,;tl dt•,tmt; aux hnndicapcs physiques et mentaux, offrir des perspcctiv~ 
J\•mp\01 .lUX C;lhWirlt'S les plus nlt'n<lt'~'t'S t•t développer la formation en VUC: d'un usaae 
r;usonné Je l.t tr.tn,mission aurom.ttitJU'' dco; données ; 

24. c~tirne qu'un ~ystt•mc dévclorpé d'édu.:atwn permanente, de formation en alternance, 
dt· fnrm.111110 • à 1<~ ~.·.trte •. doit être éh1bor~· au nivt•au curopC:•cn, étant donné qu'il c:st lié l 
dt·, ,la,pP~Itlnns qu1 ~·m,t·rivt·nt J.1ns le ç;ldrt• dt·' politiqul'S J'harmon1~.1t1Cln sodalc, comme 
Je, 'on~··' Ùl' form.\tlon PJY•''• l'org.1nis.uinn du travail ct du tl'mps d~ travail ; 

l:i. ,onMJl·rc yuc le dro1t ;\ l'éduc.1tion constitue un aspel't du • développement 
h.umonll'UX l't eqUJhbré • de~ • conditions de VIc c:t d'emploi • des citoyens européens, et 
prl\poo;,· .1 l.t Corni111\~IOI1 de f Ji re rarrort: 

a' ,ur les dl'pmtti<Hl~ a.-rut·lle~ et leur application en matière de scolartté obligatoire; 

b) ~ur !J n.Hurc cr ln t.mnc~ d'a1des et de soutien économique aux étudiants suivant des 
umr~ .tprl'S lJ J'<"rloÙc ohiJg.ttoire i 

c) sur l'Importance, les modalités juridiques ct les orientations des budgets nationaux de 
l'cnst·i~::nt•ntt•nt publi..: ; 

26. t"~timc que s1 1\Kci:s à l'éducation pour tous est un droit fondamental et la recherche de 
l'l·galité des chances un objectif prioritaire, le maintien de l'enseignement à un h;lut niveau, 
dam les pays de la Communauté économique européenne, est également un impératif absolu 
et une condition indispc:ns:tble de progrès ct d'cnrkhissement culturels et ~omiques; 

( 1) JO n• C 260 du 12. JO. 1981, p. 121, rapport Vu~hoff (doc. t-329/81). 
(2 ) JO n• C 50 du 9. J. 1981, p. 35, rapport Maij·Weggen (doc. 1-82~/80). 
(l) JO n• C 77 du 6. <4. 1981, p. ~7. rapport Clwyd (d01:. 1·868/80), 
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27. c:lttimc: qu'il rst t·N·ntid, pour mener une: poliuquc: de l'éducation efficace, d'instaurer 
une l'lonnc .:uupér.1tiun entre k~ ,\uturités ~.:olairc:s, les enseignants, les parc:nta et lc:a autre:• 
pc:r•onnc:s ch.ugées de l't!du.:11tion dell enfo~nts; 

l8. charge: son présid.:nt de tranamettre la préac:nte r*lution au Conseil er ~ la· 
Commlaaion ainai qu'aux souvememcnca dea 2tats membres de la Communauw. 

1 
1 
1 

.. 

\. 
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aur la lutte contre le ch6map dea jwnea 

Lt> Parlmtmt curophm, 

con~iJ\·r.mt que: le ch6rn:tge dc:s jeunes est le problème prioriraire en matière de politique 
de la jt•unr~\c: d;ut~ la Cummunaut~ européenne, 

~onMdt·r.mr 411•• Il· c:hbmngl.' dc!ll jrunes a di.'S • n:pcrcuuions sodàlcs, économiques c:t 
stru, run·lll.'~, 

wn"J~·rant yut· la luth~ contre le chômage Jrs jeune. est prioritaire, non seulement dana 
l'mt~r~t de~ Jrunr~ rux·même .. , maas au~~~ dan' l'intérêt de l'avenir de l'Europe, 

• 
~·on~iJ~·r.Hlt 411t· lc prwdpal ulljt•'-"tif dvit êtrl.' de pr.rrntttre à tnut jeune de bénéfic:ier 
J'lill!' rr~·nui•n• f,•rmation profrssinnndlc qualifiêe, 

''m""''' .1r.1 '\ll'tl y ,, un r.'f111ort din·~:t •·otrc la formation prnft<SNicmnt'lle axée eur la 
f'l'olli,l'h' t't J~·~ 1 h.lll\'t'k dt• truUVl'f IIIW L'mpJni, 

.:.m\l,ll·r.lnt •1u'd ,.,11\l<'llt Jl' fL'nfor~:l'l' i'infunnatlon sur ks prot,·~'lllll' d.111s l~s 
rr.thll"''lnl'nl~ J'"'"'l'l~lll'!ll~nt c:t d'améliorer l'uricntation scolatre, afin de faciliter le 
.:hotx d'un st·.:rt·ur J'.idtviré-, 

'\)ll"•l;rant qll\' ll·s mr~urC's de lutte contre Je chômage des jeune!l, qui doivent faire 
. Jrt-c· •nrq~r.anh· da· !.1 luur ~·ontrc k ~·htim.lgc en gênéral, doivent viser à une stabilité 
.l\·mplo1 .1 lon.: u·rnw, 

«•ll,,d,·r.lllt <JII<' t.:-~ jl•unt•s ft·mmrs dmvrnt ~r voir offrir plus de pos!>illilirés d'exercer des 
·" tl• 1tc' •lll.thftl't'S d <JUI' 1\·~ahtc de tr.urcnwnt entre hommr!ll ct femmes et une mème 
r('taahurinn pour un même rrnvail, coniornwml'nt aux traités de Rome, doivent être 
a·.tlt,n·'· 

.;()1\,iali r:nnc lt·~ ,·ondu>ion~ J~ ... tro~V.lUX du ~onscil eurupéc:n de Bruxdlcs, nmammcnt la 
111· • .-:.,· •• ·d'une· polui<.Jl••· .:oordonnée de lutte ..:ontre le chômage et dco financement des 
m·. (·'r' ~~l'nwnh, 

.<ln"d,;r.Jnt que la première priorité du budget de 1983 devrait être la création 
J',•mrlols, 

r.1ppdant l'adoprinn par le Parlement de plusieurs rapports rt résolutions sur les 
polai-tul'~ dl' l'cmplm rc~:ommand:tnt unr coopération plus active l.'ntre les €tats 
mcmhn:·~. 1 

l. dnu.md~· 'l"'' !...· Cf.'ntrc ~·um,,(·en pour lt· dl·vL'i•lppcmcnt de la fl•rmation pwfcssionnclle 
.:otl!nhut·, l"·•r 1.1 \'OtHdm.llion Jcs prnjrts Jt·, diff,•rcnts F.tnts, à cc que le~ programmes 
d\·tuJ,·~ d\'' da~~n t~·rmmal.·' ~·m·nt mieux ad.lfltt·s à l'cntn:e dans la vic at·rivc cr à ce que 
Jc•, pr"~f.lllHlWS Jr form,.ttion !"rllft'UÎUiliWill" ~~~~~nt élahorés Cil CI)Opérarion entre l'écoJI.' et 
l't•ntrt'JHÎ\t' ; 

~ dt·n• .• n,k .1 IJ < ".)IIHnisMon d'inditjlll'r au Parlt·mcnt quelles mesures elle compte prendre 
. rottr oiUf.(llll'l\lt'r Il piJ\'1.' dl·~ Îll\'('Sfisscments dan• ks hudgc:rs nationnux, notamment dans le 

.1. ··l·.i.tl·· ··t..ï)!t·., .. ,." ,., .!.111~ .-d11i tk l.1 rt;11ovation de l'outil induNrricl ain~i qur pour 
'.,·,:, ,, "·r l,, .:II<•Jwr;llu•n o:ouunull.llltairc eut re le:» llervi:.~;s Je l'c:mplot en auaéhurant la 
lnllll.H~<tll tk~ H'rvi.:t'S thttiun;mx de plnceml.'nt: 
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L ··~ume l.jll'rl l<~ll\'h'llt d'aJ.1ptrr J.m~ k~ nll'ill~·urs dC:•bis la form.Hion .i l'évolution 
h'• hn~<JIIl' l·.tr. t'li dcp1t d.·~ rwmnrcusros Jit'li•uhés, c\·st là que réside la pnssillilirt• de 
'llllll<~ll!l'r l.1 •n,,• .t.-ttll·ll,• ; 

4. dt•ntJnJt• qut• Jt•s cours sp~'ŒlUX de pri·paration à Ja Vie professionnelle, destinès en 
parttl·ulit•r Jux it·urws Jont le niveau de formation est rclat~vement faible, soient soutenus 
pJr 1<" runJs ~o(tJI européen, lorsqu'ils encouragent des prédispositions et des capacités 
profCliMonndlt>~ p.util:'ulières; 

S. l'l>tintc tndi,p,·ns.lblt' que le fonJi régional soit utilisé davantage pour aider les rl!gions 
\lnh·rurell,·ment (.uhk·~o, nù le taux de! chômage dea jeunes c:st élevé, à attirer les entreprises 
tJ' "~'~'·•nt la formation et créatrice• d'emplois, ainsi que pour faciliter la mobilité 
g.:ugr.tpluque ; 

6. d,·m.tnd,· '1"''• par;~lli•lt•nu·nt à cc!! ml.'sures, soient encouragées la c~ation d'entités 
ét'onornilplt'~ nouvdlc~ ct les mcsurl.'s destinées à d(·vdopper l'autonomie: économique des 
jt>unt'l>, not;tmmt·nt dan~ lt•s réAions économiquement 'nus-développées, par un programme 
spt'ct.llt•n fotVl'Ur de la ~:onstitutinn tle ~:apital prop~e; 

.,, dt·m.llldt• ,,,,,. 1,·~ t•ntrt·pr'"'s ohtit•nnt·nt •lt'!l fa~:ilirés pour la cré:uion de postes de 
st.lgt.llfl''• p.tr t'X<'Illpll.' p.tr Ultl' di·chargt• finan-.:ière, lorsque ces entreprises dispensent une 
form.mon proft•,Monndk au-ddit Je l~:urs besoins; 

H. Jt•m.llldt• <lllt' tl,·~ nt;tlth •upplt·nt~:nt.urt·~ tlu hnul~ ~ndal eurnpé~:n rmicnt affcctt''l A la 
l11tt• utntn• h· dto\m.tgt· de~ it'llllt'~ ct .\ l't·n•ollr.l~t'ltll'nt de lot formation prufe~!lionndlc:, 
J'.lltl.lllf pJ11s •Jill', l'Il dt•J)ll J11 I.'M.ldèrc l'liCC:ptionndkm~:nt firnité dc:s mesures préVUL'II par 
la ComnHmautC:· •·uropét·nnc, l~:s demandes d'aide: sont nettement supérieures aux crédits 
prt'vu" à cet dft•t au utrt' du Fonds social européen ; 

'1. dc:mandr qut· ~oient créée~ de nouvdles possibilités d'études axées sur la pratique et 
.,tfr.mt ,1 •• , tk·hou~:ht·, profe's,ionnds pour luttt·r contre le chi1magc des diplômés de 
l't'IIM'I~m·nwm univt•r,nairc ; 

1 O. •m·it<' 1.1 ( ·omml\~ton --- l'Il M' rdl'r.ull a !>;t l.'lllllllltlllk;llton au Con,eil rd.tttvt• au 
m.mt!.tt till .W 111.11 !t OM(SI) 6~!\ lrn;liJ t't not:llllllll'lll .t l'ohjnuf l)ll\·llc nu·nunnnc, à 
t:::tr.tntlr, d.uts un ddJr de 5 .tm, qu'il sl'ra offert à tous les jeunes de la Communauté de 
nwms de 1 !1 ans, ··ommc .lltcrnative au chômage, la possibilité d'une formation 
supplrmenr.lire, d'un t•rnploi de: stagiaire ou de participation à des programmes d'expérience 
de tr;tvail - ,\ concrétiser son programme en matitre d'emploi et à prendre des initiatives 
qui dC:·houdteront sur uni.' dt'ciswn ; 

Il. invttc: le Conseil ;\ prendre les mesures n~cessotirct, dans le cadre de la consultation 
hud)!•'t,me pour l98.l, en érrom· liaison avec le Parlement pour rcnforo.:cr les instruments 
dont d1~po~e la Cmnmun.tuté pour lutter en particulier contre le chômage des jeunes ; 

1!.. ,km.tndt• .i l.t ( :omrnasston de ~·ommuniqucr au PMicment p.u sectt·ur les prévisions de 
~urrrco,siono, d\·mrloi ~uM.:t·ptibl,·~ d'i•trc portées à la ~:onnaissancc: des f.tars membres ; 

n. dt·nl.lndc ;, la Conun•s~ion Je pro:·dser sa strategie Je lutte contre le chômage, compte 
tc.-nu dt·~ politiques commerdales dt·~ êt;tts-Unis, du japon, des pays asaatiques ; 

14. drm.utd•·· .,,mptt· h'llll .J,., ~·ondiiMIIIl\ du (1111"'''' eUrll~,C:·t·n des 29 et JO mars 1982, 
qu,· 1.1 ""''' d,., rll<'\llrt·' .trrl'ti•t•s p:tr I:'C ..:omcil •. ., Cl' tJUi cnnct'fiW l.t fornt:ttion 
pwf,·"wnnellc de~ jt·unc~ Mllt concrC:ti~éc par des décisions du Conseil ct qu'à cet effet &oit 
~·onvoquc dans l.·s plus brefs délai11 un Conseil • jumbo • ; · 

l ~. .:hJrgt• son pré~ident de transmettre: la présente &isolution au Conseil et à la 
Commauion. 
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ROOLUTION 

portant avi' du Parlelilcnt européen sur la proposition de la Commission des Communauta 
européennes au Conseil rdative A un projet de résolution du Coascil cOIICCI'IIaat ua IICifi'NIIII , 

progr.tmmc d'action communautaire 1ur la promotion de l'iplité dea chanca pour la feauacll 

Lt Parlnnent européen, 

- vu la proposition de l:t CommÎKRinn au Conseil (COM(Bl) ?58 final] (1), 

- conhultC: par le Con~t:il (doc. 1-927/81), 

- vu le~ tr;litcs in~utuant les Communaut~ européenne. ainli que Ica directive. concernant 
les fcmm~~ (1), adoptét"s conformément à ces traités, 

- vu sa résolution du 11 février 1981 (3), 

- vu le nouveau progr3mme d'action communautaire sur la promotion de !'~alité des 
ch.ln..:t"S pnur les femmes élaboré par la Commission (•), 

·- vu le rapport de la commission d'enquête sur la situation de la femme en Europe 
(do..:. 1·101/82); 

l. se félicite de l'initiative de la Commission d'élaborer un nouveau programme d'action de 
la Communauté sur la promotion de l'égalité des chances pour les femmes 1982·1985,' 
assorti d'un projet de ré5olution du Conseil, à un moment où les problème. économiques 
auxquels se trouvent confrontés actuellement les différents 2tats membre. ainei que la 
Communauté mettent en cause l'acquia communautaire pour Ica femmea • 

(i) JO n• C 22 du 29. 1. 1982, p. 7. 
(~) JO n• L 45 du 19. 2.. 197.S, jO n• L 39 du 14 • .1. 1916, JO n•L 6 du 10. 1. 1919, 
()) JO n•c .ço du 9, J. 1981, p. 3$, 
(
4

) COMilil) 758 final- Duc. 1·92.7/81. 
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2. Ji·rlnrt• que, en ~cn~ral, cc pro~ramme d'action qui définit des lignes d'action tant pour 
les f.t.us membres que pour la Commission : 

la•~se une grande p.ur de l'initiative aux ttats membree, 

dt·fmu d'une mam~re trop vague différentes action• l entreprrndre par la Commission 
dk··mé·mr, 

rt ne Stlit assoni d'.111cune proposition ;de dirrctive ou mesure concrète, mettant en 
œuvre dire..:tement les a .. -rions projetées à l'instar de ..::e que la Commission avait fait en 
communiqu.mt le 12 février 1975 (1) au Conseil Ir mémorandum sur l'égalité de 
trJ•tt·mc-nt <'ntre tr.w.,.ll,•urs nus..:ulins er ft\minins ct auqud étJit jointe l'importante 
rr•'l'•l\ltll'll .~.- Jtl<'dl\(' rd.uin• j b mi~t· t'Il (\"\1\'tt' du rnndre til• 1\;~;thté de 
tr.llll'Oll'nl t'mn· 1,•, rr.t\'.ltlkurs n\Js .. ·ulin~ et it;mimns ; 

3. con) tate 3\ cc satisf:K'tton que, sur de nombreux points, le nouveau programme d'action 
de 1.1 C0mm1sstnn reprend les propos1110ns contenues dans' la résolution du Parlement 
cuwpt;t·n Ju 11 févru:r 1 ')H 1, mais regrette que la Commission n'a•t pu prendre à son 
.:<>mpll toute une !>éric de mr~urcs y pré,onisée et plus paniculihemcnt: 

que.:'-' programme d'.lc.:tton n'aoorde p•s le prooli·me de l'égalité des chances en matière 
d'cdu..:.ltinn d~·1à é\·o,lué Jans le~ résolutions du Consc.-il des 9 février 1972 et 13 
.fl.,cmhrr 1'-r'o rt rerm J.tn~ la résolution du l'arll·mcnt européen du 11 fi·vrier 1981; ct 
c't1nw ur~<·nt que l.t Comm1"ior1 prr~cnte de.:' propu~itions prédscs, mettJnt c:n œuvre 
rJptJc.:nt<·nt 1<'~ rn<'Mtres Jr fornution prof~.·~sionndle prévues A l'artidc 10 du 
proj.\r.tmmo:, qlll permettent de faire f.u:e nux problè:mes très grave$ du chômnge féminin, 

quo:, en m.wi·re de s.1nré, 1l ne tratte que des problèmes relatifs à la maternité et estime 
urw·nr qut· la Commission présente dea propositions relatives A un programme d'action 
s.tntt.lirt' port.mt à la fois sur la prévention générale et sur les problèmes médicaux 
pn)prcs à b femme, 

qu'tl nr ri .. ·nnc pas Javant;l~c .. ·omptc de la révtsion du règlement du Fonds social qui est 
prevue, et ~ouh.ute que soient pré~cntées, en temp~ utile, les grandes lignes concernant 
les iemmes, afin de permettre au Parlement européen de juger si celles-ci sont dans 
l'intl'Têt des femmes, ct constate que la fiche financière figurant à l'annexe IV ne prévoit 
auc.:un montant pour des :tctmns dOlns le cadre de ce fonds en faveur des femmes et 
souh.lite en outre que de~ dispositions soient préSt.·ntérs tendant à donner aux femmes et 
à lcurs organisations une meilleure connaissan~e du Fonds social, 

que l.t mise en œuvre dei dire~tivcs • ~galité des rémunérations • et ·~galité de 
trauement • et de la directive • Sé<:urité sociale • à partir de 1984 ne c:onstirue pas une 
.:ondltJ<>n préJiàblt et sine q11a non pour l'octroi des fonds communautaires régionaux et 
~o ... l.lUX: ; 

4. .·on,,di:re .:omme un minimum indtspensaolc: les .:rfdtts proposés par la Commission 
arn,t qta· lt• n·ni•>rl'cment l'Il persnnnrl des deux servict·s de la Commission s'occupant des 
kmmc,, rd~ qu'tl~ \ont rl'pns .i t.. h.:hc fmJnciC:·rc: ftgur.1nt à l'annexe IV; 

'· •PP<'>~<' p.lrti.-ullc·rt·n1l'm l'lllltJ.•ttvc de l.t { omml'sion Je propo,a aux f.t.lt\ membres 
l.~ pr ... rhltiiJil J'.h..twn~ posttlvt·s, ..:onformrnwnr à l':uu..:le 2 quJtrièmc almt•a de la d1re~tive 
7t. 20~ C~E et r~tlmt' qu'il s·.l~lt d'un wmrlérm·nt indi~pl'IISable à l'action législ:nive; 

6. .1pprnuvc l':tl"fion P<ISttive propo\C;C par la Commi~Mon au niveau de sa politique du 
pcr,•llliWl; invuc les autres institutions à mettre en œuvrr une action identique en leur sein 
.Ütn <.Jllt', JJns un Jé1.1i de deux ans, un bibn puis~c être dressé et que le» réformes 
ne.:t·s~a•rcs Ju su tut des fonc.:rionnaires de la Communauté puissent être préparées i souhaite 
routdo1• qu'tl soit cff,.~.:tivemcnt tenu compte des mesures pnkonisées aux paragr•phea 26 et 
n Je la résolution du Parl~ment européen du 11 février 1981 ; 

7. arprouve la décision 82/•13/CEE de la Commission créant en son aein ua comi" 
consultatif de l'égalité des chances entre lee femmes et le• bommes (2); · 

(
1

) Communication de la Commiuion au ConaeiJ COM(1S) 36 elu U février 19?'5. 
(~) JO rt• L 20 du 28. 1. 1982. 



- 117 -

8. ro~rrclle que le mandat de la commission d'enquête consiste à: 
1 

a) examint•r dans quelles mesures et à quel rythme les instances européennes mettent en· 
œuvre ll'S recommandations contenues dans la résolution adoptée par le Parlement en 
fév ri cr, et à 

b) mc:Mircr l'évnhmon de la situation de la femme dans les pays de la C"..ommunauté, 
not.lmmt·nt en ce qui concerne la mise en œuvre des directives communautaires, 

p;Ht.mt, à c:x.1minc:r en particulier dans le cadre de ce mandat le programme d'action 
al.-ruellcment présenté par la Commission, ainsi que le calendrier de réalisation et la fiche 
financ1ère y annexée ; 

9. r JpJwlle le p.1r;1~rarhe 58 prcmit'r alinéa de sa résolution du 11 février 1981 en vertu 
duqud un nouveau déhat parlementaire devra avoir lieu, sur la base d'un rapport appréciant 
le dt·~ré de: r~·Jiis.ttion de cene résolution, ct souhaite que ce rapport soit présenté au plus 
t.ml Ju mill~ Je février 1984 et qu'il traite également du degré de réalisation du programme 
d'a.:tion Je la Commis1ion, à la lumitrr des rapports présenta par les ~tata membres et par 
la ( \unnnssinn ; 

10. approuve la prorosirion dt- la Commi11ion modifiée conformément au présent avit ; 

11. charge son président de transmettre la présente résolution et le rapport de 11 
commission au Consei~ à la Commillion et aux !tata membrea. 

. '. ~ ..... _ .... 
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ROOLUTION 

sur une politique économique et sociale m faveur des travailleurs frontaliers et portant avit du 
Parlement curnrêcn 5Uf la rropotition de la Commission des Communautés européennes 1\1 Conseil 
rd.uive à une dirc.:tÏ\·c .:oncc:mant l'harmonisation des dispositions relatives à l'imposition des I'C't'IDU 

en relation avec: la libre cirC\Ilation des travailleurs à l'intérieur de la Communauta 

Le P.lrlt'mcnt ruropùn, 

vu la proposition de la Commission au Conseil (1), 

çonsulté par le: Conseil conformément à l'anic:le 100 du traiti instituant la Comm&anaucé 
économique européenne (doc:. 1·694179), 

(l) JO D' c 11 du l6. 1. tiso, p.'· 
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journal officiel des Communautés européennes 

- vu la proposition de réaolution déposée par M. Oehler et c:onaorts sur une politique 
économique et sociale en faveur des travailleurs frontaliers (doc. t-49<4n9/r",), 

vu le rapport de la commission des affairtS socialet et de l'emploi ainsi que les avis de la 
commiu1on éc:onon1ique et monétaire (doc:. t-1095/81), 

compte tenu des résultats de l'aud~tion des représentants des organisations det 
tmvaillcurs frontaliC'rs et des représt'ntants de la Confédération européenne dea 
synJkars qui a eu lieu à Strasbourg les 19.et 20 janvier 1981, 

tenant pour positifs les échangea transfrontaliers de main-d'œuvre dans la mesure où ilt 
contribuent au resserrement des liens humains, culturels, économiques et politiques entre 
les ~tats membres, 

constatant que le phénomène des migrations transfrontalières des travailleurs 
communautaires nC' se limite pas aux frontirres intcrnl'S de la Communauté, mais 
.. onu·rru: dr manii:rl!' ~t~nérale toute~ le~ frontières interétatiques de: l'Europe occidentale, 

étant d'.•v•' que Il'~> prtlhli:ml'll des régions et des travailleurs frontaliers ne pouvaient se 
r~'oudrt' 'ur le· ~t'ulpl.tn national ct qu'une polit1que d'cnscmhle doit être mcni·C' à la fois 
sur le pl.1n rq.\ullul, n.1tion.1l, conunun.lUt;IÏrc ct mt-mc intt•rnatJOnJI, nl-~:cssitant 
l'.arnchoratwn Je~ m\lrumc:nts communauta~res actudlement en v•gul·ur ou la conclusion 
de cunvcnnons internationales avec dC's pays tiers vi~ant A prot~ger les Intérêts des 
travailleurs frontaliers communautaires trav:~illant dans des pays tiers ou de travailleurs 
re-ssortissants de ces pays tiers travaillant en qualité de frontaliers dans la Communauté, 

cnnsidérant que les migr;ltions transfrontalières sont caractérisées par leur flux à sens 
unique cntrC' une ou plu~ieurs régions à faible niveau d'emploi et une autre à un niveau 
d'emploi plus élevé, tendant à changer de sens ou d'importance en fonction de 
l'c!volution économique et sociale dans chacune des régions frontalières intéressées, 

préoccupé par l'amplc:ur sur le plan régional du phénom~ne des migrations frontalières 
atteignant, dans certains cas, des dimensions de l'ordre de 30 à 40 % de la population 
active des loc:alités qui fournissent la main-d'œuvre, 

considérant que les travailleurs frontaliers subissent à l'heure actuelle: plus que d'autres 
trava•lleun les imperfections et les insuffisances de l'intégration européenne, 

est1mant que ce phénomène pose à la fois le problème spécifique des régions frontalières 
et .:eux des travailleurs frontaliers dont le statut juridique devrait concilier le prindpe 
acquis de l'égalité sur le lieu de travail et celui de l'égalité de traitement dans leur lieu de 
résideno:e, ·-

A. Quant aux problèmes économiques et sociaux des régions frontalières 

1. uc:nr à q·m•hilist·r ~ la fois la Commi~~ion et les ttats membres aux problèmes 
e.:''"''m"~u,·~ et ~nd aux dc:s ri·g•ons front;llii:rcs qui d<lÎv.:nt être apprécié~ non 5culcment sur 
l.a ha~e J'mJu:att·un. cds que Ir rroduit inrérîrur brut rl·gi()nal C't les taux Je chômage 
(souvent .:onsld<·rahlcment plus dev~s que la moyenne nationale) mais également par 
rapport à la dépl!'n•hno:C' interrégionale, l'importance des flux migratoires, l'évolution du 
nivl!'au des invc:~tissc-ments, la ta11le des entreprises, le degr~ de spécialisation notamment 
dans des SC'l"teurs à croissance rapide, etc. ; 

2. prie la Commission de tenir compte de ces indicateurs lon de l'examen des demanda 
d'admission aux aides communautaires ; 

3. insiste sur le fait que seule une viritable politique régionale c:ommunautaire coordonnant 
les efforu régionaux ec nationaux ec viunt la criaâoo de ftsions ou bauins d'emploi 
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transfrontaliers peut contribuer valablement 1 mettre fin aux déséquilibres économiques 
entre les regions frontalières voisines d'une part et entre elles et les régions situées à 
l'int~ricur de pays concernés d'autre part ; 

4. rappelle que les r~·gions front:llières, qui fournissent la main-d'œuvre, sont toutes des 
r~~g1"n~ 1wriphàiqu~'S d.ms lt• contexte de l'activité é.:onomique générale de l~·urs pays et que 
leur t·p.tnoulssement é..-ononuque se trou~e d'autant plus compromis qu'une frontière 
imcri't.ttique fait ohstadc à leur accès 1aux activités économiques générales de ta 
Commun.mté et leur interdit ainsi de tirer pleinement avantage de leur situation 
grogmph1que souvent centrale du point de vue européen ; 

S. dt'mandc à la Commi5sion de promouvoir une politique régionale d'espace• 
économiques .:ohrrt'nts de part et d'autre des frontières étatiques comportant d'une part des 
mc~url.'~ d~·suni·c:s à r~";oudrc les probl~mes économiques des régions frontalières qui 
tourmsst•nt la m.tin-d'œuvre et d'autre pan le développement des relations transfrontalièret 
entre lt-s régions voisines ; 

6. ~~n1hgnt' plus p.1rt1cu1iC:•remcnt l'int~rêt pour les Etats membres d'une coordination 
intc·n l'~ton:~ie dl'S im t·~tissl'ml'nts d'infrastructure économique et sociale dans des régiont 
irnnt.tlti·r~·s ~ui, en evuant de~ douhles emplois, pourrait conduire à une utilisation plus 
ettï~:t.:r des Jrni~·rs publics et même à des é-conomies appréciables ; 

7. sonlt!!.nc l;!!..1lt·ml·nt l'inter~t d'une coordin:mon interrrgionale des investissements 
pro,iu.:ut~ g.lr.tnuss.tnt le meilleur usage dca ressources naturellca de l'interrégion et tenant 
compte de n1.1nitrc optimale de 111 exigences sur le plan de la protection de l'environnement 
ct dl· la qualite! de la vic ; 

8. sugt:tèrt, Jonque dt's régions vo1stnes rencontrent des deux c6tés de la frontière des 
dtff1.:ulri:a c:,onomiqucs sectnriellcs comparables, que la Communauté et let~ ttat! membres 
.:nn •. wnc.'s mettent en plo~.:e les dispositifs nécessaireti' visant à garantir, ~cntudll·ment avec 
l' .tiJ~· dt' la Commun3uté, un nombre optimal d'emplois dana les deux parties de 
l'mtrrrr~inn ; 

9. constate que les travaillcun frontaliers doivent sc soumettre journellement à des 
controllt"s dou.tntcrs :lllongr;tnt notablt'ment leurs joum~cs de trav3il ct demande aux 2tats 
mt'mbrts de pr~voir aux frontières les facilités nécessaires, voire dans certains cas, 
d' Jménager cert3ins p3ssagt'li ~pédalement destinés aux travailleun frontalien ; 

1 O. msi,te auprès de la Cnmmissiun et drs gouvernements de~ l:tats membres sur la 
né.:e"ué de errer ou de: d~vdoppc:r, sur une base de rédprocité, des cadres institutionnels de 
.:oopt·r.ltwn et de .:onccrtation intra-régionaux en y associant notamment les représentants 
des p\luvo1rs lo.:aux, dl·~ buraux de pla.:emt~nt et Jes administrations fiscales, des partenaires 
soç1aux et dl"s c:h,\mhrt·, de commerce, ainsi que des institutions de la sécurité sociale et de la 
form.won professionm·lle d~·s rét:tions intért"ssét'S ; 

t 1. Jrm.1nde à la Comnu~sion d'examint'r en temps utile les possibilités offertc!i dans ces 
Jl)m.t1ne~ par la convention condue au sein du Cnnseil dt l'Europe sur la coopération 
rr.m~irontJiil:re entre lt's aurorir~ et lt's collc:c:tivités tcrritoriale~s et, le cas Khéant, 
d'env1sager la aignarure de cette convention-cadre par la Communauté européenne ; 

B. Quant aux probl~mea dea navailleurs frontaticn 

a) St.Itisti.7urs 

12. insiste sur la né..:ess1té d'une meilleure connaissance du phénomène migratoire frontalier 
à l'atdc de données st.ttisttques concernant des mdicateurs démographiques et 
so-.io-proft'ssionnels, comparables sur le plan communautaire, telles que l'âge, le sexe, les 
heux de domicile et dt- travail, le niveau de (ormation professionnelle, lu branches d'activité 
et CJtr~ories socio-professionnelles du travailleur frontalier ct le revenu, ainsi que d'une 
analyse de l'évolution à moyen terme de l'offre et de la demande d'emplois dana let 
inrerrégiona permettant des projection• en mati~re d'emploi ; 
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13. J.·1nandc :i la Commia;sion de continuer l'analyse ~égion01le de l'évolution de l'offre et de 
la dc:nt.mJt· dr main-d'œuvre, notamment dans les rësiuns frontalières de la Communaut6 ' 

b) F.mf'loi t't formafi()n professionnt'lle 

14. .tl•plorl' que lt' travailleur frontalier soit considéré comme: une réserve occasionnelle de 
main-J'œuvre, cc qui le: rend plus ~ulnérahlc aux fluctuations de la conjoncture que la 
main-J'œuvre intC:·grér, ct insiste pour que lui soit garantie la même sécurité d'emploi qu'aux 
3Utre~ travailleur~ n:ulon.unc cr migrant!!; 

15. rst d'avis qu'il rst indispensable de lui faciliter 1 cette fin : 

l'a•cè-s à l'emploi par une coopération institutionnali~e entre les bureaux de placement 
de rart et d'autre de: la frontière, 

l'acc~'S aux cours de formation continue ou de recyclage dans le pays d'emploi ou de 
résiJrn•c. au choix du travailleur frontalicr, 

la reconnaissance des diplôme& ou certificats obtenus à l'issue de ces cours ou stages de 
formati•1n : 

16. inmtt' sur la nécessité d'une adaptation de la formation professionnelle, notamment 
aux hcsoms des centres d'attraction économique dans les interrégions, et à la 
re,onn:ussance, sur une ·base de réciprocité, des certificats et diplômes professionnels ct 
inv1te la Commission à lancer quelques projets pilotct en la matière, en s'inspirant des 
act1ons entreprises dans certaines interrégions en , Europe communautaire er non 
communautaire ; 

17. prie les autorités régionales des lieux de travail de veiller à l'information des 
travailleurs frontaliers sur les possibilités de formation professionnelle sur leurs lieux de 
travail ; 

18. souligne l'importance de l'enseignement des langues utilisées dans l'intcrrégion pour 
donner aux rrnailleurs routeR leurs ch01nces de promotion professionnelle et sociale ; 

1 q, e~t d'a vi~ que l'a~tion mc:née en la matière par les pny~ membres a été insuffisante er 
dcmandr à la Cummi~~inn ~tt' promouvoir dr nouvdl~·11 initi3tives nationales ; 

20. ~·onst,nc: t,Jnc ll·s a~uvitl'~ des ngcn,c:s de tr3vail temporaire, surtout dans les régions 
frontalii:rc:s, expnsr:nt les travailleurs à des ri~qucs économiques et sociaux spécifiques et q~ 
ces activités just1t1c:nt une surveillance particulière de la p:lrt des ~tats membres ; 

21. demande: instamment à la Commission de présenter d'urgence des propositions visant l 
re~<llmJitre à tout travailleur, présentant dans les faits les caractéristiques d'un travailleur 
front.1lier, les dmits prévus par la ré~lemcntation communautaire; 

ll. invite la ComnmMinn à préSl'nter sans délai des propositions, c:n application de sa 
rr~olution du 17 ~crt•·mbre 1981 (1), sur la misr sur pied d'une agence européenne de 
l't'mploi, et de .:rl·er, l'n f.wrur des trav.ullcurs frontaliers, les conditions d'une coopération 
11\tl'rrl·~ion.tle rnm• ll·s bun•.1ux de l'emploi dans les ri·gion!l frontalières 1 

2.3. ~nnstatc que le travailleur frontalier est plus vulnérable quant à la sécurité de son 
rmploi ~ue le travailleur résidant dans le pays d'emrloi ; 

24. estime, par a1llcurs, que le régime actuel d'assurance chômage complet, entièrement à 
charge du pJys de résiJcnce, dispense le pays de l'emploi de faire l'effort pour maintenir les 
postes de trava1l des travailleurs frontaliers ct, par la même occasion. n'incite paa le pays 
d'emploi à faire participer les travailleurs frontaliers aux coun de rec:ydage ou de 
réadaptation professionnelle sur leur territoire ; 

{ 1) JO n' C 260 du tl. 10. 1981, p. 63. 
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15. JUjle qur crttr satuataon pénalise injustement les travailleurs frontaliers qua cotisent 
dur.tnt leur .tl.'nvité proies,ionndle auprt-11 des caasses d'assuran'c l.'hômagc dans le pays 
d'rmplm un1 pouvoir rn ohtrnir d'indemnict-s lorsqu'ils sont mis nu chômage complet; 

lll. d('m,tnd(' ;\ IJ Commmwn de proposer une modifi~.·ation du règlement (CEE) 
n• 140Si71 afin que le tr.tvaillc:ur frontalil\'r en chômage complet bénéficie des prestations 
~don ll'S d•~positions Je la législation de l'12tat membre concerné de son choix, servies par 
l'institutwn du lieu de résidence, à la charge des deux etats concernés, celui du dernier 
emploi et celui de la résidence ; 

27. insiste sur la nécessité d'u~e définition communautaire de la notion de • travail 
convenable •, con~quence logique de la modification demandée ; 

2S. ,.,timc que: les di~poMion~ du ri·~lc:mt•nt (CFF) n• 140H/11 constituent en général une 
t-..,,c ,t,lla,tJa,,mtc pnur l'.lppli ... ninn ll'intéric:ur de la Communauté des régamt•s de sécurité 
~o .. ·t.lk .wx tr.n·.ulkur' iront.tliers ~:ommunautairl·~ : f;tit toutefois observer que la solution 
dn rrohl<·mc:s qui ~c: rml'llt dJns le .:ontcxte de ln lihrc .-irculation des travailleurs dans la 
C.\mmunJuté lll'\.·l·~~itc une h;ümonisation plus largl' dl.'~ n:·gimes de sécurité sociale, et cc 
indépcndJmment de la question de savoir s'il s'agit de travailleun frontaliers, de travailleun 
mrgr ants ou de tr3\'Jillcurs saisonniers; 

2Q. r.tppdle, tomefois, la ni·,e~sité de l'uniformrsation du système communautaire de 
p.tal'ml·nr des rrc~tJttons f.tmrli.llc!l aux membres de la famille qui résident dans un ~tat 
nu·mhre autre que le pays d'emploi, en vue d';tssurer le paiement des rrestations familiales 
du (':\y~ J'entploi qud ~ue suit I'Ëtat mcmJ,re où est occupé le tra..,ailleur ; 

30. wrht.uc que le- travailleur front;llier, tout en .:otisant au régime de sé~:urité sociale du 
pays d'emploi, est amené à pcr.:evoir des prestations servies par le régime de sécurité sociale 
du p.tys de résidcn.:e selon les ~:ritères de ce dernier. Les différences entre les deux régimes 
natronaux exposent les travailleurs frontaliers à des risques sociaux ct à des difficultés 
d'ordre admini!ttrarif spédfiques ; 

] 1. dcm.mdc à lJ Commi~~ion de fJire un effort particulier pour simplifier et accélérer les 
pro"·dun.:~ l'r.Îü' J une coopi·ration rcnfor~:ée entre les autorités admimstratrvcs chargées 
d'instnun· b ,Jossil·r~ ct de payer les prestations ; à cet égard, souhaite l'aboutissement des 
trav.tux port.tnt sur l'L•ch.m~c ct 1\·xrlortation de données informatisées nécessaires en 
parti•ula,·r aux ltqurdations dl'\ prnsions (vrc:illcs~e-invalidité) ; 

L~.. C\tllllt', ('.tr ;tillrur~. qm". lorsqut' l:t pri~c en .:h:ugc par le régime de sécurité sociale 
m.d.t,la" ct m.ucrnah' Ju p.t)'~ d~ rt·\ldt•llü' t·~t anfl'llcUrl' il .:t•llc du r~·girnc auquel le 
trJ\.Idk·ur tn•nt.tha l'\( .Jitdit•, lui t'! ~.1 f.unillt• dl'\lf,IH'Il( pourvoir béni·ficit·r d'une rri~e en 
\.hJI)~l' 0.:001pklll<"lll.llrC Jmlpl\1 I.'OIK\Hrt'OO.:e du nlllnt,\Ot di.'S ('rl.'~tation~ servies par le régime 
de o;c:'..:uritc ~o..:ialc auqud il est affilié et demande à la Commission de lui soumettre une 
proposinon modifiant le règlement (CEE) n• 1408/71 dans ce sens; 

33. souhaite, en matière de pension vierllesse-invalidité, la mise en œuvre d'un système 
conforme à la jurisprudence de la Cour de justice européenne visant à accorder sans 
limit.Hton aux intérc~sés tous les droits à prestations qu'ils détiennent en vertu des 
lé~t~lattons nationales ; invite la Commission à faire en sorte, dans la perspective de la mise 
r.n place d'un • Système européen de compensation des pensions "• que les prestations des 
assuran~:es vieillesse-invalidité soient exprimées en ecus, afin de mieux sauvegarder le 
pouvoir d'achat des bénéficiaires, souvent durement couchél par les fluauariona des taux de 
change 1 



- 1?.~ -

N"C 149112N Journal officiel des Communautés européennes 

v~. 14mai 1~82 

34. pne la Commission d'introduire, à l'occasion de l'année des handicapés, les 
prnpnsuions nécessaires pour parvenir à une drfinition commune des critères d'invalidité 
dans 1.3 Communauté, alignées autant que po~sible sur celles contenues dans les législations 
lrs plus bvorablt•s ; 

35. rappelle au Conseil l'urgence d'adopter la propoSJtton de la Commission d'un 
règlement modifi.tnt, en f:m:ur de$ travailleurs priv~s d'emploi, le règlement (CEE) 
n• 1408/71 rcl:ttif à l'application des régimes de sécurité sociale'aux travailleur~ salariés et à 
leur famille qui sc dépl.tccnt à l'inréricur de la Communauté (1), proposition dont il souligne 
la grande tmportance notamment pour les travailleurs front.tliers mis en chômage QU en 
pré-retraite dans les régions particulièrement touchées par les restructurations industrielles ; 

36. esttmc que, compte tenu des divergences entre les législations nationales et en 
applic:~tton des principt'S et de l'esprit du règlement (CEE) n• 1408/71, une coordination 
plus pous~ér ~·tmpose sur un pl.ln mterétatiqut" par voie de conventions bilatérales prévues 
par l'.un,Jr 8 du ri·~kmt·nt (CEE) n• 1408/71, pour pallier les problèmes spécifiques qui sc 
po~t·nt (•ntrr· .lt'll'! rut\ mcm~rt'' ct qui provi<'nnt:llt notamment: 

Je l'inthll·n,·c des variations dtos taux de change entre lc.s F.tats pour les prestations en 
espèce~. en attendant une solution définitive du problème: par l'établis~ement de taux de 
change plus st3bles basés sur une réelle convergence économique des pays membres de la 
Communauté, 

du niveau ditfrrent des allocations sociales et familiales entre le pays d'emploi et le pays 
de résidence ; 

37. en ce qui concerne les flux frontaliers excracommunautaircs, prie la Commission et les 
t.rats memhrt·s de promouvoir la conclusion d'accords bilatéraux avec les pays rien 
intéressés permett.tnt une couverture aussi complète que possible des différents risques, ainsi 
que la totalisation des périodes d'assurance, compte tenu notamment des normes de 
l'Organisation internationale du travail (OIT) ec dn fèalements en vipeur dana la 
Communauti et ses payt membres ; · 

.38. con~tnte tout d'abord qu'A l'heure otctuelle le r6gime de l'imposition dea revenus du 
tr3v.lill,·ur frontaltrr dt·mcure souvent incompatible avec le principe de la libre circulation 
drs trav3ilieurs à l'iménrur de la Communnut~; 

39. se féhcite de l'initiative pri~e par la Commission visant à harmoniser les dispositions 
natiO!lJies re!Jrivr~ à l"impo~ition des travattlt•urs résidant dans un autre pays que le pays de 
leur emploi, ce qui affrete principalcrnent les travailleurs frontaliers mais également les 
autre~ salariés non ré~idrnts et le traitement fi\c3l de certains paiements; 

40. p.1rt.1gc l':~vis dt· l.t (" ommt~>slon selon lequel il convtent de ré-duire dam les pays 
d'cmpi<H le~ dttft·rt·n.:cs exi)tJnt entre l'impo~ition des revenus salariaux des travatlleurs 
r(~ldl·nts d'une p.trt l't rwn résidents d'autre part, afin d'améliorer la libre circulation dc:s 
trav.t11leurs, ohje.-rif fond.\mentnl du traité CEE: 

41. .arrute le prino.:ipt• d'une définition fiKcale communautaire du travailleur frontalier, 
notion drfinie jusqu'à présent de mani~re fort divergente par des conventions bilatérales 
conclues entre les etats membres ; 

42. estime en particulier que la Commiasion a abandonné l juste titre l'ancien aiùre de la 
zone frontali~re, qui n'est plu• adapti aux moyens actuels de transport tc ll'évolution du 
marché de l'emploi dans les interrégions; 

( 1) Doc. l·SSl/80 et moluàon du Parlement ct~rop6cn cha l' cWc.mbre 1980 (JO a• C 346 du 
31. 12. 1980). 

14. 6. 82 
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43. considi.'re comme anormal qu'une même personne puisse être considérée comme 
tra,·Jillcur frontalier au reg.ud de certaines dispoaitions et non frontalier au regard d'autres 
par l'intr<lduction du critère de la fréquence de passoge de la frontière, ce critère pouvant 
donner lieu l des conflits entre les contribuables et l'autorité fiscale ; 

44. invite IJ Commission à définir le cr~voillcur frontalier de manière identique au regard 
de la lrgislation fiscale ct de la sécurité aqciale ; 

4.t .tprrnuve l'initi.uive dt• la Cummiuion d'iorigt•r en prindpe communaut;ure l'impo~ition 
de~ tr.nJiltt•Ur!o front.tha~ tl.lns kurs ray~ de rl·sidt·n~·c,l'impùt sur Ir rrvt•nu ne rrprt;~,·ntant 
qu'une fr .t.-tion dt• la .-harge fi.,l·alc tutJie, l'.tutre fra~.:tion C:·tant comro~ée par d'autres 
tmpùts : dtrect~ et inJircd' ct ll·s t;txes parafiscales, dus dan5 le pays de résidcnçe ; prend 
a.-rr qur la Commis,aon a prévu qu'un f.tat mrmhre puisse percevoir un impôt sur le revenu 
au mo)·en d'une retrnuc à la source; estime que le mécanisme proposé par la Commission 
vis.mt .l rendre le poids de çet impôt comparable à celui dont le tra"ailleur frontalier aurait 
dû s'J~..:Juittt·r dJns son pays de résidence devrait éviter la double perception d'avances de 
p.lac:ml·nt f"co~les au titre du salaire et du revenu du travailleur frontalier ; 

46. mMste ;~uprès de la Commission, des gouvernements des ~tats membres et des autorité~ 
régwnalcs .-umpétt·nres sur l'utilité, dana le cadre de l'applkation de cette directive, d'une 
meilleure coopération entre les administrations fiscalea dana le• réaiona frontalièret, afin: 

- d'éviter les fraude• fiscale•, 

- de promouvoir, le cas échbnr, les expériences particuli&rement intéressantee en court 
entre deux ~tata membres ct certains cantons suisses ; 

47. tkmande aux ~rats membres concernés de tenir compte, en déterminant entre eux la 
réparutiun des recettes fiscales et des montants remboursés, des intérêts des interrégions, et 
plus particulièrement des communes de résidence des travailleurs frontaliers en prévoyant 
qu'une part des recettes fiscales nettes soit directement veuée aux communes ou autrea 
culle(tl\'itC:'ll locillcs de résidence pour leur permettre de faire face 1 leurs dépenses 
d'infr.lstrul"ture sociale, culturelle er économique, dont le finanatment ett mis en cause par le 
travail ~ l'étranger de leurs habitanta 1 

48. approuve la proposiâon dela Commiuion, m~ ,conformâDent au priMAt avit. 
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R1.sOLUTION 

• la poliliqae de l'emploi dalll la Communauré européenne • prftiliOil de la riluaiœ chi Coutil 
• Jumbo • de acwembre 1981 

LA Parlmtmt europém, 

- vu le débat exhaustif qui a eu lieu le 15 septembre 1981 (1) sur la aiNation de l'emploi 
dans la Commun:tuté européenne, sur la base de rapports et d'autre• initiatives de la 
commission des affaires sociales et de l'emploi, · 

- vu la résolution adoptée par le Conseil social du 27 mai 1982 concernant une action 
communautaire pour combattre le chômage, ' 

- vu le rapport de la commission des affaires sociales et de l'emploi (doc. 1·646/82), 

A. cons1dérant que le nombre de chômeurs n'a cessé d'augmenter au cours des six dernières 
années (30 % de plus en 1981 qu'en 1980) pour dépasser largement les 10 millions dans 
1.1 Communauté en 1982, ct que cette tendance alarmante pourrait se poursuivre ; 

B. considérant les déséquilibres sociaux importants engendrés par le fait que certaines 
c.tt~•gories de travailleurs sont beaucoup plus gravement touchées par le chômage que 
d'autres, à savoir. les travailleurs de plus de cinquante ans, les jeunes de moins de 
vin~t·cinq ans (nnt.tmment les enfants de travailleun mi~rants) et les femmes ; 

C. co.>nsiJl•t.lnt la d.·rérioration générale de l'économie mondiale résultant notamment de la 
cnsc JI.' l'cm•rj.l•c:, Ju renchéri~sernent Jcs matières premières, de la hausse: des taux 
d'intl.uion, Ju dcfiLit Je~ b.llan..:es dl·s paiements, des tilUX J'intC:·rêts élevés, du faible 
m\·e.m Jrs mv,·~lissc:mcnrs et de l'augrnc:ntation des dépenses en capitaux nécessaires à la 
création J'c:rnplnis ; 

O. consiJ~rant que la siNarion des grands secteurs industric:ls, le dévcloppemen·t de la 
con .. :urrcn~·c: internationale sur les m.tr~·hés mondiaux, les nécessités de la restructuration 
et la ~ta~narion du marché intérieur de la Communauté économique européenne, autant 
de fJits qui auront pour conséquence de nouvelles suppressions d'emplois; 

E. considérant que l'industrie européenne souffre gravement de son manque de 
compétitivité internationale, dü 1 des coOts élevéllt encore aggravés dans certains cas, par 
la véNsté de l'appareil de production; 

F. ..:onsid,;rant la nC:•.:cssité de l'innovation technologique et d'un effort accru dans le 
dom.tine de la re..:herchc et dt• la fahricouion de nouveaux produits, puisque les pertes 
d'cn11'loi.~ lhll·~ aux mutations tl·..-hnolog•ques doivent être ..:ompensées par la création de 
nouvc,tux rmrlois exigeant des qualifiCJilons différcntt•s ct pour lesquels le reqclage cr 
la (,lrm.ltion ,Joiv,•nt jouer un rtlle esst"ntid dans les modifi..:ations structurelles ; 

G. L'on,llkr Jrlt lt·s nw~un·s ct lnui.mv,·s rconomÎ<JliL'S <livl·rscs ct ra~ toujours coordonnées 
qut· ll'S ~~luvt•nwmc:nts n;~uon;tux prennent en s'inspirant de thcscs trè11 différentes pour 
résoudre la .-rist· rr pcrmL·ttre à lcun économies de maintenir le nombre des emplois 
cxist.mts cl J'en ..:r~•,·r dt· nouveaux ; 

H. ~·nnsi.là.lllr 4.JIIC' le Cnns4•1l • Jumhn • sc déroulera à un moment çrucial du processus 
bmlf.\t'l.lltt' de 1.1 < :onumm;llllt\ aprèM l':u.loption par le: rarlcmcnt de son rapport et avant 
la rt·pon~t· ottï.-il'llc Ju Con!Oeil ; 

L considérant ks discussions en cours pour h: réaménagement du Fonds social européen, 
occasion pour les lnstiNtions de la Communauté européenne de prendre de nouvelles 
initiatives visant à lutter contre le chômage ; 

(1) JO n° C 260 du 12.10.1981 
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. 
1. affirme que l';lggrJvation de ce fléau qu'est le chômage et les problèmes économiques et 
tociaux qui en dé..:oulcnt pour nos sociétés menacent l'existence même de la Communauté 
européenne ct ses valeurs démocratiques ; 

2. nure que plus de 40 % du nombre total de chômeurs inscrits sont âgés de moins de 
vin~·dnq ans, et que la situation est plus grave encore dans le cas des femmes puisque les 
chômeuses de moins de vingt·qnq ans représcntcmt plus de la moitié du nombre total de 
femmes sans emploi; anire tout particulii.'rement l'attention sur les graves conséquences 
psy..:hnlogiques et sociales de cene situation ; 

3. souligne que, en raison de la crise économique générale, il est urgent de réaliser non 
seulement des progrès techniques d'une grande portée, mais également de créer de meilleures 
conditions de production .ct de mettre en œuvre une capacité et des programmes 
d'enseignement et de formation professionnelle appropriés ; 

4. souligne qu'il est nécessaire d'aborder ces problèmes au niveau communautaire dans le 
cadre d'une stratégie d'ensemble couvrant toute la gamme des politiques correspondantes, 
étant donné qur les pays sont largement interdépendants dans les secteurs industriel, 
commer~o.1al, social, financier et, surtout, économique, ce qui ne leur permet pas de résoudre 
leurs propre~ pmblèmes de manière isolée : · 

5. insiste d~·~ lor• pour que des initiaroive' soient prises au niveau de la Communauté et 
invite la Commi~\lon ''t le ConiiCil à mc:ttr,· ·~n place un ~aJrc approprié fixant Je~ objectifs 
et pr10rirés comtnun~o atin de s'assurer que les actions seront menées de manière conjointe et 
coordonnée Jans l'etlsl·mhle de la Communauté, et· à dégager des subventions en faveur 
d'nmhitieux programmes d'invcstisaetheat' destinés à la création d'emplois dans le secteur 
privé ct d.m~ le se~trur pubH.: ; 

6. f.tit ég.1lcm,·nt observer què la ·capacité des différents Ëtats mcmbrc11 à 8érer leur. 
économie est çon~iJl;r .tblcmcnt restn·•nte par d~s fat:teurs externes, mais que la 
Communauté peut exercer, gr3ce à une action ~:omm une, une influen<:e décisive ; insiste ·sur 
la nécessité d'adopter une démarche communautaire coordonnée à l'égard des problèmes de 
mJsse monét:ure, de taux d'interêt et de développement de la demande, ainsi qu'en matière 
de taux de change; demande, en particulier, un renforcement du système monéta1re 
eurnpéen; 

?. estime que la mi~~e en œuvre de mesun·s dfkaces au niveau communautaire implique à la 
fois une aul!,ml'lllatiun et une restructuration radicale du budget dea Communautés 
européennes, de manière à créer les conJitionfi d'une polioque wmmune dans le secteur 
inJusrriel et Jans le domaine de l'emploi, politique qui prévoie l'intervention coordonnée de 
certains instruments communautaires, à savoir en particulier le Fondt social européen 
réformé et le Fonds européen de développement régional réformé; 

8. exige d'être plus étroitement associé que dans le passé à l'organisation du Conseil 
~njoint des ministres des affaires sociales et de l'emploi et des ministres de l'économie et des 
finances; 

9. c,1101e i·~.1 1ement que, .:ompte tenu des contraintes qui pi.·senr sur les recettes ?udgétam~s 
de la Cumnnmallté, il importe de recourir beaucoup plus largement aux autres tn~trumcnts 
finandcrs de la Cummun;tuté, notamment les • opérations de la Banque européenne 
d'invcstis~em,·nt ct le nouvrl instrunu•nt communautaire dont il convient d'accroître 
~o'Onsidl1 r.thl~·ml'llt les ressm~r.:es ; 

10. attend du Cnnscil • jumbo " qu'il donne l'impulsion politique nécessaire A l'adoption 
de me~ures concrètes •pédfiquea de nature à renforcer la position des pcdtet ct moyeMcs 
entreprise• ainli qu'l enrayer le ch6mage dea jeune• l 

11. charae 10ft prfah:lent de ~~an~mettre la prflellte moludon au ConNil et • la 
Comrniuion. 
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Jcu.ti, 14 nt:tnluc 1982 

RtsoLunON 

sur la politique économique et IOCialc de la Communauti 

' 1 

1 
A. consiJC:·r .tnt 1:\ persistanœ dt' la stagnation 

trononuqm· dans ht Comnnmautr européenne ; 
voire l'apparition de la régression 

B. con~idérant que le chbmagc affecte en ce moment plus de 11 millions de personnes dans 
la Communauté et que, d'après les prévisions des institutions internationales, le 
chômage se d(·veloppera encore considérablement au cours des années 1980; 

C. considérant les graves dangers politiques et sociaux que comporte une telle situation 
sans parler du scandale moral et du gaspillage économique qu'implique le chômage de 
milhons de personnes, alors que dans le monde les besoins les plus urgents de milliards 
d'C:•trt·s humainli restent inaatisfaits; 

(}, '"1\~ld\'f,lllt 'JIIt' lt'\ politlljllt'~ I;,.OIIOinÎlJIII'S arpJiqlll'CI depuis le début dr Ja l'rÎIIl' par Ja 
plup.ll'l ·"'' p.n' '"""'tri.lliM'\ n'ont P·" u··~olu lt'' rrnltli·mr~ PO\l'!l et lJIIl', au l'OII!raire, 
.!"'' plu'll'llr' '·'' J,., Il''""·''~ d,· l;l J'olitiqut• .lppht]lll-t• ~ont t'Jta~truphitJIIt'' 'lllr le plan 
du .ln.-IPpJ'''IlH'Il! I'L'IIIl~>ll)hJil<' t'! dt• l't•mploi ; 

E. ··~11111.1111 qu'Il ,.,, ~·.1pit.1l qm· 1.1 poli11quc .:·~onomrquc et soci.1lc dt· la Comnlltnauté et 
d,;, rr.m llll'lllhrc•, !ltllt rrufund~•nwnt ~:han~(·e en ce sens que l'objectif du plein emploi 
~~~~~ 111" .ur n•ntH' dt•s préti4'1:UJl<ltiuns priorit;tires Je cette polit1que sans que pour autant 
J,., ,.,,~,'llù's tlt• la ~t;thilité monétaire et de l'équilibre extC:·rieur 11nient négligées; 
l'infl.~t~on tloit ~l.'pt•nùant ~tre combattue par des mesures respectant la ju~tice IOCiale et 
non r•~r k· .ht'una~c; 

F. ,.,"'~'da.tnl qu•· l'.mcmre dr cts nhjcctif!l cxi~c une action dl-terminée à la fois sur l'offre 
rt l.t d,·nl.tndt• ; 

(;, ,·nrhldt•l,ll\1 •Jtl 'lin l' rd.m..:c é~·tmomiqut• dmt être entreprise qui devrait d'ailleurs être 
~oordonnéc t'troitc•mt·nt entre Je, ttars mcmhrcs ct si pos~ihlc dans un cadre plus large; 
, 11.> '\Ill' p.n·, .J,.,. r.11t ~· contrihut·r t•n fonction dt• ~a situ.ttinn propre et, notamment, 
, , IIIIJ'I< tl 1\11 ,),· 1\·t.lt d,· ~3 11101111,\Îe l'! Jt• ~.l h;tl.liKC t'XtèrÎCLIIC; 

H. «Hl~,,kr.tnt qm· 1,· pouvoir d'a,·hat dt·s travaillt•urs, et notammt·nt de ceux qui se 
mni\Tflt sur 1.1 lll<liiÎc mt'l-ricurc: dr l't-dwlle des revenu~. doit être défendu; 

1. .-ons1dà;111t qu,· le~ relations avt.'c les pays en voie de développeme-nt doivent !tre 
rC:·oq~·'""''C'; l'aid,· dort être considér:~blement développée; 

j. .:onMdàant que les gouvernements doivent activement intervenir pour promouvoir de 
t.t~·on 'lélr..:trve ll·s mvt•sti~~rments productifs et rétablir la c:ompétitivité des entreprises, 
<'Il l"·\rtl~·uh,·r .1,111\ k "·~·t~·ur puhli..: ; 

K. .:on~r.iérant -Jur sur Il· rl;m social, il importe : 

Je rcnfor.:t·r k·s progr;1mmes de formation, notamment ceux concernaot les jeu~~. 

J,· rt;Jui•·r !ll'n'ihlcment le tcmpM dr travail rt d'améliorer les conditions de travail, 

d'org;mist•r au mi,•ux des intérl\ts de la population les systèmes de pro"ction sociale, 

de reorgani~cr le marché de l'emploi ; 

toutes ces mesun·s pourraient être grandement facilitées par l'extension des droits 
syndi~:.1ux vil;ant à 1:1 réalis:uion de la démocratie éco~omique ; 

1. <kcidc que ~oit convoquée avant la première réunion du Conseil européen de l'année 
rro.h.lllll' unt• scsswn extraordinaire pour permettre un débat approfondi et la formulation 
dl· propo,itions concrètes pour irnrulser des politiques éc:onomlques coordonnées capables 
dt• luttl'f dtit-.ll·cml·nt ..:untre le chômage(') ; 

!. , h.1r~l' S<lll président dr tran8mettre la présente rfsolution au Conseil et l la 
( 'onlllll\'1•111. 

1 

'\ 1 e ~roure dt'h dl1mnn.lte• rurup.:ena a rmi1 10n vorc •ur la base de la version an,laisc o(l 
m.lnc.tu.arl'nt les ll'rmc• • dr l'année proc:haine •· 
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fa~e ~ une situation nouve~le dans la communaut 

-Avis sur l'e~ploi ~ • 
CES 571174 • r.~ai 1974 

Résumé de l'avis : 

Fncc ~une situation nouvelle qui s'est créée dans ln ?ommu-
té tnnt à cause d~ la crise énergétique qu'en raison d'une l.nfle

n~u sa.ns cess~ accruG, le Comité a te11u à prend~e pos~ tion, de sa 
tl on l.. ni tiati vc sur 1' importo.nt problème de 1 emplol. propre ' 

Le comité rappelle toui d'~bord les pri~c~pee qui ~oivcnt eui-
liti lW de l'emploi. En cffot, une pol1.t1que de l,cmploi ne. 

der tlo. ;~:\cro~ la chemnP·e comme fa.ctcur inévitable du systeme économJ.
p:u • 001~ droit n.u tr3v~il doit tt re nss'l.iré. Pour .ql.to. les ~~~necr:-cnts 
<:t~:a • .. v~~·1.nt dc.11s cc. domc.inc nboutir:scnt à un résultat posJ. t1.f! 1.1 faut 
l·~]~ 1 d~lS toutes les régions. de la. Cor.l!nunauté un nonlbrc suffl.So..Ylt de 
Clc:r ~- t ~ 'l améliorer l'adaptation de l'offr~, et de la de~~dc 
p0S~éS dcnf~~~~~e~t des services publics de l'emplol. ct par ~·utl.ll.sa
P'?'-r lâ_ "~c techniques plus nwmctics, n.pportcr enfin une att?ntl.on toute 
~~~~ic~lièrc. ~ux probl~mcs do l'éducntion et de la f~rmat1.on. 

Lu comité souliGna ~uc la notion de plein et m~i~lcur cmpl?i. 
~ . ~trc un dt.'S facteurs essentiels lors rle toute décl.Sl.on de raod~fl.
~~~~ ~ tcchnoloeiqucs ou structurciles; tout développement économl.quc 
â,;~~o~~nir compte éea.J.c111ent dos aspirations ùcs travailleurs et de leurs 
options. 

Le Comité il~iste sur la mise en place d'instruments destinés 
à r~ortir les chocs futurs ainsi que eur la révision éventuelle de ce~ 
tn)r.cs politiques communautaires. Les politiques monétaire, comrnercialt 
t~chnologiquc, d'investissement et d'8.8aooiation aveo les pc.ys tiers, 
o.insi que l'évolution démoeraphique, ont une incidence directe eur 
l'~~ploi de toua les trnvnilleurs. 

Le Comité suGcère é~alcment des ~csurcs à court terme, indis
pcns~blcs à la snuvceorde de l'emploi dans la Cotrumxnauté, étant donné 
one les cstimntions de la Commission font crnindrc une certaine r~duc
tlon de~ heures prcstées, rJduction qui entratncrait nécessairement 
liC::l pertes d'emploi ou du chemage partiel, comme résultat de la neu
vell~ si tuc.tio11. Les secteurs les plus touchés pourraient être 1' auto
r.1o:::ila, la. chimie et les textiles. L'information des tra.vailleurs doit 
être ru:1éliorée et les travailleurs les plus exposés (notamment les rn.i
(:-;rc.:r~:ls) dai vent· ~trc protécés. Les moyens mis à la disposition des di
vern fond~ europtEans existl!..nts ou à créer doivent etro renforcés • 

.Enf~n, le Comité lance un appel aux autorité$ compétentes pour 
qu'elles no pre~~ent pna de mesures en ordre dispersé dont les effets 
ne pourraient aller qu'à l'encontre des objectifs communautaires et 
nuire à l'ecploi; mais les forc~s économiques et sooiales représentées 
eu sain du Comit~ doivent, elles aussi, oeuvrer de concert dans les do
~aines qui les concernent directement. 

··~· •• t ·~. 

' 

. ' 
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- A\·1s sur le projet de recom~andation de la Commission aux Etats membres 

c~nc~rna~t la preparation profess;onnelle pour ltl jeunes en chômage ou 
mt•nJct's de perdre leur emploi 
CES 107177 - 26 j~~vier 1977 • JO C 61177 

Resumé de l'avis: 

L., Cnmi t& (·C\..l~C\~li~uo ot c:oci:'.l oct èe 1 'o.vis CJU'en ce c:t•i oon
C'Cn1o loo l:'.ccu'··oc de r':.·~;;.~:\ra·tion pro:f'e;3sion..'1c:llc pour les jeuncc on 
ch~,, .. <·c ou 1:t<.:1!1:..1.cés l:c ,.,c=."'dl"O Jtx.r CM:ë)loi, U"lc èi"!::'c.ctive aurcdt (to 
'1L .. ~1 pr.éf<~:~r'-blc. Etr.nt <.1o'.ll'lu c~:,ondc.n~ lc:J dif:i,ul t.:s - tant intrin
o~::uc::t cq·,c Jo délai(!- 'li~co n l'ado~tio!l c:'une èirective, lo reeom
i::~d;.:~:i.on :lT>"'h.~rd~t à l'heure nc:tu..:llo ~.cca"Ptn.bl(; au.~ yeux du Gor.tit6. 

• • 1 

TJc C0r.1i té r.1ct l' ccoc::1t r:ur lr. néccs:3i té, évoquée dr.m.l }.v pro
; ct de rcc "\: ' . .t'·l~d~1 ti(':ïl, d; t'na n~~rt~. ci '.J:t ti on de::- :'lr.rt~no.irc :J :1oc~.r:.t.1.:K ~
:.,~:.:.::; lco st::1.dco do J.~ :~~r'.liE;~·ti">n des mns•.•.ra-: de :or( .. .,cr1.tlort :œofcs
:.i,'!J.:Wl).o ~;t i:L in::;irtc~ C'1 cu~;l·t.~, '1/0t'.::."' c;'.tc los tr:\:v·-:.n .. "C d.J -_,r~vi~lC\r. 
(~ l:".. :.~(':'l:":...""'l:.c :::oic.lt 0:::cutér- .,,_ nivc::.u de l::t :~::_;ion, c:n lia::.s0a ; .. vcc lee 
~·::-:·rh~ .:::lt:"..T~ c c:os c:::.·~~ ··,;:.:ics ér ·. ·~la::liC::UL:~ ct socü~lcc. Le Cor.:j_ ti e ::ti.me , 
... .,-.~, c-··'· .; .. 1-,"-t~:·;~ ;ï.~ ..... , ot1vril" <~~·u1er nuz J'C1.'.l~cn inr:-•.lffie::?cn1.·1e::--.. -t ,,.._t:--.lific:~;. 

"'\. ...... -- .. ~ ....... \..'.a .... _...... -·... ... ~ • 

L't CO, ~~·~'~C~ è:. der: t1COUr0S Lle nrGJ'O.rCltiO!l :JrvfCSSionnelle leS J':JO:tens 
J .~ choici~· ul t~ric'..u·er.lcnt, ,o.rMi los dif'ft:l·cntes acti vi tos d '1.1..!1 tlec-
tc nr, se llo qui leur OOllViont ot de e: y ~ur.lificr. On pout se cle:...1:J...'1.der 
i1. cet u:-::::.:::d oi nne :form:"".tion ~.e bc.ne un po'\.t ylue: longue ·ne pou.rr:-.1 t 
:,_.;~.n, le c:.s c~ch~r:--"lt, Otro imputée eur la tc;:1ps de lo. sp6cinlioc.tion 
ultùricnrc. 

Len str.crcs en eutropri sc décri te d~1s la reootract..'1.da. ti on c!e ln 
Comnisnion -peuvent avoil~ \les effets fr.vo:;:•c.bles eu tant que c~mplé.":tents 
t.nx c.ut-:.."en r.1cstu:·es do ,:n"~::~o.ro.tion p~ofeosionnello, Ils doivent coi!'lpron
d:cc C.cs pl'O{:l'::urir.lQS ~!'ceü'.tt:·: c1o for·ma:tion, nfin que lœe jaunes p\'lisscnt 
en tirur uo1 ~VetJl to.go effectif. 

Le Comi tc·i insista sur le fait qu'il conviendra de choisir avec 
soin les centres ou insti t1.1te de for;.nr.tion C!Ui seront char~8~ c1e l' ap
plicnti0~ des mesuras do pr~pnrction prof.ossionnell0, eu égard, on pnr
tj culie1·, nt~x qtt:-.lificr.tionr~ f,es fo:t'l:1a.tcv.rn, E~.uxnu:~la, étant clonnu les 
C:..'.ttr~oriccJ conccr-n~oo cm priori t~, il fn~tc.trn fixer de~ exiger..ces d ~un 
nivc::'..u pn.rticulièrcment élovJ dos pointn c.lo vue pédaaoeique et psycho
l('Giquc. 

Il :Ca.ut ~uc 1efl l~lCfmrcs de prüpc.rntion prC\:foosior.nellc np~ortent 
n:.".c' aü1c r,:cllc nvx jeune:o conccrnéo et qu'C'lle reçoive n.u~si clc leur 
:r~~r't ~1 ~1ceuoil positif. TJO Cnmitt' insiotc clone z,tr ln. né:ccc::-:~·~ .. : cl 1 y 
i.:;: . .':i:~T Jc.1 :::-t.j nuln:tts CfÜ cncvUl'D.Gcnt 1-.:s jc1U1c.·c. à fair'.; l' e:;.'.l.'ort qui 
leur c~~'t <L·l:l.'~~l.,'lé. 1( info:··1.1:"'.:~:i.on ct (1oo ctir.mJ.r.mt~ ccmcrots, entre nut:-cs 
~~ c::rr> c t:~l'.:; fin:-mcier fo:-t t ::nrti o do cc:.1 instrum::mto. E;i ces doL·.x nspe:et3 
sont t~V.:'~'l:.~r. (~:'"'..:1~ la l'CCO•''lrtr.11c1:::.tion, encore fnudr:'l.i t-11 que lee I:::tllte 
::1c:nb:r~· ~. J..:t~r .:l.onnent der.: f•.>J.:'ncs .,..,Juc concr~~tcc. · 

J,::. l"CC('itU:ll"..!lt~~.ti<.:m. l::'.:i.sco en dcm:i.èrc il'lnto.n~C? :lUX F.t0.t~ me:nbrc~ 
la soi.n ,le i.l{finir l0.~J p:~iol'itl:s ct è.c t1écidcr c1ùs n1estu-es s:~)~ci:fiq·.lCs. 
Ccpcn-:,:-~l~ ~t nfiu c;u' o:.1 en tiro, au ni v cc~\\ nG. tionalt 'les cons2c:'L".e:accs 
qu.i o':.i.;'·~r);.:Cllt, le Co!"litü dc:m:m.dc q_ue 1·•on feo.sse pa.:rvenir aux Etats memt-rc~ 
'-U'l te.blc:::.n f.J.isMt ut:•.t des mesures qui ont déjà été priees d:.ns cer- ~· 
t~ins pnys et du cuc~ès qu~olles ont rw~ontré. 

Selon lo Coi:l:l. té, les Etats mC!nbres devrai c:.1t informer les jot.mos. 
c.:>ncern~8 c1o façon pr~cise c't détaillée ctlr le~ ::1csurœs prises ct sur lo9.· 
"(JOSSi b:i.li t~S ClUi en r1ÔC01.'!.l0n·t, 

Le ComiteS njoutc q1.1'il convienclr:"~.:l.t d'utili11er l'exp,~ricncc 
!'ecucilllc pnr lc:3 inoti tut~ clo rechercha "tJrofossionnelle exist:'.."lt danl3 
lco .:Uf:.:'é1·cnt3 Eta te mcmbrco ain ci eue le Ô r€:Jul tt:1.ts des tro.\·2.u.:: du 
Centre c':.-.ro;?.:!on pour le c.luvciop~oment c1c lt'. forn1ation professionnelle 
(lJc::-lin) ct ùe ln Fondation eu:ropC:onne pow.· l'a"lH~lioration C:cs condi
:ions de vi~ ct de trnv~il (Dublin). 
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Avis sur L'education ~t la formation prof~ssionnelle d~s jeunes 
~ r ,w .ti ll eu r s 
ClS 430/18 - 30 mars 1978 - JO C 138/78 

Résumé de l'avis: 

r,c Comité CO:lsidère CJUe 1 t édi.'.Co.tiO~l est un droit fon.dnr..{elltal 
de 1 'llOtt..lo ct réj.tèrc le !)Oin·t de vue ocJ.o:1 J.er:uol les pror:r::.mr:1cs .. 
d' éduc~.:~ion doivent évolt!or en f:onctiol: dc.z c:1::mgcments des bcsoir...s 
et d cs cir~o:1s·~:u1cc.:s. J~oa possiblli tés ùo 1' ~ducntion, en D.trope, 
d
1
oi vhent ?·~rc1, t".Cccss~ bles ;\ tol.ttes les cntéc;orics sociales, no·~~.nmcnt 
·cs .. ~"!c.hcc.~Jc3, ct c.1. tot~toa l~s régior:.s, Oll no.rticulier les récions 

sot"..S· ·dévclo~lrécs. · · • · 

:r,e Co:"li té o. fo11.dô le prés or;(~ avio st·.r la. résolution du Cm1seil 
du 13 cléCCl]~):.."C 1 <]75, 0:1 SC ruf'arc.r1.t <::!l'l p::.rtiCt'.licr O.U. rr .. '!'Jport dl.'.. CO!:Ù. t~ 
dL' l. t nè.\'C'~.d.cn (!1.Ü :!)l'éc~d:".i'~ lr. ré::::oh~·~:J.on. J,c Comité ncèucillc fc.vor~ ... 
b".;':~~~:~li. J.~~ l'~"'-:;:;ort circol'.s·~ru;cié du con.i:~6 do 1 1 éducr.tio:'l, crl: le so1.:ci 
ql'l. s':>· c::y,.·u~o non cm~J.c:~w:.H pour le: p::.~o1,J.èr.lc im:Jédiat du cl~Ol:lc.zc des 
j t'\>J1t.~::;, 11:1.is t'.tu::si :Jot•::.· 1 '0fficr:ci té 1>.. 1Jlu:::' lonG terme des sy~tèï:lcs 
d' Jduc~:Uon de la Coï~:r'!'L.~l'l.r-.t~·~é. Ccpendru'l.-'ü, :a.o Comité estime c:uc les mesu
res pri.:Jcs :_1ot1.r r.méliorcr lo. préparation ~~ J.o. Vie active do·i vunt 
tcn1r cc:•11:rtc clc l' édHcntiqn dispensée d 'l."JtO pnrt a.va."1.t 1' 1.\ge d~ 13 ans, 
et d'autre po.rt après l'l'.go c.\o 10 ons. 

Le Comité souliene que tous lee jeunes doivent avoir ~a pos
sibilité de poursuivre let~ éducation et leur formation lorsqu'lls ont 
tor:~iné 1:1 période de scola.ri té oblieatoire. Le Comité souhaite éGale-· ·, 
r:1cnt attirer l'attention ::;ur la question èi.~ la motivation, L'absence 
JG motivation à l'école persiste souvent aprùs la. période scolaire. 
Le Cooité souligne que los'écolea ont la res~onsabilité d'encouraeer 
cetta motivation vis-ù-via de l'obtention d'tu1 emploi aatisfai~ant. 

Le Comité noulicno aussi la. nécessité d'améliorer les rnoda
li tés vi nnnt à 13. fornn.tion il'l1 tio.lo et nu pcrfcctiom'lement en cours 
de ncrvicc ~cs ensei0n~1ts, ainsi que la nécessité d'améliorer l€s mo
d:-tlités pour recueillir .ct diffufler les ir-formations sur l'éducation. 
Ce~x q_ui oat le plus d.c mal il trouver un emploi - les jeunes filles, 
len oier~1ts et les handicapés phrsiques et m&ntaux - doivent faire 
l'objet d'une attention particuliere. 

Le Cor:J.i té note que le rapport du cor.1i té de 1 • éducation ne 
trai tc p<::.s des problè:nes du passage à l'a vic active des j eun.:;s qui 
quittent l'enseignement supérieur. Le Comité aimerait su•une étude 
soit faite sur ce problùme. . 

!Jo Comité ne qui ecce à 1 'idée que les Etats membres devraient 
r:1c ttrc au poi;.1t des prot;rnr.l!".les d'étude et des méthodes d' ensei&'lcment 

·qui cons~itucnt une préparation appropriée à la vie active à to~s les 
nt~~es de l'éducation générale et de la fonuation professionn~lle, et 
qu'un r~pprochement entre ces deux types d'éducation devrait ~trc en
courae;é. Le Comité souhaite, en fait, une illtégration beaucoup plus 
pounséc de ces deu~ types d'enseignement. Dès le départ, il faudrait 
otublir un lien entre les disciplines fonù~ento.les et leur npplica
tion, et il faudrait confronter les enfants à des problèmes qui soient 
à la fois ab~traits et concrets. , 
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Le Comité est 6r,alcment conscient des problèmes po.rticulicrc 
quu ooull!vc la po.oourro do 1 'ô cole à la. vie l'I.e ti vo dn.no les rô,::iomJ de 
ln Co!~.ltcw.utu qui eunt moins développées ou qui dépendent essentiello
nc~lt Goit ~'une seule activité écono~ique, soit de petites inùuotrios 
<i.0centra.lioéos. Des proero.rrunos de créa.tio11 ù 'c;nploi sont d'une nécessi
té urr,cntc dans ces rocionn. Cependo.nt, cos procra.rnmes de fomction 
n'aboutiront pas si de nouvoa.ux emplois no sont pas en mOrne temps atti
rés dans ces réeions par un progranwe énorcique d'encouragement aux in
vcstisser.lents. L 1 interc.ction entre le a poli tiques d'éducation et de :t'or- · 
mo.tion, d'une part, et les poli:tiques de l'emploi au niveau rogional, 
d'autre part, revêt uno importance capitale. 

Le Comité soulicr,no que les jeunes devraient recevoir ttne orien
tation scolaire et profeasionnclle à tous les stades de la vie scolaire 
et Jgalcmcnt tout au lonc de leur vie active. Le Comité insiste pour que 
l'on améliore les services d'orientntion professionnelle associes avec 
le~. burea.u.x ~e plnceme11.t. · 

E:t outre, le Cmai té estime qu'il faudrait adopter tous les 
~oycns appropriés pour permettre aux élèves d'acquérir leur propre ex
n•Sricnce du travail dw1.s diverses situations. Chaque fois que cela est 
possible, il faudrait dOllnCr'aux ~l~ves la possibilité da participer à 
autant de formes de trnvnil effectif que possible.-· 

-------------
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-Avis ~~r le travail à temps partiel et les incidences de ce système 
d'or0~nisation du travail dans La situation actuelle du ma~ché de 
t'err.oloi 
CES 684/78 • 1 juin 1978 • JO C 269/78 

Résumé de l'avis: 

L'avis du Co1:1it~ COI-.Iportc tout d'abord diverses consid6ra.
ti,,ns relatiYc:J à la définition d\t trav::1.il ù temps partiel, à ses raisons 
ct :\ ::;cs :on~tion.s d~1s la. si tua tian actuelle du r.1a.rché de l' cnploi. 
I.e Ccoi i;Ü co:..:r'v.::.ta nctruru:.lcnt (lUC lo trnva.il n temps partiel occupe, dans 
dt'~' proportions vnrJ.ablcs solon les Eta·ts mcr.tbrcs, une part non né[~li
r-~·:J~lt~ ùu J:larch~ de 1 'e;";tploi ( envil"Oll 10 $~ do la population E!.Ctivo de 
la G. E.E.) ct que c~tte pc.rt a tcndnnco à o.u~!'lncnter do:.1s cartnil1s eec
tcurs. 

Dons ses conclusions, lo Conitû souligne que le travc.il à. 
t l~r.:';"la partiel ne· doit pas ~tre considéré co1:·:ne U..."lc al ternat ive à uao 
r" l 1 t iqr:.c de développcocat do 1' er.1ploi. Cette forme d' orgru.üsat~o:1 du 
tr:w:ül eloi. t essentiellcr.1cnt atro c.m.ViSC\.GÛO COl';l:';lQ un moyen de rélJOndro 
tmx ::~::.:;pil't:tions ct nux beooins de certn.il1c:J C:ltégories de la populo.tior 
qui d~sircnt occuper w1 o1:1ploi à. tcnps pru.~·ticl. c .. 'nc;u ainsi, le tro.
v:ül à tenp:::1 partiel pout, nolon lo Cor41i té, apporter une col'ltribution 
d~ta::.> le domo.ino do l' Ollploi pour certaines cnt<Ggories de demandeurs 
d'emploi. · 

Une extension éventuelle dl.\ nocbre des postes do tro.vail 
à t~~~s po.rticl néce~sitc tu1c amélioration de la position de ces tra
v:üllcur3 • La :.ro.vail à temps partiel no. peut etre COllSidéré quo COIJOe 
1' u.n dos mo~.rcns do pn.rvcltir à une meilleure réparti ti on de l' ec.ploi dis· 
penible et ne doit po.s po:t·tGr préjudice o.u travail à ploin to=·.po.,. 

L'appréciation quo le Comité por·~o sur le trc.vail à temps 
p~ticl ost subordonn~e nu respect de.divcrses conditions telles que : 

' 
le ccractèro volontaire du travail à temps partiel; 

la nécesnit<S d'éviter dco chc.rges anormalement élev6es pour les 
œrtrcpriccs ou le. collectivité; 

- l' 0c i:roi o.u .. v. truv:üllcurs à teops partiel, dnns tous les aspects de 
lvt::·:J 8.•::-tivi tiéz professiom1ellcs, d 1 Ull ::."'C:L;ir.w et d'une prote~tion 
<~l~G..oi_:-... tc:s ii CI:)UX dont bt.:a~ficient les tro.vailleurs à teops plein; 

- l.:t l1wccsni té de faire on sorte que lo trn.va.il à temps partiel ne soit 
J)U:J tlétcurn~ do ses objectifs et ne d~viol"l.nO une éléc.ent perturbateur 
du n::u-chô è.o l'ecploi ct dos systèncs·de protection sociale. 

. · Dn.ns la mesure où cos conditions sont respectées ct en 
p::~iculicr celles relatives à l'ao~liorn.tion de la position jUl'idique 
des tr~vuillcurf3 à temps partiel, le Comité considère que des mesures 
d':lccoopn(;:'lc::lc._'lt doivent. Otl. .. e prises, tm1t· on faveur des employeurs 
que des trs:vnilleurs. · 1 
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-Avis sur l'évolution dt la situation sociale en 1979 
CES 549/80 • 29 Mli 1980 • JO C 205/80 

Résumé de l'avis: 

D:-..."1~ so~1 twi~, lt: Cor:iité: cst:imc que le c!'lûnng~ r::lpr6sontg Ul'H 
rn:~n:.r.~ no~1 . .;eulcm~Jrtt .?OU4" lo·:; :cond:l t!ot-:.s :-:t"-t(:r.t·:)llo:.;: d' exi:.~tc.nc·.:·, 
r.1:ü:.: au<!l~.i pot.ti.' hl. s<"'..w:;(· 'i-.: ldu condl·i;ionc P.o:: 1 ':~.le-s r1,.:le tr~vaLi.l(:urs 
c. :H1~~:."'.1'b ~t cl·:! l.~U!'O:: :r~~:nill;;::s; ·on out·N:, 1j. COiil!)r.'Om' . .:t J.' a:Jsi:.~·:) mat6-
l'i•)llo dr::J :•::r.ir.r~):' c~c.- ::~·f,:I.U"L::L'· r;o,.;~.::\~~. c·c, pr.:.1•tr.nJ.;, le;; bt~fHHJ üs~..::n
'.;io:.:u .. ~ .. ~ c:o w .. .d; ... •e ~J:."'r:~:..:li.::.:l.;1.c:, ::;o~i .. '.l~J t.n:·::t~c our la l.i.bcl"'t_; ct la 
c:.~·~'''Ci..'C.;;i.,. It nY.;,.>:c-~ .. ;:l~J N.. f'r&~'>cc:u~··:-t:ior. i':lce ~'. l '6mcr·g('!llCC dt:3 con..:'lt·t: 
sù-:',n·.t:: ('~mo p·:-.rc, ct o.ux ci.;.:r:"l'icu~·.:..j~~ i."':mc;Jntl'•:::es ~)'.lv·~~ r~::;oudrc l.es 
pr.)·_, '.. ·~r,~-: n ::.ocii.\l~J: <:1' uui:t''l pO..i.':;, s 1 r.;-(it!lSArïc on pn;-i;i~ull~t:l" do 1 1 amG
:'..:·:>:..•:.~t.icn cl~:-:::- cond:'.tione \Ji: du cn.dr~ dl.": J.::..•a..vo:ül, ainui que de l 1 nr:.6-
:i<>l'~i.;icm de 1?.. si'!.:l~:-..ticn <~l!f'l g1•oup•.::s dé!"av:.>l'::.Gés de la. so-::iét&, ~ssm 
t!.<.: ll ::m~nt l•;B ?O,.·~oru·.u:.: ~céo;~, let. hf'.nd!.c:.~p~s, les r.le.ladcs at les 
pauvl':,;:::;. 

t,o Comi ":.:. sonl:l:·tH('~ 'JI" ou tl"~ C!U! le~ chn~g.::roents dam:~ la 
do.M'.L'lr~ dç ~.:\ ~..::;c:·ll.iqtw ~-= ~~Jr'tott".: 1 'int::nC:.uc·i::i,)i'i. dl! la r.tiCl'o-~1\·.ctro
niqnc ·n.tï."'~.J::·1ont ~"!·::·: ·;;!"ëbr-::C'o::r,!l":!;io:·I:J con:..;.:tà0l"1l.\:lleF. ùa.:; str1.1ctureé . 
6~onoti.~.cr.' ;.~ :J"t: .:.;.,: l;;.t. s"..:ru.o:tl'l.l'v d\l l' clllplu:l. C 1 .;:::.1'\; PO\.,:-quoi il sou- . 
:ti~~nc l' ~.~•li)C\l.'t:'\l1CrJ c~:·t:l'Ltorr.l.iw\\1 r'J quo.l rr.lvût l' •:~.r.télJ;,n:-a~c~.on de l' édu-
c c. tio~, à..} .::.~ ~~oï.".:H.\tion p:::•at.:tf:.\Siol~ncJll(l ct du P\lt•:C'oc"i:ioMomcn t Pl"~-
f'~.,;::>~~.:Lo.-,n::.l, l·"JC :tntG4•.::~.:.::C:.:~ c~n";inunn'i: /:t. ac,-,qu0::1"'1r clos con.n.aissances 
tou:; ml. l.;;,nf;: d11 lc.nu• v:i.~!. 

. .. 

,, 
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~vis sur l'évolution de la situation sociale en 1980 
CES 772/81 • 2 juillet 1981 • JO C 230/81 

Résumé de l'avis: 

Le Comité insiste tout particulièrement sur l''importance 
d'une solidarité accrue, sur le\plan social et sur le plan commu
n~utaire et se prononce en faveur de changements profonds dans les 
orient.:ltions économiques et sociales suivies jusqu'à ce jour. Dans 
cette pespectivc, le Cornité demande également qu'une plus grande 
attention soit portée à la dimension sociale des politiques commu-
nautaires. · 

C'est l'emploi qui est le thème central du présent avis. 

• Avis sur la situation et les probL6mes des handicappta 
ces 774/81 .. 2 juillet 1981 ·JO c 230181 

Résumé de l'avis: 

Le Comité nntlligne qu'il souscrit pleinement aux objectifs 
fixés par l'assemblée gén~ralc des Nations Unies en 1976, lorsqu'el
l 0 r~ d(•c la ré 1 'annôe 1981 "Année internationale des handicapés". Il 
nr!'l! i e en outre 1 a Déc 1 ara ti on sur les droits du défie ient men-
t;\1 et la Iléçlaration de 1975 sur les droits des personnes handi
Cli)'·'('tl, toutes deux adoptées par 1 'assemblée générale des Nations 
t:nù~s. 

• a 
- 1 

FWTTX7'rrtt=re=:r· • -·-----~-·· - ---------- . 
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- Avis sur la coordination d~s instruments du m1rch• du travaiL 
CES 187/82 • 24 f•vritr 1982 • JO C 112/82 

Résumr de l'avis: 

Dans son avis, le Comité fait plusieurs propositions con
crètes destinées à renforcer et à élargir la coordination sur le 
plan communautaire et portant ~otamment sur 

1 

1 

- la réalisation et la diffusion d'études à caractère communautaire 
sur les phénomènes les plus significatifs du marché du travail; 

- l'nm~lioration de la comparabilité des données statistiques et 
l'utilisation de l'information afin d'obtenir des résultats com
parables et utilisables à dea fins opérationnelles; 

- le soutien des actions communautaires visant à la formation per
m~nente du personnel des services de l'emploi; 

- la coordination des politiques relatives à certains problèmes 
spécifiques (organisation des services, notification des emplois 
vacants, immigration clandestine, licenciements collectifs, etc.); 

- l'amélioration du SEDOC (système européen de diffusion des offres 
et demandes d'emploi enregistrées en compensation internationale) 
en lui assignant un r6le plus incisif; 

- l'affectation d'une partie des ressources du Fonds social européen 
~ des expériences pilotes portant sur la création de nouveaux em
plois liés à des qualifications nouvelles et à de nouveaux proces
sus de production; 

- le réexamen des modalités de coopération entre les responsables 
des services de l'emploi (création d'un comité ad hoc assisté d'un 
secrétariat re$treint) • 

. ---·--·-------------------------------·-
·, ) 
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-Avis sur l'évolution de la situatio~ sociale en·1981 

CES 556/82- 1 juillet 1982 -JO C 252/82 

Résumé de L'avis: 

Le Comité se déclare préoccupé de la détérioration de la 
•'''ll~~oncture et de 1 'emploi dans les pays de la Communauté européenne 
r:mG cc conte x te, 11 in si ste sur le fni t que les mesures de poli ti • 
~~0 socinle ne doivent pas être mJses en cause dans leur essence -
m~m~. Selon le Comité économique ~t social les mesures d'économie 
n~cc~sair~s doivent s'inspirer du principe de l'équilibre social. 

io En vue de lutter efficacement contre le ch8m~ge il in-
s~~âe sur la nécessité d'une politique active du marché d~ travail 
~~ e l'emploi. Il préconise la mise en oeuvre d'une stratégie 
echelonnée de l'emploi. 

En outre, dans cet avis le Comité accorde une attention 
P~rticulière au ch8mage des jeunes et aux problèmes migrants. des travailleurs 

- Avis sur la réforme du Fonds social europeen 
CES 317/83 - 23 mars 1983 

Résumé de l'avis: 

Le Comité, tout en portant une appréciation positive 
sut' les nouvelles orientations du Fonds social, regrette que le 
Con~eil n'ait pas été en mesure de définir les termes de son ré
ex~men avant le 31 décembre 1982 ~insi qu'il était prévu expres
sément. 

Il déplore également l'absence d'une analyse approfon
die de l'imp~ct du Fonds sur la réalité communautaire au cours 
des annêes précédentes, analyse qui aurait permis d'évaluer la 
t't"vision du Fonds en meilleure connaissance de cause. 

Le CES est conscient du risque de voir les ressources 
\!\l r~mds Affectées, dr.ms la pratique, à des interventions qui re
.,,~:.-nt ·~:~.~>•'ntiellt"mP.nt un caractère d'assistance ou qui sont des
t i 11,-.._,s ù r-:;auvegarder leG "quotes-parts" nationales en 1 'absence 
i.i'ttrw pulitique sociale basée sur une plus grande solidarité com
mun~utaire. 

Dans cette optique, la révision du Fonds devrait amorcer 
une politique communautaire de l'emploi qui intègre les priorités 
nationales tout ~n affirmant une solidarité accrue. 
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III. DONNEES STATISTIQUES 

Note méthodologique (1) 

1. Les statistiques de chômage rassemblées par l'Office 
statistique des Communlautés européennes ( EUROSTAT) se rapportent 
aux personnes qui se sont inscrites comme chômeurs auprès des 
offices nationaux de l'emploi. 

2. Les différences existant entre les systèmes nationaux font 
que le nombre des "chômeurs enregistrés" dans chaque Etat membre 

ne correspond pas nécessairement au nombre effectif des chômeurs. 
La raison en est que l'inscription peut être intimement liée 
à l'octroi de l'indemnité de chômage ou la recherche active d'une 
occupation. Si la personne intéressée ne peut pas bénéficier 
d'une indemnité de chômage ou si elle ne tient pas à trouver 
une activité par l'intermédiaire d'un office public, elle ne 

paraitra pas dans les statistiques officielles, bien qu~, .en 
\ \ 

fait, elle soit chômeur. 

3. Les conditions à remplir pour avoir droit aux indemnités 
varient considérablement d'un pays à l'autre, tant pour les jeunes 

que pour les femmes à la recherche d'un emploi. C'est le cas 

notamment pour les limites d'âge 1 

Age minimal _Age maximal 

RFA 14/15 ans 64 ans 
France 16 ans pas de limite d'âge supérieure 

Italie 15 ans Il " .. " 

Pays-Bas 15/16 ans 64 ans 
Belgique 14 a."ls 59 ans ( fem.-·nes) 64 ans (hommes) 

Luxe:':lbourg 16 ans 64 ans 
Royaume-Uni 15/16 ana pas de limite d'âge supérieure 

Irlande 16 ans 64 ans 
Danemark 16 ans pas de limite d'âge supérieure 

Grèce 15 ans n " n " 

(1) Source Définitions dechSmeur• enregistrés, EUROSTAT 1982 
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En Italie, les femmes à la recherche d'un premier emploi 

ne figurent pas dans les chiffres publiés par EUROSTAT. Par contre, 

les handicapés considérés comme susceptibles d'être placés sont 

comptés parmi les chôm~urs dans tous les pays de la Communauté 

européenne. 

Les titulaires de pensions de retraite ne sont pas consi

dérés comme chômeurs, exception faite pour la France, dans la 

mesure où ils remplissent les conditions générales du chômage, 

et du Royaume-Uni, dans la mesure où ils cherchent un emploi à 

temps complet. 

Les personnes sans emploi bénéficiant de pensions autres 

que les pensions de retraite peuvent en règle générale s'inscrire 

au chômage et elles sont alors recensées parmi les chômeurs (excep

té au Luxembourg et dans une certaine mesure au Danemark). 

Le refus d'une proposition d'emploi n'entraîne pas automa

tiquement la radiation des fichiers. Au Danemark et en Irlande, 

le refus d'un emploi convenable peut se traduire par l'arrêt du 

paiement des indemnités, ce qui signifie dans la pratique la 

radiation du fichier. 

Les chômeurs qui participent à temps complet à des mesures 

de perfectionnement ou de réadaptation professionnelle subvention

nées par les pouvoirs publics ne sont plus recensés comme chômeurs 

pendant la durée de ces mesures, sauf en Italie et au Luxembourg. 

Par contre, les personnes qui participent à des mesures 

d0 crfalion d'emplois ~ar les pouvoirs publics ne sont plus 

comptées parmi les chômeurs. 

4. A cause notamment de ces divergences, les chiffres publiés 

par EUROSTAT ne sont pas strictement comparables. Il en ressort 

par contre clairement les tendances sur le marché du travail au 

cours des dernières années. 
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EUR 9 - TAUX DE CHOMAGE ANNUELS 

EUR 10 - TAUX DE CHOMAGE MENSUELS 

········ ·········•• 

Ccorrigés des variations saisonnières> 
•• ·f'êmmes 

••••••• 1 • ····· ······· .. · .. .. · .. · .................. ····· 
...... ·· ·······••· .. .... .... 

•••• •• TOTAL. 

omm.?s 

SEP/82 NOY/82 

SOURCtl: EUROS T 4 T CAONOS 
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Moyennes annuel. les 
Chôr:.eurs recencés 

Hommes et femmè"9' 3 27:'1,!> 393,9 1 004,8 109,9 111,2 0,046 595,6 62,0 17,8 tn• 582,5 A97,7 997,2 134,9 124,1 O,OU 5911,5 67,2 47,9 1\17'!> 1 074,2 839,7 1 106,9 195,3 207,8 0,21W 940,1 96,2 113,5 1\116 1 060,3 9ll,5 1 181,7 210,8 266,6 0,4!10 1 301,7 107,8 118,2 197') l OJO,O 1 071,d 1 381,1 IIDe,t 307,6 O,a.20 1 402,7 101,4 147,0 1')78 992,11 1 166,9 1 528,11 to!t,!l 333,4 1,166 1 382,9 99,2 111,8 11179 !1711,1 1 JA9,9 1 6!>3,4 210,0 351,8 1,055 1 :>95.7 89,1 137,5 19110 1168.9 l 4S0,6 1 776,2 2<18,0 382,3 1,094 1 !164,\1 101,5 111,5 19tH :111 ,a 1 172,\1 1 983,2 385,3 471,6 1,559 2 520,4 127,\1 218,4 1~8=' 833,:.! 2 007,8 2 374,0 541 '7 5!8,8 2,039 :> 911,9 151,6 235,2 
Hommes 1\1?3 149,9 193,4 663,0 88,4 ' 57,9 0,014 505,2 50,8 13,7 l97A 324,7 234,6 638,6 106,7 58,0 0,022 50~.8 54,4 35,6 1~7'; 622,6 427,5 700,3 153,0 99,1 0,171 764,6 77,4 80,3 19"6 566,5 443,5 741,0 159,8 114,7 0,280 005,6 87,0 74,2 1977 !>18,1 499,1 841,0 14!>,9 124,6 0,-'94 1 044,8 84,8 84,9 1978 4114,8 551,4 894,6 138,4 132,4 0,1159 l 009,5 71!1,11 93,1 197 .. 416.~ 632,5 921'>,8 132,4 132,4 0,535 'D0,1 119,1 69,7 1'1<10 .:~ti."' 6~.· 958,11 159,9 143,8 0,525 l 100,6 T1,2 87,6 1 .. ~1 1 6!'12,2 859,2 1 040,1 262,1 1M,6 0,830 l 843,4 97,9 127,2 l91:1l 

l 
021,1 1 004,8 1 221,2 378,2 247,3 1,090 2 133,2 118,8 134,3 

Femmes 1973 123,6 200,5 341,8 21,5 53,3 0,032 90,4 11,2 4,1 1974 2~7 ,8 263,1 358,8 28,2 88,1 0,035 89,7 12,8 12,3 1975 4">1,8 412,2 408,11 42,3 108,7 0,013 17&,) 18,8 33,2 11176 493,8 ·~.o 440,7 !U,O 151,9 0,1711 296,1 20,8 44,0 1977 511,') 572,7 540,9 111,0 183,0 0,32e 357,9 21,8 62,1 19711 504,1 615,5 6l•.o 68,2 201,0 0,507 373,4 20,6 78,7 1979 459,2 717,4 720,8 77,6 219,4 0,520 J65,6 20,5 17,8 1 !)tl() 462,5 792,2 817,6 811,1 231,5 0,568 484,3 24,3 '73,9 19K1 619,4 913,7 .. 3,1 123,2 273,0 0,72. 677,(.1 lO,O 11,2 191i2 p 812,2 1 003,1 1 152,8 165,5 312,1 o .... 7&3,7 37,8 100,8 

T,-:;ux c.e chômage x de L<'~ population active civile 
~omme-s et 197J 1,0 1,8 4,1t 2,3 2,8 0,0 

1974 2,2 2,3 4,8 2,8 3,2 0,0 
femmes l97'l •,2 3,1t S,:t •.o 5,3 0,2 

1976 4,1 4,3 5,8 •• 3 1,8 O,l 
1~77 4,0 4,1'1 8,4 •• 1 7,8 0,5 
1978 3,1 5,2 7,1 •• 1 ••• 0,7 
1979 3,4 1,0 7,5 4,1 6,7 0,7 
1%0 3,4 ••• 8,0 4,7 1,4 0,7 
1?!11 4,8 7,8 8,8 7,2 11,11 1,0 
1?111 p 1,9 6,1 10,5 10,1 13,8• 1,3 

Hommes l'Hl 0,9 1,4 4,7 2,5 2,3 0,0• 
l'J74 2,0 1,7 4,5 3,0 2,3 0,0. 
l<J7~ l,? 3,2 4,9 4,. l,l 0,2. 
197& 3,6 3,3 5,1 4,5 4,5 O,J • 
19n l,J 3,7 5,8 4,1 "·' 0,4. 
l'J78 3,1 4,0 8,2 3,1 5,3 0,8. 
1'.111 2,6 4,1 8,3 3,7 1,2 0,5. 
l'HIO 2,7 .4,8 8,5 4,5 5,7 0,5. 
J9rH 4,1 6,3 1,0 7,2 7,9 0,7 .. 
l()t1~ p &,4 7,4 8,.2 10,4 9,9 1,0. 

Femmes l!l73 1,3 2,6 5,5 1,6 •.1 0,1. 
197~ 2,6 3,3 5,7 2,1 •• 9 0,1 • 
: \17') 4,11 5,0 II,J 3,1 7,9 0,2. 
1'>711 'l,l 5,9 8,8 3,6 10,8 o.•. 
:-.~7 5,2 6,7 7,7 4,2 12,7 0, 7. 
l'J711 'l,l 1,\ 11,1 4,11 13,7 1,1 • 
1~7') 4,6 8,1 9,8 4,1 14,5 1,1 • 
I<,BO .. ., 8,9 10,8 S,J 15,5 1,2. 
l'iodl 1,0 10,1 12,1 1,1 17,4 1.5. 1982 p 7,9 U,l 14,1 ••• 20,0 2,0• 

For \9&2 tho u~lo~*ftt ~At•• er• ~alculaced OA ~he -.ete et ~ olvill .. 
...,..kin& ~HJPUl .. tlun "' 1'181 t L~IJIJ hW' .: ..... ..,,., 

2,4 5,8 0,7 a.• 1,0 2,0 
3,7 ti,S 4,1 
5,0 1,5 4,7 
5,4 e,a 5,8 
S,l 6,4 6,S 
S,O 7,• 5,3 
&,• S,l 6,1 

••• \0,5 8,3 
ll,;p 12,8 8,1 

J,.t 8,3 1,0 
3,3 1,8 2,5 
"·8 9,4 5,11 

··~ 
10,5 5,1 

6,1> 10,1 5,8 
6,4 9,2 8,3 
~.9 8,0 .4,8 
7,5 8,8 8,0 

li, 7 11,1 8,8 
1.$,4 13,5 1,2 

1,0 3,7 o ... 
U,!J 4,4 1,2 
l,lt 6,1 3,2 
J,l) 1,7 4,2 
..t," 6,9 5,7 
J,7 8,3 8,7 
.$,') 6,1 5,9 

"·' 7,1 1,3 ··- 6,7 7,6 ...... 11,0 6,5 

·~. IL LAI tutl 10 

.. 

2 '!168,7 
'O':it.l 27,1 3 0"él,2 
.. ';'/4,8 35,0 .. 60?,1.1 
'l 181,1 211,5 s 20'),6 
s !.5~.1 27,7 5 IIB2.li 
5 1180,5 30,9 5 9L1,4 
5 9ti';, 1 31,6 5 9':1'i,f# 
Il 117'!.,0 37,2 8 712,2 
8 762,) 42,1 8 804,• 

lQ 627,2 50,2 10 .sn .• 

7:!2. J 
t 911.!,4 17,0 \179,4 
2 ns.o 22,9 ~ '147, .. 
J l~l,6 17,6 3 210,2 
J ~4J, 7 16,6 J 360,:. 
3 Jd5,5 18,6 :J •04,l 
3 .ilC,4 1!1,6 3 .J~ç...-J 
3 t9j,0 22,1 J 715.~ 
:;. 075,5 25,.- 5 tOO,'.J 
6 257,9 l0,7 6 288,6 

84•. ,4 
0811,!1 10,1 1 098,7 

1 6~'1,6 12,1 1 "&61,., 
1 ;,tld,S 10,9 1 999,4 
2 31: ,-1 U,l 2 322.~ 
2 495,0 12,3 l 507,3 
2 11~4,6 13,0 li 687,6 
2 ~!12.0 15,1 2 997,1 
3 61Sô,b 11,7 ~ 703,, ' 
4 369,3 1 ~18,6 • :.a.a •• 

t 

' 
2,4 1 1 ' 
~.· ' 1 1 

1 
4,3 1 1 
4,8 1 1 

j 5,2 0,8 5,1 
5,4 o •• S,l 1 
';),~ 0,1 S,J l 
.;,o 1,1 S,9 
7,9 1,2 7,7 
i,b 1,5 9,3 

' .t,~ : ' ~.~ : : ' 
4,J 1 1 
4.l : : 
"·9 0,7 •.a 
~.o 0,8 •.a 
4,10 0,8 4,7 
!1,4 0,9 !>,2 
7,~ l,l ' 7 ... 
».;. 1,3 1 6,fl 

! 

.t.~ 1 : 
<~.~ 1 : .... 1 : 
.,,1 1 

1 

: 
s.~ 1,1 5,7 
6,.: 1,2 6,1 
6.~ 1,3 ô,..J 
'/,l 1.,S 7,0 
ll,b 1,6 11,6 

1(.1,4 1,9 l•J,2 
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CHOMEURS DE MOINS DE 25 ANS 
P.AR ~APPORT AU TOT AL DFS 

CHOME URS 
(JANVIER 1983) 

' , 

• 

IAI.. 

NOT!: DATA ~OR GEAMANY A!F!AS TO D!C 1912 
SOURCI: EUAOSfAT HON~Y UNEMPLDYMINT BULLSTtN 

•US 

4U 

L 

31!1 



1\'"'-IA NICMIIo IILGIOUI 
LAIOI) IILCOII -· IUA tOI 

--~---------+----._--------~--~--~----~--~----._ __ _. ____ ~--~-----

Hommes et 
Femmes 

jiommes 

·Femmes 

1971/70 
\')7;>/7\ 
19"'3 172 
l'l"4/7') 
1970,/74 
t!P<S/7'1 
1~77/76 

19711Jt77 
1979/71,1 
19A0/79 
1 11•11/130 

1982/81 
1'.)':'1/70 
1972111 
19~3174' 

1974/~J 

197')/74 
1971;/7') 
l':P7176 
197'3/'0'7 
1971/ .. 8 
19'j0/71 
l':lB1/~0 

1982/81 
1971/71') 
19-:'?/71 
191)/7? 
11174/71 
197'\/74 
1976/7'1 
19"'7/76 
197'1'77 
197'1/ 1 "1 
1980/79 
1981/80 
1982/81 

1G?Q 

1'~71 

197~ 

1973 
t')H 
\'.)7'1 
1'P6 
\977 
197~ 

1'.)7'} 
19~ 

111'.!1 

1982 

-

• 14,4 
• 33,1 
• 11,0 
+113,0 
• '!4.4 

- 1,3 
- 2,9 
- 3,6 
- u,e 
• 1,'1 
• 43,1 

+ 44,2 

• 8,') 
• 39,'S 
• 6,6 
•116,6 
• 91 '7 
- 9,0 
- 8,6 
- 'I,S 
- 14,7 
• 2,3 
• SJ,O 
+ 56,6 
• .,,.,,8 
• 2S,'I 
• 16,8 
•108,6 
• 7'1,2 
• 9,3 
• 3,8 
- 1,6 
- 8,9 
• 0,7 
• 33,9 
+31,1 

37,6 
4S,'i 
42,9 
4'),2 
44,3 
4:?,0 
48,8 
49,8 
"iO,O 
S2,4 
'12,0 
48,7 

44,3 

c.3 .Y.i,u'j.aj:jons du nombre moyen d_e chômeurs_E!-1..!:..~ 

• è9,1 • 17,0 
• 13,4 • 0,9 
• 2,7 - 4,1 
• .!8,4 - 0,8 
• 68,7 • 11,0 
• 11,2 • 8,8 
• 14,9 • 18,9 
• 8,11 • 10,11 
• 15,7 • tt,a 
• 7,') • 7,'1 
• :'2,2 • 11,1 

• 13,2 + 19,7 

• !9,1 • 13,8 
• 10,4 • 0,0 
- 6,8 - 8,0 
• ~1,3 - 3,7 
• fi2,2 • 9,7 
• 3,7 + S,8 
+ l.?,S + 13,!> 
• 10,!> • 8,4 
• 14,7 • 3,8 
+ 4,1 • 3,4 
• 10,5 • 8,'1 

+16r9+17,4 

• 3J,8 • 4,3 
• 74,0 • .!4,5 
• 1,9 • '),7 
• 22,7 • 11,8 
• 411,8 • 67,4 
~ 7,11 • ?8,3 
.j 1,11 • 15,4 
- l'l,8 + 8,4 
• 2,1 • '\,5 
• 18,1 + 8,7 
• '!.5,4 • 23,.4 

+ 40,6 + 18,7 

• 38,7 
• 79,8 
- 2,5 
• 20,7 
• 43,4 

• • •• 
- 8,7 
- 8,'5 
- 2,9 
• .20,8 
• 63,9 

+ 43,5 

• 5,3 
- 24,5 
- '5,9 
• 0,2 
• 70,11 
+ 15,7 
+ 8,8 
+ 8,3 
• 0,0 
• 8,6 
• 38,1 

+ 24,5 

- '10,0 
+110,0 
• 11,5 
• 23,11 
+363,2 
• 72,7 
• 711,8 
• 42,2 
- 9,5 
• 3,7 
• 42,5 

+ 30,8 

- 71,4 
+l'SO,O 
• 5'!,6 
• 57,1 
+611 ,) 
• t\1, 7 
• 76,4 
+ 33,4 
- 19,8 
- 1,7 
• '17,8 

+ 31,3 
+ 29,1 + 24,3 • 15,0 + 2,9 - 4S,'I 
+ 17,? • 2,11 • 49,6 • 24,') • 83,3 
• 14,0 - 0,1 + 25,0 • 22,0 - 3,0 
• l1,2 • 4,9 + 31,2 • 24,0 • 9,4 
• ~6,7 • 13,4 + SO,O + 64,4 +165,7 
• 18,9 • 8,4 • 20,6 • 311,7 • 811,2 
• \6,9 • 22,7 • 111.6 • 20,5 • 8'),2 
• 7,'5 • 17,2 • 13,4 + 9,8 • ss.s 
• 16,6 • 14,8 • 12,1 • 9,2 • 2,6 
• 10,4 + 12,8 • 13,5 • 8,7 + 9,2 
• 1'i,J • 15,1 • 311,8 • 14,5 • 28,3 
+ 9,7 +22,2 '•3~.3 +14,5 + 30,2 

1 , 4 Po~rcentage de femmes -

.. ,4 
4.:,4 
4S,Il 
'10,9 
'>2,9 
411,1 
'1?.,'1 
'53,4 
'l:>,? 
~3.1 
'14,6 
i1,S 

50,0 

__,. •• 711' -....---.-..·-~-··~·---

30,1 
32,0 
32,7 
)4,0 
36,() 
36,7 
37,3 
39,1 
41,'> 
•3,e 
44!1,1 
47,8 

48,6 

21,8\ 
18,S 
1S,Il 
19,8 
20,9 
21,7 
24,.! 
29,5 
33,7 
37,0 
3'!.,5 
32,0 

30,6 

42,1 
41,5 
41,'1 
47,9 
Sl,J 
52,3 
';7,1') 
'>Il,') 
80,) 
62,4 
82,4 
')7,9 

55,8 

l,k,5 
110,0 
78,8 
89,6 
";9,6 
34,8 
38,7 
39,1t 
43,'\ 
49,3 
51,9 
48,8 

46,5 

• 29,4 
• \'), '1 

- .!9,3 
- 0,6 
• '5'3,9 
• 39,1 
- 9,1 
- 0,6 
- '),7 

• 29,1 
• S2,3 

+ 15,' 
• 28,4 
+ 9t4 

- 29,) 
- (),3 
• ')1,2 
• 31,7 • •.-s 
- 2,7 
- 7,) 

• 28,0 
• '1",6 

+15,7 

- 2,6 • 20,1 
• 16,2 + O,l 
- 6,9 - 38,2 
• 8,4 •189,1 
• 4),2 •137,0 
• 12,1 • 4,1 
- 1,3 • 24,4 
- 6,8 • 1'),'1 
- 9,7 - lll,O 
+ IJ',l + 17,i 
+ 28,0 • )'),l 

+ 22,4 + 7. 7 

- '5,9 
+ 18,1 
- 6,3 
• 7,1 
• 42,3 
• 12,4 
- 2,5 
- 7,3 
- \2,1 
• 11,7 
• 26,8 

+ 21,3 

• 1",11 
• ',3 
• 41,S 
•1 'ill,ll 
•12<;,6 
- 7,6 
• 14,4 
• 9,7 
- 2'\,1 
• :i>'l,7 
• -''5,2 

+ 5,6 
• 3'),0 • 14,0 • 30,2 
+ 18,4 • 8,8 - ),6 
- ~9.5 - 9,7 - .24,1 
- 2.2 • 1c,l .~oo.o 
• 97,9 + 46,11 •1811,9 
• 67,5 • 10,8 • 3~,'5 
• 23,4 • 3,8 • 41,1 
• 4,9 - 4,6 • 23,') 
- 1,9 - 0,5 - 11,8 
• 31,5 • 18,5 • 9,0 
• 40,7 • 23,5 • l3,4 
+ 15,7 +26,0 + 10,6 
moyennes annuelles 

• '.1,9 1 

• 10,7 l 

- '),4 1 

• 18,3 : 
• '10,4 • lll,2 
• 13,8 - 18,8 
• 9,') - 2,8 
+ 4,1 • 11,6 
• 1,5 • 2,3 
• 12,) • 17,7 
• 11,e • tl,z 
+ 21,3 1+ 19,2 
• \9,6 : 
• \0,0 1 

- 13,9 : 
+ 13,') : 
• 49,4 • )4,7 
+ 9,3 - 23,1 
• 4,'i - <;,7 
... 1.4 • t .. • ••• 

- .!,1 : <:\ 
• 12,0 • 13,!\ 
• 38,3 • 14,9 

+ 23,3 • 20,9 
• l-1.~ 

• 12,3 
• 1.2 
• l7,9 
• '52,.! 
• 21,1 
• 18,8 
+ .,,9 
• 6,3 
+ 12,7 
• 23,7 

+ 18,5 

.. 111,8 
,.. 9,9 
• 1,8 
f. 10,8 
~ ..... 
1+ 16,2 
j. 10,8 
• 16,8 

.__, - ------
l'i,l 
15,9 
16,8 
16,7 
16,') 
20,'1 
24,7 
27,9 
29,1) 
30,7 
31,3 
28,9 

26,9 

17,0 
19,9 
18,8 
18,1 
19,0 
19,'1 
19,3 
.!0,3 
20,8 
22,9 
23,11 
23,'1 

24,1 

~8,0 
19,5 
18,8 
23,0 
1•.,7 
29,3 
)7,2 
42,2 
45,:> 
A9,l 
4'1,7 
41,8 

42,9 

r",9 
;n,, 
.!9,7 
)),.• 

3'1,11 
36, l 
39,7 
4\,') 

41.,1'! 
.u, 8 
4"\,0 
Q,~ 

41,1 

17.) 
1•,6 
~8.1 
o10, \ 

1'1,8 
C\,1 
<:0,6 
311,7 

38,8 

1 

1 

1 

1 

• '\0,2 
+ Il," 
• 9,4 
• 4,2 
• 1, ') 
• \Z,l 
• "1\,7 

+ 21,3 

1 
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